
	 Bulletin	officiel Année 2022 - numéro 13

 des courses de galop 14 juillet 2022

Courses plates

Avis et communiqués  ............................................................  III
Décisions  ................................................................................ V
Résultats (n° 2132 à 2339) :

jeudi 16 juin 2022
LA TESTE DE BUCH . . . . . . . . . . . . . . . 1
PARISLONGCHAMP . . . . . . . . . . . . . . . 3

vendredi 17 juin 2022
DIEPPE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7
LA TESTE DE BUCH . . . . . . . . . . . . . . . 10

samedi 18 juin 2022
DURTAL   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 13

dimanche	19	juin	2022
CHANTILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15
CORLAY  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 21
PRUNELLI-DI-FIUMORBO  . . . . . . . . . . . . 22
SAINT-MALO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24

lundi 20 juin 2022
NANTES  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 25

mardi 21 juin 2022
LYON-PARILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28
SAINT-CLOUD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30

mercredi	22	juin	2022
SALON-DE-PROVENCE  . . . . . . . . . . . . . 34

jeudi 23 juin 2022
CHANTILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38
CHÂTEAUBRIANT  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 41

vendredi 24 juin 2022
AIX-LES-BAINS . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43
DAX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45
SAINT-CLOUD  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48

samedi 25 juin 2022
COMPIÈGNE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52
LE LION D’ANGERS  . . . . . . . . . . . . . . . 55
MÂCON-CLUNY  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 57
MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX  .  .  .  .  .  .  .  .  . 58
WISSEMBOURG . . . . . . . . . . . . . . . . . 61

dimanche	26	juin	2022
ERBRAY   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 63
LA ROCHE-POSAY . . . . . . . . . . . . . . . . 64
LANGON  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65
LYON-PARILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69
MORLAIX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71
ORLÉANS   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 72

lundi 27 juin 2022
LYON-PARILLY . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73

mardi 28 juin 2022
TOULOUSE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77

mercredi	29	juin	2022
MARSEILLE-BORÉLY   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 79

jeudi 30 juin 2022
PARISLONGCHAMP . . . . . . . . . . . . . . . 82

Index des chevaux cités dans ce numéro  ...........................  87

Les chiffres, 000/0, placés devant le nom des chevaux indiquent le numéro de compte-tendu de la dernière course à laquelle ils ont participé et leur classement à
l’arrivée jusqu’au cinquième inclus. Cheval portant : 0 des oeillères, A des oeillères Australiennes, g un bonnet, h un attache-langue. (PSF) = Piste en Sable Fibré.



FRANCE GALOP
Département Technique
46 place Abel Gance
92655 Boulogne CEDEX

ISSN 1241-266X

France Galop – Imprimeur
Dépôt légal : juillet 2022
Quantité de tirage : 200 ex.

© 2022 - France Galop



BO 2022/13- plat/obstacle III

Avis	et	communiqués

Liste des oppositions  ...............................................................  IV

Liste des personnes agréées et des contrats enregistrés  .......  V

Règlement intérieur  
pour l’utilisation de l’hippodrome de POMPADOUR  ...........  XXIII



IV BO 2022/13 - plat/obstacle

Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension



BO 2022/13 - plat/obstacle V

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    

BO 2022/13 - plat/obstacle V

LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES

ASSOCIATIONS
AIR COMMODORE (2017) Dirigeant : M. Andrew PEAKE Associés : 
FAMILLE BRYANT, Mlle Daniela MELE (30/5) Pour sa carrière de 
courses

COTE FLEURIE (2016) Dirigeant : M. Carlo David ROBBA 
Associés : D. COTTIN (s), Mlle Margaux COTTIN (30/5) Pour sa 
carrière de courses

GODOMAR (2016) Dirigeant : M. Jean-Raymond BRETON 
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (30/5) Pour sa carrière de courses

IMPERIALE TRESOR (2018) Dirigeant : M. Joel MENARD Associé : 
J. PLANQUE (s) (30/5) Pour sa carrière de courses

JOLIVOLE (2019) Dirigeant : M.	Francois	 GUIBERT Associés : 
M. Philippe GUIBERT, M. Thierry de LAURIERE (30/5) Pour sa 
carrière de courses

JUST BOUM (2019) Dirigeant : M.	Jean-Luc	DERRE Associé : A. 
LE CLERC (s) (30/5) Pour sa carrière de courses

KING TO BE (2019) Dirigeant : M. Andrew PEAKE Associé : 
FAMILLE BRYANT (30/5) Pour sa carrière de courses

MAMIX’S PASSION (2019) Dirigeant : Mlle Sabrina PELLETAN 
Associés : M. Jean-Luc PELLETAN, Mme Nathalie COLLIGNON 
(30/5) Pour sa carrière de courses

MISTER GREY (2020) Dirigeant : SARONA FARM Associé : C&Y . 
LERNER (s) (30/5) Pour sa carrière de courses

MUHAYMINE DE NOE (2018) Dirigeant : M.	Pierrick	 TORLAY 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (30/5) Pour sa carrière de 
courses

NAMORA (2020) Dirigeant : M. Antoine MORTEO Associéss : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE, M. Mouloud DRIF, M. Gregory 
MELIN, M. Gerard STEIBEL (30/5) Pour sa carrière de courses

ONESTEPFORWARD POL (2016) Dirigeant : M.	Eric	 AUBREE 
Associé : PALMYR RACING (30/5) Pour sa carrière de courses

SEE YOU BOY GB (2019) Dirigeant : SARL	 GROUPE	 KR 
Associésss : VAL’HORIZON, ECURIE EQUUS RACING, M. Thomas 
LINES, Mme Lydia PERE, M. Regis RETAILLEAU (30/5) Pour sa 
carrière de courses

SPACE ODDYTI (2019) Dirigeant : M. David BERRA Associé : 
M. Aldo DAVID (30/5) Pour sa carrière de courses

UNCHECKABLE GB (2019) Dirigeant : ECURIE	 TEAM	 SPIRIT 
Associés : M. Mustapha BEKHTI, M. Francois NICOLLE, Mme D. 
OBERSON-DE MEURON (30/5) Pour sa carrière de courses

GAELIK FIRST (2015) Dirigeant : M.	Julien	 JOUIN Associé : 
Mlle Geraldine ROCHE (31/5) Pour sa carrière de courses

HARDI BLUE TROIS (2016) Dirigeant : M.	Erick	BORDES Associé : 
M. Thierry de LAURIERE (31/5) Pour sa carrière de courses

IMPERIALE ALLEN (2018) Dirigeant : M. Bruno VAGNE Associé : 
Mme Beatrice NICCO (31/5) Pour sa carrière de courses

JUNGLE TULUM (2019) Dirigeant : M. Benjamin BARON Associés : 
Mme Aurelie POIRIER, SCEA ECURIE S. GUARATO, ECURIE 
DENISE (31/5) Pour sa carrière de courses

LEONIE DE VASSY (2020) Dirigeant : M.	Nicolas	 FERRAND 
Associé : M. Sebastien CULIN (31/5) Pour sa carrière de courses

MAT LA FRISTOUILLE (2017) Dirigeant : M. Pierre GORAL 
Associés : M. Thierry MARECHAL, M. Anthony PINET (31/5) Pour 
sa carrière de courses

POULORIUS (2017) Dirigeant : ECURIE	 ETOILE	 N.V. Associé : 
Mlle Daniela MELE (31/5) Pour sa carrière de courses

PRINCE DE PANAME (2020) Dirigeant : M.	Patrick	 MADAR 
Associés : C&Y . LERNER (s), M. Serge ASSOUS, M. Philippe 
UZAN (31/5) Pour sa carrière de courses

QUIETLY CONFIDENT GB (2019) Dirigeant : M.	Alexis	ANDRIEU 
Associés : M. JP. DEMAZURE-PASQUALINI, M. Christophe 
DEHONDT, L. PONTOIR (s) (31/5) Pour sa carrière de courses

SALT ROCK (2017) Dirigeant : M. Alain GALLO Associéss : 
M. Olivier MENARD, M. Julien MERIENNE, M. Pierre-Yves 
MERIENNE, Mme Nadine SALMON (31/5) Pour sa carrière de 
courses

SHOOTING STAR LUZ (2019) Dirigeant : ECURIE	 DE	 LA	
DENTELLE Associés : RENT A HORSE BY YOHEA, Mme Anne-
Charlotte BOITEAU (31/5) Pour sa carrière de courses

SUMMER EYES (2020) Dirigeant : M.	Frederic	SANCHEZ Associé : 
Mme Stephanie SANCHEZ LEPAYSAN (31/5) Pour sa carrière de 
courses

AXELROD (2020) Dirigeant : ARGELLA RACING Associé : GEMINI 
STUD (1/6) Pour sa carrière de courses

CERESIO IRE (2020) Dirigeant : ECURIE	DU	GAVE Associé : LE 
THENNEY (1/6) Pour sa carrière de courses

CHOEUR DE MUSE (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES 
Associés : M. Dominique LORIER, M. Nicolas PAYSAN, 
Mme Christine GOHIER (1/6) Pour sa carrière de courses

EL ROY (2019) Dirigeant : M.	Oscar	 GONZALEZ	 LOZANO 
Associés : ARGELLA RACING, GEMINI STUD, D. COTTIN (s) (1/6) 
Pour sa carrière de courses

EYE IN THE SKY (2020) Dirigeant : M.	Frederic	 HINDERZE 
Associés : ARJO, Mme Marion LE MENESTREL (1/6) Pour sa carrière 
de courses

FRENCH DEFENSE (2020) Dirigeant : ARGELLA RACING Associé : 
GEMINI STUD (1/6) Pour sa carrière de courses

HEROINE DU RABUTIN (2017) Dirigeant : ECURIE	DU	RABUTIN 
Associé : M. Come LIGEROT (1/6) Pour sa carrière de courses

KALTRI (2014) Dirigeant : M. Olivier POIRIER Associé : E. LERAY 
(s) (1/6) Pour sa carrière de courses

KINGFLOW (2019) Dirigeant : HARAS	 DU	 GRAND	 CHESNAIE 
Associé : Mme Alexandra DESMARCHAIS (1/6) Pour sa carrière de 
courses

MUNIECA (2020) Dirigeant : GEMINI	 STUD Associé : ARGELLA 
RACING (1/6) Pour sa carrière de courses

NANO MAN (2018) Dirigeant : M.	Jacky	 DALIFARD Associés : 
M. Laurent GASTINEAU, J. MARION (s) (1/6) Pour sa carrière de 
courses

NOSHOWONFRIDAY GB (2020) Dirigeant : ARGELLA RACING 
Associé : GEMINI STUD (1/6) Pour sa carrière de courses

PIANO MAN (2020) Dirigeant : Mme Claudia BERKE Associéss : 
C&Y . LERNER (s), M. Adrian VON GUNTEN, M. Serge ASSOUS, 
M. Patrick MADAR (1/6) Pour sa carrière de courses

POUVOIR ROYAL IRE (2018) Dirigeant : Mme Brigitte FRIEDLANDER 
Associé : FREE MAN RACING (1/6) Pour sa carrière de courses

PURPLE RAIN (2020) Dirigeant : GEMINI	STUD Associé : ARGELLA 
RACING (1/6) Pour sa carrière de courses

SCHOUMI (2020) Dirigeant : M.	Christophe-Alain	 MARTIN 
Associé : A. BONIN (s) (1/6) Pour sa carrière de courses

SIRTAKI (2020) Dirigeant : M.	Jean	 GUILLEMIN Associé : B. 
MONTZEY (s) (1/6) Pour sa carrière de courses

AELLE (2019) Dirigeant : AS.	 PACAULT	 (s) Associé : M. Patrice 
PERENNEC (2/6) Pour sa carrière de courses

ALCOTAN (2020) Dirigeant : Mme Carlos LAFFON-PARIAS 
Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS (2/6) Pour sa carrière de 
courses

ANOLINE (2020) Dirigeant : ECURIE	 TYGALY Associés : 
M. BRASME (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (2/6) Pour 
sa carrière de courses

AUCTAVIA FIRST (2019) Dirigeant : M.	Steeve	PUGLIA Associés : 
ECURIE EQUUS RACING, Mme Carole RUBIO, M. Maxime GIORGI 
(2/6) Pour sa carrière de courses
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AUZEBOSC (2015) Dirigeant : M.	Olivier	 BROCHART Associé : 
M. Stephane CERULIS (2/6) Pour sa carrière de courses

AZUCARERA (2019) Dirigeant : M.	Roger	 STRAUS Associés : 
M. John BELL, M. Jean-Pierre MOREL (2/6) Pour sa carrière de 
courses

CHEF DE FIL (2020) Dirigeant : M.	Jean-Pierre	 RAYMOND 
Associés : J. BERTRAN DE BALANDA (s), Mme Karine PERREAU, 
M. Olivier PRUVOST (2/6) Pour sa carrière de courses

GOGUEN SPAISE (2020) Dirigeant : NYBRI	AB Associés : HARAS 
DU GRAND COURGEON, J. DE MIEULLE (s) (2/6) Pour sa carrière 
de courses

GOT A LIGHT IRE (2019) Dirigeant : Mme	Francoise	 RICHARD-
SERRE Associés : M. Gianluca BIETOLINI, M. Jerome ROUXEL, 
ECURIE LAURENT CRIBIER (2/6) Pour sa carrière de courses

ILES CAIMANS (2018) Dirigeant : M.	Pierre-Antoine	 THINET 
Associé : M. Georges NAKOUZI (2/6) Pour sa carrière de courses

RAMIRA (2020) Dirigeant : M.	Jacques	 LAPORTE Associéss : 
Mme Claudia BERKE, C&Y . LERNER (s), M. Serge ASSOUS, 
M. Patrick MADAR (2/6) Pour sa carrière de courses

SIR ALEXANDER IRE (2020) Dirigeant : ECURIE	QUADRABLUE 
Associés : M. Benjamin MEMMI, M. Thierry AIECH, M. Patrice 
MIARA (2/6) Pour sa carrière de courses

SOUPIR GB (2018) Dirigeant : Mme Carlos LAFFON-PARIAS 
Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS (2/6) Pour sa carrière de 
courses

SUPER DANI (2020) Dirigeant : M.	Khalifa	 Mohammed	 AL	
ATTIYAH Associéss : A&G . BOTTI (s), CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, M. Daniel COLE, M. Benoit CHALMEL (2/6) Pour 
sa carrière de courses

VENENCIA (2020) Dirigeant : Mme Carlos LAFFON-PARIAS 
Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS (2/6) Pour sa carrière de 
courses

BREIZH SKY (2020) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : L. 
BAUDRON (s), A&G . BOTTI (s) (3/6) Pour sa carrière de courses

COMACINA (2017) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (3/6) Pour sa carrière de courses

IRIDIA (2018) Dirigeant : M.	Gilbert	 LENZI Associé : Mlle Daniela 
MELE (3/6) Pour sa carrière de courses

MIRAGE D’ETAT (2018) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (3/6) Pour sa carrière de courses

NIKITA PERFECT (2019) Dirigeant : M.	Armin	 LUSTIG Associé : 
Mlle Lydia SAROVA (3/6) Pour sa carrière de courses

SANSA DE BOJOUR (2018) Dirigeant : M.	Yannick	 BOUTIN 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (3/6) Pour sa carrière de courses

TIEPGINA (2018) Dirigeant : M.	Michel	 CONTIGNON Associé : 
Mme Sindy MARSCH (3/6) Pour sa carrière de courses

BEAST MODE (2020) Dirigeant : M. Jerome BILLARD Associé : 
Mlle Jessica DUPONT-FAHN (7/6) Pour sa carrière de courses

EXCEPETION (2018) Dirigeant : ECURIE	 HARAS	 DES	 BEAUX 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (7/6) Pour sa carrière de 
courses

FAKIRA (2015) Dirigeant : M.	Philippe	 MESMOUDI Associé : 
M. Pascal JOURNIAC (7/6) Pour sa carrière de courses

GIN GEMBRE (2017) Dirigeant : Mme	Christine	 LE	 BESNERAIS 
Associés : M. Patrick BLANC, M. Antonio BERTO, Mlle Laurence 
BAUDOUIN (7/6) Pour sa carrière de courses

HYMN TO HER IRE (2020) Dirigeant : M.	Thierry	STORME Associé : 
THIERRY LOHEST RACING&BREEDING (7/6) Pour sa carrière de 
courses

I FOUND YOU (2018) Dirigeant : M.	Edouard	 POUMAILLOU 
Associés : M. Jerome DELAUNAY, ECURIE EQUUS RACING, SARL 
GROUPE KR (7/6) Pour sa carrière de courses

JAPAN SPORT (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 MATZINGER 
Associé : ECURIE SPORT (7/6) Pour sa carrière de courses

JENA SPORT (2019) Dirigeant : M.	Philippe	MATZINGER Associé : 
ECURIE SPORT (7/6) Pour sa carrière de courses

JUST A KISS SIVOLA (2019) Dirigeant : HARAS	 DE	 SIVOLA 
Associé : M. Mathieu PITART (7/6) Pour sa carrière de courses

KABANA (2019) Dirigeant : Mlle	Maud	HENRY Associé : M. Jean-
Luc HENRY (7/6) Pour sa carrière de courses

KIKSTAR (2019) Dirigeant : HARAS	DE	MONTAIGU Associésss : 
M. Jean-Marie CALLIER, ECURIE PATRICK JOUBERT, ECURIE 
PIERRE JULIENNE, M. Jean-Louis GUERIN, HARAS DE SAINT-
VOIR (7/6) Pour sa carrière de courses

LOUTATHIR (2019) Dirigeant : M. Damien BONNE Associé : 
ECURIE TEAM SPIRIT (7/6) Pour sa carrière de courses

LOVELY TRAOU LAND (2020) Dirigeant : M. Serge DALLEMAGNE 
Associés : M. Jean-Marc BAILLET, Mme Michele SOGORB (7/6) 
Pour sa carrière de courses

NO CURE NO PAY IRE (2020) Dirigeant : M. Nils-Petter GILL 
Associé : Mme Pia BRANDT (7/6) Pour sa carrière de courses

OKKIDO (2019) Dirigeant : HARAS	DE	MONTAIGU Associésss : 
M. Jean-Marie CALLIER, ECURIE PATRICK JOUBERT, ECURIE 
PIERRE JULIENNE, M. Jean-Louis GUERIN, HARAS DE SAINT-
VOIR (7/6) Pour sa carrière de courses

PARADIS PERDU (2020) Dirigeant : M. Tanguy de WATRIGANT 
Associés : D. WATRIGANT (s), Mme Chantal LOSTIE DE KERHOR 
(7/6) Pour sa carrière de courses

PATHFINDER (2019) Dirigeant : Mlle Sabrina PELLETAN Associé : 
M. Jean-Luc PELLETAN (7/6) Pour sa carrière de courses

PICTURE TRAOU LAND (2020) Dirigeant : M.	Francisco	 PEREZ	
GONZALEZ Associé : M. Norbert LEENDERS (7/6) Pour sa carrière 
de courses

RECORD THE SHAW (2019) Dirigeant : M.	Steeve	 PUGLIA 
Associés : M. Philippe FAUCAMPRE, M. Christophe ESCUDER 
(7/6) Pour sa carrière de courses

RIDWAAN (2017) Dirigeant : M.	Oscar	 GONZALEZ	 LOZANO 
Associé : Mme Laurence LAVENU (7/6) Pour sa carrière de courses

SCAT LADY (2020) Dirigeant : M.	Jean-Marc	 ANGLES Associé : 
M. Norbert LEENDERS (7/6) Pour sa carrière de courses

SOLEIL D’ORAN (2019) Dirigeant : M.	James	 FINCH Associé : 
M. David MAUGHAN (7/6) Pour sa carrière de courses

ST DONATS (2019) Dirigeant : M.	William	 John	 WILLIAMS 
Associé : H. MERIENNE (s) (7/6) Pour sa carrière de courses

SUDAF USA (2019) Dirigeant : OCEANIC BLOODSTOCK SARL 
Associé : M. Hugues ROUSSEAU (7/6) Pour sa carrière de courses

TARENTUIS IRE (2020) Dirigeant : ECURIE	D’HASPEL Associé : D. 
WATRIGANT (s) (7/6) Pour sa carrière de courses

TESSY (2019) Dirigeant : M.	Jean-Paul	 GUILLET Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (7/6) Pour sa carrière de courses

YANAMAN (2020) Dirigeant : HARAS	 DE	 MAGOUET Associé : 
M. Norbert LEENDERS (7/6) Pour sa carrière de courses

ZOOM CHOP (2019) Dirigeant : Mme	Christine	 LE	 BESNERAIS 
Associés : M. Patrick BLANC, M. Daniel DUMOULIN, M. Antonio 
BERTO (7/6) Pour sa carrière de courses

ANGERS (2020) Dirigeant : URANIE	 SARL Associés : PEGASE 
BLOODSTOCK, M. Laurent BEUVIN, Comte Guillaume de SAINT-
SEINE (8/6) Pour sa carrière de courses

AOUR (2019) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associé : M. Pierre 
GORAL (8/6) Pour sa carrière de courses

BANNOCKBURN (2019) Dirigeant : ECURIE	 DE	 L’EMPEREUR 
Associé : M. Franck LEBLANC (8/6) Pour sa carrière de courses

DAVENKHOV (2020) Dirigeant : M.	Alain	 JATHIERE Associés : 
ROD . COLLET (s), ECURIE CEHEL (8/6) Pour sa carrière de 
courses

EAU DEVIE AL MAURY (2019) Dirigeant : H.H.	 M.	AL	 THANI 
Associé : Mlle Renee-Laure KOCH (8/6) Pour sa carrière de courses

FAVELA (2020) Dirigeant : M.	Jean	 BAYON Associé : Mme Anne 
BOISNARD (8/6) Pour sa carrière de courses
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FEARLESS LOVE (2019) Dirigeant : ECURIE	 CEHEL Associé : 
M. Alain JATHIERE (8/6) Pour sa carrière de courses

HORENTA (2018) Dirigeant : M.	Matthieu	 HAVART Associéss : 
Mme Marthe CESARI, M. Mouloud DRIF, M. Rene PERIGOIS, E. 
GRALL (s) (8/6) Pour sa carrière de courses

HYLVERN DE L’OUST (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (8/6) Pour sa carrière de courses

IMAGINE NATION (2018) Dirigeant : M.	Pascal	MILLOT Associés : 
M. Sylvain DUPONT, ECURIE DUPONT SEBASTIEN, M. Franck 
LEBLANC (8/6) Pour sa carrière de courses

JUNON DE MARCIGNY (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 THIRIET 
Associé : M. David LUMET (8/6) Pour sa carrière de courses

LA PARISIENNE (2019) Dirigeant : M.	Peter	 R.	 BRADLEY	 III 
Associéss : ECURIE JML RACING, M. Marc LEONETTI, M. Remy 
DUPUY-NAULOT, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (8/6) Pour sa 
carrière de courses

MARITOT GB (2019) Dirigeant : M.	Rolland	 CAPOZZI Associé : 
Mme Michele BLANC (8/6) Pour sa carrière de courses

NAJIMA STAR (2019) Dirigeant : M. Andre GIROD Associés : 
M. Damien DUGLAS, M. Herve GOUEDO, M. Mathieu PITART (8/6) 
Pour sa carrière de courses

NAT KING GB (2017) Dirigeant : Mlle	Samantha	AMAR Associésss : 
HN BLOODSTOCK S.A.R.L., M. Joel PHELIPPON, M. Pierre 
SECNAZI, P.B. BLOODSTOCK SERVICES, Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT (8/6) Pour sa carrière de courses

NATIONAL VELVET GB (2018) Dirigeant : M.	Mikael	 CORMY 
Associé : P. DECOUZ (s) (8/6) Pour sa carrière de courses

BALONG BAY (2017) Dirigeant : Mme	Nadine	 MARTIN	 LECHOT 
Associé : Mme Kathleen RICHARD (9/6) Jusqu’au 31 mai 2023

CUTTING DESVALLONS (2019) Dirigeant : M. Ian KELLITT 
Associés : M. Pascal JOURNIAC, ELEVAGE DES VALLONS, 
M. Ludovic MADAMET (9/6) Pour sa carrière de courses

GOD BLESSING IRE (2019) Dirigeant : ECURIE	 D’HASPEL 
Associé : D. WATRIGANT (s) (9/6) Pour sa carrière de courses

GUEDELON (2016) Dirigeant : Mlle Isabelle PANTAIS Associé : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (9/6) Pour sa carrière de courses

JOY TEAM (2019) Dirigeant : ECURIE	 VNJF	 HORSES Associé : 
AS. PACAULT (s) (9/6) Pour sa carrière de courses

KUROS (2018) Dirigeant : M.	Mathieu	COTINEAU-MORA Associé : 
M. Urs AESCHBACHER (9/6) Pour sa carrière de courses

MAZIWA (2020) Dirigeant : Mlle	Claire	 STEPHENSON Associé : 
M. Guy NABET (9/6) Pour sa carrière de courses

MOLLY WEASLEY IRE (2020) Dirigeant : M.	Francois	 SAINT-
ANDRE Associés : M. Thierry CORBEL, M. Gerard L. FERRON, 
M. David John HUELIN (9/6) Pour sa carrière de courses

MONA LISA (2018) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associés : 
M. Gerome SALUSSOLIA, M. Benjamin BOITEZ (9/6) Pour sa 
carrière de courses

NATURE VALLEY (2017) Dirigeant : B.	 LEFEVRE	 (s) Associé : 
SCEA DE LA SAPINIERE (9/6) Pour sa carrière de courses

ALBANIA (2020) Dirigeant : M. Sylvain VIDAL Associéss : C&Y 
. LERNER (s), ECURIE CASTILLON BLOODSTOCK, ECURIE 
JEFFROY, SAS I.E.I. (10/6) Pour sa carrière de courses

ALLEZ NINIAN (2020) Dirigeant : Mlle Melissa DAVID Associés : 
M. Patrick ANDRE, M. Daniel FROUIN (10/6) Pour sa carrière de 
courses

DARAKI (2020) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associé : ECURIE 
BIRABEN (10/6) Pour sa carrière de courses

FINA DE VIRGINIA (2015) Dirigeant : FAMILLE	BRYANT Associé : 
Mme Philippe COTTIN (10/6) Pour sa carrière de courses

FREE BIRD (2018) Dirigeant : M.	Hatto	 WALD Associéss : 
M. Norbert HOEPFNER, M. Josef HOFER, Mlle Lydia SAROVA, 
M. Sebastian WALD (10/6) Pour sa carrière de courses

ICEBERG DU LARGE (2018) Dirigeant : Mlle MC. de SAINT-SEINE 
Associés : E&G . LEENDERS (s), Comte Guillaume de SAINT-
SEINE (10/6) Pour sa carrière de courses

ISLANDSHAST (2018) Dirigeant : FAMILLE	 BRYANT Associé : 
Mme Philippe COTTIN (10/6) Pour sa carrière de courses

JOLIEMOME DU GOUET (2019) Dirigeant : Mlle	Elisabeth	ALLAIRE 
Associésss : M. Philippe ALLAIRE, M. Jean-Paul GASNIER, 
M. Alexis GRIMAULT, M. Charley MOTTIER, Mlle Sabine MOTTIER 
(10/6) Pour sa carrière de courses

PICTURE TRAOU LAND (2020) Dirigeant : M.	Francisco	 PEREZ	
GONZALEZ Associés : M. Jean-Marc ANGLES, M. Norbert 
LEENDERS (10/6) Pour sa carrière de courses

RIAL (2017) Dirigeant : M.	Gerard	MIMOUNI Associé : M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE (10/6) Pour sa carrière de courses

SIR BASSET (2019) Dirigeant : M.	Remy	 DUPUY-NAULOT 
Associé : M. Marc LEONETTI (10/6) Pour sa carrière de courses

TEMPOLKA (2019) Dirigeant : M.	Michel	 PEHU Associé : D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (10/6) Pour sa carrière de 
courses

CHASING THE SUN GB (2020) Dirigeant : QATAR	 RACING	
LIMITED Associé : ECURIE DES MONCEAUX (13/6) Pour sa 
carrière de courses

DSCHINGIS STORM (2020) Dirigeant : AVATARA S.A. Associé : 
M. Philippe FELSKE (13/6) Pour sa carrière de courses

IDOLINE (2018) Dirigeant : M.	Francois	 L’ALLINEC Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (13/6) Pour sa carrière de courses

JASMINA (2017) Dirigeant : Mme Brigitte FRIEDLANDER Associé : 
Mme Laurence LAVENU (13/6) Pour sa carrière de courses

L’ANTHARIS (2019) Dirigeant : TEAM VALOR INTERNATIONAL 
Associé : AVATARA S.A. (13/6) Pour sa carrière de courses

LA SAUZEE (2019) Dirigeant : ECURIE	 JEAN-PAUL	 GAUVIN 
Associé : M. Jean-Pierre GAUVIN (13/6) Pour sa carrière de courses

LABELLE TREZY (2020) Dirigeant : Mme	Nathalie	 DIETRICH 
Associés : M. Eric FEURTET, Mlle Yvonne VOLLMER (13/6) Pour sa 
carrière de courses

MADOUSS (2018) Dirigeant : M.	Serge	ASSOUS Associé : C&Y . 
LERNER (s) (13/6) Pour sa carrière de courses

MOUTRAKI IRE (2018) Dirigeant : N.	 PERRET	 (s) Associé : 
Mlle Cristel MARTINA (13/6) Pour sa carrière de courses

RIMBAULT GER (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associés : M. Marc-Elie UZAN, M. Pierre GORAL, M. Anthony 
PINET (13/6) Pour sa carrière de courses

ROYAL FORCE (2016) Dirigeant : Mme	Clemence	 VANDEL 
Associés : M. Thibaut MONTJEAN, RENT A HORSE BY YOHEA 
(13/6) Pour sa carrière de courses

SERAPHINE DE CERE (2018) Dirigeant : Mme	Francine	 POLI 
Associé : M. Sergio RAFFAELLO (13/6) Pour sa carrière de courses

SPIRIT VELOMA (2020) Dirigeant : M.	Thierry	CORBEL Associés : 
ECURIE LM, M. Julien MOREL (13/6) Pour sa carrière de courses

TOOGOODFORSCHOOL (2020) Dirigeant : ECURIE	
BRILLANTISSIME Associéss : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, M. David BEN GHOUZI, M. Didier Patrick COLLET, 
M. Jerome SAILER (13/6) Pour sa carrière de courses

CEDOU LE PECHEUR (2018) Dirigeant : M.	Michel	 DELAUNAY 
Associés : ECURIE DU SUD, Mme Jacques ROSSI (14/6) Pour sa 
carrière de courses

GIULIA ELIA (2019) Dirigeant : M.	Alain	HADDAD Associé : M. Amar 
HADDAD (14/6) Pour sa carrière de courses

GREATEL (2020) Dirigeant : M.	Francis	 LECLERCQ Associé : 
BUTEL & BEAUNEZ (s) (14/6) Pour sa carrière de courses

ZARISK (2014) Dirigeant : M.	Jean-Pascal	 LIBERGE Associé : 
M. Jean-Charles HAIMET (14/6) Pour sa carrière de courses

BRAMETANA (2019) Dirigeant : Mme	Heide	 KURBAN Associé : 
M. Thomas KOEHLER (15/6) Pour sa carrière de courses
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GALAXIE GOLD (2019) Dirigeant : ECURIE	 D’HASPEL Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (15/6) Pour sa carrière de courses

INTUITU (2019) Dirigeant : OTI	MANAGEMENT	PTY	LTD Associés : 
M. Brendan Jon LINDSAY, HARAS D’ETREHAM, RIVIERA EQUINE 
S.A.R.L (15/6) Pour sa carrière de courses

JIM’AGIME (2019) Dirigeant : M. Pierre-Olivier ROBERT Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (15/6) Pour sa carrière de courses

JOLLY GOLD (2019) Dirigeant : M.	Thierry	 PIGEON Associé : 
COUETIL ELEVAGE (15/6) Pour sa carrière de courses

MY BLUE RIDGE (2018) Dirigeant : ECURIE	MICHAEL	 RIZIERI 
Associés : ECURIE THOMAS SIVADIER, D. COTTIN (s) (15/6) Pour 
sa carrière de courses

NAJIBA (2019) Dirigeant : HARAS	 DE	 SAINT-VOIR Associéss : 
M. Henri GELHAY, M. Alban CHEVALIER DU FAU, M. Edouard 
LEFEVRE, Mlle Marie de MONTLAUR (15/6) Pour sa carrière de 
courses

TWIN SCAT (2020) Dirigeant : M.	Philippe	DESBOIS Associéss : 
M. Michel PEHU, CH. PLISSON (s), Mme Philippe DESBOIS, 
M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE (15/6) Pour sa carrière de 
courses

BELGA QUEEN (2019) Dirigeant : M.	Jeremy	 BUEZ Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (16/6) Pour sa carrière de courses

BELLCOM (2019) Dirigeant : M.	Vincent	 ZAZURCA Associé : 
M. Patrice BITON (16/6) Pour sa carrière de courses

DARKFOX (2020) Dirigeant : M. Sydney VIDAL Associés : S. 
DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, Mme Christine SERERO (16/6) 
Pour sa carrière de courses

EAGLE ROSE (2019) Dirigeant : M.	Christopher	HOGG Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, Mme Christine GOHIER (16/6) Pour sa carrière 
de courses

JOIE DE REVES (2019) Dirigeant : Mme	Emilie	 LAFEU Associé : 
COUETIL ELEVAGE (16/6) Pour sa carrière de courses

QANTIEM (2020) Dirigeant : M.	David	 NACCACHE Associés : 
M. Filippo EZRI, AGV KARWIN STUD, D. WATRIGANT (s) (16/6) 
Pour sa carrière de courses

REVELATION (2018) Dirigeant : Mme Jeannine IMBERT Associé : 
PALMYR RACING (16/6) Pour sa carrière de courses

AMY DU KIFF (2019) Dirigeant : ECURIE	 NOSAT Associésss : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE KERISEL, SARL 
ARION, Comte Eric de SAINT PIERRE, M. Richard BEDOUET 
(17/6) Pour sa carrière de courses

ANTIGUA (2019) Dirigeant : M.	Jean-Claude	 SOUKAI Associé : 
Mlle Yanice LUCE (17/6) Pour sa carrière de courses

APPLE LILY (2020) Dirigeant : M.	Nick	BRADLEY Associés : HARAS 
D’ETREHAM, M. Sydney VIDAL (17/6) Pour sa carrière de courses

IPHITOS GB (2017) Dirigeant : Mme	Janina	 BURGER Associé : 
Mme Carina HORN (17/6) Pour sa carrière de courses

JINOTEGA (2019) Dirigeant : Mme	Pierre	de	LA	GUILLONNIERE 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (17/6) Pour sa carrière de courses

KING OF SUGAR (2020) Dirigeant : M.	Richard	OLIVIER Associés : 
M. Serge DIAZ, M. Serge MAYAN, M. Henry SALEMME (17/6) Pour 
sa carrière de courses

N. par BLUE RISK (2020) Dirigeant : ECURIE	JEAN-PAUL	GAUVIN 
Associé : M. Jean-Pierre GAUVIN (17/6) Pour sa carrière de courses

IMOTEPH D’ARC (2018) Dirigeant : Mme	Nicole	 TERRIERE 
Associé : E. GRALL (s) (19/6) Pour sa carrière de courses

JUNGLE ROCK (2019) Dirigeant : M.	Philippe	ALLAIRE Associé : 
Mlle Elisabeth ALLAIRE (19/6) Pour sa carrière de courses

SOMOLI (2018) Dirigeant : Mlle	Elisabeth	 ALLAIRE Associé : 
M. Christophe TOULORGE (19/6) Pour sa carrière de courses

HY DREAM (2018) Dirigeant : M. Jean-Paul DELAPORTE Associé : 
M. Richard CHOTARD (20/6) Pour sa carrière de courses

JAIME LIRE (2019) Dirigeant : M.	Jean-Claude	MOREAU Associés : 
COUETIL ELEVAGE, Scea L’AUBAY (20/6) Pour sa carrière de 
courses

JONQUE BLEUE (2019) Dirigeant : Mme	Michel	ROVEL Associéss : 
M. Xavier HUMBERT, Mme Camille BEAUNEZ, Mme Annie BEAUNEZ, 
M. Pierre-Yves RIMA (20/6) Pour sa carrière de courses

LANESEND (2019) Dirigeant : M.	Eric	HEMMING Associé : P. VAN 
DE POELE (s) (20/6) Pour sa carrière de courses

MILLTOP (2016) Dirigeant : M.	Paul	MULDER Associéss : S. DEHEZ 
(s), M. PY. BRAC DE LA PERRIERE, ECURIE LOUIS FAGALDE, 
M. Adrien MONTOILLE (20/6) Pour sa carrière de courses

POLLY SHINE (2018) Dirigeant : M.	David	 POCHE Associé : 
M. Thierry POCHE (20/6) Pour sa carrière de courses

AMERICAN PARK (2018) Dirigeant : Mme Dagmar SONNTAG 
Associés : M. Bernard DURRHEIMER, Mlle Yvonne VOLLMER (21/6) 
Pour sa carrière de courses

ATI SHADREVANI (2019) Dirigeant : ECURIE	 KURA Associé : 
M. Mathieu PITART (21/6) Pour sa carrière de courses

GANAGO (2019) Dirigeant : M.	Christophe	LEVACHER Associés : 
M. Jean-Pierre TOTAIN, ECURIE BILLON (21/6) Pour sa carrière de 
courses

KERDINA (2020) Dirigeant : BLOKE	EUROPEO	MOBILIARIO	SL 
Associé : B. MONTZEY (s) (21/6) Pour sa carrière de courses

KEZIAH (2020) Dirigeant : M.	Guy	HEALD Associés : ECURIE DES 
MONCEAUX, ECURIE LOICK FOUCHET (21/6) Pour sa carrière de 
courses

LE BOCAGE (2018) Dirigeant : M.	David	 LUMET Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (21/6) Pour sa carrière de courses

MELOMANE (2020) Dirigeant : Mme	Sylvie	 UZZAN Associés : S. 
KOBAYASHI (s), M. Gilles HENRY, Mme Sebastien VALERIO (21/6) 
Pour sa carrière de courses

MESSAGIN A BOTTLE (2019) Dirigeant : M.	Dov	 BISMUTH 
Associé : Mlle Caroline AUVRAY (21/6) Pour sa carrière de courses

GALI D’ANGE (2020) Dirigeant : M.	Christophe	 TARANNE 
Associé : J. BERTRAN DE BALANDA (s) (22/6) Pour sa carrière de 
courses

JAMIROCAI (2019) Dirigeant : ECURIE	 MAGNIEN Associé : E. 
GRALL (s) (22/6) Pour sa carrière de courses

JULY FLOWER (2019) Dirigeant : M.	Hubert	 MONIER Associé : 
M. Patrick LISI (22/6) Pour sa carrière de courses

LIDISBARN (2020) Dirigeant : M.	Christian	 SAINTE-MARIE 
Associé : B. MONTZEY (s) (22/6) Pour sa carrière de courses

MAMIX’S PASSION (2019) Dirigeant : ECURIE	THOMAS	SIVADIER 
Associés : ECURIE MICHAEL RIZIERI, Y. FOUIN (s), M. Philippe 
PONSOT (22/6) Jusqu’au 31 mai 2026

MEILLEURPOURLAFIN (2020) Dirigeant : ECURIE	 DE	 LA	
DENTELLE Associé : HARAS DU DOMAINE DE L’ETANG (22/6) 
Pour sa carrière de courses

SERBER (2020) Dirigeant : M.	Bernard	 ROCHETTE Associés : 
M. Louis PLEDRAN, M. Serge BOUVIER (22/6) Pour sa carrière de 
courses

JALNA DE GRISSAY (2019) Dirigeant : M.	Henri	BATIOT Associé : 
D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (23/6) Pour sa carrière de 
courses

JUNTOS GANAMOS (2019) Dirigeant : Mlle Margaux COTTIN 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., D. COTTIN (s), S. NIGGE (s) 
(23/6) Pour sa carrière de courses

N. par WALKLIKEANEGYPTIAN IRE (2020) Dirigeant : Mme Fitriani 
HAY Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (23/6) 
Pour sa carrière de courses

VILLA BORGIA (2019) Dirigeant : M. Denis MORDENTI Associés : 
ECURIE X, Mme Brigitte RE-SCANDELLA (23/6) Pour sa carrière de 
courses

CROCUS BORGET (2018) Dirigeant : M.	Joel	 D’ERSU Associé : 
M. Antoine SANGLARD (24/6) Pour sa carrière de courses

CRUSING FUN (2020) Dirigeant : M. Antoine GRONFIER Associés : 
Mme Hortense MONFORT, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU 
(24/6) Pour sa carrière de courses
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DIAMOND VENDOME (2015) Dirigeant : CH.	 PLISSON	 (s) 
Associéss : Mme Nathalie VIOT, M. Eric BLAISSE, Mme Marie-Annick 
JEGU, M. Pierre ORY (24/6) Pour sa carrière de courses

FIGHTER DU SEUIL (2015) Dirigeant : Mme	Marc	BOUDOT Associé : 
M. Fabien LAGARDE (24/6) Pour sa carrière de courses

MAESTRANTE (2019) Dirigeant : M.	Christian	 SALET Associé : 
M. Christian BRESSON (24/6) Pour sa carrière de courses

MAGIC DARIYA (2020) Dirigeant : M.	Didier	BOUQUIL Associés : 
M. Florent GUY, M. Andre LADEVEZE (24/6) Pour sa carrière de 
courses

MR PINK (2020) Dirigeant : M.	Didier	BOUQUIL Associé : M. Andre 
LADEVEZE (24/6) Pour sa carrière de courses

RUBICA (2019) Dirigeant : ECURIE	MADAME	JACQUES	CYPRES 
Associés : M. Nicolas CYPRES, GAB . LEENDERS (s) (24/6) Pour 
sa carrière de courses

SOUS LES ETOILES (2020) Dirigeant : Scea	HARAS	DE	SAINT	
PAIR Associé : ECURIE PEREGRINE SAS (24/6) Pour sa carrière 
de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

BANCO FORLONGE (2019) Locataires : M. Pierre NOIROT, 
Mme Jessica PROIETTI Bailleur : M. Bernard NOIROT (30/5) Pour sa 
carrière de courses

FLO DU PECOS (2019) Locataire : M. Max GRARD Bailleur : 
HARAS DU PECOS (30/5) Pour sa carrière de courses

FREE KLASS (2019) Locatairess : M. Alain COMBEMOREL, 
M. Francis HENNEQUIN, Mme Beatrice NICCO, M. Mathieu PITART 
Bailleur : Mme Beatrice NICCO (30/5) Pour sa carrière de courses

GOSSIP LILY (2019) Locataire : M.	Thierry	 LEMARIE Bailleur : 
Mlle Celine BEAUDU (30/5) Pour sa carrière de courses

IDYLLE D’ALENE (2018) Locataires : Ctsse	 	 LE	 GUALES	 DE	
MEZAUBRAN, E&G . LEENDERS (s), M. A. LE GUALES DE 
MEZAUBRAN Bailleur : Mme Florence COUTEAUDIER (30/5) Pour 
sa carrière de courses

IRIS JAMES (2018) Locataires : M.	Medhy	 ZIANI, Mlle Carla 
O’HALLORAN Bailleur : M. James CARPENTIER (30/5) Jusqu’au 
15 février 2023

JRISKTOUT DU REPAS (2019) Locataire : CH.	HERPIN	(s) Bailleur : 
M. Michel LEMIERE (30/5) Pour sa carrière de courses

MONTAURY (2020) Locataire : M.	Antoine	 MAUBON Bailleurss : 
M. Antoine MAUBON, M. Louis MAUBON, Mme Pascale MAUBON, 
Mme Gabrielle MAUBON-VARLET (30/5) Pour sa carrière de courses

MONTREAL (2020) Locatairesss : Mme	Hilary	 ERCULIANI, 
ELEVAGE DES VALLONS, Mlle Josephine SOUDAN, Mlle Marie 
de MONTLAUR, M. Maxime PASQUIER Bailleurs : Mme Hilary 
ERCULIANI, Sca ELEVAGE DE TOURGEVILLE, ELEVAGE DES 
VALLONS (30/5) Pour sa carrière de courses

NICE DE BOISTRON (2016) Locataires : M.	Jonathan	 LEROY, 
Mme Marius PIGONI Bailleur : Mme Marius PIGONI (30/5) Pour sa 
carrière de courses

PLAZA (2019) Locataire : Mlle	Lynda-Line	ROHN-PELVIN Bailleur : 
M. Jean-Claude SEROUL (30/5) Pour sa carrière de courses

RAINLEAF (2020) Locataires : NIGHTCHILL	LLC, TOLMI RACING 
SC Bailleurs : NIGHTCHILL LLC, SCEA MARMION VAUVILLE (30/5) 
Pour sa carrière de courses

STAR LUCE (2019) Locataire : M.	Xavier-Louis	LE	STANG Bailleur : 
Earl LE HARAS DU BOURDIEU (30/5) Pour sa carrière de courses

HARMONIE DU CHENET (2017) Locataire : FAMILLE	 BRYANT 
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (31/5) Pour sa carrière de 
courses

HOTESSE DU CHENET (2017) Locataire : FAMILLE	 BRYANT 
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (31/5) Pour sa carrière de 
courses

IBIZA DU CHENET (2018) Locataire : FAMILLE	BRYANT Bailleur : 
Mlle Marie-Laure BESNOUIN (31/5) Pour sa carrière de courses

IMANY BAIE (2018) Locatairessss : ECURIE	LAURENT	QUEROU, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Theophile MELOU, M. Gerard EYDER, 
M. Andre LAUNAY, M. Jacques MELOU Bailleur : Earl BELLOIR 
(31/5) Pour sa carrière de courses

INES DU CHENET (2018) Locataire : FAMILLE	BRYANT Bailleur : 
Mlle Marie-Laure BESNOUIN (31/5) Pour sa carrière de courses

JESSIE BAIE (2019) Locatairessss : M.	Jacques	MELOU, M. Pierre 
J. FERTILLET, ECURIE LAURENT QUEROU, M. Gerard EYDER, 
M. Andre LAUNAY, M. Theophile MELOU Bailleur : Earl BELLOIR 
(31/5) Pour sa carrière de courses

LADY FIRST (2019) Locataires : M.	Anthony	FRESNEAU, M. Pierre 
J. FERTILLET Bailleurs : M. Yannick FERTILLET, M. Anthony 
FRESNEAU (31/5) Pour sa carrière de courses

N. par SPOKEN TO ME (2020) Locataires : M.	Jean-Luc	PELLETAN, 
Mme Nathalie COLLIGNON Bailleur : M. Benjamin CHAUVEL (31/5) 
Pour sa carrière de courses

ALQUEZAR ROCS (2014) Locataire : Mme	Pascale	 PASQUALINI 
Bailleur : HARAS DES ROCS (1/6) Pour sa carrière de courses

BELLE ETOILE (2019) Locataire : W.	 MENUET	 (s) Bailleur : 
M. Raymond DAVID (1/6) Pour sa carrière de courses

DELLA DE LOIRE (2019) Locataires : M.	Nicolas	GODEFROY, J. 
MARION (s) Bailleurs : ELEVAGE MARION, M. Nicolas GODEFROY 
(1/6) Pour sa carrière de courses

ECCICA SUARELLA (2019) Locataires : Mlle	Celine	 CROUZET, 
M. David BERRA Bailleur : M. Philippe PELTIER (1/6) Pour sa 
carrière de courses

ERONIMO (2014) Locataire : M. Joel BARRAO Bailleur : Mme Perrine 
FRANZEL MILLEPIED (1/6) Jusqu’au 20 octobre 2023

GABARADELABARRIERE (2019) Locataire : Mlle	Lina	 SEURIN 
Bailleur : Mme Joselita DUCHENE (1/6) Pour sa carrière de courses

IDOLE DU CHENET (2018) Locataire : FAMILLE	BRYANT Bailleur : 
Mlle Marie-Laure BESNOUIN (1/6) Pour sa carrière de courses

IRADIUS (2018) Locataires : M. Bertrand COLLETTE, ECURIE 
PERFORMER’S & AS, AS. PACAULT (s) Bailleur : M. Eric VAGNE 
(1/6) Pour sa carrière de courses

ITA DE BALME (2018) Locataires : M.	Jean-Luc	HENRY, M. Jerome 
DERRO, Mme Martine LAGOGUE Bailleurs : M. Jean-Luc HENRY, 
M. Jerome DERRO (1/6) Pour sa carrière de courses

MORINGA (2018) Locataires : ECURIE	 JUMELLE, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleur : M. Frederic DEZZUTTO (1/6) Pour sa carrière 
de courses

NUEVITAS (2018) Locataires : Mme Sabine TORTIGER, M. Jerome 
DELAUNAY Bailleur : SCEA HDR (1/6) Pour sa carrière de courses

BOROVSK (2019) Locataire : M.	David	BOUCHERON Bailleursss : 
M. Alain JATHIERE, Mme Carole CUGUEN, ECURIE CEHEL, 
ECURIE PANDORA RACING, SCEA MARMION VAUVILLE (2/6) 
Pour sa carrière de courses

CUSANO GB (2020) Locataires : HARAS	 ASSIRO, M. Luigi 
ROVEDA Bailleur : M. Luigi ROVEDA (2/6) Pour sa carrière de 
courses

FILS DE ROI (2019) Locataires : ECURIE	MICHAEL	RIZIERI, Y. 
FOUIN (s), ECURIE THOMAS SIVADIER Bailleurs : M. Yannick 
FOUIN, ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS SIVADIER 
(2/6) Jusqu’au 30 juin 2026

GOT LEFT (2019) Locataire : M.	Christophe	RESTOUT Bailleur : 
HARAS DE TRELI (2/6) Pour sa carrière de courses

HECTOR DES ROSES (2017) Locatairess : M.	Francois	 FIOL, 
E&G. LEENDERS (s), M. Francis HENNEQUIN, Mme Beatrice 
NICCO Bailleur : M. Francois FIOL (2/6) Pour sa carrière de courses

IMADI (2018) Locataire : J.	 PLANQUE	 (s) Bailleurs : Mme Daniel 
PIRONNEAU, M. Daniel PIRONNEAU (2/6) Pour sa carrière de 
courses
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PIN UP LESCRIBAA (2017) Locataires : M. Paul LAFITTE, H. 
LAGENESTE (s), Mme Louis LAFITTE Bailleurs : Mme Louis LAFITTE, 
M. Louis LAFITTE, M. Paul LAFITTE (2/6) Pour sa carrière de 
courses

TZAR DE MAI (2019) Locataires : M.	Jerome	 DELAUNAY, 
M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY Bailleurs : 
M. Yvonnick BOTHAMY, M. Jean-Paul BOTHAMY (2/6) Pour sa 
carrière de courses

BLACK TEA (2019) Locatairess : ECURIE	 MICHAEL	 RIZIERI, 
ECURIE THOMAS SIVADIER, Y. FOUIN (s), Mlle Lucie BILLY 
Bailleurss : ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS 
SIVADIER, M. Yannick FOUIN, Mlle Lucie BILLY (3/6) Jusqu’au 30 
juin 2026

JAZZY D’ALENE (2019) Locataires : ECURIE	MCMILLAN, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleur : Mme Florence COUTEAUDIER (3/6) Pour 
sa carrière de courses

KAFROST DU BRIZAIS (2017) Locataire : M.	Geoffrey	DUMONT 
Bailleur : HARAS DE MAGOUET (3/6) Pour sa carrière de courses

ONE TREE TWO (2018) Locataire : M. David BERRA Bailleur : 
M. Patrick AUTRET (3/6) Pour sa carrière de courses

AYAGOZ (2020) Locatairessss : Mme	Marlene	 HENKEL, 
Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS, M. Hubert de NICOLAY, M. Azad 
BALIKCI, M. Kevin MESSAOUDI, M. Yann MIGEON Bailleurs : 
M. Emmanuel DIBATISTA, ECURIE DE LA DENTELLE (7/6) Pour 
sa carrière de courses

BALDO ITY (2020) Locataires : HARAS	ASSIRO, M. Luigi ROVEDA 
Bailleur : M. Luigi ROVEDA (7/6) Pour sa carrière de courses

CAIO ITY (2020) Locataires : HARAS	ASSIRO, M. Luigi ROVEDA 
Bailleur : M. Luigi ROVEDA (7/6) Pour sa carrière de courses

CASH RULER (2019) Locataire : Mme	Nadine	 MARTIN	 LECHOT 
Bailleur : M. Jean-Philippe LECHOT (7/6) Pour sa carrière de 
courses

CHIPIE BLUE (2017) Locataires : M.	Jean-Luc	 GAILLARD, 
Mlle Christelle COURTADE Bailleur : HARAS DE BEAULIEU (7/6) 
Jusqu’au 31 décembre 2022

DAY (2016) Locataire : M. Valentin DEVILLARS Bailleur : M. Daniel 
LENFANT (7/6) Pour sa carrière de courses

ESPERITO DU MARAIS (2020) Locataires : Mme	Kathleen	
RICHARD, M. Stephane TALLON Bailleur : M. Stephane TALLON 
(7/6) Jusqu’au 6 juin 2028

GAZELLE DE CERISY (2018) Locataire : L.	PONTOIR	(s) Bailleur : 
M. Olivier VARIN (7/6) Pour sa carrière de courses

GENNY’S PICK (2020) Locataires : M.	Gregory	 ORTIZ, D. 
GUILLEMIN (s), M. Georges BENMUSSA Bailleur : GUILLEMIN (s) 
(7/6) Pour sa carrière de courses

IL M’EPATE (2018) Locatairesss : Mme Marie-Paule FONTAINE, 
E&G . LEENDERS (s), M. Clement FONTAINE, Mlle Melanie 
FONTAINE, M. Thomas FONTAINE Bailleur : M. Denis FONTAINE 
(7/6) Pour sa carrière de courses

JACEE (2019) Locataire : M.	Jerome	DELAUNAY Bailleur : M. Joel 
DENIS (7/6) Pour sa carrière de courses

JAZZ DE BERSAC (2019) Locataire : M. Pierre CASABIANCA 
Bailleurs : M. Didier AUBARD, M. Pierre CASABIANCA (7/6) Pour sa 
carrière de courses

JODHPUR A LA MOTTE (2019) Locataires : M.	Dominique	
DUVEAU, W. MENUET (s), M. Michel MARTINUZZI Bailleurs : 
M. Anthony GOUDAL, Mme Sylvie ISAAC (7/6) Pour sa carrière de 
courses

KIKI DU MARAIS (2020) Locataires : Mme	Kathleen	 RICHARD, 
M. Stephane TALLON Bailleur : M. Stephane TALLON (7/6) 
Jusqu’au 1 juin 2028

L’ESCALITY (2019) Locataires : M.	Jean-Luc	 GAILLARD, 
Mlle Christelle COURTADE Bailleur : HARAS DE BEAULIEU (7/6) 
Jusqu’au 31 décembre 2022

LAIKA DU MARAIS (2020) Locataires : Mme	Kathleen	 RICHARD, 
M. Stephane TALLON Bailleur : M. Stephane TALLON (7/6) 
Jusqu’au 1 juin 2028

LOULOULANDE (2019) Locatairess : M. Pierre BAILLET, 
Mme Elodie LE BLANC, M. Christophe CHEMINAUD, ECURIE 
FEBUS Bailleur : Mme Elodie LE BLANC (7/6) Pour sa carrière de 
courses

LUCI DEL FARO (2018) Locataires : M.	Jean	 COUSTERES, 
M. Nicolas CAULLERY, M. Denis GALLET Bailleurss : ECURIE 
TREIZE HEUREUX, M. Nicolas CAULLERY, M. Jean COUSTERES, 
M. Denis GALLET (7/6) Pour sa carrière de courses

MAITRE SOLITAIRE (2019) Locataires : HARAS	ASSIRO, M. Luigi 
ROVEDA Bailleur : M. Luigi ROVEDA (7/6) Pour sa carrière de 
courses

NEVER FORGOT YOU (2019) Locataire : E.	CLAYEUX	(s) Bailleurs : 
M. Emmanuel CLAYEUX, Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER 
(7/6) Pour sa carrière de courses

PAULINE DU MARAIS (2020) Locataires : Mme	Kathleen	RICHARD, 
M. Stephane TALLON Bailleur : M. Stephane TALLON (7/6) 
Jusqu’au 1 mai 2028

QUEENSCA (2014) Locataire : Mlle Julia POTIER Bailleur : M. David 
FUMARD (7/6) Pour sa carrière de courses

RED CHARM (2020) Locatairess : M. Laurent CALVO, ECURIE 
JEAN-LUC MEDINA STUD, M. Valere GUEDJ, M. Patrick GUEDJ 
Bailleur : M. Laurent CALVO (7/6) Pour sa carrière de courses

BANANA SHOT (2019) Locataire : E.	GRALL	 (s) Bailleurs : Gaec 
CAMPOS, TERRAINS D’AVILLY ST LEONARD (8/6) Pour sa 
carrière de courses

GOLD PLAYER (2019) Locataire : C.	BOUTIN	 (s) Bailleurs : RED 
AND WHITE RACING, Mlle Charlene HERMELIN (8/6) Pour sa 
carrière de courses

GYMPY (2020) Locataires : M.	Goolam	ATCHIA, Mlle Anne-Sophie 
CROMBEZ Bailleur : M. Goolam ATCHIA (8/6) Pour sa carrière de 
courses

HERMINE DE TURGEON (2017) Locataire : MUSTANG	 SARL 
Bailleur : M. Frederic MARTINEAU (8/6) Pour sa carrière de courses

JOKER DU ROY (2019) Locataire : E.	 CLAYEUX	 (s) Bailleurs : 
M. Emmanuel CLAYEUX, Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER 
(8/6) Pour sa carrière de courses

KENDAYA (2019) Locataires : M.	Matthieu	GANDON, M. Fabrice 
FOUCHER, M. Almire LEFEUVRE Bailleurs : M. Matthieu GANDON, 
M. Thierry GANDON, M. Almire LEFEUVRE (8/6) Pour sa carrière 
de courses

KILIA (2019) Locataires : RENT	A	HORSE	BY	YOHEA, M. Thibaut 
MONTJEAN, M. Baptiste PHILIPPE Bailleurs : RENT A HORSE BY 
YOHEA, M. Thibaut MONTJEAN (8/6) Jusqu’au 31 octobre 2022

KISS ME ROYALE (2020) Locatairess : WH	 &	 SOURCING, 
M. Yannick DUBOS, M. Serge KINAST, M. Eric BERNARD Bailleur : 
WH & SOURCING (8/6) Pour sa carrière de courses

SANKA CHOP (2020) Locatairessss : M.	Jacques	 FORESI, 
M. Alexander MINK, M. Rolf BLEICH, M. Gerhard LORENZ, M. Armin 
LUSTIG, Mme Katharina RASTETTER Bailleurs : M. Alexander MINK, 
M. Jacques FORESI, M. Franck FORESI (8/6) Pour sa carrière de 
courses

BAYANA EMERY (2019) Locataire : M.	Jerome	 DELAUNAY 
Bailleur : M. Thierry DESGRANGES (9/6) Pour sa carrière de 
courses

JACK DE ROMAY (2019) Locataires : HARAS	 DE	 SIVOLA, E. 
CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, HARAS DE 
SIVOLA (9/6) Pour sa carrière de courses

JADE ROSE (2019) Locataire : M.	Pascal	VANNEREUX Bailleur : 
Scea LA CHAUSSEE (9/6) Pour sa carrière de courses

JUMPER GRENETIERES (2019) Locataires : HARAS	DE	SIVOLA, 
E. CLAYEUX (s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, HARAS DE 
SIVOLA (9/6) Pour sa carrière de courses
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LAFAFA DE LA BARRE (2019) Locataires : Mme Agnes BESNARD, 
M. Pierre RAUSSIN Bailleur : M. Remi BESNARD (9/6) Pour sa 
carrière de courses

SPEEDBALL (2005) Locataires : M.	Haim	 HAYOUN, SOCIETE 
PASCAL ADDA Bailleurs : FOUESNANT, M. Haim HAYOUN (9/6) 
Pour sa carrière de courses

J’AIME MA REINE (2019) Locataire : HARAS	DE	GRANDCAMP	
EARL Bailleur : M. Gael LHERMITE (10/6) Pour sa carrière de 
courses

JO DE BALME (2019) Locataires : M.	Jean-Luc	 HENRY, A. 
BOISBRUNET (s), M. Jerome DERRO Bailleurs : M. Jean-Luc 
HENRY, M. Jerome DERRO (10/6) Pour sa carrière de courses

MUSICA’S DEVIL (2017) Locataires : Scea	 ECURIE	 BADER, 
Mlle Sonia DELAROCHE Bailleur : Scea ECURIE BADER (10/6) Pour 
sa carrière de courses

CALAJACK IRE (2019) Locataires : HARAS	 ASSIRO, M. Luigi 
ROVEDA Bailleur : M. Luigi ROVEDA (13/6) Pour sa carrière de 
courses

CAMIGIRL (2018) Locataire : B.	AUDOUIN	(s) Bailleur : Mme Coline 
MORICE (13/6) Pour sa carrière de courses

CANAVAGGIA (2019) Locataire : M.	SEROR	(s) Bailleur : M. Romain 
LE DREN DOLEUZE (13/6) Pour sa carrière de courses

DHUNCAN IRE (2019) Locataires : HARAS	 ASSIRO, M. Luigi 
ROVEDA Bailleur : M. Luigi ROVEDA (13/6) Pour sa carrière de 
courses

FEEL EMOTION ITY (2019) Locataires : HARAS	ASSIRO, M. Luigi 
ROVEDA Bailleur : M. Luigi ROVEDA (13/6) Pour sa carrière de 
courses

GET THE POWER (2018) Locataires : HARAS	ASSIRO, M. Luigi 
ROVEDA Bailleur : M. Luigi ROVEDA (13/6) Pour sa carrière de 
courses

GIORGIANA (2020) Locataires : HARAS	ASSIRO, M. Luigi ROVEDA 
Bailleur : M. Luigi ROVEDA (13/6) Pour sa carrière de courses

GREATTA (2018) Locataires : AS&D.	 ALLARD	 (s), Mlle Elodie 
DOUARD Bailleurs : Mme Laurence GAGNEUX, HARAS DE 
MONTGERMONT (13/6) Pour sa carrière de courses

HAUT DE MIRANDE (2017) Locataire : ECURIE	MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (13/6) Pour sa carrière de courses

JAZZY DU MESTIVEL (2019) Locataires : ECURIE	DES	DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : M. Michel HALLAIS (13/6) Pour sa carrière 
de courses

JOLIE PERLE (2019) Locataires : Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR, ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, E. CLAYEUX 
(s) Bailleurs : M. Jacques CYPRES, Comte Antoine-Audoin 
MAGGIAR (13/6) Pour sa carrière de courses

JOUTE (2019) Locataire : ECURIE	MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (13/6) Pour sa carrière de courses

KUSHINDA (2019) Locataire : Mme	Heidie	 CADOT Bailleurs : 
HARAS DES SABLONNETS, M. Olivier TRIBOIRE (13/6) Pour sa 
carrière de courses

LISBOA CHIRON (2019) Locataire : Mme Margaux TILLET Bailleur : 
M. Stephane BOULLAIS (13/6) Pour sa carrière de courses

MEDITERRANEA BLUES GB (2017) Locataire : Mme Melanie GILET 
Bailleur : M. Eric LECOIFFIER (13/6) Pour sa carrière de courses

POONAM (2011) Locataires : M.	Blaise	 ALLEAUME, M. Xavier-
Louis LE STANG Bailleurs : M. Blaise ALLEAUME, Mlle Adeline 
CROLAIS, M. Xavier-Louis LE STANG (13/6) Pour sa carrière de 
courses

PRETTY FLY (2017) Locataires : M.	Jean-Victor	CHAIGNON, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : M. Jean-Victor CHAIGNON (13/6) Pour sa 
carrière de courses

QUECOEUR (2018) Locataire : Mme	Alfred	 TRILLAUD-GEYL 
Bailleurs : M. Antoine LEBAILLY, M. Philippe MATTELIN (13/6) Pour 
sa carrière de courses

SPEED BALL (2019) Locataires : M.	Haim	 HAYOUN, SOCIETE 
PASCAL ADDA Bailleurs : FOUESNANT, M. Haim HAYOUN (13/6) 
Pour sa carrière de courses

ZREZA IRE (2019) Locataires : HARAS	ASSIRO, M. Luigi ROVEDA 
Bailleur : M. Luigi ROVEDA (13/6) Pour sa carrière de courses

AFFAIRE CONCLUE (2019) Locataire : M.	Philippe	 NADOR 
Bailleurs : M. Jean BONICHE, GEMINI STUD (14/6) Pour sa carrière 
de courses

AMIRAL DONNA (2017) Locataires : M.	Frederic	 DUVIVIER, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER, M. Yannick FOUIN 
(14/6) Jusqu’au 31 mai 2026

APPLE’S CAT (2016) Locataires : M.	David	 LUMET, TILBURY 
BLOODSTOCK Bailleur : M. Pierre COVELIERS (14/6) Pour sa 
carrière de courses

BECH RIVER IRE (2018) Locataire : M. Gabriel MOSSE Bailleur : 
M. Christophe MOSSE (14/6) Pour sa carrière de courses

DREAM DE LABLAIRIE (2019) Locataires : ECURIE	 NOSAT, 
M. Gilles BARATOUX, M. Norbert LEENDERS Bailleur : M. Mickael 
PERDRIELLE (14/6) Pour sa carrière de courses

EDEN SKY (2018) Locataire : M.	Xavier-Louis	LE	STANG Bailleur : 
M. Philippe METIVIER (14/6) Pour sa carrière de courses

ESPOIR DE LA MONE (2019) Locataire : L.	GADBIN	(s) Bailleur : 
M. Jacky PELTIER (14/6) Pour sa carrière de courses

FULL COLOUR (2020) Locataires : M.	Didier	 CALARNOU, FR. 
MONFORT (s) Bailleur : MONFORT (s) (14/6) Pour sa carrière de 
courses

JARTINBO (2019) Locataire : Mlle Julia POTIER Bailleur : 
Mme Dominique PEILLEY BESSET (14/6) Pour sa carrière de 
courses

JOLIE STAR EMERY (2019) Locataire : M.	Etienne	d’	 ANDIGNE 
Bailleur : M. Thomas VIGNERON (14/6) Pour sa carrière de courses

PEDROCHEC (2019) Locataire : M. Dany GEMIN Bailleurssss : 
ECURIE BRILLANTISSIME, ECURIE R.E., LA FLECHE RACING, 
BRASME (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, Mme Caroline 
GRASS (14/6) Pour sa carrière de courses

SAMWELL (2016) Locataire : Mlle	Lynda-Line	 ROHN-PELVIN 
Bailleurss : M. Jean LAGANT, M. Francois DUFAUT, M. Philippe 
GUYOMARD, M. Philippe SOREAU (14/6) Pour sa carrière de 
courses

TREE BAR (2019) Locataire : M.	Dominique	BRESSOU Bailleur : 
NEUSTRIAN ASSOCIATES (14/6) Pour sa carrière de courses

TSAR NOIR (2013) Locatairessss : M.	Vincent	 ROISNARD, 
M. Pierre J. FERTILLET, ECURIE LAURENT QUEROU, M. Theophile 
MELOU, M. Gerard EYDER, M. Andre LAUNAY Bailleur : M. Pierre 
JABOT (14/6) Pour sa carrière de courses

WONDER DREAM (2019) Locataire : D.	 CADOT	 (s) Bailleurs : 
Mme Jocelyne CADOT, Mme Lea MANCEAU (14/6) Pour sa carrière 
de courses

CITYCLAIR (2014) Locataires : M.	Blaise	 ALLEAUME, M. Xavier-
Louis LE STANG Bailleurs : M. Pascal-Gerard MAHE, M. Blaise 
ALLEAUME, M. Xavier-Louis LE STANG (15/6) Pour sa carrière de 
courses

HATHAMAN (2017) Locataires : Mme	Philippe	 CHEMIN, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (15/6) Pour sa carrière 
de courses

JUMPEUR DE FORME (2019) Locataires : Mme	Sandra	 DUROT, 
M. Guillaume DUROT Bailleur : M. Patrice METENIER (15/6) Pour 
sa carrière de courses

MAYZEE CHIC (2019) Locataire : Mlle	Elodie	 SCHMITT Bailleur : 
M. Fabien WALT (15/6) Pour sa carrière de courses

OR ET BLEUE (2017) Locataire : Mme	Elisabeth	BAZIRE Bailleur : 
M. Benoit LAPEZE-CHARLIER (15/6) Pour sa carrière de courses

WINNER’S EYE (2019) Locataires : ECURIE	HAMON, Mme Ophelie 
DELAUNAY Bailleurs : M. Jerome DELAUNAY, Mme Ophelie 
DELAUNAY (15/6) Pour sa carrière de courses
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ABELIA (2020) Locataire : Mme	Frederic	HEAD Bailleur : HEAD (s) 
(16/6) Pour sa carrière de courses

ART PREMIER IRE (2016) Locataire : M.	Philippe	 FAUCAMPRE 
Bailleurs : Mlle Micheline VIDAL, M. Philippe FAUCAMPRE, 
Mme Laurence LAVENU (16/6) Pour sa carrière de courses

CEDRE GB (2020) Locataire : Mme	Frederic	HEAD Bailleur : HEAD 
(s) (16/6) Pour sa carrière de courses

DEAR RUBY IRE (2019) Locataire : N.	 PERRET	 (s) Bailleur : 
M. Andre LE DUFF (16/6) Pour sa carrière de courses

DREAM FOR ALL ITY (2017) Locataires : RACING STARS, 
Mme Josiane ROVISSE Bailleur : Mme Josiane ROVISSE (16/6) Pour 
sa carrière de courses

JANEL DU LEMO (2019) Locataires : M.	Thomas	VIEL, M. Nolan 
LE MARECHAL Bailleurs : M. Frederic BIGOTEAU, M. Mickael 
CHEVILLARD (16/6) Pour sa carrière de courses

JARAICES (2019) Locatairess : ECURIE	 THIERRY	 CYPRES	 &	
FILS, M. Francois SEIGNEUR, M. Edward WALSH, SCEA DE LA 
VAIRE Bailleur : M. Thierry CYPRES (16/6) Pour sa carrière de 
courses

PRINCE LOUIS (2019) Locataire : M.	NIGGE	 (s) Bailleur : 
Mme Markus NIGGE (16/6) Pour sa carrière de courses

SWEET MALPIC (2018) Locataire : M.	Gerard-Paul	LEVY Bailleur : 
M. Pierre PASQUET (16/6) Pour sa carrière de courses

DEEP PURPLE STEEL (2020) Locataires : M. Bernard 
MOISSONNIER, M. Pierre BONNEFOY, Mme Charlotte ARNAUD 
Bailleur : M. Eddy SEGUIN-MAURE (17/6) Pour sa carrière de 
courses

GALAPIAT UP (2017) Locataires : Mme Carole BOTTON, 
M. Stephane-Richard SIMON Bailleurs : M. Christian PAGNON, 
M. Walter ROUBERTIE (17/6) Pour sa carrière de courses

GOOD GIRL (2017) Locataire : M.	Jean-Luc	GAILLARD Bailleur : 
HARAS DE BEAULIEU (17/6) Pour sa carrière de courses

HIPIE BAIE (2017) Locataire : Mme Auguste CASAROLI Bailleurs : 
Mme Auguste CASAROLI, M. Hugues CROSNIER (17/6) Pour sa 
carrière de courses

ILOA LOUVO (2018) Locataires : M. Julien MERIENNE, Mme Marie 
MERIENNE Bailleurs : M. Yves BERLIOZ, M. Alain DUVAL (17/6) 
Pour sa carrière de courses

IOTA DE VAUZELLE (2018) Locataire : M.	Nicolas	 MOISSON 
Bailleur : GAEC DE VAUZELLE (17/6) Pour sa carrière de courses

IT’S TIME TO RUN (2018) Locataire : M.	Nicolas	REMOUE Bailleur : 
M. David FUMARD (17/6) Pour sa carrière de courses

VAL D’OSSAU (2019) Locataires : M.	Patrick	PAILHES, M. Jean-
Pierre TOTAIN, M. Gilles LORENZI Bailleurs : M. Jean-Pierre 
TOTAIN, M. Gilles LORENZI (17/6) Pour sa carrière de courses

BLACKLANDE (2018) Locataire : M.	Antoine	 LORENZONI 
Bailleurs : Mme Elodie LE BLANC, EARL DE POURQUARENS (19/6) 
Pour sa carrière de courses

JOSEPHINE DE VIEVE (2019) Locataire : M. Kevin PLISSON 
Bailleur : Mme Julie BAUDART-AUBERT (19/6) Pour sa carrière de 
courses

JUSTMOI (2019) Locataires : ECURIE	 JUMELLE, M. Jerome 
DELAUNAY Bailleurs : M. Daniel BLANCHARD, Mme Jacqueline 
BLANCHARD (19/6) Pour sa carrière de courses

SHAKYRHA VATALA (2019) Locataires : Mme	Stephanie	SANCHEZ	
LEPAYSAN, M. Frederic SANCHEZ Bailleurs : Mme Stephanie 
SANCHEZ LEPAYSAN, M. Frederic SANCHEZ (19/6) Pour sa 
carrière de courses

WILELO (2019) Locataire : Mlle	Audrey	 BLANDEYRAC Bailleur : 
M. Wilfreed LORIEUX (19/6) Pour sa carrière de courses

DIMANCHE MORNING (2013) Locataires : M. Romain LOREE, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (20/6) Pour sa 
carrière de courses

NICE BALLADE GB (2018) Locataire : M.	Bernard	CRIQUI Bailleur : 
M. Herve CRIQUI (20/6) Pour sa carrière de courses

UMFOLOZI (2019) Locataires : CHAUVIGNY	 GLOBAL	 EQUINE	
SASU, GAB . LEENDERS (s), M. Emmanuel BOUTIN Bailleurs : 
M. Sebastien DESMONTILS, LEENDERS (s), ECURIE VIVALDI 
ROCK (20/6) Pour sa carrière de courses

DRAGAMEA (2019) Locataire : M.	Jerome	 DELAUNAY Bailleur : 
M. Gheorghe CODRE (21/6) Pour sa carrière de courses

JOKER DE LOUED (2019) Locataires : E.	 LERAY	 (s), Mlle Celine 
LEQUIEN Bailleur : M. Eric LERAY (21/6) Pour sa carrière de 
courses

PARIOLI (2019) Locataire : M.	Jerome	 DELAUNAY Bailleur : 
M. Gheorghe CODRE (21/6) Pour sa carrière de courses

ROC DU NORD (2019) Locataires : Scea	 ECURIE	 DOMAINE	
DE	 BAUNE, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE 
BOISBRUNET, Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (21/6) Pour sa 
carrière de courses

SINICA (2019) Locataire : M.	Jerome	 DELAUNAY Bailleur : 
M. Gheorghe CODRE (21/6) Pour sa carrière de courses

THE FIRST LADY (2018) Locataire : M.	Felix-William	GEFFRIAUD 
Bailleur : M. Ollivier PENAUD (21/6) Pour sa carrière de courses

JUMPING ROCK (2019) Locataires : ECURIE	 HAMON, P&C . 
PELTIER (s), Mme Isabelle PELTIER Bailleur : Mme Isabelle PELTIER 
(22/6) Pour sa carrière de courses

STYRKA (2019) Locataire : M.	Barthelemy	 VIVES Bailleur : 
Mme Maria-Christina KOLUNGIA (22/6) Pour sa carrière de courses

BOR TO YOU (2018) Locataires : Mlle	Angelique	 BAILLIF, 
M. Thomas VIEL Bailleurs : ECURIE LA GRUGERIE, ECURIE REGIS 
MAURICE (23/6) Pour sa carrière de courses

HAAS DE ROCHAUDE (2015) Locataire : CH.	HERPIN	(s) Bailleurs : 
M. Philippe HERPIN, M. Vincent SEGUIN (23/6) Pour sa carrière de 
courses

ITIEPY (2018) Locataires : M.	Michel	CONTIGNON, AS. PACAULT 
(s) Bailleur : M. Michel CONTIGNON (23/6) Pour sa carrière de 
courses

JALISCA DU GIVRE (2019) Locataires : M.	Philippe	 BRECHET, 
M. Raphael MARCEL Bailleurs : ECURIE D’OUTREMER, M. Jean-
Jacques LESOUEF (23/6) Pour sa carrière de courses

JERRY LINK (2019) Locataire : M.	Jerome	DELAUNAY Bailleurs : 
E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier TRINQUET 
(23/6) Pour sa carrière de courses

JUMPER SACRE (2019) Locataires : M.	Guy	 VACHER, ECURIE 
MAGNIEN Bailleurs : M. Charles MAGNIEN, M. Guy VACHER (23/6) 
Pour sa carrière de courses

KAN XISHAN (2018) Locataire : M.	Dominique	BRESSOU Bailleur : 
M. Franck CHAMPION (23/6) Jusqu’au 31 décembre 2022

L’EXELLENCE (2019) Locataires : M. Gilles LECA, Mlle Christelle 
COURTADE Bailleur : HARAS DE BEAULIEU (23/6) Pour sa carrière 
de courses

RIGHTEOUS LOVE (2015) Locataire : M.	Christophe	 ESCUDER 
Bailleurs : M. Julien COELHO, M. Philippe GERBIER (23/6) Pour sa 
carrière de courses

ASA (2019) Locataires : M. Gildas BLAIN, A. BOISBRUNET (s) 
Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Gildas BLAIN 
(24/6) Pour sa carrière de courses

COMMITMENT (2019) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleur : 
J.B.S. INVEST N.V. (24/6) Pour sa carrière de courses

CRYPTOQUEEN GB (2019) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleur : Mme Brigitte FRIEDLANDER (24/6) Pour sa carrière de 
courses

IRON BOY (2018) Locataires : M. Daniel JOSSET, E. LERAY (s) 
Bailleur : M. Eric LERAY (24/6) Pour sa carrière de courses

JALCO (2019) Locataires : M. Gildas BLAIN, A. BOISBRUNET 
(s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Gildas BLAIN 
(24/6) Pour sa carrière de courses

JETSEE (2019) Locataire : E.	 GRALL	 (s) Bailleur : M. Patrice 
VAGNE (24/6) Pour sa carrière de courses
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JIGOLO (2019) Locataires : M.	Jean-Paul	 CHEVALLIER, J. 
MARION (s) Bailleur : ELEVAGE MARION (24/6) Pour sa carrière 
de courses

JOYEUX DU MAFFRAY (2019) Locataires : Mlle Ludivine LEFEVRE, 
Mme Nathalie LEFEVRE Bailleur : M. Philippe-Claude LEFEVRE 
(24/6) Pour sa carrière de courses

JOZYE (2019) Locataire : E.	GRALL	(s) Bailleur : M. Benoit GIRRES 
(24/6) Pour sa carrière de courses

JUGE DE PAIX (2019) Locataires : ECURIE	THOMAS	SIVADIER, 
Y. FOUIN (s), ECURIE MICHAEL RIZIERI Bailleurs : M. Yannick 
FOUIN, ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS SIVADIER 
(24/6) Jusqu’au 31 mai 2026

JUJUBELLE (2019) Locataire : M.	Jerome	DELAUNAY Bailleurss : 
E.A.R.L. TRINQUET, Mme Marie SAUVIGNON, M. Marc TRINQUET, 
M. Olivier TRINQUET (24/6) Pour sa carrière de courses

LOVALIAN (2018) Locataire : D.	 CADOT	 (s) Bailleurs : M. Dany 
GEMIN, M. Jean-Marc GEMIN (24/6) Pour sa carrière de courses

MIURA (2019) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleur : 
M. Claude Olivier CORRAL (24/6) Pour sa carrière de courses

PRINCE DE GALLES (2019) Locataires : ECURIE	 THOMAS	
SIVADIER, Y. FOUIN (s), ECURIE MICHAEL RIZIERI Bailleurs : 
M. Yannick FOUIN, ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS 
SIVADIER (24/6) Jusqu’au 31 mai 2026

RAJ DE BOISTRON (2014) Locataires : M.	Kevin	 HERZOG, 
Mme Marius PIGONI Bailleur : Mme Marius PIGONI (24/6) Pour sa 
carrière de courses

DISSOLUTIONS	D’ASSOCIATIONS
GAELIK FIRST (2015) Dirigeant : M.	Didier	 Henri	 DUBOIS 
Associéss : M. Georges MOLLIER, M. Benjamin BOITEZ, M. Bruno 
LEGRAIN, M. Noel MENSCHAERT (28/5) Pour sa carrière de 
courses

RAFFLES NORTH (2016) Dirigeant : M.	Simon	MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (28/5) Pour sa carrière de courses

SINILGA (2017) Dirigeant : M.	Maurice	Alexis	LETCHIMY Associé : 
M. Patrick MONFORT (28/5) Pour sa carrière de courses

ANADO (2018) Dirigeant : Mlle Renee DWEK Associé : F. HAYERES 
(s) (29/5) Pour sa carrière de courses

BANKSY GER (2018) Dirigeant : Mlle	Sacha	 COIRRE Associé : 
M. Gael BARBEDETTE (29/5) Pour sa carrière de courses

BLEU OXYGENE IRE (2019) Dirigeant : Mme Corinne PRESSAC 
Associésss : ECURIE DU GAVE, M. David NACCACHE, AGV 
KARWIN STUD, M. Christian SAINT-ETIENNE, D. WATRIGANT (s) 
(29/5) Pour sa carrière de courses

BROCELIAND (2019) Dirigeant : Mlle Renee DWEK Associés : M. D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD, M. Yves LEMONNIER (29/5) Pour 
sa carrière de courses

HARDI BLUE TROIS (2016) Dirigeant : Sc	 ECURIE	 COUDERC 
Associé : M. Thierry de LAURIERE (29/5) Pour sa carrière de 
courses

SEE YOU BOY GB (2019) Dirigeant : ECURIE	EQUUS	RACING 
Associésss : SARL GROUPE KR, VAL’HORIZON, M. Thomas 
LINES, Mme Lydia PERE, M. Regis RETAILLEAU (29/5) Pour sa 
carrière de courses

UNCHECKABLE GB (2019) Dirigeant : Mme D. OBERSON-DE 
MEURON Associés : M. Mustapha BEKHTI, ECURIE TEAM SPIRIT, 
M. Francois NICOLLE (29/5) Pour sa carrière de courses

BLOOD DESTINY (2019) Dirigeant : ECURIE	 HERVE	 GUERIN 
Associés : M. Antoine GRONFIER, GAB . LEENDERS (s), 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU (30/5) Pour sa carrière de 
courses

CHOEUR DE MUSE (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES 
Associés : M. Dominique LORIER, M. Nicolas PAYSAN (30/5) Pour 
sa carrière de courses

ILOT MAGIC (2018) Dirigeant : M.	David	 LUMET Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (30/5) Pour sa carrière de courses

PIANO MAN (2020) Dirigeant : Mme Claudia BERKE Associés : C&Y 
. LERNER (s), M. Adrian VON GUNTEN (30/5) Pour sa carrière de 
courses

SPACE ACE (2017) Dirigeant : M.	Bryan	 GUSDAL Associés : 
M. Roger STRAUS, M. David CROMPTON (30/5) Pour sa carrière 
de courses

THE BIG SMOKE (2016) Dirigeant : Mme Claudia BERKE Associé : 
C&Y . LERNER (s) (30/5) Pour sa carrière de courses

UNOPALE (2014) Dirigeant : M.	Eric	 LECOIFFIER Associé : 
M. Medhi FOURMOND (30/5) Pour sa carrière de courses

VICTORIA BOURBON (2018) Dirigeant : HARAS	 DE	 SIVOLA 
Associés : E. CLAYEUX (s), M. Olivier RAMBERT (30/5) Pour sa 
carrière de courses

AXELROD (2020) Dirigeant : M.	Benjamin	 TEBOUL Associé : 
GEMINI STUD (31/5) Pour sa carrière de courses

BREIZH SKY (2020) Dirigeant : L.	BAUDRON	(s) Associé : A&G . 
BOTTI (s) (31/5) Pour sa carrière de courses

EL ROY (2019) Dirigeant : M.	Oscar	 GONZALEZ	 LOZANO 
Associés : GEMINI STUD, M. Benjamin TEBOUL, D. COTTIN (s) 
(31/5) Pour sa carrière de courses

FRENCH DEFENSE (2020) Dirigeant : M.	Benjamin	 TEBOUL 
Associé : GEMINI STUD (31/5) Pour sa carrière de courses

JAITROPLACLASSE (2019) Dirigeant : M.	Gerald	 CHESNEAU 
Associés : Mme Hannah BOURTON, M. Paul Mark DEAVIN, 
M. Nicholas Paul LITTMODEN (31/5) Pour sa carrière de courses

MUNIECA (2020) Dirigeant : GEMINI	STUD Associé : M. Benjamin 
TEBOUL (31/5) Pour sa carrière de courses

NOSHOWONFRIDAY GB (2020) Dirigeant : M.	Benjamin	TEBOUL 
Associé : GEMINI STUD (31/5) Pour sa carrière de courses

OUTRANCE IRE (2017) Dirigeant : Mlle Melanie PLAT Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (31/5) Pour sa carrière de courses

PURPLE RAIN (2020) Dirigeant : GEMINI	 STUD Associé : 
M. Benjamin TEBOUL (31/5) Pour sa carrière de courses

RAMIRA (2020) Dirigeant : M.	Jacques	LAPORTE Associés : C&Y . 
LERNER (s), Mme Claudia BERKE (31/5) Pour sa carrière de courses

ALCOTAN (2020) Dirigeant : Mme Carlos LAFFON-PARIAS 
Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS (1/6) Pour sa carrière de 
courses

AUZEBOSC (2015) Dirigeant : M.	Olivier	 BROCHART Associés : 
M. Stephane CERULIS, M. Stephane MARCHAL (1/6) Pour sa 
carrière de courses

CHAROIT (2014) Dirigeant : Suc.	 Bernard-B	MARTIN Associés : 
M. Fabian CELLIER, Mme Monique FY (1/6) Pour sa carrière de 
courses

DEER BERE (2013) Dirigeant : M. Alessandro Renato PAVESI 
Associé : M. Jeff PLANARD (1/6) Pour sa carrière de courses

LOVNI TENDER (2018) Dirigeant : M. Jerome BILLARD Associé : 
Mlle Jessica DUPONT-FAHN (1/6) Pour sa carrière de courses

POLLY ROCKET (2017) Dirigeant : BOURGOGNE	RACING	CLUB 
Associés : M. Nicolas PAYSAN, M. Dominique LORIER (1/6) Pour 
sa carrière de courses

ROCKFUCHIAS (2015) Dirigeant : Suc.	 Bernard-B	 MARTIN 
Associé : M. Fabian CELLIER (1/6) Pour sa carrière de courses

SOUPIR GB (2018) Dirigeant : Mme Carlos LAFFON-PARIAS 
Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS (1/6) Pour sa carrière de 
courses

VENENCIA (2020) Dirigeant : Mme Carlos LAFFON-PARIAS 
Associé : M. Carlos LAFFON-PARIAS (1/6) Pour sa carrière de 
courses

WHIZZ WORDZ (2019) Dirigeant : HARAS	 ASSIRO Associés : 
M. Sauro-Andrea FIORDELLI, M. Maurizio GUARNIERI (1/6) Pour 
sa carrière de courses
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AFFAIRE CONCLUE (2019) Dirigeant : M.	Jean	BONICHE Associé : 
GEMINI STUD (2/6) Pour sa carrière de courses

ANTIGUA (2019) Dirigeant : Mme	Y.	SEYDOUX	DE	CLAUSONNE 
Associé : Mme Laetitia LOUIS (2/6) Pour sa carrière de courses

DARHAGRETI (2015) Dirigeant : M.	Francois	AUDOIN Associés : 
ECURIE JAB, M. Loic GLEMIN, Mme Etienne LEENDERS (2/6) Pour 
sa carrière de courses

GALAXIE GOLD (2019) Dirigeant : ECURIE	 D’HASPEL Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (2/6) Pour sa carrière de courses

IL DECAMERONE (2016) Dirigeant : M.	Christopher	 HOGG 
Associés : M. Vladimir NADLER, M. Remy GROSBOIS, M. Nicolas 
PAYSAN, M. Daniel JOSSET (2/6) Pour sa carrière de courses

IVRESSEADEAUVILLE (2018) Dirigeant : M.	Francois	 AUDOIN 
Associés : E&G . LEENDERS (s), M. Paul TERPEREAU, M. Rafael 
GOURMAUX, M. Luc JOSSE, M. Philippe THIRIET (2/6) Pour sa 
carrière de courses

JUST A KISS SIVOLA (2019) Dirigeant : HARAS	 DE	 SIVOLA 
Associé : E. GRALL (s) (2/6) Pour sa carrière de courses

MISS PERFECT (2018) Dirigeant : M.	Noel	BOUDRAA Associé : D. 
COTTIN (s) (2/6) Pour sa carrière de courses

MISTER JINGLE (2017) Dirigeant : M.	Luc	 MIRTO Associés : 
M. Jean-Michel LAURO, M. Eric BOTELLA, M. Jean-Claude 
BOYADJIAN, M. Serge GAU, M. Anthony GONZALES (2/6) Pour sa 
carrière de courses

PADIRAC (2017) Dirigeant : Suc.	 Bernard-B	 MARTIN Associé : 
M. Fabian CELLIER (2/6) Pour sa carrière de courses

RIDWAAN (2017) Dirigeant : M.	Anthony	 GABRYSZEWSKI 
Associés : M. Bernard GIRAUDON, M. Patrick FILIPPI (2/6) Pour sa 
carrière de courses

THUNDERDOME (2017) Dirigeant : Mme	Francoise	 RICHARD-
SERRE Associés : M. Haim HAYOUN, SOCIETE PASCAL ADDA, 
M. Henri-Bruno LEVESQUE (2/6) Pour sa carrière de courses

HYLVERN DE L’OUST (2017) Dirigeant : M.	Vincent	 LE	 ROY 
Associé : M. Etienne d’ ANDIGNE (3/6) Pour sa carrière de courses

LOVELY TRAOU LAND (2020) Dirigeant : M. Serge DALLEMAGNE 
Associé : Mme Michele SOGORB (3/6) Pour sa carrière de courses

RECORD THE SHAW (2019) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE 
Associés : M. Christophe ESCUDER, M. Steeve PUGLIA (3/6) Pour 
sa carrière de courses

ROYAL FORCE (2016) Dirigeant : Mme	Clemence	 VANDEL 
Associés : M. PA. ROCOFFORT DE VINNIERE, M. Thibaut 
MONTJEAN, RENT A HORSE BY YOHEA (3/6) Pour sa carrière de 
courses

SHAKYRHA VATALA (2019) Dirigeant : M.	Frederic	 SANCHEZ 
Associé : M. Robert MARION (4/6) Pour sa carrière de courses

NAT KING GB (2017) Dirigeant : HN	 BLOODSTOCK	 S.A.R.L. 
Associés : M. Pierre SECNAZI, M. Carlos LAFFON-PARIAS, 
Mlle Samantha AMAR, P.B. BLOODSTOCK SERVICES, M. Joel 
PHELIPPON (5/6) Pour sa carrière de courses

ANGEL ISLINGTON IRE (2015) Dirigeant : Mme	Pauline	CHEHBOUB 
Associés : M. Axel CHEHBOUB, Mme Camille CHEHBOUB (6/6) 
Pour sa carrière de courses

GIN GEMBRE (2017) Dirigeant : M. Antonio BERTO Associés : 
M. Patrick BLANC, Mme Christine LE BESNERAIS, Mlle Laurence 
BAUDOUIN (6/6) Pour sa carrière de courses

GOLD PLAYER (2019) Dirigeant : Mlle	Charlene	 HERMELIN 
Associé : RED AND WHITE RACING (6/6) Pour sa carrière de 
courses

HADELE (2017) Dirigeant : M.	Serge	 MOUNICOU Associés : 
Mme Chantale CHENU, M. Jean-Pierre MOUNICOU (6/6) Pour sa 
carrière de courses

HORENTA (2018) Dirigeant : M.	Matthieu	HAVART Associés : E. 
GRALL (s), M. Mouloud DRIF, M. Rene PERIGOIS (6/6) Pour sa 
carrière de courses

KALTRI (2014) Dirigeant : M. Olivier POIRIER Associé : E. LERAY 
(s) (6/6) Pour sa carrière de courses

LA PARISIENNE (2019) Dirigeant : M.	Peter	 R.	 BRADLEY	 III 
Associés : M. Marc LEONETTI, ECURIE JML RACING, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL (6/6) Pour sa carrière de courses

MARITOT GB (2019) Dirigeant : M.	Luciano	 DISARO Associé : 
M. Claudio MARZOCCO (6/6) Pour sa carrière de courses

MORAL BREIZH EAGLE (2016) Dirigeant : Suc.	 Guy	 DESILLE 
Associé : M. Tanguy BOIVIN (6/6) Pour sa carrière de courses

NATIONAL VELVET GB (2018) Dirigeant : M.	Richard	 Sam	
HOSKINS Associé : Mlle Marie RICHERT (6/6) Pour sa carrière de 
courses

PRETTY PLAYER (2018) Dirigeant : M.	Remi	 BUSSON Associé : 
Mme Rachel PHILIPPON (6/6) Pour sa carrière de courses

PRINCE NINO (2017) Dirigeant : Mme	Marie	 LAPIOS	 BAUDRY 
Associé : Mme Sophie LAPIOS (6/6) Pour sa carrière de courses

REVELATION (2018) Dirigeant : HARAS	DU	HOGUENET Associé : 
PALMYR RACING (6/6) Pour sa carrière de courses

WARMAX (2019) Dirigeant : M.	David	DAHAN Associé : M. Michael 
HOUTA (6/6) Pour sa carrière de courses

ZOOM CHOP (2019) Dirigeant : M. Antonio BERTO Associés : 
M. Patrick BLANC, M. Daniel DUMOULIN, Mme Christine LE 
BESNERAIS (6/6) Pour sa carrière de courses

FREE BIRD (2018) Dirigeant : M.	Hatto	WALD Associés : M. Norbert 
HOEPFNER, M. Josef HOFER, M. Armin LUSTIG, Mlle Lydia 
SAROVA, M. Sebastian WALD (7/6) Pour sa carrière de courses

NYARHINI GB (2003) Dirigeant : M.	Edward	Patrick	BABINGTON 
Associés : HERALD BLOODSTOCK LTD, M. Jean-Etienne DUBOIS, 
M. Arthur HOYEAU, Mlle Samantha AMAR (7/6) Pour sa carrière de 
courses

TWENTY EIGHT (2018) Dirigeant : Mme	Agathe	 FOUASSIER 
Associé : L. VIEL (s) (7/6) Pour sa carrière de courses

VASTE HORIZON (2018) Dirigeant : Suc.	David	Georges	POWELL 
Associé : D. COTTIN (s) (7/6) Pour sa carrière de courses

BLACK WIDOW (2016) Dirigeant : M.	Guillaume	DUROT Associé : 
M. Vincent DUROT (8/6) Pour sa carrière de courses

FINE LADY (2015) Dirigeant : M.	Thierry	 ADENOT Associé : 
M. Pascal VANNEREUX (8/6) Pour sa carrière de courses

PICTURE TRAOU LAND (2020) Dirigeant : M.	Francisco	 PEREZ	
GONZALEZ Associé : M. Norbert LEENDERS (8/6) Pour sa carrière 
de courses

WHAT’S NOW (2019) Dirigeant : GENETS SRL Associé : A&G. 
BOTTI (s) (8/6) Pour sa carrière de courses

FINA DE VIRGINIA (2015) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Associé : Mme Philippe COTTIN (9/6) Pour sa carrière de courses

ICEBERG DU LARGE (2018) Dirigeant : Mlle MC. de SAINT-SEINE 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (9/6) Pour sa carrière de courses

ISLANDSHAST (2018) Dirigeant : Suc.	Magalen	BRYANT Associé : 
Mme Philippe COTTIN (9/6) Pour sa carrière de courses

IT S ONLY LOVE (2018) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT 
Associé : Mme Anna BROMLEY (9/6) Pour sa carrière de courses

JACINTHE NOIRE (2019) Dirigeant : M.	Laurent	 JAMAULT 
Associé : Mme Agathe FOUASSIER (9/6) Pour sa carrière de courses

KIBAALE IRE (2019) Dirigeant : ECURIE	DES	CHARMES Associés : 
Mme Aoileann GARAVAGLIA-DRION, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SARL (9/6) Pour sa carrière de courses

MADOUSS (2018) Dirigeant : M.	Patrick	MADAR Associés : C&Y . 
LERNER (s), M. Serge ASSOUS (9/6) Pour sa carrière de courses

BEAU BALKO (2018) Dirigeant : SCEA DES COLLINES Associés : 
M. Jacky LAMBERT, M. Nicolas PAYSAN, Mme Christine GOHIER 
(10/6) Pour sa carrière de courses

BUSINESS SPEAK IRE (2018) Dirigeant : ECURIE	EQUUS	RACING 
Associé : M. Jerome DELAUNAY (10/6) Pour sa carrière de courses
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CHRYSOCOLLA (2016) Dirigeant : BALLYLINCH	STUD Associé : 
ECURIE DES CHARMES (10/6) Pour sa carrière de courses

GOLDEN SON (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
M. Francois NICOLLE, M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(10/6) Pour sa carrière de courses

LE GITAN (2015) Dirigeant : M.	Bruno	 TOUZEAU Associé : C. 
BOUTIN (s) (10/6) Avec tacite reconduction

MILANO (2018) Dirigeant : M.	Bernard	 GIRAUDON Associés : 
M. Michel DELAUNAY, M. Charley ROSSI (10/6) Pour sa carrière 
de courses

PEDROCHEC (2019) Dirigeant : ECURIE	 BRILLANTISSIME 
Associésss : ECURIE R.E., LA FLECHE RACING, M. BRASME (s), 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, Mme Caroline GRASS (10/6) 
Pour sa carrière de courses

PRETTY FLY (2017) Dirigeant : Mlle	Francoise	MINGAT Associé : 
M. Jean-Victor CHAIGNON (10/6) Pour sa carrière de courses

RIMBAULT GER (2019) Dirigeant : Mme	Susan	HARRIS Associés : 
N. CLEMENT (s), TINA RAU BLOODSTOCK (10/6) Pour sa carrière 
de courses

TRES SPECIALE GB (2017) Dirigeant : BALLYLINCH	 STUD 
Associés : M. Laurent DASSAULT, M. Pierre-Paul RICHOU (10/6) 
Pour sa carrière de courses

WISNA (2018) Dirigeant : M.	Rodolph	 HAMON Associésss : 
M. Nicolas BARRE, M. Gilles MONINOT, M. Adrien DELGERY, 
M. Laurent LEFEVRE, M. Jean-Christophe SIMON (10/6) Pour sa 
carrière de courses

CAMIGIRL (2018) Dirigeant : M.	Jerome	DELAUNAY Associé : B. 
AUDOUIN (s) (11/6) Pour sa carrière de courses

GREATEL (2020) Dirigeant : M.	Bernard	 GIRAUDON Associés : 
ECURIE SAINT-HILAIRE, M. Mathieu PITART (11/6) Pour sa carrière 
de courses

NATURE VALLEY (2017) Dirigeant : B.	 LEFEVRE	 (s) Associé : 
SCEA DE LA SAPINIERE (11/6) Pour sa carrière de courses

PITON MAIDO (2016) Dirigeant : M.	Anthony	GOURAMA Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Emile MOUNOUSSAMY 
PARVEDY, Mme Elodie MOUNOUSSAMY PARVEDY (11/6) Pour sa 
carrière de courses

ALLEZ HENRI IRE (2011) Dirigeant : ECURIE	ASCOT Associés : 
M. Jean LAGANT, M. Philippe GUYOMARD, M. Philippe SOREAU 
(12/6) Pour sa carrière de courses

DIXON COVE GER (2019) Dirigeant : M.	David	 LE	 GUEVEL 
Associésss : M. Landolf VON KURTEN, P&C . PELTIER (s), 
Mme Isabelle PELTIER, M. Philippe PELTIER, ECURIE HARAS DES 
MARAIS (12/6) Pour sa carrière de courses

FAMILY SMILE IRE (2019) Dirigeant : ECURIE	 ASCOT Associé : 
M. Bernard GIRAUDON (12/6) Pour sa carrière de courses

GIULIA ELIA (2019) Dirigeant : M.	Philippe	FAUCAMPRE Associé : 
M. Amar HADDAD (12/6) Pour sa carrière de courses

IPHITOS GB (2017) Dirigeant : Mlle	Louison	LECLERCQ Associés : 
Mme Roger LABATE, M. Philippe FAUCAMPRE (12/6) Pour sa 
carrière de courses

SAMWELL (2016) Dirigeant : ECURIE	ASCOT Associés : M. Jean 
LAGANT, M. Philippe GUYOMARD, M. Philippe SOREAU (12/6) 
Pour sa carrière de courses

BARDO (2017) Dirigeant : M.	Christopher	 N.	WRIGHT Associé : 
M.L.P. CONSULTANCY (13/6) Pour sa carrière de courses

DANCING BREIZH (2017) Dirigeant : Suc.	Guy	DESILLE Associé : 
M. Tanguy BOIVIN (13/6) Pour sa carrière de courses

EAGLE ROSE (2019) Dirigeant : M.	Christopher	HOGG Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (13/6) Pour sa carrière de courses

EMOTION DOREE (2017) Dirigeant : M.	Georges	DUCA Associé : 
Mme Laurence SAMOUN (13/6) Pour sa carrière de courses

GIPSIE BAIE (2016) Dirigeant : M. Guy TRAVERS Associéss : 
M. Jean-Jacques BARRE, M. Jacky BUTROT, M. Rene ELEOUET, 
Mme France FERTILLET (13/6) Pour sa carrière de courses

INTUITU (2019) Dirigeant : HARAS	 D’ETREHAM Associés : 
M. Brendan Jon LINDSAY, RIVIERA EQUINE S.A.R.L (13/6) Pour 
sa carrière de courses

LAW STAR (2019) Dirigeant : M.	Claudio	MARZOCCO Associé : 
M. Luca MARZOCCO (13/6) Pour sa carrière de courses

LOW TO SEA (2020) Dirigeant : ARROYA	 I	 SOCIETE	 CIVILE 
Associés : SCUDERIA IL FINO, SL FAMILY RACING (13/6) Pour sa 
carrière de courses

TAGDA GB (2016) Dirigeant : M. Jean-Louis SEGAINS Associés : 
Mlle Marine HENRY, M. Jean-Pierre-Daniel ANCELIN, Mlle Elodie 
DOUARD (13/6) Pour sa carrière de courses

BRAMETANA (2019) Dirigeant : Mme	Heide	 KURBAN Associé : 
M. Thomas KOEHLER (14/6) Pour sa carrière de courses

NATIVE SILVER GB (2016) Dirigeant : Mme	Janina	 BURGER 
Associé : M. Christophe ESCUDER (14/6) Pour sa carrière de 
courses

STRONGER TOGETHER GB (2019) Dirigeant : M. Alessandro 
MARCONI Associé : M. BARATTI (s) (14/6) Pour sa carrière de 
courses

ACQUABELLA (2019) Dirigeant : Mme	Francoise	 DELAUNAY 
Associés : M. Michel DELAUNAY, FREE MAN RACING, M. Octave 
MIGNECO (15/6) Pour sa carrière de courses

BRIGHT DINASTY (2013) Dirigeant : M.	Andre	 JACOBY-KOALY 
Associé : M. Norbert LEENDERS (15/6) Pour sa carrière de courses

DEAR RUBY IRE (2019) Dirigeant : M.	Andre	LE	DUFF Associé : N. 
PERRET (s) (15/6) Pour sa carrière de courses

FANEUR (2015) Dirigeant : TRADITIA	 RACING	 CLUB Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (15/6) Pour sa carrière de courses

ILOA LOUVO (2018) Dirigeant : M.	Yves	 BERLIOZ Associé : 
M. Alain DUVAL (15/6) Pour sa carrière de courses

KHELLE TARTARE (2019) Dirigeant : M. Olivier-Jean CAMPOS 
Associés : GAEC DE LA SEGUEGNE, ECURIE DU GAVE, D. 
MORISSON (s) (15/6) Pour sa carrière de courses

KIT DE CERISY (2020) Dirigeant : M.	Francois-Xavier	BERTRAS 
Associéss : D. MORISSON (s), D. GUILLEMIN (s), M. Jonathan 
DAUSSY, Mme Margot MORISSON (15/6) Pour sa carrière de 
courses

SINGITA (2018) Dirigeant : ECURIE	 JEAN-LUC	MEDINA	 STUD 
Associé : M. Simone BROGI (15/6) Pour sa carrière de courses

AUTORISEE (2016) Dirigeant : ECURIE	 MIRANDE Associé : 
Mme Isabelle PACAULT (16/6) Pour sa carrière de courses

BLUE AND RED (2016) Dirigeant : HERALD	BLOODSTOCK	LTD 
Associé : ALEYRION BLOODSTOCK LTD (16/6) Pour sa carrière de 
courses

DIWELL STANG BLUN (2013) Dirigeant : M.	Dominique	 LE	
BRETON Associés : M. David LUMET, M. Francois NICOLLE (16/6) 
Pour sa carrière de courses

EDDY’S RAYA (2014) Dirigeant : M.	Simon	 MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (16/6) Pour sa carrière de courses

EH GEORGES (2014) Dirigeant : M. Georges-Jean PELOT 
Associé : ECURIE BARNUM III SARL (16/6) Pour sa carrière de 
courses

GENET (2016) Dirigeant : Suc.	 Magalen	 BRYANT Associé : 
M. Francois NICOLLE (16/6) Pour sa carrière de courses

GOLD COAST GER (2016) Dirigeant : M.	Peter	H.	VOGT Associés : 
M. Arnaud BOCHET, D. COTTIN (s) (16/6) Pour sa carrière de 
courses

GREEN SAINT (2016) Dirigeant : M.	Simon	 MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (16/6) Pour sa carrière de courses

IL DECOIFFE (2015) Dirigeant : ECURIE	MAGNIEN Associésss : 
E&G . LEENDERS (s), ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, 
M. Gregoire BOUDOT, M. Louis COUTEAUDIER, M. Nicolas 
CYPRES (16/6) Pour sa carrière de courses

KING OF SUGAR (2020) Dirigeant : M.	Philippe	MATRAN Associé : 
D. GUILLEMIN (s) (16/6) Pour sa carrière de courses
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PRETENDER ALANA (2014) Dirigeant : M.	Pascal	NOUE Associés : 
M. Francois NICOLLE, M. Claude MARCELLIN (16/6) Pour sa 
carrière de courses

RAFFLES ROSE (2016) Dirigeant : M.	Simon	 MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (16/6) Pour sa carrière de courses

SMART LADY (2016) Dirigeant : M.	Didier	 BALIOUZE Associés : 
M. Michel PARIZE, M. Emmanuel RODRIGUES DA COSTA, 
M. Mathieu PITART (16/6) Pour sa carrière de courses

AMERICAN PARK (2018) Dirigeant : M.	Philippe	 GOUTMANN 
Associéss : M. Gerard BEN LASSIN, M. Francois COUDERT, 
M. Jean-Pierre DJIAN, M. ROLLAND (s) (17/6) Pour sa carrière de 
courses

RAFFLES SPEED (2018) Dirigeant : M.	Simon	 MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (17/6) Pour sa carrière de courses

MAMIX’S PASSION (2019) Dirigeant : Mlle Sabrina PELLETAN 
Associés : M. Jean-Luc PELLETAN, Mme Nathalie COLLIGNON 
(18/6) Pour sa carrière de courses

MAVILLE (2019) Dirigeant : M.	David	DAHAN Associé : M. SEROR 
(s) (18/6) Pour sa carrière de courses

HY DREAM (2018) Dirigeant : ECURIE	TYGALY Associés : ECURIE 
BOSSON, M. BRASME (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU 
(19/6) Pour sa carrière de courses

POLLY SHINE (2018) Dirigeant : M.	Pierre-Hugues	 HENRY 
Associéss : M. Samuel BOISTEAU, M. Alain CLAVIER, L. GADBIN 
(s), M. Romain VIGNERON (19/6) Pour sa carrière de courses

BAJAN GER (2019) Dirigeant : M. Damien BONNE Associés : 
M. Matthieu ABRIVARD, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Yannick 
HENRY, M. Emmanuel VARIN (20/6) Pour sa carrière de courses

CHOEUR DE SAINT (2015) Dirigeant : ECURIE	HUGO	ET	PIERRE	
PILARSKI Associés : ECURIE J.P. MICHOLET, M. Herve VIALLON, 
M. Jean-Louis LAIR (20/6) Pour sa carrière de courses

CLAMEUR GB (2017) Dirigeant : COFINVEST Associés : ECURIE 
DES MONCEAUX, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M. Pierre 
Sylvain GRAS (20/6) Pour sa carrière de courses

COSY (2018) Dirigeant : M. Claude Olivier CORRAL Associé : 
M. Olivier de MONTZEY (20/6) Pour sa carrière de courses

FANTASTIC ROCK (2015) Dirigeant : M. William Daniel 
MACDONALD Associé : SCEA DES COLLINES (20/6) Pour sa 
carrière de courses

FORTUITOUS (2015) Dirigeant : M.	Simon	 MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (20/6) Pour sa carrière de courses

GALWAY CITY (2016) Dirigeant : M. Enguerrand LEMAITRE 
Associés : Suc. Rene BOUTELOUP, P. QUINTON (s), M. Jacky 
CHAPDELAINE (20/6) Pour sa carrière de courses

HELLO SUN (2017) Dirigeant : M.	Gilles	 FOUCHER Associés : 
M. Fabrice FOUCHER, M. Patrice FOUCHER (20/6) Pour sa carrière 
de courses

HUR CAT (2017) Dirigeant : M.	KREBS	 (s) Associés : M. Herve 
GOUEDO, M. Remy MALIA, M. Daniel BERTHAUD (20/6) Pour sa 
carrière de courses

IBERIAN (2017) Dirigeant : M.	Nicolas	 GUARINO Associéss : 
M. Antoine SEMMER-CESARI, E. GRALL (s), Mme Catherine 
DUBUQUOI, M. Xavier LAVABRE (20/6) Pour sa carrière de courses

SERBER (2020) Dirigeant : M.	Bernard	 ROCHETTE Associé : 
M. Serge BOUVIER (20/6) Pour sa carrière de courses

SHOOTING STAR LUZ (2019) Dirigeant : ECURIE	 DE	 LA	
DENTELLE Associés : RENT A HORSE BY YOHEA, Mme Anne-
Charlotte BOITEAU (20/6) Pour sa carrière de courses

TIMANFAYA DES ROCS (2018) Dirigeant : HARAS	 DES	 ROCS 
Associé : M. Fabian CELLIER (20/6) Pour sa carrière de courses

ALWAYS MAGIC (2015) Dirigeant : M. Daniel JOSSET Associés : 
ECURIE BRILLANTISSIME, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
GAB . LEENDERS (s) (21/6) Pour sa carrière de courses

BLUEKING D’OROUX (2019) Dirigeant : M.	Patrice	PUYRAVAUD 
Associés : Mme Laetitia CARPIER, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
M. David GIRAUDEAU (21/6) Pour sa carrière de courses

COMME J AIME GB (2015) Dirigeant : M.	Guy	VACHER Associés : 
M. Maurice LE GAL, C. LOTOUX (s) (21/6) Pour sa carrière de 
courses

DIAMOND VENDOME (2015) Dirigeant : Mme	Laurence	SAMOUN 
Associé : M. Georges DUCA (21/6) Pour sa carrière de courses

IMPOSANTE ALLEN (2018) Dirigeant : M. Daniel JOSSET 
Associés : M. Bruno VAGNE, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, M. Antoine GRONFIER (21/6) Pour sa carrière de courses

KAHENA (2018) Dirigeant : ECURIE	 PATRICK	 KLEIN Associé : 
Mlle Isabelle GALLORINI (21/6) Pour sa carrière de courses

MAGIC DARIYA (2020) Dirigeant : M.	Didier	BOUQUIL Associés : 
Mme Marie GIRAUDI, M. Florent GUY, M. Andre LADEVEZE (21/6) 
Pour sa carrière de courses

MR PINK (2020) Dirigeant : M.	Didier	BOUQUIL Associé : M. Andre 
LADEVEZE (21/6) Pour sa carrière de courses

PARTITI IRE (2016) Dirigeant : M.	Guy	 VACHER Associés : 
M. Maurice LE GAL, C. LOTOUX (s) (21/6) Pour sa carrière de 
courses

CUZCO DU MATHAN (2018) Dirigeant : M.	Jean-Marie	BARADEAU 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (22/6) Pour sa carrière de 
courses

EOS QUERCUS IRE (2012) Dirigeant : ECURIE	CHASSAGNEUX 
Associé : M. Norbert LEENDERS (22/6) Pour sa carrière de courses

ILSENSOR (2017) Dirigeant : Mlle	Rachel	SCHOEFOLT Associés : 
Mlle Elise CHAYRIGUES, M. Ludovic GAUBUSSEAU, M. Teddy 
HUET (22/6) Pour sa carrière de courses

LA BAROCHE (2019) Dirigeant : LANGLAIS BLOODSTOCK 
Associé : Mme Victoria GADBIN (22/6) Pour sa carrière de courses

MOUNTAIN MADNESS (2019) Dirigeant : LANGLAIS 
BLOODSTOCK Associés : M. Hugues ROUSSEAU, L. GADBIN (s) 
(22/6) Pour sa carrière de courses

PEDRAR (2020) Dirigeant : GENETS SRL Associé : A&G . BOTTI (s) 
(22/6) Pour sa carrière de courses

QUINTEPLUS (2018) Dirigeant : M.	Jean-Charles	 ESCALE 
Associé : Mlle Christelle COURTADE (22/6) Jusqu’au 00/00/00

RICKMAN GB (2019) Dirigeant : LANGLAIS BLOODSTOCK 
Associés : M. Gregoire DUPREZ, Mme Nathalie PIERRE, Mme Camille 
VITSE (22/6) Pour sa carrière de courses

VILLA BORGIA (2019) Dirigeant : ECURIE	 X Associés : M. Denis 
MORDENTI, Mme Brigitte RE-SCANDELLA (22/6) Pour sa carrière 
de courses

CHRISIISIM (2018) Dirigeant : M.	Charles	 BAREL Associé : 
M. Jean-Michel GUINET (23/6) Pour sa carrière de courses

GUAIPARD (2016) Dirigeant : M. Daniel PENVEN Associés : M. Eric 
LERAY, L. VIEL (s) (23/6) Pour sa carrière de courses

LETTRES PERSANES (2019) Dirigeant : M.	Yves	PAUTHE Associé : 
Suc. Larissa KNEIP (23/6) Pour sa carrière de courses

LOULALCO (2017) Dirigeant : Mme Melanie GILET Associé : M. Eric 
LECOIFFIER (23/6) Pour sa carrière de courses

MAESTRANTE (2019) Dirigeant : M.	Christian	BRESSON Associé : 
M. Pierre LAMY (23/6) Pour sa carrière de courses

TOUTE CHIC IRE (2019) Dirigeant : M.	Laurent	 DASSAULT 
Associés : M. Frank A. MC NULTY, M. Daniel-Yves TREVES (23/6) 
Pour sa carrière de courses

ARRABBIATA (2018) Dirigeant : M. Gilbert GOEFFIC Associés : 
M. Gregoire JUILLET, M. Joel JUILLET (24/6) Pour sa carrière de 
courses

GIFT OF KING (2019) Dirigeant : ECURIE	HARAS	DU	CADRAN 
Associé : ECURIE JML RACING (24/6) Pour sa carrière de courses

KOURKOUM (2019) Dirigeant : ECURIE	 NOEL	 FORGEARD 
Associés : Earl TOUCHSTONE, M. Pierre BONNIER, M. Philippe 
STEIN (24/6) Pour sa carrière de courses
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NEUTRON (2018) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien LECLERC 
Associés : Suc. Larissa KNEIP, Mme Isabelle MOUSSEIGNE (24/6) 
Pour sa carrière de courses

ROCK ON DANDY (2014) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : 
M. Daniel MACAULIFFE (24/6) Pour sa carrière de courses

YVETTE (2019) Dirigeant : ECURIE	 BERTRAND	 MILLIERE 
Associé : M. Cedric MILLIERE (24/6) Pour sa carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
ELIANO GER (2019) Locataires : RENT	 A	 HORSE	 BY	 YOHEA, 
Mme Lucilla BIETOLINI Bailleur : Mme Lucilla BIETOLINI (28/5) 
Jusqu’au 00/00/00

IRISHCA DE THAIX (2018) Locataires : SOC.	 BOURGNEUF, S. 
DEHEZ (s) Bailleurs : M. Michel BOURGNEUF, DEHEZ (s) (28/5) 
Pour sa carrière de courses

LAROMESSE (2015) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleurs : 
M. Kevin POCHE, M. David POCHE (28/5) Pour sa carrière de 
courses

NICE DE BOISTRON (2016) Locataire : M.	Thierry	POCHE Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (28/5) Pour sa carrière de courses

ZAZA DE BOISTRON (2016) Locataire : M.	Thierry	 POCHE 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (28/5) Pour sa carrière de courses

BOR TO YOU (2018) Locataire : M.	Thomas	 VIEL Bailleurs : 
ECURIE LA GRUGERIE, ECURIE REGIS MAURICE (29/5) Pour sa 
carrière de courses

GALASINA (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (29/5) Pour sa carrière de courses

HIRIS DES BRIERES (2017) Locataire : Mlle	Marie	 LEGOUAIS 
Bailleurs : Mme Severine LEMAIRE, M. Eric SAILLY (29/5) Pour sa 
carrière de courses

ICENAME MOME (2018) Locataire : M.	Baptiste	 LETOURNEUX 
Bailleurs : M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette 
DESCHERE (29/5) Pour sa carrière de courses

MAT LA FRISTOUILLE (2017) Locataires : ECURIE	 CEHEL, 
Mme Carole CUGUEN, TOLMI RACING SC Bailleurs : ECURIE 
CEHEL, Mme Carole CUGUEN, SCEA MARMION VAUVILLE (29/5) 
Pour sa carrière de courses

CLIFF EDGE (2019) Locataires : M. Julien MOREL, M. Alain 
BEAUJEAN, M. Christian GALISSON Bailleur : M. Charles BAREL 
(30/5) Pour sa carrière de courses

DANCER SMART (2013) Locataire : Mme	Elisabeth	VIBERT Bailleur : 
M. William DELAMARRE (30/5) Pour sa carrière de courses

ELYSEE D’OSVIN (2014) Locataire : M.	Christophe	 RESTOUT 
Bailleur : M. Daniel ALEXANDRE (30/5) Pour sa carrière de courses

GIULETTA DE MAI (2016) Locataire : M.	Eric	LECOIFFIER Bailleur : 
M. Michel BORGNE (30/5) Pour sa carrière de courses

JUST SUN (2015) Locataire : A.	 RAMET	 (s) Bailleur : EARL DE 
L’HERMINET (30/5) Pour sa carrière de courses

PANISMAN (2020) Locataires : Mme	Pascale	 PAPON, D. 
GUILLEMIN (s) Bailleurs : Mme Delphine GUILLEMIN, Mme Pascale 
PAPON (30/5) Pour sa carrière de courses

TSAR NOIR (2013) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : 
M. Pierre JABOT (30/5) Pour sa carrière de courses

GAME OF BACH (2016) Locataire : M.	Hubert	DESPONT Bailleur : 
Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER (31/5) Pour sa carrière de 
courses

GRAND MERCI SIVOLA (2016) Locataire : M.	Hubert	DESPONT 
Bailleur : HARAS DE SIVOLA (31/5) Pour sa carrière de courses

HOLYJO PASSION (2017) Locataire : ECURIE	 DE	 LA	 BAIE 
Bailleur : Mme Ursula TOOLE (31/5) Pour sa carrière de courses

LA MOME DU PARADIS (2018) Locataires : J.	ORTET	(s), M. Serge 
CAZAUX, M. Philippe DAYOT Bailleur : Mme Dominique LUCAS 
(31/5) Pour sa carrière de courses

LADY CORSICA (2019) Locataire : Mme	Helene	DOREAU Bailleur : 
Mme Pierre VANHOVE (31/5) Pour sa carrière de courses

RIO SALSAS (2015) Locataires : J.	ORTET	(s), M. Serge CAZAUX, 
M. Philippe DAYOT Bailleur : Mme Evelyne VAN HAAREN (31/5) 
Pour sa carrière de courses

TEAHUPOO VEGA (2014) Locataires : J.	 ORTET	 (s), M. Serge 
CAZAUX, M. Philippe DAYOT Bailleur : HARAS DE LA VEGA (31/5) 
Pour sa carrière de courses

BLEKARAIN (2017) Locataire : BOURGOGNE	 RACING	 CLUB 
Bailleur : M. Gerard DOYEN (1/6) Pour sa carrière de courses

CITYCLAIR (2014) Locataires : Suc.	Philippe	VAN	DER	LINDEN, 
M. Xavier-Louis LE STANG, M. Blaise ALLEAUME Bailleurs : 
M. Pascal-Gerard MAHE, M. Blaise ALLEAUME, Suc. Philippe VAN 
DER LINDEN (1/6) Pour sa carrière de courses

DREAMS (2018) Locataires : Mme Sabrina RIDI, M. Paolino FLORE 
Bailleur : M. Paolino FLORE (1/6) Pour sa carrière de courses

INDIYA ST JEAN (2018) Locataire : BOURGOGNE	RACING	CLUB 
Bailleur : M. Gerald PERRICARD (1/6) Pour sa carrière de courses

ZITA DES ECHANAULT (2013) Locataire : BOURGOGNE	RACING	
CLUB Bailleur : M. Gerard DOYEN (1/6) Pour sa carrière de courses

ASTARA DE LUNE (2012) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleurs : M. Francis PICOULET, M. Jean-Charles HAIMET, 
M. David WINDRIF (2/6) Pour sa carrière de courses

POONAM (2011) Locataires : Suc.	 Philippe	 VAN	DER	 LINDEN, 
M. Xavier-Louis LE STANG Bailleurs : Suc. Philippe VAN DER 
LINDEN, Mlle Adeline CROLAIS, M. Xavier-Louis LE STANG (2/6) 
Pour sa carrière de courses

SKAZKA (2019) Locataire : M.	Maurizio	 GUARNIERI Bailleur : 
M. Giacomo GARIBOLDI (2/6) Pour sa carrière de courses

BALGEES TIME (2016) Locataires : M.	Daniel	 LAUFFER, 
Mlle Charley LAUFFER Bailleur : Mlle Charley LAUFFER (3/6) Pour sa 
carrière de courses

CHIPIE BLUE (2017) Locataire : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Bailleur : M. Jean-Luc GAILLARD (4/6) Jusqu’au 00/00/00

IBAN BANBOU (2018) Locataire : Mlle Julia POTIER Bailleur : 
Mme Evelyne BANCHEREAU (4/6) Pour sa carrière de courses

KAHOUNA (2018) Locataire : Mlle Julia POTIER Bailleurs : HARAS 
DES SABLONNETS, M. Olivier TRIBOIRE (4/6) Pour sa carrière de 
courses

KUSHINDA (2019) Locataires : S.	ZULIANI	 (s), Mlle Julia POTIER 
Bailleurs : HARAS DES SABLONNETS, M. Olivier TRIBOIRE (4/6) 
Pour sa carrière de courses

L’ESCALITY (2019) Locataire : Mlle	Christelle	COURTADE Bailleur : 
HARAS DE BEAULIEU (4/6) Jusqu’au 00/00/00

DREAM’S BIRD (2010) Locataire : Mme	Pascale	 PASQUALINI 
Bailleur : HARAS DES ROCS (5/6) Pour sa carrière de courses

FAKIRA (2015) Locataires : Mme	Christelle	JOURNIAC, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleur : M. Philippe MESMOUDI (5/6) Pour sa carrière 
de courses

FIDJI DE LA BRUNIE (2015) Locataire : Mme	Pascale	PASQUALINI 
Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (5/6) Pour sa carrière de 
courses

GRACE DE LA BRUNIE (2016) Locataire : Mme	Pascale	
PASQUALINI Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (5/6) Pour sa 
carrière de courses

AOUR (2019) Locataires : ECURIE	JEFFROY, M. Simone BROGI 
Bailleurs : M. Simone BROGI, S.C.E.A. DES PRAIRIES (6/6) Pour sa 
carrière de courses

BANANA SHOT (2019) Locataires : ECURIE	RACING	PARTNERS	
SAS, E. GRALL (s) Bailleurs : Gaec CAMPOS, TERRAINS D’AVILLY 
ST LEONARD (6/6) Pour sa carrière de courses

BELLE DU RHEU (2013) Locataires : M.	Matthieu	 NADOT, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Theo RIBO Bailleur : M. Yannick FOUIN 
(6/6) Pour sa carrière de courses

FIRST SUN (2015) Locataires : Mme	Annie	COMMEAU, M. Pascal 
JOURNIAC Bailleurs : M. Francois-Xavier JOURNIAC, M. Luc 
JOURNIAC (6/6) Pour sa carrière de courses
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GALAPIAT UP (2017) Locataires : M.	Paolo	BOSCHI, M. Stephane-
Richard SIMON Bailleurs : M. Christian PAGNON, M. Walter 
ROUBERTIE (6/6) Pour sa carrière de courses

INTELLO COUNTY (2018) Locataires : M. Guillaume LE CAM, B. 
LEFEVRE (s) Bailleurs : M. Alain JOLLIVET, M. Claude LECOMTE 
(6/6) Pour sa carrière de courses

MY SWEET BOY (2017) Locataire : Mlle	Sonia	 DELAROCHE 
Bailleur : M. Roger STRAUS (6/6) Pour sa carrière de courses

NAJIMA STAR (2019) Locataires : M. Andre GIROD, Mme Jennifer 
BIA, M. Mathieu PITART Bailleur : Mme Jennifer BIA (6/6) Pour sa 
carrière de courses

OPIUM (2014) Locataire : Mme	Sindy	MARSCH Bailleur : Mme Hubert 
FAVRE (6/6) Pour sa carrière de courses

ZAOUIA (2015) Locataire : M. Georges ADREA Bailleur : Gaec 
CAMPOS (6/6) Pour sa carrière de courses

BLACKLANDE (2018) Locataires : ECURIE	FEBUS, Mme Elodie LE 
BLANC, M. Pierre BAILLET, M. Christophe CHEMINAUD Bailleur : 
Mme Elodie LE BLANC (7/6) Pour sa carrière de courses

DORALOU DES BORDES (2013) Locataires : M.	Romain	DUBOIS, 
CH. DUBOURG (s) Bailleur : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT 
(7/6) Pour sa carrière de courses

ILE MAURICE (2018) Locataire : M.	Xavier	 HONDIER Bailleurs : 
M. Xavier d’ ABLON, Sca ELEVAGE DE TOURGEVILLE (7/6) 
Jusqu’au 00/00/00

QUECOEUR (2018) Locataire : Mlle	Christelle	 COURTADE 
Bailleurs : M. Antoine LEBAILLY, M. Philippe MATTELIN (7/6) Pour 
sa carrière de courses

ABSTEME (2010) Locataire : Mme	Irene	 FOUGERE Bailleurs : 
M. Philippe Jean COCHARD, M. Franck FOUGERE (8/6) Pour sa 
carrière de courses

EAGLE GRAY (2019) Locataire : ECURIE	 HARAS	 DES	 BEAUX 
Bailleurs : M. Etienne RAQUIN, Mme Marjorie PELTIER (8/6) Pour sa 
carrière de courses

SWEET MALPIC (2018) Locataire : M.	Bernard	LORENTZ Bailleur : 
M. Pierre PASQUET (8/6) Pour sa carrière de courses

ULYSSE DE L’AUNAY (2008) Locataire : D.	CADOT	 (s) Bailleur : 
M. Pascal REAUTE (8/6) Pour sa carrière de courses

ANSELME (2016) Locataire : Baron	 Edouard	 de	 ROTHSCHILD 
Bailleur : FAMILLE ROTHSCHILD (9/6) Pour sa carrière de courses

FAWKES (2019) Locataires : M.	Sebastien	 LAURAY, M. Simone 
BROGI, M. Pierre BEZIAT, ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT 
Bailleurs : M. Simone BROGI, ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT 
(9/6) Pour sa carrière de courses

HARIBOISE (2017) Locataires : E.	LERAY	 (s), M. Aurelien BORE 
Bailleur : M. Eric LERAY (9/6) Pour sa carrière de courses

JANIDALE (2000) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
M. Hubert LANGOT (9/6) Pour sa carrière de courses

SOLFEGGIO (2018) Locataire : M. Regis BERTIN Bailleur : M. Yves 
BOURNIGAL (9/6) Jusqu’au 00/00/00

BETTY DE JUILLEY (2012) Locataire : CH.	HERPIN	 (s) Bailleur : 
M. Georges TRINCOT (10/6) Pour sa carrière de courses

DREAMER STAR (2013) Locataires : Mme	Veronique	 van	 den	
BROELE, M. Norbert LEENDERS Bailleurs : Mme Veronique van den 
BROELE, M. Norbert LEENDERS (10/6) Avec tacite reconduction

ECHELLE DU LEVANT IRE (2016) Locataire : M.	Fabrice	CHAPPET 
Bailleur : M. Giacomo ALGRANTI (10/6) Pour sa carrière de courses

ELZILLERA (2014) Locataire : CH.	HERPIN	(s) Bailleur : M. Jean-
Andre QUESNY (10/6) Pour sa carrière de courses

GIGA STAR (2016) Locataire : M. Norbert LEENDERS Bailleurs : 
Mme Veronique van den BROELE, M. Norbert LEENDERS (10/6) 
Pour sa carrière de courses

IGOR DES ONGRAIS (2018) Locataire : CH.	HERPIN	(s) Bailleur : 
M. Marc TRINCOT (10/6) Pour sa carrière de courses

PAPAGUANA (2019) Locataire : Mme Manon GILSON Bailleurs : 
Scea BARBOTTIERE, LE HARAS DES SENS (10/6) Pour sa carrière 
de courses

SHI FU MI (2018) Locataire : M.	Christophe	MARTINON Bailleur : 
M. Jordan KHALIFA (10/6) Pour sa carrière de courses

WAKALY AL ASHAI (2020) Locataire : M.	Joseph	 FRIGARA 
Bailleur : AL ASHAI STUD (10/6) Pour sa carrière de courses

DIMANCHE MORNING (2013) Locataire : CH.	 DUBOURG	 (s) 
Bailleurs : M. Patrick JOUBERT, HARAS DE SAINT-VOIR, M. Jean-
Andre QUESNY (11/6) Pour sa carrière de courses

EXTREME (2014) Locataire : CH.	DUBOURG	(s) Bailleur : HARAS 
DE LA ROUSSELIERE SCEA (11/6) Pour sa carrière de courses

FIREWORK (2015) Locataire : CH.	DUBOURG	(s) Bailleurs : EARL 
PATRICK JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC, M. Francois NICOLLE 
(11/6) Pour sa carrière de courses

HORTENSIA BLEUE (2017) Locataire : CH.	DUBOURG	(s) Bailleur : 
M. David ROBERT (11/6) Pour sa carrière de courses

SONIFIX (2015) Locataire : CH.	DUBOURG	(s) Bailleurs : M. Michel 
CONTIGNON, Mme Nelly CONTIGNON (11/6) Pour sa carrière de 
courses

RIP (2014) Locataire : M. Fabrizio BEMBO Bailleur : M. Jean-
Claude SEROUL (12/6) Pour sa carrière de courses

SINCERELY (2019) Locataire : Mme Robert LITT Bailleurs : 
M. Robert LITT, M. Pierre-Yves JUILLARD (12/6) Pour sa carrière 
de courses

FILLAO (2013) Locataire : M.	Michel	 HIPPOCRATE Bailleur : 
M. Flavien HIPPOCRATE (13/6) Pour sa carrière de courses

GARDEZ LA MONNAIE (2016) Locataires : M.	Franck	DELIBEROS, 
HARAS DE SAINT-VOIR Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR (13/6) 
Pour sa carrière de courses

HISTOIRE SIMPLE (2017) Locataire : ECURIE	MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (13/6) Pour sa carrière de courses

MINIGRI DE JUILLEY (2014) Locataire : M.	Julien	 PAULEN 
Bailleurs : Mme Pascale SERRE-COMBE, M. Yves TRINCOT (13/6) 
Pour sa carrière de courses

SWEETYPIE DU PORTO (2015) Locataire : M.	Etienne	d’	ANDIGNE 
Bailleur : E.A.R.L. DU PORTO (13/6) Pour sa carrière de courses

FIRST DE BARAT (2012) Locataire : ECURIE	 PIGONI	 M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (14/6) Jusqu’au 00/00/00

JUGEOTTE (2015) Locataire : ECURIE	 PIGONI	 M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (14/6) Jusqu’au 00/00/00

PEDROZOLA (2017) Locataire : ECURIE	PIGONI	M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (14/6) Jusqu’au 00/00/00

PETROSINELLA (2015) Locataire : ECURIE	PIGONI	M&M Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (14/6) Jusqu’au 00/00/00

RAJ DE BOISTRON (2014) Locataire : ECURIE	 PIGONI	 M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (14/6) Jusqu’au 00/00/00

REGAXOS (2013) Locataires : ECURIE	ETOILE	N.V., J. PLANQUE 
(s) Bailleurs : Mme Daniel PIRONNEAU, M. Daniel PIRONNEAU 
(14/6) Pour sa carrière de courses

URSULA DE PAIL (2016) Locataire : ECURIE	 PIGONI	 M&M 
Bailleur : Mme Marius PIGONI (14/6) Jusqu’au 00/00/00

DESIR DESIR (2019) Locataires : Mme	Monique	LUCAS-THOMAS, 
M. Roger-Yves SIMON, ECURIE R.E., Mme Valerie MAUGRION 
PENANHOAT, Mme Nathalie RENAUD Bailleur : M. Roger-Yves 
SIMON (15/6) Pour sa carrière de courses

HARMONIUM (2017) Locataire : M. Aurelien BORE Bailleur : 
M. Michel MELIN (15/6) Pour sa carrière de courses

HIPIE BAIE (2017) Locataire : Mme Auguste CASAROLI Bailleurs : 
Mme Auguste CASAROLI, M. Hugues CROSNIER (15/6) Pour sa 
carrière de courses

PATIENCE MERILL (2019) Locataire : Mlle	Celine	 LEQUIEN 
Bailleurs : M. Alexandre CHAPEL, M. Eric CHAPEL, M. Emmanuel 
THOMAS (15/6) Pour sa carrière de courses
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PRINCE LOUIS (2019) Locataire : M. Lutz BONGEN Bailleur : 
Mme Markus NIGGE (15/6) Jusqu’au 00/00/00

BADASS (2019) Locataires : M.	Philippe	ARTIGUES, M. Christophe 
PAUTIER, M. Patrick DAUGUET Bailleur : HARAS DE MONTAIGU 
(16/6) Pour sa carrière de courses

BELAMIX DOR (2011) Locataires : ECURIE	DU	HARAS	D’ERABLE, 
ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : M. Michel CAHU 
(16/6) Pour sa carrière de courses

ELYPSON (2015) Locataires : M.	Didier	BALIOUZE, M. Emmanuel 
RODRIGUES DA COSTA, M. Michel PARIZE Bailleurss : ECURIE JP 
BONARDEL, M. Didier BALIOUZE, M. Pierre FILLIAT, M. Emmanuel 
RODRIGUES DA COSTA (16/6) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE ELEANOR (2018) Locataire : M. Jeremie BOSSERT 
Bailleurs : FEY (s), M. Christophe David CARTIER (16/6) Pour sa 
carrière de courses

DAN JOLIE DREAM (2018) Locataire : M. Bernard FAVENNEC 
Bailleur : Suc. Daniel BARCAT (17/6) Pour sa carrière de courses

MILADY DE MARBEN (2017) Locataire : M. Bernard FAVENNEC 
Bailleur : Mme Marie-Therese DUGAS (17/6) Pour sa carrière de 
courses

BABY TURF (2015) Locataires : M. Artus ADELINE DE 
BOISBRUNET, Mlle Alice LE BASTARD Bailleur : Mlle Ingrid 
DESAGNAT (18/6) Pour sa carrière de courses

BLACKCOCO (2018) Locataires : Mme	Beatrice	 PRESSE, 
M. Stephane GOUVAZE Bailleur : M. Christian PRESSE (19/6) Pour 
sa carrière de courses

GALOP CHOP (2018) Locataires : M.	Romain	 CHASSAGNE, 
M. Sebastien EON, M. Marc MASSARD Bailleurs : M. Romain 
CHASSAGNE, M. Sebastien EON, FERME DE L’HIRONDELLE 
(19/6) Pour sa carrière de courses

GOOD LUCKY (2014) Locataire : Mlle	Sarah	 AUDOY Bailleurs : 
M. Simon MUNIR, M. Isaac SOUEDE (19/6) Pour sa carrière de 
courses

IN SIGHT (2018) Locataires : M. Robert ALBIGOT, ECURIE 
MAGNIEN, M. Guy VACHER Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN 
(19/6) Pour sa carrière de courses

SAINTE ALLIANCE (2018) Locataire : Mme	Elisabeth	 BAZIRE 
Bailleur : ECURIE DES DRAGONS (19/6) Pour sa carrière de 
courses

SAINTE RITA IRE (2018) Locataire : Mme	Isabelle	 JUTEAU 
Bailleurs : BOUTIN (s), Mme Laurence LAVENU (19/6) Pour sa 
carrière de courses

FERIO (2019) Locatairess : Mme Susan DAVIS, M. Guy PARIENTE, 
Mme Melissa O’NEILL, M. Peter MITCHELL Bailleurss : GUY 
PARIENTE HOLDING, Mme Susan DAVIS, Mme Melissa O’NEILL, 
M. Peter MITCHELL (20/6) Pour sa carrière de courses

FLIGHT STAR (2015) Locataire : MUSTANG	 SARL Bailleurs : 
M. Bruno VIGNERON, M. Dominique VIGNERON (20/6) Pour sa 
carrière de courses

IDEALE DU LEMO (2018) Locataires : M.	Jean-Paul	CHEVALLIER, 
J. MARION (s) Bailleurs : M. Jean-Paul CHEVALLIER, ELEVAGE 
MARION (20/6) Pour sa carrière de courses

INGARRY CASSEUL (2018) Locataire : M.	Fabien	DEHEZ Bailleurs : 
M. David BEROT, M. Michel BEROT (20/6) Pour sa carrière de 
courses

IPTIO DU GIVRE (2018) Locataire : M.	Raphael	MARCEL Bailleurs : 
ECURIE D’OUTREMER, M. Jean-Jacques LESOUEF (20/6) Pour sa 
carrière de courses

MANDURINO (2019) Locataires : M. Enguerrand LEMAITRE, 
Mme Nicole GARDE DUBORD Bailleur : M. Thierry ABADIE (20/6) 
Pour sa carrière de courses

ROLI DE LIAF (2014) Locataire : A.	RAMET	(s) Bailleur : M. Gerard 
LARGEAU (20/6) Pour sa carrière de courses

SANOVA (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (20/6) Pour sa carrière de courses

SAPHIR DU LEMO (2016) Locataires : M. Didier MARION, J. 
MARION (s) Bailleur : ELEVAGE MARION (20/6) Pour sa carrière 
de courses

WEDDING WILD (2020) Locataire : Mme Claire GAVILAN Bailleur : 
M. Roger-Yves SIMON (20/6) Pour sa carrière de courses

BATAME DU BOCAGE (2017) Locataires : M. Pierre SALVADORI, 
E. GRALL (s) Bailleur : Mme Genevieve LUNG (21/6) Pour sa carrière 
de courses

IRON BOY (2018) Locataires : M. Daniel JOSSET, E. LERAY (s), 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Eric LERAY (21/6) Pour sa carrière 
de courses

JOLIE MARQUISE (2017) Locataires : M.	Olivier	 PRUVOST, 
J. BERTRAN DE BALANDA (s), Mme Karine PERREAU Bailleur : 
Mme Karine PERREAU (21/6) Avec tacite reconduction

KALIANTHUS (2015) Locataires : ECURIE	 DES	 DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : Mme Magali de KERPEZDRON (21/6) Pour 
sa carrière de courses

L’AMOUR DU RISK (2014) Locataire : Mlle Alexandrine BERGER 
Bailleur : GALLORINI (s) (21/6) Pour sa carrière de courses

BAI DE BAIE (2015) Locataire : D.	SOURDEAU	DE	BEAUREGARD	
(s) Bailleurs : ECURIE GABEUR, PALMYR RACING (22/6) Pour sa 
carrière de courses

RIGHTEOUS LOVE (2015) Locataire : M.	Christophe	 ESCUDER 
Bailleur : M. Julien COELHO (22/6) Pour sa carrière de courses

RIO DELAVIGNON (2017) Locataire : M.	Jean-Pierre	 PRAUD 
Bailleur : M. Joel LERAY (22/6) Pour sa carrière de courses

SAINTE CLENI (2017) Locataire : J.	ORTET	(s) Bailleur : SCEA DE 
LA METAIRIE (22/6) Pour sa carrière de courses

SCRIBNER CREEK IRE (2013) Locataires : M. Auguste MENARD, 
C. LEFEBVRE (s) Bailleur : LEFEBVRE (s) (22/6) Pour sa carrière 
de courses

TORONTAS (2016) Locataires : M. Gerard CAVALLERA, J. ORTET 
(s), M. Pierre BIBARNAA Bailleur : Mme Evelyne VAN HAAREN (22/6) 
Pour sa carrière de courses

BEAUTY FATALE (2019) Locataire : Mlle	Caroline	 AUVRAY 
Bailleurs : PLISSON (s), Mme Nathalie VIOT, M. Yoann GUERIN 
(23/6) Pour sa carrière de courses

DAKODAC (2013) Locataire : Mme	Jenny	AMOURABEN Bailleur : 
M. Yves LEMONNIER (23/6) Pour sa carrière de courses

ZIBELINE (2019) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER Bailleurs : 
ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, ECURIE DE PRADEL, 
ECURIES DU ROSSINI (23/6) Pour sa carrière de courses

ILARIA DES MOTTES (2018) Locataire : P&C	 .	 PELTIER	 (s) 
Bailleur : M. Philippe PELTIER (24/6) Pour sa carrière de courses

DECLARATIONS	DE	COULEURS
AL-ABDULGHANI (Salman Abdulla A N) C. grenat, étoiles grises, 
m. et t. grenat.

ALHAMID (Hamid Khadim Butti) C. losanges blancs et rouges, m. 
blanches, t. losanges blancs et rouges.

AL-JEHANI (Khalifa Hassan M. A.) C. bleu-clair, un chevron noir, m. 
bleu-clair, coutures noires, t. bleu-clair, une étoile noire.

AL-KAABI (Nayef Saad SH. S.) C. bleu-clair, écharpe orange, m. 
mi-orange, mi-bleu-clair, t. orange.

ALSAUD (H.R.H. Prince Saud Bin Salman Bin Abdulaziz) C. 
blanche, bretelles et t. bleues.

BERNARD (Olivier-Thierry) C. blanche, diabolo grenat, m. blanches, 
étoiles et t. grenat, une étoile blanche.

BLEU (Christian) C. damier jaune et bleu-clair, m. jaunes, t. damier 
jaune et bleu-clair.

BOEHLER (Mme Anni Helen) C. noire, disque rose, m. et t. rayées 
rose et noir.

COTINEAU-MORA (Mathieu) C. cerclée jaune et noir, t. cerclée 
jaune et noir.
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ECURIE BUCEPHALE C. losanges orange et marron, t. orange.

ECURIE LEMAITRE C. chevronnée rouge et vert, m. vertes, t. rouge.

FAIVRE (Mlle Marie-Elyse) C. gros-vert, un chevron marron, t. gros-
vert, un losange marron.

FILLIAU (Victor) C. bleue, étoiles roses, m. bleues, t. bleue, une 
étoile rose.

GRANDIN (Stéphane) C. blanche, coutures et t. violettes.

GRIEUMARD (Xavier) C. bleue, un losange noir, t. bleue, un 
losange noir.

GUEDJ (Mme Claude) C. grenat, t. orange. (Reprise des couleurs 
de Mr Claude GUEDJ).

JULIAN (Emmanuel) C. rouge, épaulettes grises, m. rouges, 
coutures grises, t. rouge.

KALACH (Yamen Hussein) C. bleue, couronne or, t. bleue.

KINGSTON (Peter) C. mauve, m. bleues, t. écartelée bleu et mauve 
(Reprise des couleurs de Mme Patricia KINGSTON).

LABORDE (Georges) C. rouge, croix de Lorraine et m. noires, t. 
rouge.

LE DU (Ronan) C. bleue, une étoile jaune, m. damier jaune et bleu, 
t. bleue, étoiles jaunes.

MAROT (Mme Emilie) C. cerclée bleu et gros-bleu, t. gros-bleu.

MATTELIN (Philippe) C. cerclée orange et gros-vert, t. gros-vert.

MERDRIGNAC (Maxime) C. gros-bleu, une étoile et m. rouges, 
brassards et t. gros-bleu.

MOUSSY (Alain) C. losanges blancs et bleus, m. rouges, coutures 
bleues, t. rouge, étoiles bleues.

OBERHAUSEN (Reinhard) C. cerclée blanc et vert, m. vertes, t. 
violette.

PAILLUSSON (Gilbert) C. bleue, coutures et m. roses, t. rose, 
étoiles bleues.

QATAN (Musallam Ali said) C. blanche, un chevron et bande 
jaunes, m. marron, t. blanche.

SELLIER (Guillaume) C. chevronnée bleu-clair et gros-bleu, m. et 
t. blanches.

SIDNEY (Franck) C. gros-vert, croix de Lorraine et t. noires.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT LAURA LEMIERE C. gros-bleu, 
épaulettes beiges, t. gros-bleu (Reprise des couleurs de Mme 
Laura LEMIERE).

TOULORGE (Christophe) C. gros-bleu, t. écartelée gris et gros-
bleu.

TOUT SUR LE ROUGE C. rouge, un chevron beige, t. rouge, un 
losange beige.

YOUSFI (Abdullatif) C. rayée jaune t noir, m. et t. noires, étoiles 
jaunes.

CHANGEMENTS	DE	COULEURS
Au lieu de :

SAITO (Hisaaki) C. noire, m. gros-bleu, brassards blancs, t. 
écartelée blanc et noir.

Il faut lire :

SAITO (Hisaaki) C. noire, m. gros-bleu, brassards blancs, t. noire.

SOCIETES
CONSTITUTION : 

ECURIE BUCEPHALE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
PIERRE ALAUX.

ECURIE LEMAITRE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR ENGUERRAND LEMAITRE, PORTEUR DE PARTS : SARL 
LEMAITRE.

TOUT SUR LE ROUGE : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : 
MR LUC CHALMANDRIER, PORTEURS DE PARTS : 3 AILES 
COMPAGNIE et GEST INVEST CAPITAL.

CAVALIERES
Renouvellement :

BENECH Juliette

MERVEILLE-BLANCHON Carole

GENTLEMEN-RIDERS
Renouvellement :

ROZAN Antoine

TOUSSAINT Arthur

SOCIETES	D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT THIERY & GAEL LEMER : GERANT 
& PORTEUR DE PARTS : MR THIERRY LEMER, PORTEUR DE 
PARTS : MR GAEL LEMER.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT LAURA LEMIERE : GERANT & 
PORTEUR DE PARTS : MME LAURA LEMIERE.

ENTRAINEURS	PUBLICS
ANDREU Jérôme

GOURDON Benoît Gilles

LEMER Gaël

MURE-RAVAUD Nelly 

AUTORISATIONS	 
D’ELEVEUR-ENTRAINEUR

Renouvellement :

GUILLOT Denis

PERMIS	D’ENTRAINER
BOURGEAIS Mélanie

FAIVRE Alexandre

PENELOPE Yohan

Renouvellement :

LERAY Patrick

ELEVEURS-BAILLEURS
ALMAHMOUD Mohamed Jasim Mohamed

AUBERT Henri

AUBERT Julian

AUMONT Nicolas

BOHM Christian

BREEDERS GROUP

CHANDELIER Matthieu

CHAUFFAILLE Franck

DECHAUX Pierre

FERTE Hubert

FUSELIEZ Régine

GREFFIER Patrick

HAMON Louison

JAULNEAU Nicolas

LEONARD DUCASS AGENCY

MARMORAT Gaetan

MOREL-MARGUET Sabine

SUTTERLET Isabelle

TRAVERS Willy

VU PHONG Ludivine
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REGLEMENT	INTERIEUR	 
 

pour	l’utilisation	de	l’hippodrome	de	POMPADOUR

Introduction 

Ce règlement est établi pour gérer au mieux l’utilisation de l’hippodrome pour l’entraînement, quel qu’en 
soit l’usage (courses, sport, endurance…) ou le statut de l’utilisateur (professionnel, amateur, loisir…). Il est 
impératif de rester à l’écoute de son environnement, vigilant et d’adapter son utilisation du site en fonction 
des réalités le jour de votre présence.

Article	1	–	GENERALITES

Seuls les ayants droits, c’est à dire les personnels de l’IFCE, les propriétaires ayant un cheval en pension à 
l’écurie de l’Orangerie et les personnes dont la cotisation auprès de la Société des Courses de Pompadour 
est à jour, peuvent se présenter sur l’hippodrome. Ils font l’objet d’une liste qui est accessible à tous. Ceux 
qui ne figurent pas sur cette liste, doivent demander une autorisation particulière pour bénéficier à titre 
exceptionnel des installations auprès du Directeur de site de l’IFCE ou du Président de la Société des 
courses.

Article	2	–	HORAIRES	D’OUVERTURE 

Le présent règlement s’applique toute l’année hors journée évènementielle. L’année est divisée en deux 
périodes :

• hors meeting (30 septembre au 15 mai)-> 7h30-18h
• meeting des courses (du 15 mai au 30 septembre) -> 6h-20h

L’hippodrome est accessible pour l’entraînement HORS JOURNEE EVENEMENTIELLE (courses, CCE ou 
autres). Selon le type de manifestations, des horaires pour l’entraînement peuvent être aménagés en lien 
avec l’organisateur. Dans le présent cas, ils sont affichés sur les panneaux aux entrées de l’hippodrome. 
Les utilisateurs référencés recevront en parallèle un SMS.

Article	3	–	FONCTIONNEMENT

• La piste en sable est à utiliser, toute l’année, à
• main droite : le mardi, le mercredi, le vendredi et le dimanche
• main gauche : le lundi, le jeudi et le samedi.

Elle est accessible tous les jours sauf jours de travaux ou manifestations. Un panneau reprenant les cordes 
est présent aux deux entrées de l’hippodrome :

entrée parking des vans et entrée de la gare.
• Les trois mètres extérieurs de la piste sont surchargés en sable, ils sont donc réservés aux canters. 

L’intérieur de la piste est par voie de conséquence réservé au pas, au trot et au galop de chasse. 
En cas de mauvais temps, il est demandé de travailler les chevaux à l’extérieur de la piste afin d’en 
préserver le revêtement. Dans ces conditions-là, tout travail à la corde est interdit.

• Les obstacles de l’hippodrome peuvent être sautés, si les conditions le permettent, le mardi et le 
mercredi en période hors meeting et le lundi et le mardi jusqu’à 18h00 en période de meeting. En 
cas de non-respect de ces journées la Société des Courses par l’intermédiaire de ses commissaire 
se réserve le droit d’amender . Seuls les obstacles que vous trouverez ouverts pourront être sautés. 
Afin d’éviter des dégradations inutiles, aucun obstacle ne pourra être ouvert à votre initiative. Pour 
l’ouverture des obstacles de cross une demande doit être faite auprès de la Société des Courses 
de Pompadour le lundi.

• Toutes les pistes et les zones en herbes sont interdites aux chevaux en cas de mauvais temps ou 
de terrain gras. 
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Pour toute utilisation spécifique, en particulier l’entraînement des chevaux de concours complet sur les 
obstacles fixes, il est impératif de contacter le Haras (IFCE) pour avoir confirmation que les terrains sont 
praticables et quels obstacles sont ouverts.

• Attention les portails des deux entrées du centre d’entraînement sont automatiques. Un bouton 
poussoir permet l’ouverture de ces derniers ; la fermeture est automatique. Il est IMPERATIF 
d’utiliser ces boutons pour l’ouverture des portails. Merci de veiller à ce qu’ils se referment à 
chaque passage et signaler tout dysfonctionnement.

Article	4	-	SECURITE

• Le port d’une protection céphalique aux normes en vigueur est obligatoire pour tous les cavaliers. 
De même, les salariés doivent respecter les consignes liées à la sécurité définies par le code du 
travail (exemple : le port d’une protection dorsale). Tout contrevenant pourra être renvoyé à ses 
écuries par le responsable. En cas de manquements répétés, le responsable se donne le droit de 
donner suite auprès des autorités concernées.

• Les chiens sont INTERDITS sur les pistes d’entraînement des courses (notamment lors des 
reconnaissances de parcours de Concours Complet). Ils devront donc impérativement être tenus 
en laisse et rester les jours de courses dans les zones réservées au public.

• Priorité donnée à l’allure montante. Il est impératif de se serrer à la corde pour laisser pleine piste 
aux chevaux au galop. Pour les chevaux de sport, il est conseillé de se ranger sur les gazons le 
temps de laisser passer les canters afin de limiter le risque d’accident (cheval qui se décale au 
moment du dépassement…).

Article	5	-	ENTRETIEN

• Le hersage de la piste en sable commence :
• Hors meeting à 7h30 et 13h30.
• En période de meeting, à 6h00, 9h30 et 16h30 (pour deux tours).

Le hersage de la piste d’entraînement de haies est fait le lundi et le vendredi après-midi. Cette fréquence 
peut être modifiée en fonction des intempéries.

RAPPEL	:	IL	EST	FORMELLEMENT	INTERDIT	DE	DOUBLER	LA	HERSE.

• L’après-midi, priorité est donnée aux engins et aux hommes d’entretien dans l’intervalle 14 h 00 à 18 h 00.  
Il conviendra d’être vigilant aux travaux en cours et d’adapter son entraînement. Le matin, priorité 
est donné aux chevaux à l’entraînement.

• Arrosage : en période de meeting le système d’arrosage automatique est en marche. Il se 
déclenche à partir de 20h30 et s’arrête à 6h00. Pendant cet intervalle, aucun cheval ne doit être 
sur la piste (herbe et sable).

Article	6	–	SANCTIONS

En cas de manquements répétés à ce règlement, la Société des Courses et l’IFCE se réservent le droit 
d’appliquer des sanctions pouvant aller jusqu’à l’interdiction d’accès à l’hippodrome.

Contacts	-	Haras	de	Pompadour	:	Christophe	06	78	09	86	80

								-	Société	des	Courses	:	Marine	07	88	41	24	94
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application  

des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 12 mai 2022 dans l’établissement de l’entraîneur 
Nicolas PAYSAN, entraîneur public, dont il ressort que le vétérinaire, missionné par la Fédération Nationale 
des Courses Hippiques, a constaté l’existence d’une ordonnance indiquant que la pouliche IMPLOSIVE a 
fait l’objet, le 30 mars 2022, d’une administration de glucocorticoïde par voie d’infiltration intra-articulaire ;

Que ladite pouliche a participé le 10 avril 2022 au Prix AMBULANCES RAY (Prix RIVOLI) couru sur 
l’hippodrome de MOULINS à l’issue duquel elle a terminé à la 7ème place ;

Après avoir examiné les éléments du dossier dont les explications dudit entraîneur transmises dans le cadre 
de l’enquête ;

Sur le fond ;

Vu les Conclusions d’Enquête du Chef du Service Contrôles en date du 8 juin 2022 et leurs pièces jointes, 
mentionnant notamment que : 

- la pouliche IMPLOSIVE est entrée à l’effectif de M. Nicolas PAYSAN le 8 avril 2021 ;   
- le délai d’attente de 14 jours entre l’infiltration intra-articulaire et la participation à une course n’a 

pas été respecté ; 
- M. Nicolas PAYSAN ne conteste pas que la pouliche IMPLOSIVE a couru 11 jours après ses 

infiltrations, et indique qu’il s’est fié au « délai dopage » indiqué sur l’ordonnance de son vétérinaire 
(courrier annexé au rapport) ;  

- le vétérinaire traitant a indiqué sur son ordonnance qu’il s’agit d’un délai « doping estimé » ;

Vu l’ordonnance vétérinaire mentionnant un traitement vétérinaire consistant en une infiltration administrée 
par voie intra-articulaire, contenant une substance appartenant à la classe des glucocorticoïdes, et 
mentionnant un délai d’attente de 10 jours avant de participer à une course, délai non conforme au Code 
des Courses au Galop en la matière ; 

***

Vu les articles 62, 198, 201 et 213 du Code des Courses au Galop et l’annexe 15 dudit Code ;

Attendu que l’ordonnance en date du 30 mars 2022 mentionne un traitement par infiltration effectué à 
l’aide de BETNESOL nd, substance appartenant à la classe des glucocorticoïdes administrée à la pouliche 
IMPLOSIVE, ce qui est reconnu ;

Que cette ordonnance mentionne notamment le nom de la pouliche susvisée, le nom de la substance 
administrée, médicament appartenant à la classe des glucocorticoïdes et indique expressément 
l’administration du traitement vétérinaire en question aux deux boulets antérieurs de ladite pouliche ;

Qu’il convient de prendre acte des explications dudit entraîneur qui reconnaît l’infraction et la justifie en 
indiquant avoir « présenté la jument IMPLOSIVE dans le « Prix RIVO » 11 jours après cette infiltration » en 
respectant le délai de 10 jours apposé par sa vétérinaire ; 

Attendu que la situation de ladite pouliche est donc objectivement constitutive d’une infraction au Code 
des Courses au Galop et que les éléments du dossier ne permettent pas d’exonérer son entraîneur de sa 
responsabilité, celui-ci étant responsable de la gestion des soins et des engagements des chevaux de son 
effectif ;

Qu’il y a lieu, en application des dispositions susvisées, de constater que la situation de ladite pouliche 
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n’est pas conforme aux règles relatives aux conditions spéciales de qualification selon son état sanitaire, 
précisément au regard du délai de 14 jours à respecter entre l’administration à un cheval d’une infiltration 
intra-articulaire contenant une substance glucocorticoïde et la participation de ladite pouliche à une course 
publique ; 

Attendu qu’il y a lieu, en l’espèce, de la distancer de la 7ème place et, au vu des dispositions qui précèdent, 
de sanctionner l’entraîneur Nicolas PAYSAN ;

Qu’il convient en effet de sanctionner ledit entraîneur, en sa qualité d’entraîneur, gardien de ladite pouliche 
par une amende d’un montant de 800 euros au titre de son infraction aux dispositions du Code des Courses 
au Galop en matière d’infiltration intra-articulaire contenant une substance de la classe des corticoïdes 
dans les 14 jours précédant une course et en matière de non-respect des règles en matière de traitements 
vétérinaires sur les chevaux amenés à courir ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions de l’annexe 15, des articles 62, 198, 
201 et 213 du Code des Courses au Galop ont décidé :  

- de distancer la pouliche IMPLOSIVE de la 7ème place du Prix AMBULANCES RAY (Prix RIVOLI) 
couru sur l’hippodrome de MOULINS le 10 avril 2022 ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1ère place : IGOR ; 2ème place : ILENY ROYALE ; 3ème place : TIKI BLUE ; 4ème place : IMAGO DI JEAN ; 
5ème place : BABY BUSINESS ; 6ème place : TAKARIAN ; 7ème place : IMAGE D’OUDAIRIES ;

- de sanctionner l’entraîneur Nicolas PAYSAN, en sa qualité d’entraîneur, gardien de la pouliche 
IMPLOSIVE par une amende d’un montant de 800 euros pour son infraction aux dispositions du 
Code des Courses au Galop en matière de traitements vétérinaires. 

Boulogne, le 22 juin 2022 
R.FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Rappel des faits : 

Le	 18	 octobre	 2021, agissant d’office, les Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de 
COMPIEGNE lors du Prix LA FREGATE ont ouvert une enquête, après la course, sur l’identité des pouliches 
MUSIKAA (arrivée 1ère), et GLORETTA (arrivée 6ème), les vétérinaires de service les ayant informés que 
les signalements portés sur les documents d’identification prouvaient qu’il y avait eu une inversion entre les 
deux pouliches ;

Après audition des vétérinaires de services, les Commissaires ont distancé la pouliche MUSIKAA de la 1ère 
place et la pouliche GLORETTA de la 6ème place, considérant que lesdites pouliches n’avaient ni porté 
le poids théorique relevant des conditions de courses, ni été montées par les jockeys correspondant aux 
conditions de qualification déclarées, ni porté les couleurs de leurs propriétaires respectifs ;

En outre, les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Francois NICOLLE par une amende de 1.500 euros 
pour avoir été jugé responsable de la substitution des pouliches ;

Le 14 mai 2022, les Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome d’AUTEUIL, après avoir entendu 
l’entraîneur Francois NICOLLE en ses explications, n’ont pas autorisé la pouliche FLYING COLOURS 
à participer au Prix du NIVERNAIS, le signalement porté sur le document d’identification de la pouliche 
FLYING COLOURS ne correspondant pas aux caractéristiques de la pouliche présentée. Ils ont, en outre, 
décidé de saisir les Commissaires de France Galop de cette situation ; 

* * *

Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du dossier par les Commissaires de courses 
au visa de l’article 211 du Code des Courses au Galop et en application de l’article 213, ont ainsi ouvert une 
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enquête sur l’identité de la pouliche présentée sous le nom de FLYING COLOURS pour participer au Prix 
du NIVERNAIS susvisé ;

Après avoir pris connaissance du rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles et de l’ensemble de 
ses pièces jointes ;

Attendu que l’enquête a permis d’établir de façon formelle la substitution de la pouliche FLYING COLOURS 
par la pouliche PEARL OF WISDOM ;

Après avoir dûment demandé à Mme Henri DEVIN et François NICOLLE, respectivement propriétaire et 
entraîneur de la pouliche FLYING COLOURS, à fournir des explications écrites avant le 20 juin 2022 pour 
l’examen contradictoire de ce dossier ou à demander, par écrit et avant cette date, à être entendus par les 
Commissaires de France Galop ;

Après avoir pris connaissance de l’ensemble des éléments du dossier dont les explications de Mme Henri 
DEVIN et de l’entraîneur François NICOLLE ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu le rapport du Chef du Département Livrets et Contrôles de France Galop en date du 13 juin 2022 et ses 
pièces jointes, mentionnant notamment que : 

- la pouliche FLYING COLOURS (FR) N°SIRE 19365501 R et la pouliche PEARL OF WISDOM (FR) 
N°SIRE 19321583 D sont entrées à l’effectif de M. François NICOLLE le 18 février 2022 ;

- leurs signalements et transpondeurs ont bien été vérifiés à leur arrivée, mais une inversion a dû 
se produire entre le retour du paddock et la mise au box, comme l’explique M. François NICOLLE 
dans son courrier du 26 mai 2022 joint ;

- le numéro de transpondeur relevé par le vétérinaire de service sur l’hippodrome, à savoir 
250259806267412, correspond à celui de la pouliche PEARL OF WISDOM (FR) ;

- la pouliche FLYING COLOURS a pour numéro de transpondeur le 250259806267802 ;
- FLYING COLOURS (née le 18/03/2019) et PEARL OF WISDOM (née le 15/02/2019) sont deux 

pouliches femelles bai nées à moins d’un mois d’écart et présentent des signalements très 
légèrement différents qui ne permettent pas de les distinguer rapidement et facilement et qu’elles 
sont toutes les deux bai avec un épi en tête, et que seule FLYING COLOURS présente un principe 
de balzane au postérieur droit ;

Postérieurement à la course :
- le Dr. Camille BETIZEAU a effectué le relevé du signalement et contrôlé les signalements et les 

numéros de transpondeurs des deux pouliches FLYING COLOURS et PEARL OF WISDOM chez 
M. Francois NICOLLE et effectué les prises de sang pour génotypage ;

- le contrôle de génotype confirme que l’identité des 2 pouliches est bien la bonne (résultats des 
tests LABEO joints au dossier) ;

- les livrets signalétiques sont bien signés par l’entraîneur ;

Vu le courrier de Mme Henri DEVIN en date du 16 juin 2022, mentionnant notamment :
- qu’elle confirme les écrits de M. François NICOLLE concernant l’inversion de ses deux pouliches 

PEARL OF WISDOM et FLYING COLOURS qui sont arrivées chez lui dans le même transport le 
18/02/2022 ;

- que malheureusement elles ont été inversées dès leur arrivée, malgré le contrôle de leurs 
signalements et transpondeurs ;

Vu le courrier de procédure de l’entraîneur François NICOLLE en date du 18 juin 2022 et son courrier en 
date du 20 juin 2022 mentionnant notamment de bien vouloir prendre en compte le courrier précédemment 
envoyé au vétérinaire de France Galop dans le cadre de l’enquête concernant cette affaire et qu’il n’a rien 
à ajouter ;

* * *

Vu les articles 77 et 134 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que l’entraîneur Francois NICOLLE est responsable de son effectif et qu’il lui appartenait de prendre 
les mesures nécessaires pour que ne soit pas présentée une pouliche à la place d’une autre à l’occasion 
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du Prix du NIVERNAIS susvisé ;

Que l’entraîneur est le premier et principal responsable de la présentation d’une pouliche à la place d’une 
autre, suite à un défaut d’organisation ;

Qu’il y a lieu de prendre acte des explications dudit entraîneur indiquant qu’une inversion a dû se produire 
entre le retour du paddock et la mise au box, ledit entraîneur reconnaissant une erreur ; 

Attendu cependant qu’il appartient à l’entraîneur responsable du gardiennage de ses chevaux, de leur 
hébergement, de son personnel et de son établissement, de prendre toutes les précautions possibles pour 
éviter une telle situation qui a conduit à une déclaration de non-partant avant la course ; 

Attendu qu’il y a lieu, au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, de sanctionner l’entraîneur Francois 
NICOLLE, et ce, d’autant plus sévèrement qu’il a déjà été sanctionné par une amende de 1.500 euros par 
les Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de COMPIEGNE le 18 octobre 2021 pour avoir 
été jugé responsable de la substitution de la pouliche MUSIKAA par la pouliche GLORETTA ; 

Attendu, en conséquence, qu’il y a lieu, en application des dispositions susvisées, de sanctionner ledit 
entraîneur par une amende de 3.000 euros pour cette seconde infraction en la matière dans les 5 dernières 
années ;

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de sanctionner l’entraîneur Francois NICOLLE par une amende de 3.000 euros. 

Boulogne, le 22 juin 2022  
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ; 

Saisis par l’entraîneur Henri-Alex PANTALL d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions prévue 
par l’article 82 dudit Code à l’encontre de la Société NBH RACING en raison du non-paiement de factures ; 

Après avoir dûment appelé cette dernière à se présenter à la réunion fixée au mercredi 22 juin 2022 pour 
l’examen contradictoire de cette demande, ladite Société étant représentée par M. Paul NATAF, son 
Président au regard des documents disponibles chez France Galop ;

Après avoir pris connaissance des explications de ce dernier, étant observé qu’il lui a été proposé de signer 
la restranscription de ses déclarations orales, possibilité non utilisée ;

Attendu que M. Paul NATAF a déclaré :
- qu’il faisait vraiment tout son possible pour obtenir les fonds de la part du propriétaire représenté 

par cette société, mais qu’il pense qu’il ne parviendra pas à payer les dettes qu’il a ;
- qu’il fera cependant au mieux pour répartir le produit des ventes de chevaux à intervenir pour 

essayer de payer les dettes et est désolé de la situation ;

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président en ce sens ;

*.*.*

Vu les éléments du dossier ; 

Attendu que lesdits Commissaires ont constaté, le 22 juin 2022, l’absence de paiement effectif de la somme 
due, ainsi que l’absence de justification suffisante, malgré le délai octroyé, pour donner des suites à la 
situtation ;

Que les informations dont ils disposent ne permettent en effet pas de suffisamment justifier du non-paiement 
de la somme objet de la demande de l’entraîneur susvisé ;
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Attendu qu’il y a donc lieu de maintenir le blocage du compte de ladite société à concurrence de la somme 
due et de suspendre l’autorisation de faire courir, en qualité de propriétaire, ayant été délivrée à la société 
NBH RACING, conformément aux dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour qui suit 
la notification de la présente décision, étant observé que :

- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
celle-ci ne produira plus d’effets ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire supprimée ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
- de suspendre l’autorisation de faire courir ayant été délivrée à la société NBH RACING en qualité 

de propriétaire à compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente décision ; 

étant observé que : 
- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 

celle-ci ne produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 

décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire supprimée.

Boulogne, le 22 juin 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ; 

Saisis par la Société d’Entraînement Louisa CARBERRY d’une demande d’inscription sur la liste des 
oppositions prévue par l’article 82 dudit Code à l’encontre de Mme Ursula TOOLE en raison du non-
paiement de factures ; 

Après avoir dûment appelé cette dernière à se présenter une première fois à la réunion fixée au mercredi 20 
avril 2022, pour l’examen contradictoire de cette demande et constaté sa non-présentation ;

Vu les explications adressées par Mme Ursula TOOLE le 20 avril 2022 ; 

Vu le courrier adressé à Mme Ursula TOOLE le même jour, indiquant notamment que lesdits Commissaires 
ont pris acte de ses explications et qu’au regard des éléments du dossier mis à leur disposition et de ses 
engagements écrits de régulariser cette situation sous 30 jours, ils ont décidé du déblocage de son compte 
France Galop en comptant sur sa volonté de régler ladite Société d’Entraînement, tout en lui demandant de 
verser le montant de la somme due avant le 20 mai 2022 ;

Que lesdits Commissaires ont précisé qu’à défaut de régularisation de la situation ou de justification 
suffisante dans le délai susvisé, ils poursuivront la procédure d’inscription sur la liste des oppositions en 
suspendant, puis le cas échéant, en supprimant les autorisations qui lui ont été délivrées ; 

Vu le courrier de la Société d’Entraînement Louisa CARBERRY en date du 27 mai 2022 mentionnant 
notamment avoir reçu quelques « modestes virements », que les engagements pris ne sont pas tenus et 
que la somme restant due les met en difficulté ; 

Vu le courrier adressé à Mme Ursula TOOLE le 30 mai 2022 transmettant celui de ladite Société d’Entraînement 
du 27 mai 2022 et indiquant notamment que lesdits Commissaires lui demandent de régulariser la situation 
au plus tard le 2 juin 2022 et qu’à défaut ils procéderont de nouveau à sa convocation dans le cadre de la 
procédure prévue par l’article 82 susvisé, laquelle entraîne le blocage des comptes professionnels France 
Galop et est susceptible d’aboutir à la suppression des autorisations accordées par lesdits Commissaires ;
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Après avoir ainsi dûment appelé Mme Ursula TOOLE à se présenter une seconde fois, à la réunion fixée 
au mercredi 22 juin 2022, pour l’examen contradictoire de cette demande et constaté de nouveau sa non-
présentation ;

Vu le courrier de procédure adressé à Mme Ursula TOOLE le 16 juin 2022 ;

Vu les éléments du dossier ; 

Attendu que lesdits Commissaires ont constaté, le 22 juin 2022, l’absence de paiement effectif de la somme 
due, ainsi que l’absence de justification suffisante, malgré le délai octroyé, pour donner des suites à la 
situation ;

Que les informations dont ils disposent ne permettent en effet pas de suffisamment justifier du non-paiement 
de la somme objet de la demande de ladite Société ;Attendu qu’il y a donc lieu de maintenir le blocage 
du compte de Mme Ursula TOOLE à concurrence de la somme due et de suspendre les autorisations de 
faire courir, en qualité de propriétaire et de bailleur, lui ayant été délivrées conformément aux dispositions 
de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente décision, étant 
observé que :

- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
celle-ci ne produira plus d’effets ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et les autorisations de faire 
courir en qualité de propriétaire et de bailleur supprimées ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident :
- de suspendre les autorisations de faire courir ayant été délivrées à Mme Ursula TOOLE en qualité 

de propriétaire et de bailleur à compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente 
décision ;

étant observé que : 
- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 

celle-ci ne produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 

décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et les autorisations de faire 
courir en qualité de propriétaire et de bailleur supprimées.

Boulogne, le 22 juin 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, visant à retirer les autorisations délivrées par les 
Commissaires de France Galop à M. Robert MARION, à savoir d’associé et d’éleveur ;

Rappel des faits : 

Le	19	mai	2022, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 12 mai 2022 visant à retirer les 
autorisations susvisées à M. Robert MARION, demande dont les motivations ont été détaillées ;

Le même jour, les Commissaires ont transmis ce courrier à M. Robert MARION, dans le cadre de la 
procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites sur la 
situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de retrait d’autorisations par le Ministère 
de l’Intérieur ; 

Le 30 mai 2022, les Commissaires de France Galop ont été destinataires d’un courrier de M. Robert 
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MARION accompagné d’une pièce jointe consistant en des observations de 1 page en réponse à la 
demande susvisée ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis les explications de M. Robert MARION au Ministère de 
l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit Ministère de bien vouloir indiquer les 
suites qu’il souhaitait y donner et notamment s’il maintenait sa demande ; 

Le 27 juin 2022, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du Ministère indiquant maintenir sa 
demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de M. Robert MARION, demande de 
maintien dont les motivations ont été détaillées ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division des 
Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 12 mai 2022, sollicitant, en le motivant, 
un retrait des autorisations délivrées à M. Robert MARION, puis par un courrier en date du 21 juin 2022, 
annexé à la présente décision, maintenant un retrait desdites autorisations ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le Ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit Ministère et à M. Robert MARION ;

Que le Ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Robert 
MARION par courrier reçu le 27 juin 2022 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au retrait des 
autorisations délivrées à M. Robert MARION, de faire courir en qualité d’associé et d’éleveur ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, les autorisations délivrées à M. 

Robert MARION, de faire courir en qualité d’associé et d’éleveur.

Boulogne, le 27 juin 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE - A. de LENCQUESAING

ANNEXE : Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la PoliceJudiciaire   
        du Ministère de l’Intérieur reçu le 27 juin 2022 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, visant à retirer puis à suspendre pour une durée d’un mois 
les autorisations délivrées par les Commissaires de France Galop à M. Grégory EL BAZ, à savoir d’éleveur-
bailleur et d’entraineur public ;

Rappel des faits : 

Le 4 avril 2022, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 31 mars 2022 visant à retirer les 
autorisations susvisées à M. Grégory EL BAZ, demande dont les motivations ont été détaillées ;

Le même jour, les Commissaires ont transmis le courrier à M. Grégory EL BAZ, dans le cadre de la procédure 
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contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites sur la situation et 
en lui rappelant les dispositions en matière de demande de retrait ou de suspension d’autorisations par le 
Ministère de l’Intérieur ; 

Le 19 avril 2022, les Commissaires de France Galop ont été destinataires d’un courrier de M. Grégory EL 
BAZ consistant en un courrier, accompagnée de 3 pièces jointes en réponse à la demande susvisée ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis le courrier et les pièces de M. Grégory EL BAZ au Ministère 
de l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit Ministère de bien vouloir indiquer 
les suites qu’il souhaitait y donner et notamment s’il maintenait sa demande ; 

Le 19 mai 2022, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du Ministère en date du 16 mai 2022 en 
réponse aux explications transmises, courrier dont les motivations ont également été détaillées, visant à 
suspendre pour une durée d’un mois les autorisations susvisées à M. Grégory EL BAZ ;

Le 20 mai 2022, les Commissaires ont transmis ce courrier à M. Grégory EL BAZ, dans le cadre de la 
procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites 
sur la situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de retrait ou de suspension 
d’autorisations par le Ministère de l’Intérieur ; 

Le 9 juin 2022, les Commissaires de France Galop, en l’absence d’explications adressées par M. Grégory EL 
BAZ en ont informé ledit Ministère, tout en lui demandant de bien vouloir indiquer les suites qu’il souhaitait 
y donner et notamment si le Ministère maintenait sa dernière demande en date du 16 mai 2022 ; 

Le même jour, les Commissaires de France Galop ont été destinataires d’un courrier de M. Grégory EL BAZ 
consistant en un courrier, accompagnée de 3 pièces jointes en réponse à la demande susvisée ;

Lesdits Commissaires ont transmis le courrier et les pièces de M. Grégory EL BAZ au Ministère de l’Intérieur 
pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit Ministère de bien vouloir indiquer les suites 
qu’il souhaitait y donner et notamment s’il maintenait sa demande ; 

Le 27 juin 2022, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du Ministère maintenant sa demande de 
mesure de police administrative de suspension pour une durée d’un mois à l’encontre de M. Grégory EL 
BAZ, demande de maintien dont les motivations ont été détaillées ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

*  *  *

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division des 
Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 31 mars 2022, sollicitant, en le motivant, 
un retrait des autorisations délivrées à M. Grégory EL BAZ, d’autre part, par un courrier en date du 16 mai 
2022 sollicitant, en le motivant, la suspension pour une durée d’un mois des autorisations susvisées à M. 
Grégory EL BAZ, et par un courrier en date du 22 juin 2022 annexé à la présente décision, maintenant ladite 
demande de suspension ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le Ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit Ministère et à M. Grégory EL BAZ ;

Que le Ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative de suspension pour une durée 
d’un mois à l’encontre de M. Grégory EL BAZ par courrier reçu le 27 juin 2022 ; 

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder à la suspension 
pour une durée d’un mois des autorisations délivrées à M. Grégory EL BAZ en qualité d’éleveur-bailleur et 
d’entraîneur public; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de suspendre pour une durée d’un mois, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, 

les autorisations délivrées à M. Grégory EL BAZ en qualité d’éleveur-bailleur et d’entraîneur public.



BO 2022/13 - plat/obstacle XXXIII

Boulogne, le 27 juin 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE - A. de LENQUESAING

ANNEXE : Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la Police Judiciaire  
        du Ministère de l’Intérieur reçu le 27 juin 2022 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Saisis d’une demande du Ministère de l’Intérieur, visant à retirer les autorisations délivrées par les 
Commissaires de France Galop à M. Isidore BOUAZIZ, à savoir son autorisation de monter en qualité de 
cavalier ;

Rappel des faits : 

Le 12 mai 2022, lesdits Commissaires ont reçu un courrier en date du 10 mai 2022 visant à suspendre ou 
retirer les autorisations susvisées à M. Isidore BOUAZIZ, demande dont les motivations ont été détaillées ;

Le même jour, les Commissaires ont transmis le courrier à M. Isidore BOUAZIZ, dans le cadre de la 
procédure contradictoire mise en place, en lui demandant de faire parvenir ses observations écrites sur la 
situation et en lui rappelant les dispositions en matière de demande de retrait d’autorisations par le Ministère 
de l’Intérieur ; 

Le 27 mai 2022, M. Isidore BOUAZIZ a sollicité un délai supplémentaire pour que le conseil qu’il avait 
contacté puisse adresser ses observations, délai qui a été accepté le 30 mai suivant par les Commissaires 
de France Galop ;

Le 15 juin 2022, les Commissaires de France Galop ont été destinataires d’une part, d’un courrier du conseil 
de M. Isidore BOUAZIZ, accompagné de deux pièces jointes, dont une consistait en des observations de 
3 pages, en réponse à la demande susvisée, et d’autre part, d’un courrier d’observations complémentaires 
de M. Isidore BOUAZIZ, accompagné de deux autres pièces jointes ;

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis ces courriers de M. Isidore BOUAZIZ et de son conseil au 
Ministère de l’Intérieur pour ses éventuelles observations, tout en demandant audit Ministère de bien vouloir 
indiquer les suites qu’il souhaitait y donner et notamment s’il maintenait sa demande ; 

Le 27 juin 2022, lesdits Commissaires ont réceptionné un courrier du Ministère indiquant maintenir sa 
demande de mesure de police administrative de retrait à l’encontre de M. Isidore BOUAZIZ, demande de 
maintien dont les motivations ont été détaillées ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari 
mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

*  *  *

Attendu que les Commissaires de France Galop ont été saisis, d’une part, par un courrier de la Division des 
Courses de la Direction Centrale de la Police Judiciaire en date du 10 mai 2022, sollicitant, en le motivant, 
un retrait des autorisations délivrées à M. Isidore BOUAZIZ, puis par un courrier en date du 22 juin 2022, 
annexé à la présente décision, maintenant ladite demande de retrait ;

Attendu que lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le Ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure contradictoire ; 

Que lesdits Commissaires ont adressé l’ensemble des éléments audit Ministère et à M. Isidore BOUAZIZ ;

Que le Ministère susvisé a maintenu sa demande de mesure administrative à l’encontre de M. Isidore 
BOUAZIZ par courrier reçu le 27 juin 2022 ; 
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Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, en application du décret susvisé de procéder au retrait de 
l’autorisation de monter de M. Isidore BOUAZIZ en qualité de cavalier ; 

PAR CES MOTIFS :

Décident : 
- de retirer, conformément à la demande du Ministère de l’Intérieur, l’autorisation de monter délivrée 

à M. Isidore BOUAZIZ en qualité de cavalier.

Boulogne, le 27 juin 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE - A. de LENQUESAING

ANNEXE : Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Centrale de la Police Judiciaire  
        du Ministère de l’Intérieur reçu le 27 juin 2022 
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LYON-PARILLY
0712 162 samedi 11 juin 2022

Terrain BON SOUPLE

 2046 4670 PRIX THEODORE RAVIER
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	34	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 1443 4 O’Monerie, f, b, 3 ans, par Attendu et O’Keefe [Peintre 
Celebre (USA)], 54 k (541/2 k), A, Mme D. Buhmann 
(A. Lemaitre), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 1425  Pink	Birthday, f, b, 3 ans, par Elusive City USA 
et Pink Perpetue [Motivator (GB)], 571/2 k (561/2 k), 
M. Baguenault de Puchesse (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 10)

 1663  Iken, f, b, 3 ans, par Vadamos et Kenwana (Kendargent), 
561/2 k (57 k), de C. Moubray (M. Justum), Mme J. Soudan – 
(n° corde 1)

 1336 5 Sicilia, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Nigwah [Montjeu 
(IRE)], 59 k (591/2 k), Al Shaqab Racing (S. Planque), 
F. Chappet – (n° corde 12)

 1443  Max Verst, m, al, 3 ans, par Ultra IRE et Danse 
Grecque USA (Hold That Tiger USA), 59 k (591/2 k), h, 
Le Haras de La Gousserie (A. Crastus), R. Chotard – 
(n° corde 3)

 1230 3 Senza	Malocchio, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), Ah, 
M. Pietrangelo (A. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 13)

 1631 1 Joli	Prince, h, 3 ans, 571/2 k (58 k), Mme C. Kochwagner 
(T. Piccone), Mme C. Whitfield – (n° corde 5)

 1686 4 Clifton Bay, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), A, Mme J. Cygler 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 11)

 1337 1 Arabia	(IRE), f, 3 ans, 59 k (58 k), 0, Al Shaqab Racing 
(Mme A. Molins), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 1719  Strange	Attraction, f, 3 ans, 51 k, Ah, M. Schiestel 
(Mme L. Grosso), M. Schiestel – (n° corde 2)

 1108  Zelande, f, 3 ans, 581/2 k (59 k), Ecurie Melanie 
(J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 9)

 1719  Yvette, f, 3 ans, 521/2 k (53 k), Ecurie Bertrand Milliere 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 1649 2 The	Footman, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), Ah, RP. Jones 
(C. Soumillon), G. Hernon (s) – (n° corde 8)

13 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 171 a
2 long ½, 1 long, 1 long ½, ½ long, 1 long, 2 long ½, 2 long, 2 long ½, 
2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a O’Monerie.
 2 592 a Pink Birthday.
 1 944 a Iken.
 1 296 a Sicilia.
 648 a Max Verst.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Mlle Julie Mestrallet, Mme Agathe Cousin Mestrallet, Mme Francine Mestrallet.
 804 a Michel Baguenault De Puchesse, Mlle Francoise Baguenault De Puchesse, 

Philippe Baguenault De Puchesse.
 402 a Al Shaqab Racing.
 394 a Crispin De Moubray, M. L. P. Consultancy, Entrypoint Ltd.
 201 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.

Temps total : 1’41’’40’’’

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

Les Commissaires ont autorisé le poulain MAX VERST à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SENZA MALOCCHIO à être 
emmené en main au départ non monté muni d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présenté au public, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 400 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Christophe SOUMILLON (THE FOOTMAN), arrivé non-placé et Marie 
VELON (PINK BIRTHDAY) arrivé 2e et le jeune-jockey Simon PLANQUE 
(SICILIA) arrivé 4e, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en galopant à une reprise dans les postérieurs du 
hongre THE FOOTMAN, en cherchant a progresser à son intérieur, le 
jeune-jockey évitant la chute de peu, la pouliche DELICIA ayant trébuché 
après être entrée en contact avec le postérieur gauche dudit hongre.
Le vétérinaire de service a indiqué que le hongre THE FOOTMAN n’avait 
pas de blessures apparentes aux postérieurs.
La pouliche O’MONERIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
LYON PARILLY - 11 JUIN 2022 - PRIX THEODORE RAVIER
Rappel de la décision des Commissaires de courses
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 400 mètres 
du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Christophe SOUMILLON (THE FOOTMAN), arrivé non- placé et Marie 
VELON (PINK BIRTHDAY) arrivé 2e et le jeune-jockey Simon PLANQUE 
(SICILIA) arrivé 4e, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par 
une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en galopant à une reprise dans les postérieurs du 
hongre THE FOOTMAN, en cherchant à progresser à son intérieur, le 
jeune-jockey évitant la chute de peu, la pouliche SICILIA ayant trébuché 
après être entrée en contact avec le postérieur gauche dudit hongre.
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier d’appel du jockey Simon PLANQUE contre la décision 
des Commissaires de courses ; 
Après avoir dûment appelé Christophe SOUMILLON, Marie VELON et 
Simon PLANQUE à se présenter à la réunion du mercredi 22 juin 2022 et 
constaté la non-présentation des intéressés, à l’exception de l’appelant 
et de son agent ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision 
des Commissaires de courses, le film de contrôle et pris connaissance 
des explications écrites des jockeys Simon PLANQUE et Marie VELON, 
des explications spontanées de l’entraineur Gavin HERNON et des 
déclarations du jockey Simon PLANQUE et de son agent, étant observé 
qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite de leurs 
déclarations orales, possibilité non utilisée ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de 
LENCQUESAING ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier électronique d’appel du jockey Simon PLANQUE en date du 
13 juin 2022, également envoyé par courrier recommandé, mentionnant 
notamment :
- qu’il a la certitude de ne pas avoir galopé dans les postérieurs de THE 
FOOTMAN ; 
- que sa pouliche a trébuché seule au moment de l’effort et qu’aucune 
des vues ne permet de caractériser de façon certaine une faute de sa 
part ; 
- que l’examen vétérinaire n’a permis de détecter aucune atteinte ni trace 
sur les postérieurs de son concurrent ; 
Vu le courrier électronique du jockey Marie VELON en date du 15 juin 
2022, mentionnant notamment ne rien à avoir de particulier à dire 
concernant l’incident ; 
Vu l’attestation spontanée adressée par l’entraîneur Gavin HERNON 
le 21 juin 2022 mentionnant notamment une absence d’atteinte sur les 
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postérieurs du hongre THE FOOTMAN et mentionnant qu’il ne pense pas 
que le partenaire du jockey Simon PLANQUE ait touché ses postérieurs ; 
Vu les observations orales remises en séance sous forme de 
retranscriptions écrites par l’agent du jockey Simon PLANQUE ; 
Attendu que l’agent du jockey Simon PLANQUE a ainsi déclaré que :
- dans la ligne droite à environ 400 mètres de l’arrivée, SICILIA est encore 
dans le sillage de THE FOOTMAN qui entame un mouvement vers sa 
droite ; 
- que tous les jockeys commencent à solliciter leurs chevaux et lorsque 
Simon PLANQUE en fait de même sur SICILIA, cette dernière a fait une 
faute et trébuché ; 
- que Marie VELON se trouvait à la gauche de Simon PLANQUE, n’ayant 
rien vu de l’incident ; 
- que Christophe SOUMILLON, qui était devant lui, a dit au téléphone aux 
Commissaires de courses que son cheval n’avait pas accéléré et qu’il 
avait penché vers sa droite ; 
- que Simon PLANQUE a déclaré que sa pouliche avait fait une faute à 
cet endroit du parcours sans avoir galopé dans les postérieurs de THE 
FOOTMAN ; 
- que l’examen du vétérinaire n’a pas mis en évidence une atteinte sur 
THE FOOTMAN ; 
- que la vue de face ne donne pas les éléments suffisants pour caractériser 
de manière certaine la prétendue faute ; 
- que la vue de dos n’étant pas dans l’axe de la piste, elle ne donne pas 
la solution non plus ; que la vue intérieure n’est pas perpendiculaire et 
n’aide pas non plus ; 
- que les images ne montrent pas de réaction de THE FOOTMAN laissant 
penser qu’il s’est fait galoper dedans ; 
- qu’aucune conclusion certaine ne permet de prouver les choses et une 
faute dans ce dossier ; 
Attendu que le jockey Simon PLANQUE a indiqué :
- ne pas avoir le sentiment d’avoir pris une prise de risque ; 
- qu’il est sûr d’avoir la place de venir à cet endroit et qu’il y a même la 
place pour deux, Marie VELON ayant également été surprise de l’incident ; 
- qu’il a un peu lancé sa pouliche, mais qu’elle a peu ses aises au moment 
où tout le monde cadence ; 
- qu’il s’est effectivement décalé un peu du dos de Christophe 
SOUMILLON, mais qu’il avait la place ; 
- que sa pouliche est prête à bien finir avant l’incident ; 
- qu’il venait d’équilibrer sa pouliche pour produire son effort ; 
- que sa selle avait tourné et qu’il a donc un peu été contraint de se 
déporter après l’incident, sans doute en partie pour cette raison ; 
- qu’il est vraiment sûr de la place qu’il avait pour solliciter ; 
Attendu que l’agent de l’appelant a souhaité indiquer qu’il y a un très 
gros doute sur la raison du trébuchement et le fait d’avoir galopé dans un 
concurrent et que dans le doute on ne sanctionne pas ; 
Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une 
question en ce sens du Président de séance ; 
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les 
éléments du dossier ; 
Attendu que l’examen des différentes vues du film de contrôle permettent 
de constater qu’après la sortie du dernier tournant, à environ 500 mètres 
de l’arrivée, le jockey Simon PLANQUE, qui était initialement dans le dos 
du jockey Christophe SOUMILLON et du hongre THE FOOTMAN, avait 
décidé de se décaler à son intérieur en sollicitant très énergiquement la 
pouliche SICILIA, afin de tenter de passer entre les jockeys Christophe 
SOUMILLON et Marie VELON qui était quant à elle sur sa gauche ; 
Que le jockey Simon PLANQUE, comme le démontre l’ensemble 
desdites vues, avait effectivement actionné assez fortement sa partenaire, 
se retrouvant alors dans un espace très restreint entre les postérieurs de 
ses deux concurrents, trébuchant en étant positionné à une proximité 
avérée des postérieurs du hongre THE FOOTMAN devant lui, sur lequel il 
n’avait gardé aucune marge de précaution ni de sécurité, préférant tenter 
de s’insérer dans un espace extrêmement réduit ; 
Attendu que les Commissaires de courses étaient ainsi fondés à le 
sanctionner pour avoir manqué de précaution et pour avoir été à l’origine 
de son trébuchement qui aurait pu conduire à sa chute et à celle d’un 
autre concurrent ou à une blessure des concurrents devant lui ; 
Attendu, en effet, que la décision du jockey Simon PLANQUE d’accélérer 
pour tenter de progresser en s’infiltrant dans un espace quasiment 
inexistant, notamment en ne prenant aucune marge avec l’arrière-main 
du hongre THE FOOTMAN (le fait qu’il présente des atteintes ou non 
n’étant pas un critère indispensable pour caractériser le manque de 
précaution suffisamment avéré) et en ne prenant aucune marge avec sa 
consoeur Marie VELON sur sa gauche, avait conduit la pouliche SICILIA 
à se retrouver en difficulté, entre ses deux concurrents, et à trébucher ; 
PAR CES MOTIFS
Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Simon PLANQUE ; 
- de maintenir la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 22 juin 2022
R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - A. de LENCQUESAING
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Primes aux éleveurs :
 1 973 a S.A. Aga Khan.
 845 a Alain Chopard.
 749 a Mme Barbara Moser.
 482 a Al Shaqab Racing.
 241 a Christophe Plisson.
 181 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 78 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan, Ecurie Vivaldi, Ecurie Du Parc Monceau.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Dabbiya.

Temps total : 1’5’’69’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche DABBIYA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2133 4724 PRIX DU HARAS D’AYGUEMORTE
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Mojo Ego IRE, m, b.f, 2 ans, par Intello (GER) et Never 
Green (IRE) (Halling USA), 58 k (581/2 k), B. Benaych 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Galishko, m, al, 2 ans, par Galiway (GB) et Tishka 
(Kendargent), 58 k (581/2 k), G. Pariente (A. Crastus), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

   Al	Barq, m, n.p, 2 ans, par Al Wukair IRE et Inner 
Beauty [Pivotal (GB)], 58 k (581/2 k), Ecurie Antonio Caro 
(G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Chapelier, m, b, 2 ans, par Attendu et Yank The Bank 
[Sinndar (IRE)], 58 k (57 k), F. Ezri (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

   Alta	Chop, m, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et My 
Princess [Soave (GER)], 58 k (581/2 k), JL. Raymond 
(I. Mendizabal), O Trigodet (s) – (n° corde 7)

   Esperito Du Marais, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), h, 
Mme K. Richard (B. Flandrin), T. Richard (s) – (n° corde 2)

   Eliott	Chop, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), A. Chopard 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 10)

   Decreto, m, 2 ans, 58 k (57 k), I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 5)

   Seraphic	(IRE), m, 2 ans, 58 k (581/2 k), h, 
Al Asayl France (V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 498 a
1 long ½, 3 long ½, ½ long, 1 long ¾, courte tête, 3 long ½, courte 
encolure, 5 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Mojo Ego Ire, prime non attribuée.
 2 592 a Galishko.
 1 944 a Al Barq.
 1 296 a Chapelier.
 648 a Alta Chop.
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LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 167 jeudi 16 juin 2022
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry GOUAICHAULT – Pierre BARBE – 
Stéphanie UHEL – Philippe VORNIERE

 2132 4726 PRIX DU HARAS DE GALOUIN
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 1751 3 Dabbiya, f, b, 2 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Dariyba [Monsun (GER)], 551/2 k (56 k), S.A. Aga Khan 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1768  Evamis, f, b, 2 ans, par Buratino IRE et Dyremis (IRE) 
(Dylan Thomas IRE), 54 k (541/2 k), Mme A. Ventena Alves 
(A. Gavilan), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 5)

 2009 3 Miraculous	Chope, f, b, 2 ans, par Panis USA et Miss 
Fantastica [Fantastic Light (USA)], 54 k (541/2 k), A. Chopard 
(M. Lauron), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 1767  Nestor, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Al Thakhira 
GB (Dubawi IRE), 551/2 k (56 k), Al Shaqab Racing 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 6)

 1744  World	Union, f, al, 2 ans, par Soul City IRE et Linorova 
USA (Trempolino USA), 54 k (551/2 k), Ch. Plisson (s) 
(C. Cadel), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 1845 4 Kamino, m, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Spanish 
Winner IRE (Choisir AUS), 551/2 k (56 k), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

   Easyway, m, b, 2 ans, par Ribchester IRE et 
Swish IRE (Lilbourne Lad IRE), 541/2 k (55 k), h, 
A. San Jose Mazariegos (F. Veron), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 4)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 656 a
1 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long ½, 4 long, ½ long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Dabbiya.
 3 693 a Evamis.
 2 721 a Miraculous Chope.
 1 555 a Nestor.
 777 a World Union.
 583 a Kamino.
 388 a Easyway.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Jean-Bernard EYQUEM au sujet de la performance de la 
pouliche ADAJA.
L’intéressé a déclaré que sa pouliche avait cédé dans le dernier tournant 
et s’était retrouvée très rapidement sans ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen qui a révélé une légère 
boiterie de l’antérieur gauche.
La pouliche GREY INFINITY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2135 4729 OMNIUM ANGLO-ARABES A 12,50%
(Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

42 000 c (21 000, 7 980, 5 880, 3 360, 1 680, 1 260, 840) – dotation 
France Galop
INTERNATIONAL - CLASSIC I
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, inscrits au Stud-
Book Anglo-arabe de leur pays d’origine, comptant au moins 12,5 % de 
sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus de ce sang. 
Poids	:	 59	k. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 2 k ; 25 % 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	sommes	reçues	en	victoires	et	places	(carrière	de	courses).
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1822 1 Calife	De	Paulhac, m, n.m, 5 ans, par Don Tirso 
et Lili De Bersac [Fairly Ransom (USA)], 55 k (551/2 k), 
Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 2)

 1822 6 Heure	D’Hiver, f, b.f, 5 ans, par Olzarte De Collongues 
et Chica De Paban [Policy Maker (IRE)], 531/2 k (54 k), A, 
N. Rugani (F. Veron), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

 1822 5 Bambala, f, al, 4 ans, par Shrek et Bamileke (Feu Ardent), 
571/2 k (58 k), Haras du Hoguenet (Mme L. Le Pemp), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 1822 4 J’O	Bello, m, b, 4 ans, par Nombre Premier (GB) et Bellie 
Jolie (Dearling Joli), 57 k (571/2 k), Ah, Mme C. Courtade 
(V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 3)

 1566 1 Maelek, h, b.f, 4 ans, par Shrek et Maela [Lavirco 
(GER)], 59 k (591/2 k), Haras du Bosquet (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 1346 5 Samirra	D’Oc, f, n.p, 4 ans, par Jeu St Eloi et 
Samarra D’Oc [Moon Madness (GB)], 571/2 k (58 k), 
de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 5)

 1566 2 Smart	Chop, h, b, 4 ans, par Fairplay Du Pecos et Magic 
Moon [Fly To The Stars (GB)], 59 k (591/2 k), Ah, L. Carli 
(A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 1)

 1938 2 U	Palatinu, h, 4 ans, 55 k (56 k), 0K, J. Casaroli 
(C. Billardello), F. Foresi – (n° corde 8)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 167 a
4 long ½, nez, 2 long, 1 long, ¾ long, 6 long, 6 long.
21 000a – 7 980a – 5 880a – 3 360a – 1 680a – 1 260a – 840a

Primes aux éleveurs :
 3 780 a Eric Lacherade.
 1 436 a Haras De Lassos, Mlle Laure Dhainaut.
 1 058 a Andre Ducos.
 604 a Haras De Beaulieu, Jean-Luc Gaillard.
 302 a Haras Du Bosquet, Mlle Emma Labataille.
 226 a Jean-Manuel Charmes.
 151 a Alain Chopard.

Temps total : 2’35’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument HEURE D’HIVER a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2136 4728 PRIX DU HARAS DES FAUNES
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 16 février 2022 inclus reçu une allocation de 12.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35,5.
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Primes aux éleveurs :
 804 a Guy Pariente Holding.
 765 a Clarecastle Stud, prime non attribuée.
 603 a Joubrane Ouechec.
 402 a Le Thenney, Philip Prevost Baratte.
 201 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo.

Temps total : 1’28’’74’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Christophe PAUTIER en ses explications, lui ont indiqué que le hongre 
DAYAK sera interdit de courir pour une durée de 8 jours pour avoir refusé 
de rentrer dans sa stalle.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Valentin SEGUY au sujet de la performance du poulain 
SERAPHIC.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé sans ressources dans les 400 
derniers mètres.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain AL BARQ a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2134 4725 PRIX DU HARAS DE GELOS - WAR COMMAND
(Femelles)
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Grey	Infinity, f, al, 2 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Hiort (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 57 k (571/2 k), Ecurie Jean-
Louis Bouchard (I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 1)

   Around	Midnight, f, b, 2 ans, par Almanzor et Artifix 
(IRE) (Lawman), 57 k (54 k), Ecurie Billon (S. Le Quilleuc), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

   Kimi Orenda, f, b, 2 ans, par Bated Breath GB et 
Sosquaw [Numerous (USA)], 57 k (571/2 k), T. Lines 
(E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

   Desimone, f, al, 2 ans, par Attendu et Signoret (IRE) 
[Naaqoos (GB)], 57 k (571/2 k), Pegase Bloodstock 
(A. Crastus), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

   Loving Star, f, b.f, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Wheels Of Love (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 57 k (571/2 k), 
Mme I. Corbani (V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

   Hehewuti, f, 2 ans, 57 k (571/2 k), BS Racing SARL 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

   Stary Eyed Surpris, f, 2 ans, 57 k (55 k), J. Borg 
(Mme L. Foulard), D. Henderson – (n° corde 5)

   Schoumi, f, 2 ans, 57 k (571/2 k), CA. Martin (M. Forest), 
A. Bonin (s) – (n° corde 6)

   Estella, f, 2 ans, 57 k (571/2 k), SR. Collins (G. Guedj-Gay), 
J. Piednoel – (n° corde 10)

   Genny’S	Pick, f, 2 ans, 57 k (56 k), G. Ortiz 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

   Adaja, f, 2 ans, 57 k (571/2 k), Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 824 a
¾ long, 1 long, 2 long ½, 1 long, 2 long ½, 6 long, 3 long, 1 long, 7 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Grey Infinity.
 2 592 a Around Midnight.
 1 944 a Kimi Orenda.
 1 296 a Desimone.
 648 a Loving Star.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
 804 a Mme Camille Vitse, Ecurie Taos.
 402 a Select Bloodstock Ltd.
 394 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.
 201 a Mme Isabelle Corbani, Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.

Temps total : 1’27’’6’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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 1799  Fiamelca	Doloise, f, 6 ans, 54 k (541/2 k), A. Bonin (s) 
(M. Forest), A. Bonin (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 155 a
Eng. Sup. : Morandi First
courte tête, 2 long, courte tête, ½ long, encolure, courte encolure, 1 long 
¼, nez, 4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Ma Nostalgie.
 1 782 a Tres De Trebol (Fr), prime non attribuée.
 1 336 a Martin’S Jusis.
 729 a Senor Charly.
 364 a Plateado.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Scea Barbottiere.
 787 a Ecurie Skymarc Farm.
 468 a Mundo Vertical Sl, Fernando Bermudez, prime non attribuée.
 328 a Ecurie Biraben, Mme Anne-Marie Biraben-Loustau, Mlle Charlotte Biraben.
 164 a Mme Angela Kurth.

Temps total : 2’35’’75’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain MARTIN’S JUSIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

PARISLONGCHAMP
0001 167 jeudi 16 juin 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – 
Cécile BENOIST D’AZY – Jean-Pierre CHARTIER – Maxime PELTIER

 2138 10583 PRIX MARCHANT DE BEAUMONT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Quatrième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 16 décembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +33.

 1921 1 Cotubanama GB, f, b, 6 ans, par Heeraat IRE et 
Saona Island GB (Bahamian Bounty GB), 60 k (601/2 k), 
M. Steeland (B. Marie), BV. van den Troost – (n° corde 12)

 1813  Red Kitten, h, b, 9 ans, par Kitten’S Joy USA et Red 
Diadem GB (Pivotal GB), 59 k (591/2 k), H. de Waele 
(H. Besnier), D. de Waele – (n° corde 7)

 1813  Tremont, h, b, 7 ans, par Most Improved (IRE) et 
Sheema GB (Teofilo IRE), 56 k (561/2 k), 0h, H. de Waele 
(T. Piccone), D. de Waele – (n° corde 13)

 1837 2 Lovely Angel, f, b.f, 4 ans, par Galiway (GB) et 
American Angel [American Post (GB)], 551/2 k (541/2 k), A, 
Next Gen Racing (Mme M. Velon), M. Seror (s) – (n° corde 11)

 1904  Vega	Dream	(GB), h, al, 5 ans, par Lope De Vega 
IRE et Sheringa [Oasis Dream (GB)], 52 k (521/2 k), h, 
Ch. Plisson (s) (L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 2008  My Premier County, h, 5 ans, 54 k (541/2 k), 
Mme M. Parmentier (R. Mangione), M. Bouckaert – 
(n° corde 6)

 1556  Le	Chat	Botte, h, 4 ans, 561/2 k (57 k), h, M. Asseray 
(E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 4)

 1835 5 Prince	Des	Dunes, h, 4 ans, 531/2 k (54 k), 0, 
Mme C. Barande Barbe (R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 5)

 1921  Valento, h, 6 ans, 51 k (50 k), H. de Waele 
(K. Vanderbeke), D. de Waele – (n° corde 8)

 1674  Sonderbar	(GB), h, 4 ans, 591/2 k (60 k), H. Bischoff 
(A. Lemaitre), MF. Weissmeier – (n° corde 10)

 1651  Riveret, h, 10 ans, 51 k (501/2 k), JM. Plasschaert 
(G. Meury), JM. Plasschaert – (n° corde 9)

 1717 1 Makhzen, h, 8 ans, 591/2 k (581/2 k), h, Mme C. Couturon 
(Mme P. Cheyer), F. Foresi – (n° corde 1)

 1906  Forever	Coco, f, 5 ans, 581/2 k (571/2 k), h, C. Le Veel 
(Mme D. Santiago), C. Le Veel – (n° corde 3)
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 1800 2 Pandemonium, h, al, 9 ans, par Duke Of Marmalade IRE 
et Hapsburg [Anabaa (USA)], 591/2 k (60 k), Mme C. Lopez 
(G. Trolley de P.), F. Seguin – (n° corde 9)

 1825  The	Magic	Man, h, b.f, 5 ans, par Zanzibari USA et 
Magical Flower GB (Oasis Dream GB), 59 k (58 k), h, 
Mme M. Briancon (Mme A. Merou), J. Piednoel – (n° corde 3)

 1825  Paradise Boy, h, al, 6 ans, par Mamool IRE et 
Palace Secret GER (Big Shuffle USA), 591/2 k (60 k), 
Ecurie Michel Doineau (J. Cabre), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 4)

 1800  Luz Ardiden, h, gr, 8 ans, par Kendargent et Anna Danse 
[Anabaa (USA)], 55 k (541/2 k), h, P. Fagalde (D. Morin), 
P. Fagalde – (n° corde 2)

 1825 5 Kimberleyroyale, f, b, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Kimaroyale [Fabulous Don (SPA)], 57 k (571/2 k), h, 
JL. Courivaud (A. Werle), T. Lemer – (n° corde 6)

 1800 3 Baileys Diamant, f, 6 ans, 591/2 k (60 k), Mme N. Walton 
(M. Forest), W. Walton – (n° corde 8)

 1876  Estibere, h, 6 ans, 571/2 k (58 k), Mme J. Mercier 
(H. Mouesan), Mme J. Mercier – (n° corde 5)

 2026  Stromboli, h, 7 ans, 60 k (601/2 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(C. Cadel), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 400 a
Sans motif : Evinerude
1 long ¼, ½ long, 2 long ½, courte tête, ¾ long, 2 long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Pandemonium.
 1 386 a The Magic Man.
 850 a Paradise Boy.
 567 a Luz Ardiden.
 283 a Kimberleyroyale.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Ecurie Luck.
 544 a Simon Holt, James Cowley.
 255 a Daniel Cherdo.
 250 a Hubert Honore, Crispin De Moubray Sarl.
 127 a Scea Barbottiere.

Temps total : 2’35’’71’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre PANDEMONIUM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2137 4727 PRIX DU HARAS DES ROCS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas, depuis le 16 février 2022 inclus, reçu une allocation de 12.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

 1302  Ma Nostalgie, f, b, 5 ans, par Shakespearean 
IRE et Amzaan USA (Sahm USA), 521/2 k 
(531/2 k), Mme M. Herisson de Beauvoir (A. Werle), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 6)

 1799 2 Tres	De	Trebol	(FR)	, f, b, 4 ans, par Olympic Glory 
IRE et You Or No One (IRE) (Falbrav IRE), 55 k (551/2 k), h, 
D. Diez Rivero (I. Mendizabal), D. Diez Rivero – (n° corde 3)

 1799  Martin’S	Jusis, m, al, 4 ans, par Martinborough JPN 
et Rainbows For All IRE (Rainbows For Life CAN), 571/2 k 
(58 k), Ah, LC. Faria Leite (R. Sousa Ferreira), G. Vaz – 
(n° corde 5)

 1799 5 Senor	Charly, h, n.p, 12 ans, par Bernebeau et Besca 
Nueva [Lesotho (USA)], 60 k (601/2 k), B. Vives (A. Roussel), 
F. Pardon – (n° corde 7)

 1800 1 Plateado, h, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et Airlight 
(IRE) (Trempolino USA), 541/2 k (531/2 k), R. Singarin 
(S. Le Quilleuc), Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

 1420 3 Springboks, h, 4 ans, 53 k (531/2 k), A, Mme AC. Tesse 
(F. Veron), N. Leenders – (n° corde 1)

   Pilgrim, h, 5 ans, 52 k (51 k), g, Mme F. Perree 
(Lu. Armand), JL. Pelletan – (n° corde 9)

 1799 1 Morandi First, h, 4 ans, 57 k (56 k), gh, Mme M. Verdu 
(Mme L. Le Pemp), Mme M. Verdu – (n° corde 10)

   Sortosville, f, 5 ans, 55 k (551/2 k), 0h, C. Raimont 
(W. Smit), J. Piednoel – (n° corde 8)
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Primes aux propriétaires :
 5 062 a Indyco.
 2 351 a Ciccio Boy.
 1 417 a Toijk.
 990 a Romantic Moon.
 495 a Donna Anna.
 303 a Big Boots Ire, prime non attribuée.
 202 a Red Torch.

Primes aux éleveurs :
 2 283 a Appapays Racing Club.
 923 a Askar Salikbayev.
 639 a Lutz Bongen.
 583 a Mlle Francoise Perree.
 127 a Haras Du Mont Dit Mont.
 91 a Appapays Racing Club.
 63 a M. A. Malone, prime non attribuée.

Temps total : 1’21’’23’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre TOIJK et le cheval INDYCO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2140 583 PRIX PEAU DE CHAGRIN
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 16 décembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +27.

 1766 2 White	Platin, h, gr, 4 ans, par Polarix (GB) et Gallery’S 
Platine [Gallery Of Zurich (IRE)], 551/2 k (56 k), 0, 
Mme D. Siegenthaler (R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 2)

 1890 1 Spinning Mist GB, f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Rhagori GB (Exceed And Excel AUS), 571/2 k (58 k), Ah, 
Mme C. Braire (C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 1)

 1703  Pedro	The	First, h, b, 7 ans, par Pedro The Great USA 
et Pink Candie [Fath (USA)], 541/2 k (55 k), 0h, F. Leblanc 
(G. Benoist), N. Caullery – (n° corde 11)

 1644 5 Rakan, h, b, 4 ans, par Siyouni et Forest Maiden 
IRE (Invincible Spirit IRE), 581/2 k (59 k), E. Alhtoushi 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

 1413  The	Champ, m, b, 5 ans, par Intello (GER) et Reponds 
Moi USA (More Than Ready USA), 60 k (601/2 k), h, 
U. Ammann (T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

 1766  Domagnano IRE, h, 7 ans, 59 k (591/2 k), D. Smaga 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 5)

 1906 4 Ventura Vision, f, 4 ans, 581/2 k (59 k), P. Etienne 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 12)

 1890 6 Black	Cess, f, 5 ans, 561/2 k (551/2 k), h, JC. Gueguen 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 1725 3 Aclou, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), A, F. Alloncle (H. Besnier), 
F. Alloncle – (n° corde 4)

 1837  On	The	Edge, f, 6 ans, 55 k (551/2 k), K. Wilde 
(M. Barzalona), M. Rolland (s) – (n° corde 9)

 1555  Art	Collection, h, 9 ans, 59 k (591/2 k), N. Chapman 
(C. Lecoeuvre), AN. Hollinshead – (n° corde 14)

 254  Time To Fly, h, 7 ans, 56 k (561/2 k), F. Normand 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 3)

 71 3 Snooze Button IRE, h, 7 ans, 56 k (561/2 k), S. Lannoo 
(S. Planque), S. Lannoo – (n° corde 6)

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 252 a
Eng. Sup. : Snooze Button IRE
Sans motif : Drogo
2 long ½, ¾ long, 1 long ¼, encolure, tête, nez, ¾ long, encolure, nez.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a White Platin.
 1 980 a Spinning Mist Gb, prime non attribuée.
 1 215 a Pedro The First.
 990 a Rakan.
 495 a The Champ.
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 1267 5 Never	Without	You, h, 8 ans, 51 k (511/2 k), T. Huck 
(E. Crublet), P. Capelle – (n° corde 14)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 492 a
1 long ¼, dead-heat, 1 long ¾, ½ long, courte encolure, encolure, tête, 
½ long, encolure.
8 000a – 2 800a – 2 800a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Cotubanama Gb, prime non attribuée.
 1 134 a Red Kitten.
 1 134 a Tremont.
 792 a Lovely Angel.
 396 a Vega Dream (Gb).

Primes aux éleveurs :
 680 a M. R. Channon, prime non attribuée.
 511 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 334 a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.
 310 a Ecurie Haras De Quetieville.
 101 a Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 1’22’’47’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le pouliche LOVELY ANGEL à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Tony PICCONE en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction- 2 coups).
La jument COTUBANAMA GB et la pouliche LOVELY ANGEL ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2139 582 PRIX MACKENSIE GRIEVES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 16 décembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +23.

 1644 1 Indyco, m, al, 7 ans, par Rio De La Plata USA et Indyca 
GER (Panis USA), 57 k (571/2 k), h, B. Giraudon (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 10)

 1759  Ciccio	Boy, m, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Sogdiana [Dutch Art (GB)], 591/2 k (60 k), A. Salikbayev 
(P. Bazire), I. Endaltsev – (n° corde 2)

 717 5 Toijk, h, al, 6 ans, par Siyouni et Eire GB (Medicean GB), 
591/2 k (60 k), Stall Laurus (M. Barzalona), Mme H. Sauer – 
(n° corde 12)

 1452 1 Romantic	Moon, f, b.f, 4 ans, par Bow Creek IRE 
et Romantic Pearl [Kahyasi (IRE)], 58 k (581/2 k), h, 
JL. Raymond (E. Hardouin), O Trigodet (s) – (n° corde 4)

 1534 3 Donna Anna, f, al, 4 ans, par Dutch Art GB et Daria 
GER (Rock Of Gibraltar IRE), 60 k (601/2 k), A. Pereira 
(C. Demuro), HA. Pantall – (n° corde 7)

 1759 5 Big Boots IRE, h, b.f, 6 ans, par Society Rock IRE et 
Dairy Herd IRE (Footstepsinthesand GB), 581/2 k (59 k), 
GWH. Schmitt (A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 14)

 1816 3 Red	Torch, m, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Kiss IRE (Fasliyev USA), 57 k (571/2 k), Mme J. Burger 
(T. Bachelot), N. Caullery – (n° corde 9)

 1883  Bocciatore, h, 6 ans, 571/2 k (58 k), 0h, P. Drioton 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 6)

 1906 2 Two	Thank	Yous	IRE, f, 5 ans, 56 k (55 k), Ah, 
G. Alimpinisis (E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 5)

 1759  Al	Ula, f, 4 ans, 60 k (601/2 k), Mme F. Head (L. Boisseau), 
F. Head (s) – (n° corde 13)

 1853  Serido GER, h, 4 ans, 59 k (591/2 k), g, M. Motschmann 
(H. Besnier), Mar. Hofer – (n° corde 1)

 1766 7 Gold Family, f, 4 ans, 57 k (56 k), B. Giraudon 
(Mme M. Velon), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 11)

 1587  Sand	Girl	(IRE), f, 4 ans, 571/2 k (58 k), P. van der Zaag 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 8)

 1949 3 Louve	Dream	(IRE), h, 6 ans, 561/2 k (57 k), 
Stal Scheveningen (O. Peslier), JH. Smith – (n° corde 3)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 770 a
1 long ½, ¾ long, tête, nez, 1 long, encolure, tête, dead-heat, 2 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a
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Primes aux éleveurs :
 6 149 a Earl Touchstone.
 2 459 a Earl Haras De L’Hotellerie, Marc Bridoux.
 1 206 a Al Asayl France.
 467 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 402 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’33’’61’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LASTOTCHKA à être montée 
au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockey Maxime 
GUYON (TROP PRETE) arrivé 6e, Augustin MADAMET (NOBLE STAR) 
arrivé 2e et Christophe SOUMILLON (SECRET SKY(IRE)) arrivé 3e sur un 
incident survenu à l’entrée de la ligne d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et auditions des jockeys précités, il 
ressort que le mouvement constaté n’a eu aucune conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course et qu’aucune faute ne ne pouvait être 
retenue.
Les pouliches LASTOTCHKA et LOTS OF MAGIC IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique avant la course.
Les pouliches LASTOTCHKA et NOBLE STAR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2142 580 PRIX DE POITRONVILLE
(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 220, 5 320, 3 040, 1 520, 1 140, 760)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas, depuis le 16 septembre 2021 inclus, gagné une course de Groupe 
ni, depuis le 16 décembre 2021 inclus, une Listed ni, depuis le 16 mars 
2022 inclus, une Classe 1 (Handicap excepté). Poids	:	57	k. Les chevaux 
ayant, depuis le 16 décembre 2021 inclus, gagné une Classe 1, ou été 
classés 2e d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 1 ou 
été classés 2e ou 3e d’une course de Groupe, 3 k. En outre, tout gagnant 
d’une Listed, depuis le 16 juin 2021 inclus, portera 1 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1677 2 Botanik	IRE, h, b, 4 ans, par Golden Horn GB et Autumn 
Lily USA (Street Cry IRE), 57 k (571/2 k), Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 1677 3 Bellaciaociao, f, b, 4 ans, par Camelot GB et Moonlight 
In Paris (Literato), 551/2 k (56 k), SARL Ecurie JL. Tepper 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 1558 5 Shine	For	You	GB, f, b, 4 ans, par Siyouni et Lady 
Viola GB (Sir Percy GB), 57 k (571/2 k), Mme M. Goodbody 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 7)

 705 1 Equinoxe, h, gr, 4 ans, par Prince Gibraltar et Top Wave 
[Medaaly (GB)], 57 k (571/2 k), Ecurie Prunier (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 8)

 1679 1 Or Gris, h, b, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et Caprice 
Flore (Kotky Bleu), 57 k (571/2 k), h, Mme de MC. Saint-Seine 
(C. Soumillon), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

 1558  Natsukashi, f, b, 4 ans, par Motivator GB et Radiation 
[Anabaa (USA)], 551/2 k (56 k), Ecurie Griezmann 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

   D’Omann	France, h, gr, 4 ans, par Dream Ahead USA 
et Histoire De Jouer (Kaldounevees), 57 k (571/2 k), h, 
JC. Bertin (E. Verhestraeten), JC. Bertin – (n° corde 3)

7 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 265 a
Consition spéciale : Illicit Kam
1 long, 1 long ¼, 2 long, 1 long ¾, 2 long, loin.
19 000a – 7 220a – 5 320a – 3 040a – 1 520a – 1 140a – 760a

Primes aux propriétaires :
 9 405 a Botanik Ire, prime non attribuée.
 3 573 a Bellaciaociao.
 2 633 a Shine For You Gb, prime non attribuée.
 1 504 a Equinoxe.
 615 a Or Gris.
 564 a Natsukashi.
 376 a D’Omann France.

Primes aux éleveurs :
 1 615 a Godolphin, prime non attribuée.
 917 a Sarl Ecurie J. L. Tepper.
 590 a Pierre Lamy.
 452 a Anthony Edward Pakenham, Mme Victoria Pakenham, prime non attribuée.
 277 a Etienne Leenders, Mme Etienne Leenders.
 221 a Haras Du Quesnay.
 147 a Mme Sylviane Jeffroy, Earl Le Goff, Mme Marie-Charlotte Guerin.

Temps total : 2’32’’55’’’
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Primes aux éleveurs :
 1 943 a Mme Doris Siegenthaler.
 547 a Claude Memran.
 388 a Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock, Suc. Antoine Bozo, Ecurie Des 

Monnaies.
 340 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 194 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie, Scea Bissons.

Temps total : 1’21’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Léa 
BAILS (BLACK CESS) arrivé non placée et Mickael BARZALONA (ON 
THE EDGE) arrivé non placé sur un incident survenu à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
ressort que la jument BLACK CESS avait échappé un court instant à son 
jockey et qu’aucune faute ne pouvait être retenue.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionnée par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (5e infraction-2 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Simon PLANQUE sur la performance du hongre SNOOZE 
BUTTON arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait plus de ressources dans 
la ligne d’arrivée et qu’il avait montré des signes de faiblesse après la 
course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen dudit hongre qui n’a pas 
révélé de problème physique apparent.
Le hongre WHITE PLATIN et le poulain THE CHAMP ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2141 577 PRIX DE THIBERVILLE
(Femelles)
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas cette année gagné une Listed. 
Poids	:	57	k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 961 4 Lastotchka, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Muthla 
[Muhtathir (GB)], 57 k (571/2 k), Ecurie Noel Forgeard 
(T. Bachelot), JM. Beguigne – (n° corde 6)

 1783  Noble Star, f, b, 3 ans, par Zarak et Noble Pensee 
[Orpen (USA)], 57 k (571/2 k), h, M. Bridoux (A. Madamet), 
L. Viel (s) – (n° corde 2)

 1401 2 Secret	Sky	(IRE), f, b, 3 ans, par Camelot GB et Oh Star 
USA (Tale Of The Cat USA), 57 k (571/2 k), Al Asayl France 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 1545 1 La Gloire GB, f, b, 3 ans, par Churchill IRE et Date 
With Destiny IRE (George Washington IRE), 57 k (571/2 k), 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 1637 4 Trop Prete, f, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et Pas 
Prete (GB) (More Than Ready USA), 57 k (571/2 k), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 1762 1 Lots	Of	Magic	IRE, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), 
Flaxman Stables Ireland Ltd (C. Demuro), P. Bary (s) – 
(n° corde 4)

 1850 5 Fragile GER, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), HH. Rodenburg 
(O. Peslier), M. Munch (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 617 a
Eng. Sup. : Trop Prete
3 long ½, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, nez, 4 long ½.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Lastotchka.
 7 920 a Noble Star.
 5 940 a Secret Sky (Ire).
 3 960 a La Gloire Gb, prime non attribuée.
 1 980 a Trop Prete.
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 2144 576 PRIX MAJOR FRIDOLIN
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 16 décembre 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +17,5.

 1548  Clever Candy GB, f, b, 5 ans, par Intello (GER) et True 
Course GB (Dubawi IRE), 55 k (551/2 k), Stall Winterhude 
(C. Lecoeuvre), S. Smrczek – (n° corde 12)

 1759  Torpen, h, b, 5 ans, par Orpen USA et That’S The 
Spirit [Country Reel (USA)], 56 k (561/2 k), h, R. Schoof 
(A. Pouchin), R. Schoof – (n° corde 6)

 1759 2 Millfield, m, b, 9 ans, par Whipper USA et Victoria 
College [Rock Of Gibraltar (IRE)], 561/2 k (57 k), D. Smaga 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 16)

 1309 3 Lanaken, h, b, 4 ans, par Goken et Bhaylana USA 
(Doneraile Court USA), 57 k (571/2 k), g, B. Dasras 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 10)

 1759 1 Power	Jack	GB, h, al, 6 ans, par Sepoy AUS et 
Palais Polaire GB (Polar Falcon USA), 60 k (601/2 k), 
Gestut Lunzen/Red&Gold Racing (M. Forest), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 7)

 1759 6 Essai Transforme, h, b, 4 ans, par French Fifteen et 
Etrangere USA (Fusaichi Pegasus USA), 551/2 k (56 k), 
PY. Lefevre (E. Hardouin), M. Delzangles – (n° corde 5)

 1681 4 Havoc, m, al, 4 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Chasing Stars GB (Observatory USA), 56 k (561/2 k), h, 
T. Solal (T. Bachelot), R. Chotard – (n° corde 4)

 1376 5 Shallali, h, 4 ans, 571/2 k (58 k), S.A. Aga Khan 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 1759 3 French	Conte, h, 5 ans, 58 k (581/2 k), Capricorn Stud Sa 
(F. Veron), Mme E. Mader – (n° corde 11)

 1534 4 Raiku, h, 4 ans, 571/2 k (58 k), g, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (M. Guyon), Mme V. Head – (n° corde 15)

 1316 6 Nubia	USA, f, 4 ans, 57 k (571/2 k), Mme A. Fabre 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1194 2 Fayathaan	IRE, m, 4 ans, 591/2 k (60 k), h, Ecurie Delloye 
(O. Peslier), G. Bietolini – (n° corde 9)

 1539 3 Brouillard	(IRE), h, 5 ans, 551/2 k (56 k), Ah, 
Sparkling Star (Mme M. Velon), JM. Beguigne – (n° corde 2)

 1534  Ninario GER, m, 7 ans, 58 k (581/2 k), G. Flugge 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 13)

 1318 1 Autumn	Twilight	IRE, m, 4 ans, 541/2 k (55 k), 
Mme C. Horn (H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 3)

 1681  Be My Day, h, 5 ans, 571/2 k (58 k), h, CM. Holschbach 
(A. Lemaitre), MF. Weissmeier – (n° corde 14)

16 partants ; 59 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 027 a
encolure, encolure, ½ long, ½ long, tête, courte tête, courte tête, tête, 
1 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Clever Candy Gb, prime non attribuée.
 4 702 a Torpen.
 2 835 a Millfield.
 1 980 a Lanaken.
 810 a Power Jack Gb, prime non attribuée.
 742 a Essai Transforme.
 495 a Havoc.

Primes aux éleveurs :
 2 125 a Oliver S. Tait, Mme Oliver S. Tait, prime non attribuée.
 1 846 a Suc. Christian Meunier, Patrice Renaudin.
 1 278 a Suc. Omar El Sharif.
 777 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.
 291 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 170 a M. C. Humby, prime non attribuée.
 127 a Sarl Darpat France.

Temps total : 1’21’’30’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course les Commissaires ont entendu les jockeys Christophe 
SOUMILLON (SHALLALI) arrivé 7e, Mickael BERTO (LANAKEN) arrivé 
4e et Aurélien LEMAITRE (BE MY DAY ) arrivé non placé sur un incident 
survenu environ 300 mètres après le départ.
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Jean 
Christophe BERTIN, interdit a la pouliche ILLICIT KAM de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de 
rappel contre la rhinopneumonie dans les conditions fixées par l’article 
135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur 
Jean Christophe BERTIN par une amende de 150 euros.
Le hongre BOTANIK IRE et la pouliche BELLACIAOCIAO ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2143 578 PRIX DU VERT GALANT
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2021 
inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant depuis le 
16 septembre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1503 1 Carini, h, b.f, 3 ans, par Siyouni et Candarliya [Dalakhani 
(IRE)], 57 k (571/2 k), . Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 1432 2 Sir Basset, m, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Apulia USA (Street Cry IRE), 57 k (571/2 k), R. Dupuy-Naulot 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 1687 2 Caramelito, m, al, 3 ans, par Zarak et Pretty Panther 
[Hurricane Run (IRE)], 57 k (571/2 k), 0, P. Sabban 
(O. Peslier), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 1434 3 Omanense IRE, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Pink 
Rose GB (Shirocco GER), 551/2 k (56 k), Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   Sea	The	Sky	GER, f, b.f, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Sanwa GER (Monsun GER), 551/2 k (56 k), 
Gestut Ammerland (H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Lorenzo	De	Medici, m, b.f, 3 ans, par Territories IRE 
et Bianca De Medici GB (Medicean GB), 57 k (571/2 k), 
Scuderia Dei Duepi (S. Planque), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 4)

 1431 1 Just	Beauty	(GB), f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Just With You (IRE) (Sunday Break JPN), 551/2 k (56 k), 
Ecurie Jeffroy (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 064 a
tête, 1 long ½, 4 long, encolure, 2 long ½, ¾ long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Carini.
 3 830 a Sir Basset.
 2 822 a Caramelito.
 1 612 a Omanense Ire, prime non attribuée.
 806 a Sea The Sky Ger, prime non attribuée.
 604 a Lorenzo De Medici.
 403 a Just Beauty (Gb).

Primes aux éleveurs :
 3 130 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 1 189 a Dunmore Stud Ltd.
 876 a Patrick Sabban.
 190 a Godolphin, prime non attribuée.
 125 a S.C.E.A. Des Prairies.
 122 a Stowell Hill Ltd.
 95 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’62’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Olivier PESLIER (1re infraction- 2 coups) et Ronan THOMAS (1re infraction- 
2 coups) en leurs explications, leurs ont adressés des observations, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules.
Le hongre CARINI et le poulain CARAMELITO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 2146 579 PRIX MERCEDES-BENZ PARIS (PRIX DU QUARTIER 
LATIN)
(Handicap)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
Un souvenir sera remis par Monsieur Marc FRANK, Président de 
Mercedes-Benz Paris au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 800 m env.
Référence : +25.

 1788 1 Golden Call, m, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et Bugle 
Call IRE (Shamardal USA), 60 k (601/2 k), HA. Pantall 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 3)

 1736 2 Take	Me	Away, f, al, 3 ans, par Martinborough JPN 
et Pearl Away [Gold Away (IRE)], 58 k (581/2 k), g, 
Ecurie Victoria Dreams (T. Bachelot), JPh. Dubois – 
(n° corde 2)

 1636 2 Cap San Roman, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Cap 
Verite IRE (Cape Cross IRE), 57 k (571/2 k), S. Sangster 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 6)

 1888 1 Kibaale IRE, h, b, 3 ans, par Churchill IRE et Kikonga 
GB (Danehill Dancer IRE), 561/2 k (57 k), h, S. Alsaud 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 1636 1 Lilas	De	France	IRE, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE 
et Sea Sex Sun GB (Desert Prince IRE), 58 k (581/2 k), 
h, Mme C. Guilbert (F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – 
(n° corde 1)

 1114 5 Champions	League, h, 3 ans, 57 k (56 k), N. Girot 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 7)

 1342 5 Speed Ball, h, 3 ans, 571/2 k (561/2 k), H. Hayoun 
(Mme P. Cheyer), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 8)

 1734 1 Val	De	Grace, f, 3 ans, 55 k (56 k), A, Mme M. O’Neill 
(P. Bazire), E. O’Neill (s) – (n° corde 9)

 1802 3 Deep	Space, m, 3 ans, 54 k (541/2 k), h, M. Motschmann 
(H. Besnier), Mar. Hofer – (n° corde 10)

 1888 5 Got	Shine, f, 3 ans, 53 k (531/2 k), A, Haras de Treli 
(E. Hardouin), Fr. Monfort (s) – (n° corde 4)

10 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 191 a
2 long, 4 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 1 long, tête, 1 long, 6 long, ¾ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Golden Call.
 3 312 a Take Me Away.
 2 484 a Cap San Roman.
 1 656 a Kibaale Ire, prime non attribuée.
 828 a Lilas De France Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 681 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 1 028 a Jean-Philippe Dubois.
 504 a Sam Sangster.
 195 a Kikonga Syndicate, prime non attribuée.
 97 a Haras De L’Hirondelle, prime non attribuée.

Temps total : 3’3’’9’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain DEEP SPACE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain GOLDEN CALL et la pouliche TAKE ME AWAY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

DIEPPE
0404 168 vendredi 17 juin 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Nicole BRAEM – Stéphanie DABURON – Tony CLOUT
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Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Aurélien LEMAITRE par une 
interdiction de monter pour une durée de 3 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en laissant pencher le hongre BE MY DAY vers la 
lice intérieure contrariant ainsi ses concurrents.
Les hongres POWER JACK GB, LANAKEN, TORPEN, le cheval MILLFIELD 
et la jument CLEVER CANDY GB ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2145 581 PRIX DU PONT AU CHANGE
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas depuis le 16 septembre 2021 inclus été classés dans les 
trois premiers d’une course de Groupe ou gagné une Listed ni depuis 
le 16 mars 2022 inclus, gagné une Classe 1.	Poids	:	57	k. Les chevaux 
ayant, depuis le 16 décembre 2021 inclus gagné une Classe 2 ou été 
classés dans les trois premiers d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs 
Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 16 juin 2021 inclus été classés dans les trois premiers d’un Groupe 
porteront 1 k 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1519 1 Miami	Voice	(IRE), m, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Lou 
(Kendargent), 57 k (571/2 k), A. Jathiere (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 1316 2 Harper	GB, m, b, 4 ans, par Al Kazeem GB et Fuschia 
GB (Averti IRE), 57 k (571/2 k), h, A.B Racing (O. Peslier), 
P. Bary (s) – (n° corde 9)

 1681 1 Simons King IRE, m, b, 4 ans, par Kingman GB et 
Sanaya IRE (Barathea IRE), 581/2 k (59 k), h, Stall Picadilly 
(M. Barzalona), MF. Weissmeier – (n° corde 1)

 1984 7 Memory Dream, h, b, 5 ans, par Motivator GB et 
Ascot Memory IRE (Iffraaj GB), 57 k (571/2 k), g, A. Don 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 3)

   San	Cristobal	(GB), m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Elide (IRE) (Wootton Bassett GB), 57 k (571/2 k), h, P. Madar 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

   Nine	West	(GB), h, gr, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et High Maintenance (Highest Honor), 57 k (571/2 k), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 987 2 Lupo Nero, m, n.p, 5 ans, par American Devil et Okapina 
[Okawango (USA)], 57 k (56 k), Team Valor International 
(S. Planque), M. Seror (s) – (n° corde 8)

 903  Waleed, h, 8 ans, 57 k (571/2 k), Stall Laurus (E. Hardouin), 
Mme H. Sauer – (n° corde 5)

 1051 2 Kimina, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), h, Ecurie JAB (T. Trullier), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 560 a
Eng. Sup. : San Cristobal (GB)
encolure, 2 long, 1 long, 1 long ½, tête, 1 long ¼, 2 long, ¾ long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 6 682 a Miami Voice (Ire).
 2 539 a Harper Gb, prime non attribuée.
 1 871 a Simons King Ire, prime non attribuée.
 1 069 a Memory Dream.
 534 a San Cristobal (Gb).
 400 a Nine West (Gb).
 267 a Lupo Nero.

Primes aux éleveurs :
 2 623 a Ecurie Des Charmes.
 436 a Daniel John Deer, Mme D. J. Deer, prime non attribuée.
 419 a Ecurie Ascot.
 321 a Newstead Breeding Llc, prime non attribuée.
 209 a Ecurie Skymarc Farm.
 104 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
 102 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’39’’5’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, ont après enquète, sanctionné la société 
d’entraînement C et Y LERNER, par une amende de 50 euros pour non 
déclaration de castration du hongre.
Les poulains SIMONS KING IRE et MIAMI VICE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 2003 4 Saggezza, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Notre Sage 
[Sageburg (IRE)], 56 k (561/2 k), A, (14 000), N. Ricignuolo 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

 2003  Winter Arrow IRE, m, b, 2 ans, par Dandy Man IRE 
et Pilot Hill IRE (Intikhab USA), 59 k (591/2 k), (17 000), 
D. Maughan (C. Lecoeuvre), Mme J. Dupont-Fahn – 
(n° corde 7)

   Woodchurch, h, b, 2 ans, par De Treville GB et 
Taracity [Elusive City (USA)], 59 k (57 k), (17 000), 
Ecurie Monarchic Racing SARL (D. Provost), S. Nigge (s) – 
(n° corde 2)

 1540  Clotven, f, 2 ans, 541/2 k (521/2 k), A, (11 000), A. Sedrati 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 9)

 2003  Un	Plus	Une, m, 2 ans, 59 k (56 k), A, (17 000), 
M. Putrino (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 1659  Etna, f, 2 ans, 541/2 k (521/2 k), (11 000), 
Haras du Logis Saint-Germain (Mme M. Chupin), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 4)

 1981 3 I Am Inevitable IRE, f, 2 ans, 571/2 k (58 k), A, (17 000), 
D. Maughan (T. Piccone), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 3)

9 partants ; 14 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 649 a
Sans motif : Approach Glory IRE
½ long, 3 long, 1 long ½, 2 long, 1 long, 3 long, 4 long ½, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Go Johnny Go Go Go.
 2 736 a Hayami.
 2 052 a Saggezza.
 1 368 a Winter Arrow Ire, prime non attribuée.
 684 a Woodchurch.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Ecurie Biraben.
 637 a Beranger Bussy, Emile Buttigieg.
 555 a La Motteraye Earl, Gerard L. Ferron.
 212 a Haras Garmar.
 161 a Ballyhane Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’6’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche GO JOHNNY GO GO GO a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2149 4734 PRIX LE BON ACCUEIL PAVILLY (PRIX DES IVOIRIERS)
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 17 janvier 2022 inclus, reçu une allocation de 7.000 ou gagné une 
Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné de 
Classe 2, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 1057  Hur	Cat, h, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA et Elywave 
[Gentlewave (IRE)], 591/2 k (581/2 k), gh, (10 000), 
M. Krebs (s) (B. Marie), M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 1906  Petit Calvados IRE, f, b, 4 ans, par Equiano et Apple 
Spirit USA (Lemon Drop Kid USA), 541/2 k (521/2 k), 
A, (8 000), F. Cosgrove (A.C. Persse), E. O’Neill (s) – 
(n° corde 11)

 2008  Black	Isle	Boy	IRE, h, b, 8 ans, par Elzaam AUS et 
Shadow Mountain (GB) (Selkirk USA), 56 k (55 k), 0h, (8 
000), Mme N. Vermeulen (G. Angius), Mme N. Vermeulen – 
(n° corde 7)

 1853  Hy	Dream, f, al, 4 ans, par Dream Ahead USA et Pride Of 
Princess (GB) (Pivotal GB), 571/2 k (561/2 k), 0, (12 000), 
Ecurie Tygaly (S. Planque), M. Brasme (s) – (n° corde 13)

 2008 3 Snoozy Sioux IRE, f, b, 8 ans, par Sleeping Indian GB 
et Castalian Spring IRE (Oasis Dream GB), 541/2 k (531/2 k), 
Ah, (8 000), Mme N. Moons (M. Justum), Mme N. Moons – 
(n° corde 6)

 1949  What	A	Hullabaloo	(IRE), f, 4 ans, 571/2 k (551/2 k), 
A, (12 000), Mme T. Marnane (A. Mosse), F. Guyader (s) – 
(n° corde 14)

 1913  Shams	Brazilero	(IRE), m, 8 ans, 58 k (56 k), h, (8 000), 
D. de Waele (K. Vanderbeke), D. de Waele – (n° corde 5)

   Taramana, f, 4 ans, 571/2 k (551/2 k), (12 000), 
Mme C. Stephenson (Mme L. Bouvier), G. Doleuze – 
(n° corde 3)
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 2147 4730 PRIX HOTEL DU CERF LES GRANDES VENTES (PRIX 
C.MONNET)
(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	k.	 Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1659 1 Start	Me	Up, f, b, 2 ans, par Pastorius GER et 
Sing Hallelujah GER (Big Shuffle USA), 551/2 k (56 k), 
Ecurie Griezmann (A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 1608 1 Ghrainne	GB, f, b, 2 ans, par Ardad IRE et Asmahan 
GB (Casamento IRE), 551/2 k (56 k), Mme T. Marnane 
(C. Lecoeuvre), F. Guyader (s) – (n° corde 4)

 1659  Priyanka	USA, f, b, 2 ans, par Mendelssohn USA et 
Palomanegra USA (Grand Slam USA), 54 k (541/2 k), 
Mme A. Fabre (A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 1744  Solaire, f, n.p, 2 ans, par Dabirsim et Tossoff (Slickly), 
54 k (541/2 k), Ag, Mme J. Cygler (T. Piccone), S. Cerulis – 
(n° corde 7)

 1761 2 Swing	For	Me	(GB), m, b.f, 2 ans, par Wootton 
Bassett GB et Sing For Me (Siyouni), 57 k (571/2 k), 
Ecurie Antonio Caro (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

 1901 1 Between, f, b, 2 ans, par Seahenge USA et Claire Song 
IRE (Singspiel IRE), 551/2 k (56 k), h, H. Boutry (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

 1774  Jiepies Melody, f, r, 2 ans, par Polarix (GB) et 
Cat Melody [Hurricane Cat (USA)], 54 k (541/2 k), 
JP. Vanden Heede (Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 2)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 016 a
1 long ¾, 2 long, courte tête, 1 long, tête, 1 long.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a – 680a

Primes aux propriétaires :
 12 240 a Start Me Up.
 4 651 a Ghrainne Gb, prime non attribuée.
 3 427 a Priyanka Usa, prime non attribuée.
 1 958 a Solaire.
 979 a Swing For Me (Gb).
 734 a Between.
 489 a Jiepies Melody.

Primes aux éleveurs :
 3 801 a Mario Hofer.
 608 a Haras D’Ombreville.
 549 a Trockmorton Court Stud Ltd, prime non attribuée.
 404 a Mme Kendall E. Hansen, M. D. Racing Llc, prime non attribuée.
 228 a Scuderia Lazzeri Marcello.
 198 a Louis Baudron.
 151 a Jean-Pierre Vanden Heede.

Temps total : 1’22’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche START ME UP a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2148 4731 PRIX DU CAFE DE LA PLACE LONDINIERES (PRIX DE LA 
PLAGE)
(À réclamer)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu une allocation de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 1699 1 Go	Johnny	Go	Go	Go, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Indian Miss [Indian Rocket (GB)], 571/2 k (58 k), A, 
(17 000), Mme T. Marnane (T. Bachelot), F. Guyader (s) – 
(n° corde 8)

 1981 2 Hayami, f, b, 2 ans, par Expert Eye GB et Fille Du 
Septembre IRE (Choisir AUS), 571/2 k (561/2 k), A, (17 000), 
Next Gen Racing (S. Planque), P. Decouz (s) – (n° corde 5)
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 2002  Beauty Fatale, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), Ah, Mme C. Auvray 
(T. Trullier), Mme C. Auvray – (n° corde 6)

 2007 3 Till We Die, f, 3 ans, 58 k (55 k), h, L. Floc’H 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 14)

14 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 381 a
Eng. Sup. : Irbis, Kennya
courte encolure, 1 long, 3 long ½, encolure, ½ long, 1 long, ¾ long, 
1 long ½, tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Lining Up Ire, prime non attribuée.
 2 736 a Illuminating.
 2 052 a Irbis.
 1 368 a Uri.
 684 a Barbuda.

Primes aux éleveurs :
 849 a Gestut Celtic Hill.
 807 a Old Carhue Stud, prime non attribuée.
 637 a Ecurie Haras De Beaufay.
 424 a Mathieu Daguzan-Garros.
 212 a Robert Ng.

Temps total : 1’4’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Christopher GROSBOIS étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Delphine SANTIAGO sur le 
hongre ILLUMINATING.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KENNYA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont distancé la pouliche TILL WE 
DIE de la 7e place, son jeune jockey ne s’étant pas présenté à la pesée 
après la course.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jeune jockey Lorette 
GALLO par une interdiction de monter d’une durée de 2 jours.
La pouliche LINNING UP (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 2151 4733 PRIX LE CONNEMARA ROUXMESNIL (PRIX DES 
GUINGUETTES)
(Handicap de catégorie - Femelles)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiées	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 pouliches	 auxquelles	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +27.

 1919 3 Two Door Saloon IRE, f, b, 3 ans, par Tamayuz GB et 
Duchesse IRE (Duke Of Marmalade IRE), 54 k (55 k), h, 
B. Rochette (T. Bachelot), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 1729 4 Loma GB, f, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et Desert 
Sage GB (Selkirk USA), 59 k (591/2 k), h, P. Bary (s) 
(C. Demuro), M. Baratti (s) – (n° corde 13)

 2018  Glory	White, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Glory Dream (Sagacity), 55 k (551/2 k), Mme V. Dissaux 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 7)

 1610 2 Akhatiyi, f, gr, 3 ans, par Havana Gold IRE et Dakatari 
[Dalakhani (IRE)], 54 k (541/2 k), A, D. Unger (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 12)

   Avenue Of Dreams, f, n, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Avenue Du Monde [Champs Elysees (GB)], 56 k (561/2 k), 
BL. Jones (T. Trullier), AN. Hollinshead – (n° corde 11)

 1920 3 Wing Girl, f, 3 ans, 57 k (56 k), F. Blichfeldt 
(E. Verhestraeten), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 9)

 1881  Louve	Precieuse, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), h, R. Meder 
(A. Lemaitre), M. Krebs (s) – (n° corde 8)

 1917 5 Feelin	Lucky, f, 3 ans, 53 k (52 k), h, Ecurie Jaeckin 
(Mme D. Santiago), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 3)

 1919  Notre Dame, f, 3 ans, 53 k (531/2 k), 0h, 
EARL de La Belle Aumone (A. Pouchin), S. Jesus – 
(n° corde 6)

 1733  Trance	IRE, f, 3 ans, 57 k (56 k), 0, Mme M. O’Neill 
(A.C. Persse), E. O’Neill (s) – (n° corde 1)

 1920  Pelegrina GER, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), Galopp-
Club Rhein-Main (H. Besnier), MF. Weissmeier – 
(n° corde 4)

11 partants ; 23 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
2 157 a
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 2006  Eoinstyle GB, h, 4 ans, 56 k (54 k), A, (8 000), K. Spassof 
(Mme P. Cheyer), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 8)

 1853  Arctico, h, 4 ans, 59 k (57 k), (12 000), S. Nigge (s) 
(D. Provost), S. Nigge (s) – (n° corde 9)

 1853 5 Glicourt, h, 8 ans, 58 k (55 k), Ah, (8 000), D. Fernandez-
Ortega (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 1555  Safiyann, h, 5 ans, 56 k (54 k), (8 000), F. Carnevali 
(V. Top), F. Carnevali – (n° corde 2)

 1725  Bellcanto	GER, h, 10 ans, 56 k (54 k), h, (8 000), 
Stal Vie en Rose (E. Verhestraeten), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 12)

13 partants ; 23 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 508 a
Eng. Sup. : Snoozy Sioux IRE, Bellcanto GER
¾ long, encolure, 1 long ½, 2 long, courte encolure, ¾ long, ½ long, tête, 
½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Hur Cat.
 1 584 a Petit Calvados Ire, prime non attribuée.
 972 a Black Isle Boy Ire, prime non attribuée.
 792 a Hy Dream.
 324 a Snoozy Sioux Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Serge Bouvier, Eric Georget.
 310 a Haras De Grandcamp Earl.
 272 a Mme Brid Cosgrove, prime non attribuée.
 204 a Ballyhane Stud, prime non attribuée.
 68 a Mme Michelle Smith, prime non attribuée.

Temps total : 1’4’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition du 
jeune jockey Giovanni ANGIUS (BLACK ISLE BOY (IRE)), arrivé 3e, les 
Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter d’une 
durée de 10 jours pour avoir, en cessant de solliciter le hongre BLACK 
ISLE BOY (IRE) avant le passage du poteau d’arrivée, perdu une meilleure 
allocation, en l’occurrence la 2e place.
Le hongre HUR CAT et la jument HY DREAM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2150 4732 PRIX LE NARVAL DIEPPE (PRIX DE BREAUTE)
(Handicap de catégorie)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +29.

 2002 5 Lining	Up	IRE, f, al, 3 ans, par Dawn Approach IRE et 
Mimiteh USA (Maria’S Mon USA), 58 k (581/2 k), JV. Toux 
(T. Piccone), JV. Toux – (n° corde 7)

 1429  Illuminating, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Xeralda IRE (Xaar GB), 541/2 k (55 k), Denvic Stables 
(Mme D. Santiago), Mme F. Jacobs – (n° corde 8)

 1895 4 Irbis, m, b, 3 ans, par Zelzal et Iceni Girl GB (Iceman GB), 
59 k (591/2 k), Mme L. Sarova (A. Pouchin), M. Rulec (s) – 
(n° corde 1)

 2007  Uri, m, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et Union 
Sacree [Naaqoos (GB)], 531/2 k (54 k), 0h, N. Caullery 
(A. Madamet), N. Caullery – (n° corde 10)

 1201 4 Barbuda, f, gr, 3 ans, par Dabirsim et Justice Angel IRE 
(Dark Angel IRE), 59 k (591/2 k), gh, R. Ng (C. Guitraud), 
HF. Devin (s) – (n° corde 12)

 1732 2 Blue Dream, m, 3 ans, 59 k (591/2 k), 0h, F. Gregoire 
(R. Mangione), G. Barbedette – (n° corde 13)

 1805  Kennya, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), h, G. Courbot (H. Besnier), 
G. Courbot – (n° corde 4)

 2007 5 Bibi Dream, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), Ah, Mme MG. Ermolli 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 2)

 1732  Madame Babette, f, 3 ans, 53 k (531/2 k), Ah, S. Ghys 
(L. Boisseau), S. Ghys – (n° corde 3)

 2007  Binti Saad, f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), gh, M. Boutin (s) 
(Mme C. Colardo), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 941  Xenia	Onatopp	IRE, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), h, 
Mme M. Goodbody (A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 9)

 2007  Tullius	Cicero, h, 3 ans, 551/2 k (56 k), 0, 
Mme N. Vermeulen (S. Breux), Mme N. Vermeulen – 
(n° corde 5)
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Primes aux propriétaires :
 6 480 a Gamestop (Ire).
 2 592 a Famoso.
 1 944 a Shaenjet.
 1 296 a Zalacain Ger, prime non attribuée.
 648 a Emerson.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Wertheimer & Frere.
 804 a	Jan	Krauze,	Pierric	Rouxel,	Stratfin	Sas.
 603 a Ecurie Des Monceaux.
 201 a Thousand Dreams, Francois Buzon, Mme Isabelle Illegems.
 153 a Comte Philipp Von Stauffenberg, Ctsse Marion Von Stauffenberg, prime non 

attribuée.
Temps total : 1’25’’32’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain GAMESTOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2153 4736 PRIX GROUPAMA LA HUME-BIGANOS
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Wed, f, b.f, 2 ans, par Profitable IRE et Eaton Street GB 
(Discreet Cat USA), 56 k (55 k), M. Al Shahi (Mme M. Eon), 
M. Guarnieri – (n° corde 9)

 1885 2 Showay, f, b, 2 ans, par Galiway (GB) et Show Gorb 
SPA (Caradak IRE), 58 k (581/2 k), A. San Jose Mazariegos 
(F. Veron), I. Elarre Alvarez – (n° corde 8)

   Nasella, f, al, 2 ans, par Anodin (IRE) et Peaceful Love 
GER (Dashing Blade GB), 56 k (561/2 k), Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 1341 5 Magic	Sunset, f, b, 2 ans, par Elusive City USA et Still I’M 
A Star IRE (Lawman), 58 k (581/2 k), M. Cordero (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 1768  Edala, f, b, 2 ans, par Siyouni et Edilisa IRE (Azamour 
IRE), 58 k (581/2 k), S.A. Aga Khan (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 1768  Riski	Chope, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), A. Chopard 
(A. Gavilan), de O. Montzey – (n° corde 5)

 1768  Adhamiy, f, 2 ans, 58 k (56 k), h, Mme R. Khaddam 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

   Paradis Perdu, f, 2 ans, 56 k (561/2 k), de T. Watrigant 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 603 a
Certif. vétérinaire : Flexibility
tête, 5 long, nez, 1 long, 1 long, 1 long, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Wed.
 2 592 a Showay.
 1 944 a Nasella.
 1 296 a Magic Sunset.
 648 a Edala.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Medya Sarl, Tarik Tekce.
 804 a Guy Pariente Holding.
 603 a La Motteraye Earl, Gerard L. Ferron.
 402 a Eric Lemaitre, Cyprien Lemaitre, Mme Constance Lemaitre.
 201 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 1’27’’48’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche WED a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 2154 4738 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU 
GALOP DU SUD-OUEST
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop

1 400 m
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Eng. Sup. : Glory White
Consition spéciale : Baileys Belle Star
Sans motif : Miss Sham
courte encolure, 1 long ½, 1 long ½, courte tête, 1 long, encolure, courte 
encolure, 4 long ½, 9 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Two Door Saloon Ire, prime non attribuée.
 3 312 a Loma Gb, prime non attribuée.
 2 484 a Glory White.
 1 656 a Akhatiyi.
 828 a Avenue Of Dreams.

Primes aux éleveurs :
 977 a B. Kennedy, Mme Ann Marie Kennedy, prime non attribuée.
 771 a Frederic Landais.
 391 a Aston Mullins Stud, prime non attribuée.
 336 a Sarl Darpat France.
 257 a Brendan L. Jones.

Temps total : 1’54’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Après avoir entendu l’entraineur Vincent SARTORI en ses explications, 
les Commissaires ont déclaré la pouliche BAILEY’S BELLE STAR non 
partante pour vaccinations non conformes.
Par ailleurs, pour ce motif, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches GLORY WHITE et NOTRE 
DAME à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
La pouliche TWO DOOR SALOON (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 168 vendredi 17 juin 2022
Terrain BON

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Philippe VORNIERE – 
Thierry GOUAICHAULT

 2152 4735 PRIX TRIAXE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Gamestop	(IRE), m, al, 2 ans, par Lope De Vega 
IRE et Your Game [Montjeu (IRE)], 56 k (561/2 k), 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 1767 4 Famoso, m, b.f, 2 ans, par Al Wukair IRE et Fair West 
USA (Gone West USA), 58 k (56 k), h, P. Artigues 
(Mme A. Mekouche), C. Pautier – (n° corde 1)

 1767 3 Shaenjet, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Wadjet (IRE) 
(Shamardal USA), 58 k (581/2 k), C. Raimont (F. Veron), 
J. Piednoel – (n° corde 5)

   Zalacain	GER, m, b, 2 ans, par Camacho GB et Zegna 
GER (Shirocco GER), 56 k (55 k), A. San Jose Mazariegos 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 6)

 1691 3 Emerson, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Sans Retenue [Tamayuz (GB)], 58 k (55 k), P. Beziat 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 1774 5 Sir Alfred, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), h, H. Devillairs 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 7)

 1767  Phoenix	Chop, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), h, Mme K. Richard 
(M. Forest), T. Richard (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 500 a
4 long ½, 2 long, 1 long, 2 long, 2 long ½, 8 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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 1824 1 Harry	De	La	Brunie, m, b, 5 ans, par Gnome et 
Utopy De La Brunie (Dan Music), 58 k (581/2 k), Ah, 
Mme C. Courtade (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 3)

 1824 6 Firenze	Du	Pecos, f, al, 6 ans, par Frisson Du Pecos 
et Flarose Du Pecos (Mangarose), 531/2 k (54 k), 0, 
A. Lorenzoni (F. Veron), SR. Simon – (n° corde 1)

 1824 5 Feng	Shui	Du	Pecos, m, al, 4 ans, par Fairplay 
Du Pecos et Felee (Hasa), 58 k (581/2 k), Mme F. Barbi 
(J. Cabre), SR. Simon – (n° corde 2)

 1824  Haya	De	Faust, f, b, 5 ans, par No Risk Al Maury et 
Guarded GB (Eagle Eyed USA), 531/2 k (54 k), G. Larrieu 
(V. Seguy), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 1824 7 Iska	De	La	Brunie, f, 4 ans, 561/2 k (57 k), J. Crouzillac 
(G. Trolley de P.), Mme C. Courtade – (n° corde 8)

8 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 739 a
1 long, 1 long ½, 5 long, 2 long, 1 long ½, 3 long, loin.
21 000a – 7 980a – 5 880a – 3 360a – 1 680a – 1 260a – 840a

Primes aux éleveurs :
 3 780 a Francois Maillot.
 1 436 a Jacques Crouzillac, Mme Martine Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura 

Crouzillac.
 1 058 a Jean-Charles Escale.
 604 a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.
 302 a Haras Du Pecos.
 226 a Haras Du Pecos, Mme Anne-Marie Supervielle-Brouques.
 151 a Sarl Haras De Saint-Faust.

Temps total : 2’35’’48’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche ILLYWOOD PONTADOUR a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2156 4737 PRIX NISSAN AGS
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1796 4 Jubile, h, al, 3 ans, par Recorder GB et Red Vixen 
IRE (Agnes World USA), 58 k (581/2 k), de O. Montzey 
(E. Revolte), de O. Montzey – (n° corde 4)

   Nazira	(FR)	, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Ballybacka Lady IRE (Hurricane Run IRE), 561/2 k (57 k), 
Ah, Loughtown Stud Ltd (JB. Eyquem), A. Soto Loring – 
(n° corde 1)

 1851 6 Sanpedro, h, gr, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Sierra Luna CAN (Hat Trick JPN), 58 k (55 k), 
J. Maldonado Trinchant (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 8)

 1796 3 Kalinqa, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Athania IRE 
(Fath USA), 561/2 k (57 k), Mme MH. Yung (A. Crastus), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 1325  I	Excel, m, b, 3 ans, par Exceed And Excel AUS et Ideal 
World IRE (Singspiel IRE), 58 k (55 k), Ecurie d’Haspel 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 1902 5 Valkovsky, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), Ah, Mat. Daguzan-
Garros (V. Seguy), M. Guarnieri – (n° corde 7)

 1702 3 Chaam, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), Haras du Logis Saint-
Germain (M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 9)

 1794  Last Ball In Play, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), Ah, 
Mme B. Poulve (Mme A. Mekouche), C. Pautier – (n° corde 5)

 1794  Spettro IRE, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 10)

9 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 927 a
Sans motif : Lockandload
½ long, 1 long, 1 long, courte encolure, nez, 5 long, 6 long, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Jubile.
 2 736 a Nazira (Fr), prime non attribuée.
 2 052 a Sanpedro.
 1 368 a Kalinqa.
 684 a I Excel.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 1er août 2021 inclus gagné un Groupe ni depuis le 1er mars 2022 
inclus gagné une Classe 1. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant depuis le 
17 septembre 2021 inclus gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un 
Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1769 4 Hometruths	IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB et 
Balankiya IRE (Darshaan GB), 551/2 k (56 k), Mme S. Magnier 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Triton SPA, m, b, 3 ans, par Noozhoh Canarias 
SPA et Nurenieva [Enrique (GB)], 57 k (571/2 k), h, 
Mundo Vertical Sl (R. Sousa Ferreira), Mme B. Valenti – 
(n° corde 4)

 1277 1 Graine De Pastel, f, b.f, 3 ans, par Ribchester IRE 
et Lucelle (IRE) (High Chaparral IRE), 551/2 k (56 k), 
L. Dassault (V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 1469 5 Samapy, m, r, 3 ans, par Birchwood IRE et Annie 
Mae Mucho IRE (Linamix), 57 k (571/2 k), Haras Assiro 
(A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 2)

 1619 1 As	A	Charm, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Ashiyla [Rock Of Gibraltar (IRE)], 57 k (571/2 k), h, 
A. San Jose Mazariegos (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 5)

5 partants ; 10 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 513 a
2 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 6 long.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Hometruths Ire, prime non attribuée.
 4 104 a Triton Spa, prime non attribuée.
 3 024 a Graine De Pastel.
 1 728 a Samapy.
 864 a As A Charm.

Primes aux éleveurs :
 1 275 a Klawervlei Stud, prime non attribuée.
 614 a Haras De La Morsangliere, Ecurie Des Charmes.
 536 a Mlle Julie Mestrallet, Lj Negoce, Mme Agathe Cousin Mestrallet, Mme Aline 

Crenn.
 484 a Wallhouse Slu, prime non attribuée.
 268 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 2’1’’2’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain SAMAPY à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ. Les Commissaires 
ont, après enquête, sanctionné l’entraineur Barbara VALENTI par une 
amende de 60 euros pour couleurs non conformes.
La pouliche HOMETRUTHS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2155 4742 OMNIUM DES ANGLO-ARABES A 37,50%
(Course internationale - Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

42 000 c (21 000, 7 980, 5 880, 3 360, 1 680, 1 260, 840) – dotation 
France Galop
INTERNATIONAL - CLASSIC I
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	inscrits 
au Stud-Book Anglo-arabe de leur pays d’origine, comptant au moins 
37,5 de sang arabe. Poids	:	58	k.	Les chevaux comptant au moins 50 % 
de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	sommes	reçues	en	victoires	et	places	(carrière	de	courses).
Parcours n° P11 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1824 2 Illywood Pontadour, f, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos 
et Perliwood Du Lac [Satin Wood (IRE)], 561/2 k (57 k), 0, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 6)

 1824 4 Gold De La Brunie, h, al, 6 ans, par Frisson Du Pecos 
et Aloa De La Brunie (Carghese Des Landes), 55 k (551/2 k), 
Ah, Mme C. Courtade (A. Crastus), Mme C. Courtade – 
(n° corde 5)

 1824 3 Angelo	De	L’Abbaye, h, al, 5 ans, par Frisson Du 
Pecos et Sicilia (Regality), 55 k (551/2 k), Ah, L. Carli 
(I. Mendizabal), M. Guarnieri – (n° corde 7)

1

2

3

4

5

2 400 m

1

2

3



12 BO 2022/13 - plat

17 juin 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le poulain MOHAWK WARRIOR à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches MALVARROSA et FULL GAIN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2158 4741 PRIX UNIKALO LA TESTE
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. Poids	:	 56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
17 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 1959 1 Veldeni, h, b.f, 4 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Velannda [Sea The Stars (IRE)], 57 k (55 k), . Aga Khan 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 1313  Marchelo	IRE, h, b, 4 ans, par Camelot GB et 
Tessa Reef IRE (Mark Of Esteem IRE), 57 k (571/2 k), 
h, A. Odriozola Arzallus (A. Gavilan), R. Avial Lopez – 
(n° corde 2)

 1829 1 Sally Jane GER, f, b, 5 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Summarily IRE (Shamardal USA), 561/2 k (551/2 k), 
de O. Montzey (Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 3)

 1526 3 Lib Dubawi, h, al, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Libore [Starborough (GB)], 56 k (54 k), g, C. Le Lay 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 7)

 1011 5 Iron	Rock	IRE, m, al, 7 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Inchelle IRE (Zamindar USA), 56 k (561/2 k), A, 
HJ. Faria Pereira (C. Cadel), HJ. Faria Pereira – (n° corde 4)

 1559  Losada, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), Haras d’Etreham 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

 1844 3 Agamemnon	(GER), h, 4 ans, 57 k (55 k), Ah, 
S. Chevalier (G. Sanchez), S. Chevalier – (n° corde 5)

 1925 3 Le Tamada, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), DM. Batista Ribeiro 
(R. Sousa Ferreira), G. Vaz – (n° corde 9)

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 049 a
Eng. Sup. : Iron Rock IRE
Sans motif : Allez Barza
2 long, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¾, ¾ long, 1 long ¼, 9 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Veldeni.
 1 584 a Marchelo Ire, prime non attribuée.
 1 188 a Sally Jane Ger, prime non attribuée.
 792 a Lib Dubawi.
 324 a Iron Rock Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 016 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 310 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 272 a Camas Park Stud, prime non attribuée.
 204 a Jack De Jong, prime non attribuée.
 68 a Julian Hayes, Knocktoran Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’16’’9’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument SALLY JANE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2159 4743 PRIX E. LECLERC LA TESTE-ARCACHON
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
17 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1770  Unamuno	IRE, h, gr, 6 ans, par Gregorian IRE et Forrest 
Star GB (Fraam GB), 57 k (55 k), h, Cevimar 2020 S.L. 
(Alonso Vidal), C. Alonso Pena – (n° corde 8)

 1614 1 Karkhov	(IRE), h, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Akrivi IRE (Tobougg IRE), 59 k (56 k), Tolmi Racing SC 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :
 2 124 a Ecurie Plessis.
 637 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 424 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.
 323 a Loughtown Stud Ltd, prime non attribuée.
 138 a Haras D’Haspel.

Temps total : 1’52’’5’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du poulain CHAAM.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé rapidement sans action, et 
n’exclut pas que la chaleur soit à l’origine de cette contre performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche NAZIRA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2157 4739 PRIX AGRI 40
(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
16.000 ou 20.000.	Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 20.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 17 janvier 2022 inclus 
reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1461 4 Malvarrosa, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Double Mix (Sagamix), 561/2 k (57 k), (20 000), 
Ecurie Antonio Caro (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

   Full Gain, f, b, 3 ans, par Zelzal et Shakila (GB) (Cadeaux 
Genereux GB), 561/2 k (551/2 k), (20 000), Mat. Daguzan-
Garros (Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 1060 4 Battle	Of	The	Nile	GB, h, b, 3 ans, par Havana Gold 
IRE et Gertrude Versed GB (Manduro GER), 56 k (561/2 k), 
h, (16 000), DM. Batista Ribeiro (R. Sousa Ferreira), G. Vaz – 
(n° corde 2)

 2013  Six Different Ways, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Final Call GB (Rail Link GB), 541/2 k (55 k), 0h, (16 000), 
D. Bouquil (F. Veron), Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

 2055 4 Arcos	Vancouver, h, gr, 3 ans, par George Vancouver 
USA et Churriana (IRE) (Anabaa USA), 58 k (57 k), (20 000), 
LA. Morari (Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 1)

 1342 4 Samba Vanilla, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), h, (16 000), 
Mat. Daguzan-Garros (C. Merille), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 10)

   Luna	The	Great, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (16 000), 
S. Lauray (I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 7)

 1594  Mohawk	Warrior, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), h, (16 000), 
Mme B. Dondero (A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 1514 1 Princesse	Charline, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), A, (16 
000), Mme F. Leon-Dufour (V. Seguy), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 11)

 1590  Reine Land, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), (20 000), J. Piednoel 
(G. Guedj-Gay), J. Piednoel – (n° corde 9)

   Las	Heras, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), (16 000), 
R. Avial Sanchez (Lu. Armand), R. Avial Sanchez – 
(n° corde 12)

11 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 059 a
Eng. Sup. : Arcos Vancouver
4 long ½, ½ long, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long, tête, 1 long ½, 2 long, 
6 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a Malvarrosa.
 2 160 a Full Gain.
 1 620 a Battle Of The Nile Gb, prime non attribuée.
 1 080 a Six Different Ways.
 540 a Arcos Vancouver.

Primes aux éleveurs :
 1 677 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mlle Meline Mechineau, Mme Anne Clavier.
 670 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.
 335 a Didier Bouquil, Andre Ladeveze.
 191 a The Gertrude Versed Partnershi, prime non attribuée.
 167 a Ecurie Babsen Courses.

Temps total : 1’50’’88’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
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   Crin Noir, h, n.p, 3 ans, par Anodin (IRE) et Meandra 
(IRE) (Dubawi IRE), 58 k, F. Fisk (A. Roussel), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 9)

   Garden Party, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Garance [Teofilo (IRE)], 58 k (541/2 k), Al Shaqab Racing 
(L. Carboni), FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

   Kind	Of	Magic	Soul, h, gr, 3 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Living Soul [Jarn (GB)], 58 k, JN. Ritouet (Y. Barille), 
Mme I. Monnier – (n° corde 4)

   Avenir IRE, f, al, 3 ans, par Belardo IRE et Abilene (GB) 
(Samum GER), 561/2 k, h, Ballylinch Stud (T. Trullier), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 2)

   Dream De Lablairie, h, n.p, 3 ans, par Diamond 
Green et Green Away [Gold Away (IRE)], 58 k (551/2 k), 
Ecurie Nosat (M. Justum), N. Leenders – (n° corde 5)

   Striperian, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), S. Foucher (H. Lebouc), 
S. Foucher – (n° corde 7)

   Joie	De	Paques, f, 3 ans, 561/2 k, R. Brard (M. Androuin), 
G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 28 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 441 a
Cas particulier : Kozany
Code anomalie DS : Great In Love
tête, nez, ½ long, ¾ long, 1 long, 9 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 5 040 a Crin Noir.
 2 016 a Garden Party.
 1 512 a Kind Of Magic Soul.
 1 008 a Avenir Ire, prime non attribuée.
 504 a Dream De Lablairie.

Primes aux éleveurs :
 1 565 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 626 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.
 469 a Mme Isabelle Monnier, Jean-Noel Ritouet, Mme Mia Dreux.
 156 a Mickael Perdrielle, Jean Pierre Derouet.
 119 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’27’’62’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires et le juge au départ après 
avoir entendu le représentant de l’entraineur Stéphanie NIGGE en ses 
explications, lui ont indiqué que la pouliche GREAT IN LOVE sera interdite 
de courir pour une durée 8 jours (1re fois), suite à son refus de rentrer 
dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires et le juge au départ après avoir 
entendu l’entraîneur Eric LIBAUD en ses explications, lui ont indiqué que 
le hongre HEAVENLY VISION sera interdit de courir pour une durée de 8 
jours (1re fois) suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires et le juge au départ après avoir 
entendu l’entraîneur Henri-Alex PANTALL en ses explications, lui ont 
indiqué que la jument DOMNA (IRE) sera interdite de courir pour une 
durée de 8 jours (1re fois) suite à son refus de rentrer dans sa stalle de 
départ.
Une amende de 75 euros a été infligée au jockey Alexandre ROUSSEL 
(coude levée au-dessus des épaules).
Le cheval GARDEN PARTY a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2162 4745 PRIX GEMEINDE UNTEREISESHEIM
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 900 m env.

 1874 3 Chatterton, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Coiffure 
GB (King’S Best USA), 58 k, h, PR. Spiller (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 1950 4 Miraman, m, al, 3 ans, par Teofilo IRE et Mindena IRE 
(Giant’S Causeway USA), 58 k (561/2 k), h, Pcsse Z. Aga Khan 
(Mme L. Bails), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 1736 3 Caf’Conc, h, gr, 3 ans, par Kap Rock et Place Du Tertre 
(Sagamix), 58 k, h, SCEA des Collines (A. Roussel), 
N. Chevalier – (n° corde 6)

 2000  Grindels, h, al, 3 ans, par Highland Reel IRE et Carolines 
Secret GB (Inchinor GB), 58 k (551/2 k), Ah, J. Hernon 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 3)

   Hamilton	Desjy, h, al, 3 ans, par Kitkou et Lamadoun 
(Smadoun), 56 k (541/2 k), h, J. Royer (H. Lebouc), 
J. Planque (s) – (n° corde 2)
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 1770 5 Alexej GB, h, b, 5 ans, par Muhaarar GB et Aquatinta 
GER (Samum GER), 59 k (591/2 k), JL. Courivaud (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 2)

 1770  Instruit	(GB), h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Stumpy 
(GB) (Lawman), 56 k (561/2 k), h, F. Martins/C. de V. A. LDA 
(R. Sousa Ferreira), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 6)

 236  Virimoon Etoile, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Virimoon (Doctor Dino), 551/2 k (56 k), de A. La Bouillerie 
(A. Crastus), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 1495 4 Farzaneh, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), h, Nijinsky S.L. 
(Mme M. Eon), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 4)

 1842 4 Atlantica, f, 5 ans, 541/2 k (55 k), Ah, 
Mme Aud. Caron Chevalier (F. Veron), S. Chevalier – 
(n° corde 1)

 1554 2 Ameera, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), 
de F. Borja Romero Amantegui (G. Sanchez), 
M. Comas Molist – (n° corde 10)

 1771 3 Whippierre, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), 0h, J. Masanet 
(M. Lauron), C. Pautier – (n° corde 7)

9 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 888 a
Sans motif : Sinakha (IRE)
2 long, courte encolure, 1 long ¼, tête, encolure, 3 long, 1 long ½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Unamuno Ire, prime non attribuée.
 1 584 a Karkhov (Ire).
 1 188 a Alexej Gb, prime non attribuée.
 792 a Instruit (Gb).
 396 a Virimoon Etoile.

Primes aux éleveurs :
 680 a Anthony Quinn, prime non attribuée.
 406 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.
 310 a Gestut Zur Kuste Ag.
 204 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 155 a Haras Garmar.

Temps total : 1’40’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre INSTRUIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2160 4740 PRIX TEC RAIL
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
ANNULEE,	REPORTEE	AU	24/06/2022	A	DAX 
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

 partants ; 35 eng.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
En raison d’un arrêté préfectoral interdisant toute manifestation publique 
sportive en extérieur, à partir de ce jour à 14 heures, les Commissaires 
ont annulé la course et l’ont reporté à une date ultérieure.

DURTAL
0213 169 samedi 18 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Frédéric GUILLON – Eric MEUNIER – 
André MARTIN – Jean-Paul BERRUE

 2161 4744 PRIX DES TUILERIES
(Inédits)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
couru. Poids	:	58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 300 m env.

3

4

5

6

7

8

9

1 400 m

2 300 m



14 BO 2022/13 - plat

18 juin 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument SOLIANKHA a fait l’objet d’ un prélèvement biologique.

 2164 4747 PRIX DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ANJOU 
LOIR SARTHE
(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids	:	 56	k.	 Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 18 janvier 2022 inclus 
reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2090 5 Janisa Bere, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Sanisa [Panis (USA)], 561/2 k, 0, (9 000), L. Moutard 
(J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 6)

 2092  Astral Spirit, h, b, 3 ans, par Storm The Stars USA 
et Astral Merit [Apsis (GB)], 56 k (521/2 k), 0h, (7 000), 
B. Foucher (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 2037  La	Baroche, f, b, 3 ans, par Recorder GB et La 
Belliere IRE (Kheleyf USA), 541/2 k (51 k), (7 000), 
Langlais Bloodstock (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 9)

 1683  Boarding Time, h, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Bijou A 
Toi GB (Rip Van Winkle IRE), 58 k, (9 000), Haras de Saint-
Julien (T. Trullier), F. Chappet – (n° corde 4)

 1920  Honneur’S	Lodestar, h, b, 3 ans, par Recorder GB 
et Honneur Sublime [Le Havre (IRE)], 58 k, h, (9 000), 
K. Strangeway (M. Delalande), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 1917  Sans Crainte, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), g, (7 000), 
D. Sutherland (B. Marie), JV. Toux – (n° corde 5)

 1902  Tokyo	Star, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), (7 000), Mme M. O’Neill 
(M. Justum), E. O’Neill (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 225 a
Cas particulier : Ami Soledad, Only Fools IRE
¾ long, 2 long, 2 long, tête, 1 long ½, 4 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 600 a Janisa Bere.
 1 440 a Astral Spirit.
 1 080 a La Baroche.
 720 a Boarding Time.
 360 a Honneur’S Lodestar.

Primes aux éleveurs :
 1 118 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 447 a Bruno Foucher.
 335 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 223 a Haras De Saint Julien.
 111 a Ecurie Atropas.

Temps total : 2’9’’43’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte du jockey Alan 
Charles PERSSE par le jockey Maximilien JUSTUM sur le cheval TOKYO 
STAR.
A l’issue de la course aucun cheval n’a été réclamé.
La jument JANISA BERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2165 4748 PRIX DE THEVALLES
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans n’ayant pas depuis 
le 18 septembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 
57	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 18 septembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 300 m env.

   Shiyrvann, h, b, 4 ans, par Kingman GB et Shemima 
(GB) (Dalakhani IRE), 57 k (531/2 k), h, S.A. Aga Khan 
(L. Carboni), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)
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   Espoir De La Mone, h, 3 ans, 56 k, 0, L. Gadbin (s) 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 1975  Lord Stanley IRE, h, 3 ans, 58 k, Ah, J. Finch 
(M. Delalande), Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 403 a
Eng. Sup. : Grindels
Cas particulier : Perelli
Certif. vétérinaire : Mightyborough
encolure, 1 long, 2 long ½, tête, 3 long, ¾ long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Chatterton.
 1 584 a Miraman.
 1 188 a Caf’Conc.
 792 a Grindels.
 396 a Hamilton Desjy.

Primes aux éleveurs :
 1 229 a Peter-Robert Spiller.
 368 a Mlle Brigitte Poulve.
 321 a Pcsse Zahra Aga Khan.
 160 a Joseph Hernon.
 122 a Mme Catherine Bodin, Mlle Martine Boullier.

Temps total : 3’16’’98’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre CHATTERTON a fait l’objet d’un prelevement biologique

 2163 4746 PRIX DE LA JAILLE
(Femelles)
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k.	 Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 900 m env.

   Snow Tempest IRE, f, al, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Powder Snow USA (Dubawi IRE), 56 k, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 4)

 1838 4 Duchess, f, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Queen To Be IRE (King’S Best USA), 58 k (551/2 k), h, 
EARL Haras du Logis (J. Bonin), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 5)

 1762  Soliankha, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Such A Memory [Hold That Tiger (USA)], 58 k, A. Jathiere 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 9)

 1976  My Darling, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Darling Point (IRE) (Dark Angel IRE), 58 k (551/2 k), 
h, Mme S. Lesage de La Haye (Mme L. Lebeurrier), 
Mme S. Lesage de La Haye – (n° corde 7)

 1972 3 Fille De Fusee IRE, f, b, 3 ans, par Acclamation GB et 
Nimboo USA (Lemon Drop Kid USA), 58 k (551/2 k), 0, 
V. Khosla (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

   Belle Etoile, f, 3 ans, 56 k, h, W. Menuet (s) 
(M. Androuin), W. Menuet (s) – (n° corde 6)

 1743  Sweet	Fish, f, 3 ans, 58 k, A, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 2)

   La Petite Viree, f, 3 ans, 58 k, h, B. Rochette 
(A. Roussel), N. Chevalier – (n° corde 3)

8 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 369 a
Eng. Sup. : Snow Tempest IRE
Cas particulier : Revetesa Fal MOR
½ long, 1 long ¾, ½ long, 3 long, 2 long ½, 1 long ½, 3 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Snow Tempest Ire, prime non attribuée.
 1 584 a Duchess.
 1 188 a Soliankha.
 792 a My Darling.
 396 a Fille De Fusee Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 491 a Earl Haras Du Logis, Jocelyn Targett, Julian Ince.
 467 a Godolphin, prime non attribuée.
 368 a Eric Lemaitre.
 245 a Baudron (S).
 46 a Vimal Khosla, Mlle Gillian Khosla, prime non attribuée.

Temps total : 3’16’’49’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
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Primes aux propriétaires :
 1 923 a Sunbeam.
 940 a Missriya.
 577 a Doctor Fontenaille.
 384 a Daligar.
 235 a Volynka Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 867 a Mme Angela Kurth.
 369 a Mme Anita Louboutin.
 260 a Serge Menand.
 113 a S.A. Aga Khan.
 40 a Chasemore Farm Llp, prime non attribuée.

Temps total : 2’22’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval GUERRIER PRECIEUX a été déclaré non partant par son 
entraineur Madame Mireille DESVAUX pour motif de chaleur excessive et 
bien-être animal et humain jockey.
Une mise à pied de 1 jour a été infligée au jockey Luka ROUSSEAU 
(coude levée au-dessus des épaules).
Le hongre SUNBEAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

CHANTILLY
0002 170 dimanche 19 juin 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Gérald HOVELACQUE – 
Stéphanie DABURON – Pierre SIGAUD

 2167 587 PRIX PAUL DE MOUSSAC LONGINES
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	n’ayant pas, cette 
année, gagné un Groupe I. Poids	:	57	k.	Les chevaux ayant cette année 
gagné un Groupe III porteront 1 k. ; plusieurs Groupes III ou un Groupe II, 
2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
1er	juin	ou	1.600	à	 l’engagement	 le	10	juin	ou	3.500	à	 l’engagement	
supplémentaire	le	16	juin.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
Monsieur Olivier PACINI, Brand Manager de LONGINES FRANCE et 
par Monsieur Loic MALIVET, Vice-Président de FRANCE GALOP.
Monsieur Alexandre de MOUSSAC remettra un souvenir au propriétaire 
du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 876 1 Erevann, m, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Ervedya 
(Siyouni), 57 k, S.A. Aga Khan (C. Soumillon), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 1640 3 Tribalist GB, m, al, 3 ans, par Farhh GB et Fair Daughter 
GB (Nathaniel IRE), 57 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 1780 4 Kalganov, m, b.f, 3 ans, par Gutaifan IRE et Nidina 
IRE (Hurricane Run IRE), 57 k, A. Jathiere (O. Peslier), 
F. Chappet – (n° corde 2)

 1542 3 Implementation	USA, m, b, 3 ans, par Constitution USA 
et Elegant By Nature (IRE) (Footstepsinthesand GB), 57 k, 
A. Almaddah (M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

4 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 1 877 a
courte tête, 6 long, encolure.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a

Primes aux propriétaires :
 28 800 a Erevann.
 11 520 a Tribalist Gb, prime non attribuée.
 8 640 a Kalganov.
 5 760 a Implementation Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 5 848 a S.A. Aga Khan.
 1 754 a Giovanni Di Falduto.
 1 360 a Car Colston Hall Stud Synd. , prime non attribuée.
 680 a Abdullah Saeed M Almaddah, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’35’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain EREVANN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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 1789 2 Montecruz, h, b, 4 ans, par Waldpark GER et Ultima 
Bella [Prince Kirk (FR)], 60 k (581/2 k), Ecurie Chiarelli 
(H. Lebouc), F. Monnier (s) – (n° corde 1)

 1531  Rue Pavee, f, gr, 4 ans, par Morandi et Power Girl 
GER (Dashing Blade GB), 581/2 k (56 k), h, NP. Gill 
(E. Verhestraeten), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 10)

 1965 5 Camigirl, f, n.p, 4 ans, par Alianthus GER et Camas 
[Hamas (IRE)], 551/2 k (54 k), B. Audouin (s) (B. Marie), 
B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 1965 2 Ok	Boomer	(IRE), f, b, 4 ans, par Slade Power IRE et 
Pinaruh [Iffraaj (GB)], 551/2 k (52 k), gh, Mme B. Winkler 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 1599  Francobelge	GB, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), h, J. Hargot 
(L. Roussel), Gab. Leenders (s) – (n° corde 9)

 107  Duchesse	Tango, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), Mme F. Froissant 
(C. Bouttier), Y. Mathijs – (n° corde 7)

7 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 608 a
Eng. Sup. : Shiyrvann
Cas particulier : Bernouville, Step Morning, Captain Eagle
Consition spéciale : Intrespeedprecieux
1 long ½, tête, encolure, ¾ long, ¾ long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 2 351 a Shiyrvann.
 940 a Montecruz.
 705 a Rue Pavee.
 470 a Camigirl.
 235 a Ok Boomer (Ire).

Primes aux éleveurs :
 603 a S.A. Aga Khan.
 415 a Jacques Beres.
 369 a Ecurie Chiarelli, Laurent Adalbert.
 184 a Jerome Delaunay, Mme Ophelie Delaunay.
 60 a Le Haras Sc.

Temps total : 2’14’’29’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval INTREPSPEEDPRECIEUX a été déclaré non partant par son 
entraineur Madame Mireille DESVAUX pour cause de chaleur excessive, 
bien-être animal et humain du jockey.
Le hongre MONTECRUZ a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2166 4749 PRIX DE LA TOURLOURETTE
(Classe 4)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 18 septembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. 
Poids	:	 56	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 18 septembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 1700 3 Sunbeam, h, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Sunday Bells [Naaqoos (GB)], 56 k, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 9)

 1889 5 Missriya, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
L’Hommee (Voix Du Nord), 571/2 k (55 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 8)

 1979 3 Doctor	Fontenaille, h, b, 9 ans, par Doctor Dino et Stella 
Fontenaille [Turgeon (USA)], 57 k (551/2 k), A, S. Menand 
(L. Rousseau), S. Menand – (n° corde 2)

   Daligar, m, b, 6 ans, par Invincible Spirit IRE et Dalkala 
USA (Giant’S Causeway USA), 56 k, 0, Y. Le Gars 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 1747  Volynka	GB, f, al, 5 ans, par Sepoy AUS et Sunday 
Bess JPN (Deep Impact JPN), 541/2 k (53 k), A, F. Etienne 
(M. Justum), G. Guillermo – (n° corde 3)

 1966 3 Deep	In	Your	Mind, f, 5 ans, 541/2 k (51 k), g, L. Fleury 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 1737  Balldy	D’Aze, h, 10 ans, 56 k, h, W. Menuet (s) 
(M. Androuin), W. Menuet (s) – (n° corde 5)

   Leaudela, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), gh, Mme C. Braire 
(H. Lebouc), Rémy Nerbonne – (n° corde 4)

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 281 a
Eng. Sup. : Volynka GB
Cas particulier : Boy Royal
Consition spéciale : Guerrier Precieux
1 long, ½ long, 1 long, 1 long, 2 long, 3 long, 1 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a
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Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par Monsieur 
Matthieu BAUMGARTNER, Vice-Président Marketing de LONGINES et 
par Monsieur Loic MALIVET, Vice-Président de FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1761 1 Belbek, m, b, 2 ans, par Showcasing GB et Bee Queen 
GB (Makfi GB), 57 k, N. Bizakov (O. Peslier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)

 1714 1 Lova, f, b.f, 2 ans, par Goken et Ice Love [Three Valleys 
(USA)], 551/2 k, h, G. Pariente (A. Crastus), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 1)

 2003 1 Havana	Angel	IRE, f, gr, 2 ans, par Havana Grey GB 
et Claramara IRE (Epaulette AUS), 551/2 k, Macauliffe/Don/
Burton/& Co (T. Piccone), Mme A. Murphy – (n° corde 8)

 1650 1 Alvina, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Melusine (GB) 
(Zamindar USA), 551/2 k, D. Mary (M. Barzalona), 
de H. Nicolay – (n° corde 5)

 1698 2 Exxtra, f, b.f, 2 ans, par Starspangledbanner AUS 
et Rolling Stone (IRE) (Raven’S Pass USA), 551/2 k, 
Mme A. Wilde (R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 1885 4 Cosmic	Invasion	IRE, f, 2 ans, 551/2 k, D. Maughan 
(M. Guyon), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 3)

   New	Collection	GB, f, 2 ans, 551/2 k, h, Sc. Semeso Di S.
Guerrieri Srls (T. Bachelot), S. Guerrieri – (n° corde 11)

   Ocean	Cloud	IRE, f, 2 ans, 551/2 k, h, A. Frassetto 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 10)

 1414 3 Melbora, f, 2 ans, 551/2 k, SCEA Ecurie Bader 
(I. Mendizabal), Mme S. Delaroche – (n° corde 9)

 1698 3 Sabya, f, 2 ans, 551/2 k, A, C. Berland (C. Soumillon), 
P. Sogorb – (n° corde 4)

10 partants ; 28 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 3 344 a
Consition spéciale : Axdaliva
1 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, ½ long, ½ long, 7 long, 3 long ½, 1 long 
½, 4 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 28 800 a Belbek.
 11 520 a Lova.
 8 640 a Havana Angel Ire, prime non attribuée.
 5 760 a Alvina.
 2 880 a Exxtra.

Primes aux éleveurs :
 5 848 a Sumbe.
 3 577 a Guy Pariente Holding.
 1 788 a Ecurie Serval.
 1 020 a Gerard Mullins, prime non attribuée.
 584 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

Primes F.E.E. :
 11 000 a Belbek.
 5 000 a Lova.
 4 000 a Havana Angel Ire.

Temps total : 1’9’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches OCEAN CLOUD IRRE, NEW 
COLLECTION GB et EXXTRA à être munies d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
La pouliche AXDALIVA s’étant couchée sous la stalle de départ, a été 
déclarée non-partante par les Commissaires de courses par mesure de 
sécurité.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance de la 
pouliche SABYA, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’était pas très à l’aise des 
postérieurs, qu’elle n’avait jamais été dans le rythme de la course, 
ajoutant par ailleurs, qu’il suspectait un problème physique.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner la pouliche SABYA.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en 
ses explications le jockey Grégory BENOIST sur le comportement de la 
pouliche AXDALIVA dans les stalles de départ et qui a du être déclarée 
non-partante.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait déjà auparavant 
montré quelques difficultés pour pénétrer dans les stalles de départ et 
qu’aujourd’hui cette dernière avait voulu passer en-dessous de la stalle, 
une fois qu’elle était rentrée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain BELEBEK et la pouliche ALVINA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Les poulains EREVANN et TRIBALIST GB ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2168 585 PRIX DE LA REINE BLANCHE LONGINES SOUTENU PAR 
LES ECHOS WEEK-END
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2	ans,	n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la pouliche gagnante par un 
représentant du Groupe LES ECHOS - LE PARISIEN et par Monsieur 
Loic MALIVET, Vice-Président de FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° K4 : Plat, Dist. 1 100 m env.

   Zudu	Spirit	IRE, f, b, 2 ans, par Zoustar AUS et 
Sudu Queen GER (Invincible Spirit IRE), 57 k, M. Motto 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

   Real	Cecile	GB, f, gr, 2 ans, par Havana Grey 
GB et Anna Sophia USA (Oasis Dream GB), 57 k, 
Scuderia Dei Duepi (C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 1)

   Amanda’S	Choice	GB, f, b, 2 ans, par Brazen Beau 
AUS et Super Midge GB (Royal Applause GB), 57 k, 
A. Gilibert (C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 4)

   Sunshinefled, f, b, 2 ans, par Seabhac USA et 
Winshine (Chineur), 57 k, Shamrock Racing (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 6)

   Comtesse Du Barry, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Mon 
Amie Chop (Captain Chop), 57 k, h, A. Gabryszewski 
(O. Peslier), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 5)

5 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 185 a
Eng. Sup. : Comtesse Du Barry
2 long, ¾ long, ½ long, courte encolure.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Zudu Spirit Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Real Cecile Gb, prime non attribuée.
 2 916 a Amanda’S Choice Gb, prime non attribuée.
 1 944 a Sunshinefled.
 972 a Comtesse Du Barry.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a China Horse Club International, prime non attribuée.
 603 a Hubert Honore, Clement (S).
 459 a Moyns Park Stud, prime non attribuée.
 344 a Kirtlington Stud Ltd, Mme Mary Taylor, prime non attribuée.
 301 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Zudu Spirit Ire.

Temps total : 1’4’’59’’’
La pouliche FABULEUSE USA s’étant accidentée aux écuries, a été 
déclarée non-partante par son entraîneur.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUNSHINEFLED à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont constaté au film de contrôle 
que la pouliche AMANDA’S CHOICE GB (Cristian DEMURO), arrivée 3e, 
s’était déferrée de l’antérieur droit à environ 400 mètres du poteau de 
l’arrivée.
Les pouliches ZUDU SPIRIT IRE et AMANDA’S CHOICE GB ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2169 586 PRIX DU BOIS LONGINES - FONDS EUROPEEN DE 
L’ELEVAGE
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans.	Poids	:	57	k. Les 
chevaux ayant gagné un Groupe porteront 2 k.
En	outre,	des	primes	de	11.000,	5.000,	4.000	offertes	par	 le	Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
premiers,	 si	 les	 chevaux	 sont	 issus	 d’étalons	 inscrits	 au	 Fonds	
Européen	de	l’Elevage	ou	inscrits	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	primes	Fonds	Européen	de	l’Elevage.	
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
1er	juin	ou	1.600	à	 l’engagement	 le	10	juin	ou	3.500	à	 l’engagement	
supplémentaire	le	16	juin.
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LONGINES, par Monsieur Edouard de ROTHSCHILD, Président de 
FRANCE GALOP, par Monsieur Loic MALIVET, Vice-Président de 
FRANCE GALOP, par Madame WOJTOWIEZ, Maire de Chantilly et par 
Monsieur WOERTH, Député de l’Oise.
Une couverture sera remise à la pouliche gagnante après la course.
Prime Propriétaire : 35 %.
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Nashwa	GB, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Princess 
Loulou IRE (Pivotal GB), 57 k, I. Al Sagar (Mme H. Doyle), 
John & Thady Gosden – (n° corde 2)

 1637 2 La Parisienne, f, al, 3 ans, par Zarak et Skysweeper 
[Hurricane Run (IRE)], 57 k, h, PR. Bradley III (G. Mosse), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 1639 4 Rosacea	(IRE), f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et 
Relizane (GB) (Zamindar USA), 57 k, Haras de La Perelle 
(C. Soumillon), S. Wattel (s) – (n° corde 17)

 1498 2 Agave GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Contribution GB 
(Champs Elysees GB), 57 k, Suc. K. Abdullah (O. Peslier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1434 4 Fall In Love IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Matauri Pearl (IRE) (Hurricane Run IRE), 57 k, 
3S Race Horse Management AG (T. Ono), H. Shimizu – 
(n° corde 15)

 1639 5 Daisy	Maisy	(GB), f, 3 ans, 57 k, h, Mme P. Poulsen-
Allaire (G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 980 2 Zellie, f, 3 ans, 57 k, Al Wasmiyah Racing (T. Marquand), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2095 2 Tariyana, f, 3 ans, 57 k, g, S.A. Aga Khan (I. Mendizabal), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 18)

 1783 5 Beaute	Cachee, f, 3 ans, 57 k, h, Mme V. Lucas 
(R. Mangione), G. Barbedette – (n° corde 13)

 1848 2 Place	Du	Carrousel	IRE, f, 3 ans, 57 k, 
Al Shaqab Racing (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 1850 1 Babala	(IRE), f, 3 ans, 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 1639  Toy IRE, f, 3 ans, 57 k, Smith/Magnier/Tabor/Westerberg 
(RL. Moore), AP. O’Brien – (n° corde 16)

 1639 3 Times	Square, f, 3 ans, 57 k, A. Belshaw (S. Pasquier), 
C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 1848 3 Queen	Trezy, f, 3 ans, 57 k, A, E. Feurtet (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

 1676 3 Yukata	IRE, f, 3 ans, 57 k, White Birch Farm (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 14)

 1676 1 Nadette, f, 3 ans, 57 k, Team Valor International 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)

 1851 3 Galla, f, 3 ans, 57 k, Haras de La Perelle (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 12)

17 partants ; 176 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 102 790 a
Code anomalie CE : Ottilien
courte encolure, 4 long ½, ¾ long, encolure, tête, 2 long, tête, courte 
encolure, nez.
571 400a – 228 600a – 114 300a – 57 100a – 28 600a

Primes aux propriétaires :
 179 991 a Nashwa Gb, prime non attribuée.
 72 009 a La Parisienne.
 36 004 a Rosacea (Ire).
 17 986 a Agave Gb, prime non attribuée.
 9 009 a Fall In Love Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 48 569 a Blue Diamond Stud Ltd, prime non attribuée.
 39 079 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein, Scea Haras Du Ma.
 12 775 a Haras De La Perelle.
 4 853 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 2 431 a Ecurie Des Charmes, Ballylinch Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’63’’’
La pouliche OTTILIEN a été déclarée non-partante par son entraîneur, 
l’état du terrain proposé (3.3 au prénétromètre) ne correspondant aux 
aptitudes de ladite pouliche.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches FALL IN LOVE IRE, LA 
PARISIENNE, ROSACEA (IRE) et BEAUTE CACHEE à être munies d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentées au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey, Gérald MOSSE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 12 jours, pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction pour 10 coups) 
(course de Groupe I).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Gregory BENOIST en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups) (course de 
Groupe I).
Toutes les pouliches ayant été déclarées partants dans le PRIX DE DIANE 
LONGINES ont fait l’objet d’un prélèvement biologique entre le jour des 
déclarations des partants probables et le jour de la course.
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 2170 590 QATAR DERBY DES PUR-SANG ARABES DE 4 ANS
(Groupe I PA - Arabes)

150 000 c (75 000, 30 000, 22 500, 15 000, 7 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et 
munis d’un livret signalétique. Poids	:	58	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	 valeurs	 attribuées	 par	 le	 service	 des	 handicapeurs	 de	 France	
Galop.
Un trophée sera offert par Monsieur Hamad Bin Abdulrahman AL 
ATTIYAH, Vice-Président du QATAR RACING AND EQUESTRIAN CLUB 
et Président de la FEDERATION EQUESTRE D’ASIE et par Monsieur 
Loic MALIVET, Vice-Président de FRANCE GALOP au propriétaire, à 
l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant.
Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.
Prime Propriétaire : 35 %
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Samlla, m, al, 4 ans, par Assy QA et Djakera Des Forges 
(Kerbella), 58 k, Sas He Cheika Reem Al-Thani (M. Guyon), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

   Izadi Star, m, al, 4 ans, par Azadi et Guest Del Falot 
SPA (Djorman), 58 k, A, H. Al Alawi (C. Demuro), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 1)

 1300 5 Izmir De Carrere, m, b, 4 ans, par Nieshan et Viki De 
Carrere (Dormane), 58 k, 0h, S. Al Harti (I. Mendizabal), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 9)

 1795  Riska	Lotoise, f, al, 4 ans, par No Risk Al Maury et Kima 
Lotoise (Akim De Ducor), 56 k, G. Barry (E. Hardouin), 
P. Corsi – (n° corde 5)

 1300 3 Aajel, m, gr, 4 ans, par Tm Fred Texas USA et Haija 
GB (Amer KSA), 58 k, Al Shaqab Racing (A. Crastus), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 8)

 1451 1 Yunus, m, 4 ans, 58 k, 0, Sas He Cheika Iman Al-Thani 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 1300 1 Edalbar, m, 4 ans, 58 k, 0, Ecurie Jules Ouaki 
(M. Barzalona), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 1797 4 Al Tammtam, m, 4 ans, 58 k, 0, Al Shaqab Racing 
(J. Cabre), T. Fourcy (s) – (n° corde 6)

   Iloucio, m, 4 ans, 58 k, 0h, Y. Kalach (T. Bachelot), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 3)

 2011 1 Al Faisal, m, 4 ans, 58 k, A, Cheik FHJ. Al-Thani 
(G. Mosse), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 12 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 3 660 a
tête, 1 long, 1 long ½, 2 long ½, 4 long, courte encolure, 4 long, ½ long, 
2 long ½.
75 000a – 30 000a – 22 500a – 15 000a – 7 500a

Primes aux propriétaires :
 23 625 a Samlla.
 9 450 a Izadi Star.
 7 087 a Izmir De Carrere.
 4 725 a Riska Lotoise.
 2 362 a Aajel.

Primes aux éleveurs :
 12 821 a Al Shahania Stud.
 5 128 a Haras De Castelnerac, Thomas Fourcy.
 3 846 a Mme Catherine Dell’Ova.
 2 564 a Guy Barry.
 1 282 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’10’’66’’’
Tous les poulains du QATAR DERBY DES PUR-SANG ARABES DE 
4 ANS ont fait l’objet d’un prélèvement entre le jour de la déclaration 
des partants probables et le jour de la course. Les poulains SAMLLA 
(AR), IZADI STAR (AR) et IZMIR DE CARRERE (AR) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2171 134 PRIX DE DIANE LONGINES
(Groupe I - Femelles)

1 000 000 c (571 400, 228 600, 114 300, 57 100, 28 600)
Pour pouliches de 3 ans. Poids	:	57	k.
La	course	sera	précédée	d’un	défilé.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 2.500	 à	 l’engagement	 le	
16	février	ou	66.000	à	l’engagement	supplémentaire	le	15	juin.
Forfait initial : Lundi 13 juin à 11 h.30.
ATTENTION	:	 Les	 déclarations	 (forfaits	 2,	 partants	 probables,	
engagements	 supplémentaires,	 annulations	 de	 partants)	 sont	
avancées	d’un	jour	par	rapport	aux	autres	courses	de	la	réunion.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la pouliche gagnante par 
Monsieur Matthieu BAUMGARTNER, Vice-Président Marketing de 
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dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être accompagnée 
au départ en main non-montée.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Henk 
GREWE par une amende de 150 euros pour ne pas avoir amené 
le poulain, DJANGO UNCHAINED à l’emplacement prévu pour la 
présentation au public avant la course dans les délais fixés et avoir ainsi 
retardé les opérations d’avant-course.
La jument CREATIVE et le hongre GOLDINO BELLO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2173 589 PRIX BERTRAND DU BREUIL LONGINES
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, gagné un Groupe I. Poids	:	57	k.	Les chevaux ayant 
cette année gagné un Groupe III porteront 1 k. ; plusieurs Groupe III ou 
un Groupe II, 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
1er	juin	ou	1.600	à	 l’engagement	 le	10	juin	ou	3.500	à	 l’engagement	
supplémentaire	le	16	juin.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
Monsieur Yanick ROSSIER, International Sponsorship and Events 
Manager de LONGINES et par Monsieur Loic MALIVET, Vice-Président 
de FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1786  Djo	Francais, m, al, 4 ans, par Intello (GER) et Nazlia 
[Polish Precedent (USA)], 57 k, J. Lesguer (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 1849 4 Dilawar	(IRE), h, b, 5 ans, par Dubawi IRE et Dolniya 
[Azamour (IRE)], 57 k, h, S.A. Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 1786 1 Jeri, h, b, 5 ans, par Lawman et Era Uma Vez IRE 
(Galileo IRE), 57 k, h, Haras des Sablonnets (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 3)

 1643 1 Goldistyle	(IRE), f, al, 4 ans, par Dubawi IRE et 
Goldikova (IRE) (Anabaa USA), 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

 1786 5 We	Ride	The	World	(IRE), h, b, 7 ans, par Orpen USA 
et Meulles [Scat Daddy (USA)], 57 k, 0, Mme A. Baudron 
(A. Crastus), P. Cottier – (n° corde 1)

 1786 2 Longvillers, m, 4 ans, 57 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 1786 4 Sky	Power, h, 5 ans, 57 k, h, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), G. Hernon (s) – (n° corde 6)

 1786  Reshabar, m, 5 ans, 57 k, h, E. Schwaiger (T. Piccone), 
M. Munch (s) – (n° corde 2)

 1846 4 Duhail	IRE, h, 6 ans, 57 k, Al Shaqab Racing (O. Peslier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 928 a
Eng. Sup. : Goldistyle (IRE)
encolure, encolure, tête, tête, 1 long ¾, courte encolure, courte encolure, 
courte tête.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Djo Francais.
 7 920 a Dilawar (Ire).
 5 940 a Jeri.
 3 960 a Goldistyle (Ire).
 1 620 a We Ride The World (Ire).

Primes aux éleveurs :
 11 661 a Mme Benedicte Ferry Abitbol, Mme Lylia Cadet, Haras De Montaigu.
 2 033 a S.A. Aga Khan.
 1 524 a Haras Bonne Chance.
 1 016 a Wertheimer & Frere.
 730 a Suc. Erick Bec De La Motte.

Temps total : 1’39’’0’’’
La jument LAYLA a été déclarée non-partante par son entraîneur, ce 
dernier estimant que le comportement de ladite jument dans les écuries 
ne lui aurait pas permis de défendre ses chances régulièrement.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DILAWAR à être muni d’une 
couverture de protection pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DUHAIL IRE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SKY POWER à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Olivier PESLIER au sujet de la performance du hongre DUHAIL 
IRE, arrivé non-placé. L’intéressé a déclaré que ledit hongre se ressentait 
de ses sorties précédentes et qu’il n’avait été en mesure d’accélérer 
efficacement dans la ligne d’arrivée.
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Les pouliches NASHWA GB, LA PARISIENNE, ROSACEA (IRE), AGAVE 
GB et FALL IN LOVE IRE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2172 584 GRAND HANDICAP DE LAMORLAYE LONGINES
(Handicap)
(Classe 1)

70 000 c (35 000, 13 300, 9 800, 5 600, 2 800, 2 100, 1 400)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 19 décembre 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
Monsieur Loic MALIVET, Vice-Président de FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +16,5.

 1945  Creative, f, gr, 6 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Incroyable USA (Singspiel IRE), 52 k, A, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 2)

 1681 3 Highbari, m, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Higha [Vettori 
(IRE)], 55 k, SCEA Ecurie Bader (F. Veron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 14)

 1641 7 My	Charming	Prince, m, gr, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Hello Sindarella [Sinndar (IRE)], 551/2 k, 0h, LH 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 1681  Exciting, m, b, 4 ans, par Exosphere AUS et Pietra Santa 
[Acclamation (GB)], 561/2 k, Woodpark Bloodstock Ltd 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 5)

 1681 4 Goldino Bello, h, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Valse 
Legere [Falco (USA)], 53 k, Ah, A. Don (R. Thomas), 
G. Hernon (s) – (n° corde 6)

 1552 2 Celestin, h, n.p, 5 ans, par Dabirsim et Celesteville (IRE) 
(Elusive City USA), 60 k, A, Ecurie Normandie Pur Sang 
(M. Barzalona), H. Blume – (n° corde 7)

 1641  Cosmas, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Cosma 
IRE (Galileo IRE), 55 k, h, E. Schwaiger (T. Piccone), 
M. Munch (s) – (n° corde 4)

 1718 1 Just	In	Love	(GB), f, 4 ans, 561/2 k, A, Stall Nagnag 
(H. Besnier), MF. Weissmeier – (n° corde 1)

 1208 7 Now We Know, h, 5 ans, 60 k, W. Engelbrecht-Bresges 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 12)

 1546 1 Agapi Mia, f, 6 ans, 531/2 k, A. Poulopoulos (E. Hardouin), 
I. Endaltsev – (n° corde 8)

 1315 3 Thirsty	(IRE), m, 5 ans, 59 k, G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), A. Fouassier – (n° corde 17)

 753  Pegasus	(GB), h, 7 ans, 55 k, h, P. van Belle (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 9)

 978  Full	Precieux, h, 7 ans, 59 k, h, Mme M. Desvaux 
(C. Grosbois), Mme M. Desvaux – (n° corde 15)

 1911 3 Ridwaan, h, 5 ans, 57 k, h, O. Gonzalez Lozano 
(A. Lemaitre), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 11)

 1893 5 Django	Unchained, m, 4 ans, 541/2 k, E. Sauren 
(A. Crastus), H. Grewe – (n° corde 16)

 1681  Royaumont, h, 5 ans, 58 k, A, A. Gilibert (I. Mendizabal), 
F. Chappet – (n° corde 10)

 1834 4 Baha	Mar, h, 4 ans, 581/2 k, B. van Dalfsen (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 13)

17 partants ; 36 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 2 373 a
¾ long, encolure, tête, courte encolure, 1 long, courte encolure, 1 long 
¼, ½ long, 2 long.
35 000a – 13 300a – 9 800a – 5 600a – 2 800a – 2 100a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 14 175 a Creative.
 6 583 a Highbari.
 4 851 a My Charming Prince.
 2 772 a Exciting.
 1 134 a Goldino Bello.
 1 039 a Celestin.
 693 a Cosmas.

Primes aux éleveurs :
 4 179 a Wertheimer & Frere.
 2 584 a Scea Ecurie Bader.
 1 904 a Earl Haras Du Camp Benard.
 1 632 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 511 a Remi Boucret.
 408 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 177 a Concept Real Ag.

Temps total : 1’49’’79’’’
Les Commissaires ont autorisé les chevaux NOW WE KNOW, RIDWAAN, 
PEGASUS (GB), COSMAS et CREATIVE à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument AGAPI MIA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
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placé, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une 
durée de 2 jours (course du Groupe III), pour avoir eu un comportement 
fautif en se décalant vers l’extérieur à environ 350 mètres après le départ 
et avoir un court instant contrarié et mis une pression sur son concurrent. 
Par ailleurs, après avoir entendu de nouveau le jockey Christophe 
SOUMILLON en ses explications sur son comportement dans la salle 
d’enquête au moment de sa notification de sanction pour l’incident 
constaté, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 3.000 
euros pour avoir eu une attitude incorrecte et avoir tenu des propos 
irrespectueux envers les Commissaires de courses.
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier d’appel du jockey Christophe SOUMILLON contre 
la décision des Commissaires de courses de l’avoir sanctionné par une 
interdiction de monter d’une durée de 2 jours ; 
Après avoir dûment appelé les jockeys Christophe SOUMILLON et 
Mickael BARZALONA à se présenter à la réunion du mardi 28 juin 2022 et 
constaté la non-présentation des intéressés ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision 
des Commissaires de courses, le film de contrôle et pris connaissance 
des explications écrites des jockeys Christophe SOUMILLON et Mickael 
BARZALONA ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de 
LENCQUESAING ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier électronique du jockey Christophe SOUMILLON en date du 
20 juin 2022 également envoyé par courrier recommandé le même jour et 
mentionnant notamment que :
- rien n’explique cette « mise à pied » et qu’il n’y a eu aucune faute de sa 
part qui la justifie ; 
- d’autre part, il souhaiterait le jour de sa convocation revoir les images du 
Prix ROYAUMONT couru sur le même parcours du 5 juin 2022 ; 
Vu le courrier électronique du jockey Christophe SOUMILLON transmis 
par son agent, en date du 27 juin 2022, mentionnant notamment :
- qu’associé au cheval DEMARCAY, pensionnaire de M. Francis Henri 
GRAFFARD, il a terminé son parcours à la septième place, n’ayant 
malheureusement pas les ressources nécessaires pour lutter avec les 
premiers ; 
- que c’est donc à son grand étonnement qu’il a été appelé devant les 
Commissaires à son retour aux balances ; 
- qu’il pensait alors intervenir en tant que témoin d’un incident qui se 
serait produit durant l’épreuve, bien que cela lui ait totalement échappé ; 
- qu’il tombe alors des nues lorsqu’il découvre que les Commissaires lui 
montrent la vue du départ de face, sans autre vue supplémentaire, et lui 
exposent qu’il aurait intentionnellement gêné Mickael BARZALONA qui 
montait le cheval ATHABSCAN ; 
- qu’il est sincèrement choqué par cette interprétation car conformément 
au Code des courses il est loisible de constater qu’il ne fait aucun 
mouvement durant les deux cents premiers mètres ; 
- qu’en revoyant les images, il explique être positionné derrière le cheval 
SIMCA MILLE (associé à Théo BACHELOT) et précise bien que celui-
ci galope alors en pleine piste durant les 650-700 premiers mètres de 
course ; 
- qu’à leur intérieur, Gérald MOSSE, en selle sur GARACHICO (casaque 
de Matthieu OFFENSTADT), progresse en dedans d’eux des 500 aux 
700 premiers mètres et c’est à ce moment que son cheval prenant le 
mors l’oblige à le reprendre pour ne pas risquer de galoper dans les 
postérieurs du cheval qui le précède ; 
- qu’on constate que M. BAZIRE est en retrait de M. BACHELOT et qu’il 
est impossible pour lui et son cheval de se décaler à l’extérieur ; 
- que sur la vidéo, on s’aperçoit que Gérald MOSSE, demande à son 
cheval d’accélérer pour pouvoir bénéficier ensuite du dos de Théo 
BACHELOT lorsque celui-ci va se rabattre tête et corde ; 
- que quelques mètres plus loin (aux 700 mètres), SIMCA MILLE, qui 
évoluait alors en pleine piste, se rabat le long du « rail » et s’empare des 
commandes de l’épreuve ; 
- que naturellement, dans un mouvement de course très fluide et non 
initié par sa volonté, GARACHICO, grace au mouvement amorcé par 
Gérald MOSSE, se retrouve derrière le leader SIMCA MILLE ; 
- que VIRTUAL ROCK (associé à Pierre BAZIRE), se retrouve (comme 
depuis le départ), en deuxième épaisseur le nez au vent ; 
- que DEMARCAY (son partenaire), se retrouve donc en quatrième 
position et en deuxième épaisseur tandis que M. BARZALONA et 
ATHABASCAN se retrouvent eux bien calés dans son sillage ; 
- qu’en disséquant les images, et ce, à de très nombreuses reprises 
de la vue intérieure (vue d’equidia), on peut s’apercevoir que Mickael 
BARZALONA n’a jamais eu à reprendre son cheval ATHABASCAN et n’a 
pas subi la moindre gêne, ni le moindre contact ; 
- que sur ces mêmes images, on peut également constater qu’à aucun 
moment, il ne cherche à décaler son cheval sur l’extérieur pour mettre en 
difficulté ATHABASCAN et Mickael BARZALONA ; 
- que leurs chevaux ne se sont jamais touchés, et que Mickael 
BARZALONA a repris son cheval de son propre gré, pour ne pas se 
retrouver en troisième épaisseur ; 

Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain DJO FRANCAIS et le hongre JERI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2174 588 PRIX DU LYS LONGINES
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.	Poids	:	58	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
1er	juin	ou	1.600	à	 l’engagement	 le	10	juin	ou	3.500	à	 l’engagement	
supplémentaire	le	16	juin.
Le	propriétaire	du	gagnant	verra	l’engagement	(versement	à	la	Poule	
Propriétaire)	de	son	cheval	remboursé	ou	bien	sa	supplémentation	
offerte pour le Grand Prix de Paris.
Un trophée sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
Monsieur Yanick ROSSIER, International Sponsorship and Events 
Manager de LONGINES et par Monsieur Loic MALIVET, Vice-Président 
de FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1886 1 Simca	Mille	(IRE), m, al, 3 ans, par Tamayuz GB et 
Swertia (GB) (Pivotal GB), 58 k, h, Haras de La Perelle 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 1231 1 Virtual	Rock	IRE, h, b, 3 ans, par Fascinating Rock 
IRE et Himiko IRE (Aussie Rules USA), 58 k, T. Kimura 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

 1374 1 Martel	(IRE), m, al, 3 ans, par Frankel GB et 
Lady Of Shamrock USA (Scat Daddy USA), 58 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 1550 1 Master Gatsby, m, a.m, 3 ans, par The Grey 
Gatsby (IRE) et Moonee Valley [Aqlaam (GB)], 58 k, 
Mme A. Tamagni (I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 8)

 1784 4 Garachico	(GB), m, b, 3 ans, par Ribchester IRE et Frine 
IRE (High Chaparral IRE), 58 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(G. Mosse), C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

 1660 1 Athabascan, m, 3 ans, 58 k, OTI Management Pty Ltd 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 1597 2 Demarcay	GB, m, 3 ans, 58 k, h, Suc. K. Abdullah 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 1806 1 Excelsior, m, 3 ans, 58 k, C. Bresson (O. Peslier), 
F. Bresson (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 792 a
Eng. Sup. : Demarcay GB
3 long ½, encolure, 1 long ¼, ¾ long, courte tête, ¾ long, nez.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 28 800 a Simca Mille (Ire).
 11 520 a Virtual Rock Ire, prime non attribuée.
 8 640 a Martel (Ire).
 5 760 a Master Gatsby.
 2 880 a Garachico (Gb).

Primes aux éleveurs :
 5 848 a Haras De La Perelle.
 1 788 a Haras De Saint Julien.
 1 754 a Wertheimer & Frere.
 1 360 a Takaya Kimura, prime non attribuée.
 584 a Duc D’ Alburquerque, Mme Ines Laffon Lomba, Mlle Patricia Laffon Lomba.

Temps total : 2’28’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain SIMCA MILLE (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs 
explications les jockeys Mickael BARZALONA (ATHABASCAN), arrivé 
non-placé et Christophe SOUMILLON (DEMARCAY GB), arrivé non-
placé, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une 
durée de 2 jours (course de Groupe III), pour avoir eu un comportement 
fautif en se décalant vers l’extérieur à environ 350 mètres après le départ 
et avoir un court instant contrarié et mis une pression sur son concurrent.
Par ailleurs, après avoir entendu de nouveau le jockey Christophe 
SOUMILLON en ses explications sur son comportement dans la salle 
d’enquête au moment de sa notification de sanction pour l’incident 
constaté, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 3000 
euros pour avoir eu une attitude incorrecte et avoir tenu des propos 
irrespectueux envers les Commissaires de courses.
Les poulains SIMCA MILLE (IRE) et MASTER GATSBY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
CHANTILLY - 19 JUIN 2022 - PRIX DU LYS LONGINES
Rappel de la décision des Commissaires de courses
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs 
explications les jockeys Mickael BARZALONA (ATHABASCAN), arrivé 
non-placé et Christophe SOUMILLON (DEMARCAY GB), arrivé non-
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Au-delà, seront retenues les Cavalières françaises dans l’ordre décroissant 
du classement national au nombre de victoires au 31 décembre 2021.
Toutefois, si une Cavalière est propriétaire en totalité ou en partie depuis 
au moins le jeudi 9 juin 2022 d’un cheval participant à la course, celle-ci 
montera de facto son cheval par exception aux règles d’attribution des 
montes qui précèdent. Si une Cavalière devient propriétaire en totalité 
ou en partie depuis le vendredi 10 juin 2022 d’un cheval participant à la 
course, elle ne pourra participer à cette épreuve.
Pour Cavalières ayant gagné au moins 5 courses (Plat et Obstacle 
cumulés).
Le propriétaire du cheval gagnant sera débité d’un pourcentage de 3 % 
de la valeur nominal du prix, en faveur de la FEGENTRI.
La	 liste	des	Cavalières	est	accessible	sur	demande	à	victoriamion	
clubgrc.fr.
Les dix courses du Trophée Studio Harcourt sont réservées aux 
membres du Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières, ou de leur 
Club National.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à la cavalière, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
Monsieur Matthieu BAUMGARTNER, Vice-Président Marketing de 
LONGINES, par Monsieur Loic MALIVET, Vice-Président de FRANCE 
GALOP et par Monsieur Elie HENNAU, Président de la FEGENTRI.
Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.
A	 la	 fin	 du	 Challenge,	 le	 partenaire,	 Studio	 Harcourt,	 remettra	 au	
Gentleman-Rider	 ou	 à	 la	 Cavalière	 gagnant,	 un	 portrait	 «Instant».	
Le	partenaire	 remettra	au	propriétaire	gagnant,	un	portrait	 «Cheval	
Prestige»,	selon	 les	conditions	disponibles	sur	 le	site	du	Club	des	
Gentlemen-Riders	et	Cavalières.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +43,5.

 1561  Oser IRE, f, gr, 5 ans, par Outstrip GB et Rancho 
Montoya IRE (High Chaparral IRE), 69 k, h, O. Ortmans 
(Mme E. Ronnlund), Mme C. Alesi – (n° corde 4)

 1986 6 Shawbak, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Qatari 
Perfection (GB) (Dubawi IRE), 651/2 k, Mme H. Mennessier 
(Mme E. Finckenhagen), Mme H. Mennessier – (n° corde 6)

 2102 5 Soupir	(GB), h, b, 4 ans, par Deep Impact JPN et 
Sasparella [Shamardal (USA)], 68 k, A, Mme C. Laffon-Parias 
(Mme L. Le Geay), C. Laffon-Parias – (n° corde 14)

 1748  Golden	Rash, h, b.f, 8 ans, par Sunday Break JPN 
et Selena (Kendor), 691/2 k, 0h, M. Castro Megias 
(Mme J. Langhard), N. Caullery – (n° corde 12)

 1561  Commandeur, h, b, 6 ans, par Sinndar IRE et 
Shivera (Highest Honor), 671/2 k, A, Stall Hexenberg 
(Mme M. Le Levreur), MF. Weissmeier – (n° corde 8)

 1737 5 Spritz Orange, h, 8 ans, 651/2 k, A, Mme M. Lemartinel 
(Mme M. Lemartinel), A. Lefeuvre (s) – (n° corde 1)

 2016 3 Life’S	A	Breeze	IRE, h, 6 ans, 691/2 k, h, ME. Uzan 
(Mme A. Seignoux), G. Collet – (n° corde 5)

 760  It’S	Magic, h, 4 ans, 681/2 k, A, R. Straus 
(Mme M. Collomb), Mme G. Rarick – (n° corde 9)

 1426  Adehaine	IRE, h, 5 ans, 621/2 k, 0, Stall Party Pusher 
(Mme C. Fleissner), Mme J. Mayer – (n° corde 7)

 1882  Wundersim GER, h, 4 ans, 68 k, Ah, Stall Picadilly 
(Mme B. Weber), MF. Weissmeier – (n° corde 13)

 1899 4 Pikes	Peak, f, 7 ans, 70 k, 0, Woodpark Bloodstock Ltd 
(Mme M. Rollando), D. Smaga – (n° corde 11)

 2008  Fee	Historique, f, 5 ans, 59 k, 0h, JJ. Boutin 
(Mme C. Orlandi), JJ. Boutin – (n° corde 3)

 334  Moudir, h, 6 ans, 68 k, 0h, JP. Vanden Heede 
(Mme A. Von Der Recke), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

   Sage	Dream	(IRE), h, 4 ans, 661/2 k, S. Dumont 
(Mme D. Lopez Leret), N. Caullery – (n° corde 15)

 1748 2 Noble	Angel	(GB), f, 4 ans, 691/2 k, A, Mme D. Garcia-
Dubois (Mme D. Garcia-Dubois), de H. Nicolay – (n° corde 2)

 1537  Grey Sunday, h, 4 ans, 661/2 k, A, H. de Waele 
(Mme T. Menuet), D. de Waele – (n° corde 16)

16 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 680 a
Eng. Sup. : Wundersim GER
1 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, 2 long ½, 5 long, 9 long, courte encolure, 
1 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Oser Ire, prime non attribuée.
 2 079 a Shawbak.
 1 559 a Soupir (Gb).
 850 a Golden Rash.
 425 a Commandeur.
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- qu’il s’est alors retrouvé naturellement dans le sillage de son cheval car 
la course était régulière et sans à-coups ; 
- qu’il est très rare qu’il conteste les décisions des Commissaires, ces 
derniers ayant une mission d’intérêt général qui est essentielle à ses yeux 
car elle vise à assurer la sécurité des compétiteurs ; 
- qu’il en est bénéficiaire et ne veut pas l’oublier, que néanmoins pour le 
cas présent, il ne peut accepter la sanction qui n’est pas justifiée par une 
gêne quelconque, et ne répond pas à fortiori à la règle jurisprudentielle 
applicable ces dernières années ; 
- qu’il prie par cet appel de bien vouloir réexaminer le film de la course 
dans le but de l’exonérer de la sanction qui lui a été appliquée sans objet 
réel dans le Prix du LYS le 19 juin ; 
- qu’il prie d’accepter à nouveau ses excuses pour un comportement 
inapproprié et désobligeant de sa part envers les Commissaires le 
19 juin ; 
Vu le courrier électronique du jockey Mickael BARZALONA transmis par 
son agent, en date du 27 juin 2022, mentionnant notamment :
- qu’il tient à préciser que Christophe SOUMILLON était dans le dos de 
Theo BACHELOT derrière le leader, et lui-même dans le dos du cheval 
qui était à une demi-longueur du leader ; 
- que comme le montrent les images, Christophe SOUMILLON a 
délibérément repris son cheval afin de se décaler vers l’extérieur, ce 
mouvement lui faisant donc perdre sa position ; 
- que contrairement à ce que Christophe SOUMILLON pouvait expliquer 
en salle d’enquête (qu’il n’avait pas le choix car M. Gérald MOSSE était à 
son intérieur), ils peuvent constater sur les images et notamment sur les 
vues intérieures que M. Gérald MOSSE était encore en retrait ; 
- qu’en effet, ce dernier n’est pas engagé au moment où Christophe 
SOUMILLON le regarde et se dirige vers l’extérieur ; 
Vu le courrier de procédure adressé aux agents de l’appelant en date 
du 27 juin 2022 lui transmettant les observations du jockey Mickael 
BARZALONA ; 
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les 
éléments du dossier ; 
Attendu que le jockey Christophe SOUMILLON et le poulain DEMARCAY 
s’étaient élancés de leur stalle de départ avec le numéro 1 des places à 
la corde prenant un bon départ ; 
Qu’environ 300 mètres après s’être élancé, le jockey Christophe 
SOUMILLON, qui s’était placé dans la première partie du peloton en se 
déportant vers sa gauche, avait tourné sa tête vers la gauche constatant 
la présence du jockey Mickael BARZALONA et du poulain ATHABASCAN 
à son intérieur, décidant cependant de continuer à cadencer son 
partenaire, tout en continuant à se déporter légèrement vers sa gauche ; 
Attendu que la vue de face de ce moment du parcours permet de 
confirmer le constat des Commissaires de courses, lesquels mentionnent 
un terme adapté concernant la situation à savoir, que le jockey 
Christophe SOUMILLON avait mis une pression sur son concurrent 
Mickael BARZALONA, pression non dictée par une gêne qu’il avait lui-
même subie ou un mouvement du peloton le contraignant à s’y prendre 
de cette manière ; 
Attendu en effet que le jockey Christophe SOUMILLON avait la possibilité 
de conserver un espace plus important entre les poulains DEMARCAY 
et ATHABASCAN, plutôt que d’engendrer une pression inutile sur ledit 
concurrent qui avait eu tendance à se tendre en réaction, le jockey 
Mickael BARZALONA ayant moins eu ses aises un instant ; 
Attendu que les images du film diffusé en séance à la demande de 
l’appelant ne concernent pas le même mouvement et que les deux faits 
sont distincts ; 
Attendu que la sanction à la durée particulièrement déterminée de 2 jours 
apparaît suffisamment justifiée et proportionnée et qu’il y a donc lieu de 
la maintenir, celle-ci étant adaptée à la situation ci-dessus détaillée ; 
PAR CES MOTIFS : 
Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Christophe 
SOUMILLON ; 
- maintenir la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 28 juin 2022
R. FOURNIER SARLOVEZE N. LANDON A. de LENQUESAING

 2175 592 CHPT DU MONDE LONGINES FEGENTRI - PRIX REINE 
MARIE-AMELIE LONGINES
(Handicap de catégorie - Cavalières)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	27	k.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
A	 la	clôture	définitive	des	partants,	 le	poids	minimum	ne	sera	pas	
inférieur	à	59	k.
Pour	Cavalières,	membres	de	leur	club	affilié	à	la	FEGENTRI.
Dans cette épreuve, les montes seront attribuées par tirage au sort.
Seront retenues en priorité les 6 premières cavalières au classement 
FEGENTRI, dont la représentante française.
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Primes aux éleveurs :
 1 779 a Chevotel De La Hauquerie.
 1 632 a Arthur Mendes.
 816 a Naji Nahas.
 544 a Earl De Cordelles, Bertrand Romain Lefevre.
 177 a Biddestone Stud Ltd.

Temps total : 2’2’’48’’’

CORLAY
0108 170 dimanche 19 juin 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Hélène de CATUELAN – 
François L’ALLINEC

 2177 4757 PRIX DE VILLENEUVE
(Autres Que Pur Sang - Gentlemen-Riders)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans, n’étant pas de race 
pur-sang,	nés et élevés en France, n’ayant pas reçu 10.000 en victoires 
et places, depuis le 1er janvier 2021 inclus. Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 1.500.
Pour	 Gentlemen-Riders,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	courses	
recevront	2	k.	;	3	courses,	4	k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 3 100 m env.

   Hooker	De	Brenus, h, gr, 5 ans, par Montmartre 
et Uxina (Le Balafre), 66 k, Couetil Elevage (T. Mace), 
A. Couetil (s) – (n° corde 3)

   Harpi	Des	Bambous, h, b, 5 ans, par Kandidate GB 
et Aribada [Vendangeur (IRE)], 66 k (64 k), N. Paysan 
(B. Bourgeais), N. Paysan – (n° corde 4)

 1841 4 Half	Time, h, gr, 5 ans, par Al Namix et One More 
Time (Le Balafre), 68 k (66 k), h, JL. Derre (L. Brechet), 
A. Le Clerc (s) – (n° corde 8)

   Harios	Du	Brem, h, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Valova [Gentlewave (IRE)], 66 k (64 k), JL. Couetil 
(Tho. Journiac), A. Couetil (s) – (n° corde 5)

   Huyckie, f, n.p, 5 ans, par Voiladenuo et Gracious 
[Valanour (IRE)], 671/2 k, h, D. Huyck (F. Tett), PJ. Fertillet – 
(n° corde 2)

 1865 4 Hindouiste, f, 5 ans, 641/2 k (64 k), gh, Ecurie Mirande 
(M. Havart), Mme I. Pacault – (n° corde 7)

   Horya, h, 5 ans, 67 k, Ah, Ecurie Hamon (P. Lotout), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 9)

 1779 5 Hello	Sun, f, 5 ans, 691/2 k (671/2 k), Gil. Foucher 
(T. Foucher), F. Foucher – (n° corde 6)

   Hathaman, h, 5 ans, 66 k (64 k), Mme P. Chemin 
(R. Lemiere), CH Herpin (s) – (n° corde 1)

   Haluisin, h, 5 ans, 66 k, J. Provost (G. Roth Le Vaillant), 
J. Provost – (n° corde 10)

10 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 94 a
3 long ½, 5 long, 8 long, 2 long ½, ½ long, 3 long, 8 long, loin, 1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a David Delajarraud, Mme Helene Delajarraud.
 378 a Hubert Paysan.
 283 a Jean-Luc Derre.
 189 a Jean-Luc Couetil, Mme Jean-Luc Couetil, Earl Couetil M-C.
 94 a Yannick Fertillet, Dirk Huyck.

Temps total : 3’27’’84’’’
Le cheval HALF TIME No 2 a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2178 4756 PRIX KERBONELEN
(Autres Que Pur Sang - Gentlemen-Riders)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans,	n’étant pas de race 
pur- sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu 12.000 en victoires 
et places. Poids	:	68	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k. par 3.000.
Pour	 Gentlemen-Riders,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	courses	
recevront	2	k.	;	3	courses,	4	k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 1841  Isa De Bersy, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Ondine 
De Bersy [Epervier Bleu (GB)], 671/2 k (631/2 k), Mme L. Seurin 
(B. Caron), T. Jouin – (n° corde 10)
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Primes aux éleveurs :
 892 a Thomas Hassett, prime non attribuée.
 816 a Al Shahania Stud France Sarl.
 400 a Wertheimer & Frere.
 383 a S.C.E.A. Des Prairies.
 191 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 2’9’’85’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NOBLE ANGEL et le hongre 
WUNDERSIM GER à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument FEE HISTORIQUE à être montée 
au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, la cavalière 
Mlle Margaux COLLOMB en ses explications, l’ont sanctionnée par une 
interdiction de monter pour une durée de 12 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 9 coups).
La jument OSER IRE et le hongre COMMANDEUR ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2176 591 PRIX DE LA BIBLIOTHEQUE DU THEATRE LONGINES
(Handicap de catégorie)
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour poulains entiers, hongres et poulichess de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	35	k.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.	Cette	course	ne	
sera	pas	dédoublée.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 
à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 
Monsieur Loic MALIVET, Vice-Président de FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

 1747 1 Queen	Lady, f, b, 4 ans, par Helmet AUS et Tres 
Americanqueen [American Post (GB)], 56 k, gh, 
Chevotel Racing (R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 3)

 1910 4 Trabuco, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Tropa De Elite 
USA (Street Cry IRE), 60 k, h, JP. Fichaux (T. Bachelot), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 4)

 1502  Barc, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Bomba Nova 
[Whipper (USA)], 58 k (551/2 k), G. Augustin-Normand 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 14)

 1878 4 Idee Fixe, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Isarnixe 
GER (Banyumanik IRE), 59 k, h, Ecurie Performer’s & AS 
(J. Cabre), AS. Pacault (s) – (n° corde 6)

 1878 3 Calcutta	Cup, h, al, 4 ans, par Territories IRE et Lorient 
GB (Champs Elysees GB), 571/2 k, Stall Hexenberg 
(C. Soumillon), MF. Weissmeier – (n° corde 12)

 1777 3 Ker Welen, h, 4 ans, 571/2 k, h, F. Perez Gonzalez 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 2)

 1891 5 Rose In Bloom, f, 4 ans, 58 k, h, Ecurie Trueba 
(E. Hardouin), Rod. Collet (s) – (n° corde 13)

 1818 3 Angelino, m, 4 ans, 591/2 k, h, Mme M. Blanc (M. Guyon), 
S. Labate (s) – (n° corde 15)

 1899 5 Golden Gold, f, 4 ans, 53 k, SCEA Ecurie Bader 
(A. Pouchin), Mme S. Delaroche – (n° corde 5)

 1910  Stepaside Bell, m, 4 ans, 58 k (561/2 k), h, 
Next Gen Racing (Mme M. Velon), Mme J. Soudan – 
(n° corde 10)

 1578 1 Keat, h, 4 ans, 58 k, Ah, JP. Simard (A. Lemaitre), 
S. Labate (s) – (n° corde 1)

 1777 1 Innovator GB, h, 4 ans, 571/2 k, h, Ecurie de L’Empereur 
(M. Barzalona), N. Caullery – (n° corde 11)

 1104  Caesars	Palace, h, 4 ans, 59 k, BL. Jones (R. Mangione), 
AN. Hollinshead – (n° corde 8)

 1934 1 Chateau	D’If, h, 4 ans, 60 k, Ah, 
Chasing Euros Racing Club (T. Piccone), Mme A. Murphy – 
(n° corde 9)

 1587  Smoking	Bianco, m, 4 ans, 571/2 k, h, P. Penelope 
(C. Demuro), N. Caullery – (n° corde 7)

15 partants ; 29 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 486 a
¾ long, tête, tête, encolure, 1 long ½, ½ long, 2 long, 2 long, 5 long.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 6 930 a Queen Lady.
 2 772 a Trabuco.
 2 079 a Barc.
 1 386 a Idee Fixe.
 693 a Calcutta Cup.
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Primes aux éleveurs :
 560 a Anthony Foucher, Francois Jereczek.
 224 a Norbert Trincot.
 168 a Pierrick Torlay, Vincent Torlay, Mme Aurelie Bonno Torlay.
 112 a Mme Annick Reboux, Mme Lisa Thoraval.
 56 a Mme Andree Lemale.

Temps total : 3’41’’27’’’
Le cheval ESPOIR DE NOEL No 5 a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

PRUNELLI-DI-FIUMORBO
Réunion organisée par STE DES COURSES DE PRUNELLI DI FIUMORBO

2056 170 dimanche 19 juin 2022
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique TAFANI – Beatrix ANDREANI – 
Michel LONGIS

 2180 3540 PRIX DE FURIANI
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, inscrits au stud-book anglo-arabe, comptant au moins 12.5 % 
de sang arabe. Poids	:	59	k. Tout gagnant portera 1 k 1/2. ; de plusieurs 
courses 3 k. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. 1/2 ; au moins 25 %, 3 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 800 m env.

 1857 1 Golden	Thrill, h, b, 3 ans, par Frisson Du Pecos 
et Special Gold [Gold Away (IRE)], 571/2 k (561/2 k), 
J. Simongiovanni (Mme S. Callac), Mme P. Vanhove – 
(n° corde 7)

   Jetstar Forez, f, b.m, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Rockstar Forez (Video Rock), 571/2 k (561/2 k), g, 
A. Lorenzoni (V. Chenet), PJ. Carlotti – (n° corde 3)

 1348 2 Julia Di Bavella, f, b, 3 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Cigale De Lagarde (Grey Risk), 56 k (561/2 k), 
Mme A. Casaroli (C. Billardello), Mme A. Casaroli – 
(n° corde 2)

 1603 3 Stand By Me, h, al, 3 ans, par Balios IRE et Laureen 
(Dearling), 56 k (561/2 k), Ah, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 1)

 1935 4 Bam Boleo, m, al, 3 ans, par Shrek et Bamileke 
(Feu Ardent), 59 k (591/2 k), JP. Folacci (A. Bendjama), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

   Jus	D’	Pomme	Blue, m, 3 ans, 59 k (591/2 k), G. Leca 
(F. Foresi), Mme P. Vanhove – (n° corde 6)

   Asco, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), J. Casaroli (J. Plateaux), 
J. Casaroli – (n° corde 5)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 184 a
encolure, 2 long, 1 long ½, tête, 6 long, ½ long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Jacques Simongiovanni.
 486 a Mme Marie-Caroline Coyne.
 364 a Philippe Couderc.
 243 a Gilles Leca, Haras Du Hoguenet.
 121 a Andre Ducos.

Temps total : 1’51’’6’’’
Le cheval GOLDEN THRILL gagnant de la course a été désigné pour les 
prélèvements de contrôle.

 2181 3542 PRIX HOTEL FRANCESCHINI
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	inscrits 
au stud-book Anglo-arabe, nés et élevés en Corse, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe. Poids	:	 58	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus et limitées à 8 k. : 1 k. par 4.000. Les chevaux comptant 
au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; au moins 25 %, 4 k. ; au 
moins 37,5 %, 6 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

1 800 m
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   Impact	Du	Bonheur, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Valownia [Ballingarry (IRE)], 68 k (66 k), h, P. Journiac 
(Tho. Journiac), P. Journiac – (n° corde 2)

 1841 1 Ithanno, h, b, 4 ans, par Muhaymin USA et Recidive 
(Passing Sale), 71 k (69 k), T. Massicot (T. Foucher), 
F. Foucher – (n° corde 7)

   Isy Stone, f, b, 4 ans, par Nidor et Backstone Slate 
(Sleeping Car), 661/2 k (621/2 k), h, T. Poché (A. Chauviere), 
T. Poché – (n° corde 5)

   If I Play, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Play Foule 
Moriniere (April Night), 661/2 k (621/2 k), gh, L. Jamet 
(A. Le Meur), T. Poché – (n° corde 6)

 1778  Impactdesvillerets, h, 4 ans, 68 k (66 k), Mme P. Chemin 
(R. Lemiere), CH Herpin (s) – (n° corde 3)

 1868 4 Ilaria Des Mottes, f, 4 ans, 681/2 k, P. & C. Peltier (s) 
(P. Lotout), P. & C. Peltier (s) – (n° corde 11)

 1967 2 Ilagator, f, 4 ans, 661/2 k, g, CH Herpin (s) (T. Mace), 
CH Herpin (s) – (n° corde 12)

   Imany Baie, f, 4 ans, 661/2 k, Ah, Ecurie Laurent Querou 
(F. Tett), PJ. Fertillet – (n° corde 13)

 1843 3 Instant	D’Espoir, h, 4 ans, 68 k (66 k), h, Mme M. Bedel 
(L. Brechet), Mme M. Desvaux – (n° corde 9)

 1133  Ideal	De	L’Oasis, h, 4 ans, 68 k (64 k), h, 
Ecurie de La Baie (R. Le Mestre), R. Grochowicki – 
(n° corde 8)

   Imadi, h, 4 ans, 68 k, J. Planque (s) (G. Roth Le Vaillant), 
J. Planque (s) – (n° corde 4)

   In	Ischia, h, 4 ans, 68 k (64 k), h, Mme M. Juhen-Cypres 
(A. Lemaire), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

13 partants ; 28 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 317 a
6 long, 6 long, 3 long, courte tête, 2 long ½, 1 long, 1 long ½, ½ long, loin.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a Bernard Caron, Mme Sylvie Caron.
 378 a Pascal Journiac, Mme Christelle Journiac.
 283 a Philippe Mehat, Mme Bernadette Mehat.
 189 a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.
 94 a Axel Barault, Mlle Lucie Barault, Anthony Barault.

Temps total : 3’28’’18’’’
Le cheval ISA DE BERSY No 9 a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2179 4755 PRIX KERBASTAR
(Gentlemen-Riders)

Réservée F.E.E.

7 000 c (3 500, 1 400, 1 050, 700, 350) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans nés et élevés en France n’ayant jamais 
gagné une Course Filière Obstacle ni en plat reçu une allocation (Course 
Filière Obstacle exceptée) et n’ayant ni gagné ni couru deux fois en 
obstacle.	 Poids	:	 68	k. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation 
recevront 2 k.
Pour	 Gentlemen-Riders,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	courses	
recevront	2	k.	;	3	courses,	4	k.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 3 100 m env.

   Espoir De Noel, h, al, 4 ans, par Honolulu IRE et Fleur 
De Noel (Chamberlin), 66 k (64 k), F. Foucher (T. Foucher), 
F. Foucher – (n° corde 4)

 1738 3 Illico	Des	Ongrais, h, b, 4 ans, par Conillon GER et 
Pretty Des Ongrais (Baroud D’Honneur), 68 k (66 k), 
CH Herpin (s) (R. Lemiere), CH Herpin (s) – (n° corde 2)

   Muhaymine	De	Noe, f, al, 4 ans, par Muhaymin USA et 
Dear De Noe (Dear Doctor), 641/2 k (651/2 k), g, P. Torlay 
(V. Torlay), XL. Le Stang – (n° corde 6)

 1963  Iphigenie	Kernevez, f, b, 4 ans, par Moss Vale IRE 
et Thio (Voix Du Nord), 641/2 k (61 k), S. Gouyette (s) 
(R. Le Mestre), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 1738 4 Iris Star, h, n, 4 ans, par Full Of Gold et Sissie 
Star (Call Me Sam), 68 k, Haras du Grand Chesnaie 
(G. Roth Le Vaillant), J. Planque (s) – (n° corde 3)

   Maure De Bretagne, f, 4 ans, 641/2 k, h, JJ. Barre 
(F. Tett), PJ. Fertillet – (n° corde 9)

 1963 5 Visioonair Spigao, h, 4 ans, 68 k, Mme P. Chemin 
(P. Lotout), CH Herpin (s) – (n° corde 7)

   Toudiamonde, f, 4 ans, 641/2 k (621/2 k), h, A. Le Clerc (s) 
(L. Brechet), A. Le Clerc (s) – (n° corde 8)

 1738  Like	It	Dancing, h, 4 ans, 66 k (64 k), A, JN. Ritouet 
(B. Bourgeais), Mme I. Monnier – (n° corde 10)

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 288 a
Certif. vétérinaire : Massouba
tête, 3 long ½, 2 long ½, 4 long, 4 long, ½ long, 1 long ½, loin.
3 500a – 1 400a – 1 050a – 700a – 350a
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 1607 3 Graal	D’Aubois, h, b, 6 ans, par Tigron USA et Cafeine 
D’Aubois [Surfside (GB)], 68 k (67 k), h, A. de Lanfranchi 
(Mme D. Santiago), C. Escuder – (n° corde 3)

 1860 2 Flasky, h, b.f, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Valova 
[Gentlewave (IRE)], 63 k (631/2 k), Mme A. Casaroli 
(C. Billardello), Mme A. Casaroli – (n° corde 1)

   Do Not Disturb, h, b, 9 ans, par Apsis GB et Neige De 
Sormain (Lights Out), 62 k (621/2 k), h, J. Leoni (L. Doreau), 
J. Leoni – (n° corde 5)

 1939 3 Galassia, f, gr, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et Rabiavince 
[True Brave (USA)], 621/2 k (63 k), Ah, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 4)

 1860 5 Foll Atout, h, al, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Jest In Ball [Perrault (GB)], 62 k (621/2 k), JB. Andreani 
(A. Bendjama), JB. Andreani – (n° corde 2)

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 64 a
½ long, 4 long, 1 long, 6 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Mlle Valerie Vatel.
 486 a Jean-Luc Couetil, Mme Jean-Luc Couetil.
 364 a Jean-Louis Berger, Mlle Alexandrine Berger.
 243 a Jean-Claude Sarais.
 121 a Mme Guilhaine Le Borgne.

Temps total : 2’37’’41’’’
Le cheval GRAAL D’AUBOIS gagnant de la course a été désigné pour les 
prélèvements de contrôle.

 2184 3543 PRIX DES BENEVOLES
(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de pur-sang de 4 ans et 
au-dessus,	 ayant à la clôture des engagements une valeur égale ou 
inférieure à 35 k. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places et limitées à 5 k : 1 k. par 2.000 cette année 
et par 4.000 l’année dernière. En outre, les chevaux ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 33 k. recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1936 3 Patzefredo, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Lili 
St Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k (56 k), PA. Sauvat 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 2)

 1502  Namaste, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Princesse Winkle [Rip Van Winkle (IRE)], 61 k (58 k), h, 
Ecurie Haras de Saint Vincent (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 1)

 1936 1 Rosissim, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Blue Roses IRE 
(Oratorio IRE), 59 k (591/2 k), J. Simongiovanni (F. Foresi), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 4)

 1170  Yellow	Samba, f, gr, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Yellow Queen (Slickly), 551/2 k (56 k), J. Casaroli 
(J. Plateaux), J. Casaroli – (n° corde 5)

 1684 1 Sauzon, h, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
Cormeilles GB (Dubawi IRE), 59 k (58 k), h, Mme C. Leoni 
(Mme D. Santiago), C. Tolaini – (n° corde 6)

 1604  Chanpour, h, 7 ans, 59 k (591/2 k), h, Mme C. Leoni 
(L. Doreau), C. Tolaini – (n° corde 3)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 102 a
½ long, 1 long ½, 2 long, 4 long, 1 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 3 217 a Patzefredo.
 1 287 a Namaste.
 789 a Rosissim.
 643 a Yellow Samba.
 321 a Sauzon.

Primes aux éleveurs :
 1 263 a Zied Ben M’Rad, Mme Samira Turki.
 505 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 252 a Earl Haras Du Logis, Mlle Sandra Karnikian, Julian Ince.
 232 a Erich Schmid.
 126 a Mme Loic Malivet.

Temps total : 2’39’’30’’’
Le cheval PATZEFREDO gagnant de la course a été désigné pour les 
prélèvements de contrôle.
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 2065 1 Ydromelle, f, al, 7 ans, par Conquis et Deargirl (Dearling), 
591/2 k (571/2 k), JC. Sarais (D. Gibello Sacco), JC. Sarais – 
(n° corde 3)

 1605 2 Grana, f, al, 6 ans, par Fairplay Du Pecos et Bavella 
(Hasa), 551/2 k (56 k), J. Casaroli (C. Billardello), 
J. Casaroli – (n° corde 2)

 1858 4 Fiaccula	Di	Figari, f, n, 7 ans, par Olzarte De Collongues 
et Bianca Di Figari (Donald Duck), 541/2 k (551/2 k), 
JB. Andreani (A. Bendjama), JB. Andreani – (n° corde 1)

 1938 4 Draki, h, b, 4 ans, par Conquis et Dakalla (Damcho), 
58 k (57 k), A, A. Lorenzoni (V. Chenet), A. Lorenzoni – 
(n° corde 4)

4 partants ; 9 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 155 a
2 long, 4 long, 1 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Suc. Raymond Sarais.
 486 a Jacques Casaroli, Mlle Marie-Catherine Casaroli, Mlle Andrea Casaroli.
 364 a Jean-Baptiste Andreani, Mlle Axelle Andreani.
 243 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.

Temps total : 2’31’’18’’’
La jument YDROMELLE gagnante de la course a été désignée pour les 
prélèvements de contrôle.

 2182 3541 GRAND PRIX DE PRUNELLI DI FIUMORBO
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4,	5	et	6	ans,	 inscrits au 
stud-book Anglo-arabe de leur pays d’origine comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe. Poids	:	58	k. Les chevaux ayant reçu 8.000 en victoires 
et places cette année porteront 2 k. ; 10.000, 3 k. : 12.000, 4 k. En outre, 
les chevaux de 5 et 6 ans, ayant reçu une allocation de 7.000, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, porteront 2 k. Les chevaux 
comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; au moins 25 %, 
4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1859 1 Mossky, h, b, 6 ans, par Kentucky Dynamite 
USA et Mossaka (Fast), 64 k (63 k), Mme S. Raffalli 
(Mme D. Santiago), C. Tolaini – (n° corde 5)

 1346 6 Wonder	Chop, h, b.f, 4 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Harmony’S Chope (Sin Kiang), 58 k (581/2 k), A. Bardini 
(L. Doreau), C. Escuder – (n° corde 1)

 2065 2 Valinco, h, al, 6 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 54 k (52 k), 0h, P. Sarais (D. Gibello Sacco), 
P. Sarais – (n° corde 3)

 1858  Urga	Des	Rocs, f, n.p, 6 ans, par Carghese Des Landes 
et Urga Pontadour [Lavirco (GER)], 521/2 k (541/2 k), h, 
C. Barzalona (J. Plateaux), C. Barzalona – (n° corde 4)

 1859 4 Ermione De Candale, f, b, 4 ans, par Olzarte De 
Collongues et Douceur De Candale (Chef De Clan), 
521/2 k (53 k), 0, A. Lorenzoni (V. Chenet), A. Lorenzoni – 
(n° corde 2)

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 42 a
¾ long, 2 long, 4 long, 4 long.
8 750a – 3 500a – 2 625a – 1 750a – 875a

Primes aux éleveurs :
 1 575 a Haras Du Bosquet.
 630 a Alain Chopard.
 472 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.
 315 a Haras Des Rocs.
 157 a Yan De Kersabiec.

Temps total : 2’28’’78’’’
Le cheval MOSSKY gagnant de la course a été désigné pour les 
prélèvements de contrôle.

 2183 3544 PRIX PARIS TURF
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’étant 
pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas gagné 
quatre courses depuis le 1er juillet 2021 inclus. Poids	:	62	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 
1 k. par 3.000. En outre, tout gagnant de deux courses cette année 
portera 2 k. Les chevaux comptant au moins 12,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. ; au moins 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.
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 2025  Sancho, h, 8 ans, 56 k (541/2 k), (8 000), JPH Racing 
(M. Justum), Mme J. Soudan – (n° corde 2)

 1889 3 Cassata GB, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), g, (10 000), 
Mme N. Sauvage (B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 9)

 1966  Here’S	To	You, h, 11 ans, 56 k, 0h, (8 000), 
B. Le Regent (A. Bernard), B. Le Regent – (n° corde 12)

   Lady	Straight, f, 5 ans, 581/2 k, h, (12 000), C. Tanguy 
(M. Androuin), W. Menuet (s) – (n° corde 11)

 1978  Speed Lady, f, 6 ans, 541/2 k (52 k), (8 000), R. Loiseleur 
(Mme S. Akari-Souidane), R. Loiseleur – (n° corde 1)

 454  Dario Mio, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), (8 000), C. Gicqueau 
(L. Roussel), C. Gicqueau – (n° corde 5)

 1840  Tequila	Boom	Boom, f, 6 ans, 561/2 k (54 k), Ah, (10 
000), E. Michot (G. Meury), E. Michot – (n° corde 3)

12 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 333 a
Eng. Sup. : Marano SWI
3 long, 1 long ¾, 2 long ½, 2 long, 1 long, 1 long ½, courte tête, 1 long, 
1 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a T’Bolt.
 1 188 a Mediterranea Blues (Gb).
 729 a Marano Swi, prime non attribuée.
 486 a Marshall Lessing.
 243 a Admiralty Arch (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Mlle Francoise Perree.
 304 a Eric Puerari.
 219 a Javier Martinez Salmean.
 153 a Mme Sibylle Egloff, prime non attribuée.
 71 a G. B. Partnership.

Temps total : 2’45’’2’’’
Le hongre T’BOLT a subi un prélèvement biologique à l’arrivée de la 
course.

 2187 4759 PRIX GEORGES CREIS
(Classe 4)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas depuis 
le 19 septembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 
56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 19 septembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1728 2 My	Kurkum	GB, h, b, 4 ans, par Dariyan et Fresh Strike 
(IRE) (Smart Strike CAN), 57 k, K. Dasmal (S. Saadi), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 8)

 1931 3 Lady Elle IRE, f, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Well Spoken IRE (Sadler’S Wells USA), 561/2 k, 0h, 
Pegasus Farms Ltd (A. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 4)

 2099  The	West, h, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et 
Onceuponastar (IRE) (Sea The Stars IRE), 60 k (581/2 k), 
h, Ecurie Franck Boucey (Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 5)

 683 4 Atalante, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Dyctynna (Stormy 
River), 551/2 k, Mme E. Budka (F. Lefebvre), Mme A. Budka – 
(n° corde 1)

 1904  Dandy Cool, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Shahmeen 
[Shamardal (USA)], 59 k (571/2 k), h, G. Goeffic (H. Lebouc), 
G. Juillet – (n° corde 3)

 2088  Glory	Light, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), gh, F. Guillossou 
(P. Singh), F. Guillossou – (n° corde 7)

   Nanawest, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), P. Confrere (B. Marie), 
P. Confrere – (n° corde 2)

 1904  Etel Du Ninian, f, 4 ans, 541/2 k, g, A. Tatard (A. Bernard), 
A. Tatard – (n° corde 9)

 1510  Coco	Light, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), G. Collard 
(Mme C. Laude), E. Lecoiffier – (n° corde 10)

 1739  Roggers De Botan, h, 4 ans, 56 k, h, E. Lecoiffier 
(J. Moutard), E. Lecoiffier – (n° corde 6)

10 partants ; 42 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 498 a
1 long ½, 1 long ¼, 1 long, 2 long, 2 long, courte tête, 1 long, 1 long, 
7 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 2 351 a My Kurkum Gb, prime non attribuée.
 940 a Lady Elle Ire, prime non attribuée.
 705 a The West.
 470 a Atalante.
 235 a Dandy Cool.
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Commissaires de courses : André LAUNAY – Théophile MELOU – 
Françoise FOURNIS-PRUDHOMME

 2185 4758 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL D’ILLE-ET-VILAINE
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 1609 4 Toocoolforschool, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et 
Pandora’S Star IRE (Smart Strike CAN), 561/2 k (55 k), 
h, Ecurie Brillantissime (H. Lebouc), M. Brasme (s) – 
(n° corde 2)

 2007 4 Albertinelli, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Herminia (IRE) (Hernando), 58 k, h, Mme C. Nicot 
(A. Roussel), Mme C. Nicot – (n° corde 1)

 1697 3 Heatherwood, h, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Heather 
Flower IRE (Lope De Vega IRE), 58 k, gh, G. Augustin-
Normand (D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 1836  Fountain Woman, f, al, 3 ans, par Attendu et Mehany 
[Danehill (USA)], 561/2 k (54 k), Ecurie de Theyss 
(E. Crublet), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 1836 5 Magic	Change	IRE, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Rock Opera SAF (Lecture USA), 561/2 k, 0, Godolphin SNC 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 4)

5 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 235 a
Eng. Sup. : Albertinelli
1 long, ¾ long, tête, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Toocoolforschool.
 2 736 a Albertinelli.
 2 052 a Heatherwood.
 1 368 a Fountain Woman.
 684 a Magic Change Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Ecurie Brillantissime, Chauvigny Global Equine Sasu.
 849 a Sc Ecurie De Meautry.
 637 a Haras De Magouet.
 424 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.
 80 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’6’’7’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Saadi SOUFIANE en ses explications, lui ont notifié verbalement une 
observation pour avoir levé le coude au dessus de l’épaule.
La pouliche TOOCOOLFORSCHOOL a subi un prélèvement biologique 
à l’arrivée de la course.

 2186 4760 PRIX CLAUDE ROUGET
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000.	Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 19 janvier 
2022 inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2031 5 T’Bolt, h, b, 6 ans, par Palace Episode USA et Perle Pale 
[Lost World (IRE)], 56 k (531/2 k), (8 000), Stal Vie en Rose 
(E. Verhestraeten), Mme S. Lanslots – (n° corde 10)

   Mediterranea	Blues	(GB), h, b, 5 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Mediteranea [Smart Strike (CAN)], 58 k, h, (10 
000), Mme M. Gilet (J. Moutard), Mme M. Gilet – (n° corde 4)

 2122  Marano SWI, h, b, 8 ans, par Blue Canari et Merlina SWI 
(Hawk Wing USA), 56 k (541/2 k), 0h, (8 000), A. Dubreuil 
(H. Lebouc), A. Dubreuil – (n° corde 7)

 1873 2 Marshall	Lessing, h, al, 9 ans, par Doctor Dino et Lady 
Morgane (IRE) (Medaaly GB), 58 k, h, (10 000), JY. Aubaud 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 8)

 456  Admiralty	Arch	(GB), h, b, 8 ans, par Archipenko USA 
et Aldeburgh Music IRE (In The Wings GB), 56 k, (8 000), 
M. Baudy (S. Saadi), M. Baudy – (n° corde 6)

1 100 m

1

2

3

4

5

2 500 m

1

2

3

4

5



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   20 juin 2022

BO 2022/13 - plat 25

 1842  Cap	Skirring, f, b, 5 ans, par French Fifteen et Ranjana 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 541/2 k (53 k), B. Le Regent 
(M. Justum), B. Le Regent – (n° corde 5)

 1904 5 Aintreegirl, f, b.f, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Petrolina GER (Areion GER), 581/2 k, g, Ecurie R.E. 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 6)

 1510 1 Spirit Jo, h, b.f, 6 ans, par Spirit One et Garde De L’Oust 
[Garde Royale (IRE)], 59 k (571/2 k), 0h, JF. Lelievre 
(H. Lebouc), JF. Lelievre – (n° corde 3)

 1839 3 High	Trend, m, b, 5 ans, par Zambezi Sun GB et Jaslinga 
[Ballingarry (IRE)], 57 k, M. Massard (M. Androuin), 
A. Fouassier – (n° corde 4)

 1433  Myboygilles, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), P. Confrere 
(B. Marie), P. Confrere – (n° corde 8)

 848  Fairmont, h, 6 ans, 56 k (521/2 k), Ah, M. Motschmann 
(A. Vilchien), S. Cerulis – (n° corde 9)

 1260  Mrs Sara Bareliere, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), h, D. Mahe 
(Mme L. Lebeurrier), D. Mahe – (n° corde 1)

8 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 454 a
Sans motif : Letty’S Marvel
5 long, courte encolure, 2 long, 1 long ¼, 1 long, dead-heat, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 2 351 a Delta Spirit.
 940 a Cap Skirring.
 705 a Aintreegirl.
 384 a Spirit Jo.
 235 a High Trend.

Primes aux éleveurs :
 923 a Bruno Foucher.
 369 a Haras Du Logis Saint Germain.
 276 a Ecurie R. E. .
 173 a Francois Houeix, Mme Marie-Pierre Houeix.
 92 a Ferme De L’Hirondelle.

Temps total : 1’53’’11’’’
La jument AINTREEGIRL a subi un prélèvement biologique à l’arrivée de 
la course.

NANTES
0137 171 lundi 20 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Michel HUET – Bernard DERSOIR – 
Clémentine CHATILLON

 2190 4775 PRIX MG STORE NANTES
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1774 3 Great Art, m, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Sherhina Art [Dutch Art (GB)], 58 k (551/2 k), Ecurie Cerdeval 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

   Lovely Traou Land, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Houteville GB (Arcano IRE), 541/2 k (52 k), S. Dallemagne 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 7)

 1901  Jugando, m, b, 2 ans, par Mehmas IRE et Jarada 
USA (Sea The Stars IRE), 58 k (541/2 k), 0, B. Lynam 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 1980 3 Full Colour, f, al, 2 ans, par Recorder GB et Femme 
De Venise (Siyouni), 561/2 k, D. Calarnou (S. Saadi), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 1901 3 Worth	A	Team, h, b, 2 ans, par Bow Creek IRE et 
Gracieuse (IRE) (Muhtathir GB), 58 k, MA. Berghgracht 
(C. Demuro), Tim. Donworth (s) – (n° corde 2)

 1845  Serber, h, 2 ans, 58 k, Ah, B. Rochette (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 1393 3 Arown, m, 2 ans, 58 k, Mme B. Dahm (A. Roussel), 
Mme B. Dahm – (n° corde 6)

 1901  Kim Wood, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), J. Uzel (Mme M. Velon), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 3)

 1608  Marco	Polo, m, 2 ans, 58 k, Mme C. Volkmer (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 9)

   Allez Ninian, m, 2 ans, 56 k, g, Mme M. David 
(C. Grosbois), F. Foucher – (n° corde 4)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 687 a
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Primes aux éleveurs :
 403 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.
 276 a Nadim Nasrallah.
 184 a Jean-Pierre Colombu.
 161 a Pegasus Farms Ltd, prime non attribuée.
 92 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 1’54’’73’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Singh PARBAT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(plus de 5 coups).
La jument LADY ELLE (IRE) a subi un prélèvement biologique à l’arrivée 
de la course.

 2188 4761 PRIX PMU LE BATRACIEN (PRIX DE PARAME)
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés 
et élevés en France, ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis 
à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 19 janvier 2022 inclus reçu une allocation de 
6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1827  Hygrove	Bec, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Hygrove 
Welshlady IRE (Langfuhr CAN), 541/2 k (51 k), (8 000), 
Mme B. Winkler (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 1741 2 Galop	Chop, m, b.f, 4 ans, par Vale Of York IRE et 
Gooseley Lane GB (Pyramus USA), 56 k (541/2 k), h, (8 000), 
R. Chassagne (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 9)

 1889  Seeking	Dickens, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Marie Cuddy IRE (Galileo IRE), 60 k, h, (12 000), 
Stall Liberty Leaf (F. Lefebvre), M. Geisler – (n° corde 7)

 1553  Markland, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Mapow 
(Kendor), 58 k, (8 000), Ecurie Vent d’Ouest (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 4)

 1748  Shanakill, h, gr, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Shanakilla [Lord Shanakill (USA)], 60 k, 0, (12 000), 
HA. Pantall (S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 3)

 2036  Senepark, h, 8 ans, 56 k (541/2 k), (8 000), JPH Racing 
(M. Justum), A. Dubreuil – (n° corde 10)

 1842  Haya’S	Choice, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), gh, (8 000), 
L. Guilloux (H. Lebouc), L. Guilloux – (n° corde 2)

 1790  Maneki	Neko, f, 6 ans, 541/2 k (52 k), h, (8 000), E. Michot 
(G. Meury), E. Michot – (n° corde 8)

 1907  Imperial	Scam, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), Ah, (8 000), 
Mme de M. Asis Trem (J. Moutard), V. Devillars – (n° corde 1)

   Miss Paris Flag, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), (10 000), 
G. Collard (Mme C. Laude), E. Lecoiffier – (n° corde 5)

10 partants ; 20 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 496 a
Eng. Sup. : Senepark, Imperial Scam
6 long, 1 long, 1 long ¾, 1 long ¾, ¾ long, 7 long ½, 1 long ½, 4 long, 
3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
 960 a David Huw Francis.
 384 a Alain Chopard.
 288 a Charles Green.
 192 a Robin Kurth-Camies.
 96 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Temps total : 1’53’’55’’’
La jument HYGROVE BEC a subi un prélèvement biologique à l’arrivée 
de la course.

 2189 4762 PRIX RACE AND CARE (PRIX DE SAINT-SERVAN)
(Classe 4)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 19 septembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. 
Poids	:	 56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 19 septembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1890 4 Delta Spirit, h, b.f, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Royal Merit [Russian Blue (IRE)], 57 k (531/2 k), B. Foucher 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)
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 2192 4776 PRIX DE LA CHEZINE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2021 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	 57	k.	 Les chevaux ayant depuis 
le 20 septembre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed, ou cette 
année reçu une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1788  Greyval, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et Valley 
Girl [Motivator (GB)], 551/2 k, Mme J. Clee (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 1760 1 Bob La Bidouille, h, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Ebareva IRE (Machiavellian USA), 59 k, Ag, Ecurie Cehel 
(E. Hardouin), Rod. Collet (s) – (n° corde 6)

 2042 5 Got Grey, h, gr, 3 ans, par Outstrip GB et Lovely Best 
[King’S Best (USA)], 57 k, Haras de Treli (A. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 1524 1 Ultra	Bright, f, al, 3 ans, par Ultra IRE et Manaia 
[Oratorio (IRE)], 551/2 k, h, Mme I. Corbani (T. Piccone), 
de P. Chevigny – (n° corde 3)

 1482 1 Hangisi	(IRE), f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Ana 
Zghorta (GB) (Anabaa USA), 551/2 k, g, Mme R. Hillen 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 1646 1 Lakya, f, gr, 3 ans, par Elusive City USA et Grey 
Medusa (Rajsaman), 551/2 k, gh, Y. Bayoux (C. Demuro), 
J. Marion (s) – (n° corde 7)

6 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 702 a
Certif. vétérinaire : Menthanowe
1 long ¾, 1 long, 5 long, 8 long ½, 4 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Greyval.
 3 009 a Bob La Bidouille.
 2 217 a Got Grey.
 1 267 a Ultra Bright.
 633 a Hangisi (Ire).
 475 a Lakya.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Suc. Derek Clee.
 934 a Sarl Darpat France.
 450 a Haras De Treli.
 393 a Sarl Jedburgh Stud.
 196 a Framont Limited.
 147 a Gadzhi Shakhshaev.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Greyval.

Temps total : 2’36’’89’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GREYVAL à etre munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche GREYVAL et le poulain BOB LA BIDOUILLE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2193 4774 PRIX REVERDY
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
couru depuis le 20 décembre 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +22.

 1526  Totem, h, b, 7 ans, par Literato et Mick Bora (Voix Du 
Nord), 51 k, h, PM. Charier (A. Bernard), PJ. Fertillet – 
(n° corde 4)

 1891 7 Coeur Davier, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Double Mix 
(Sagamix), 55 k, h, A. Clavier (A. Roussel), N. Leenders – 
(n° corde 7)

 1900 3 Angelo Dream, h, gr, 9 ans, par Palace Episode USA et 
Angel Mara (Ange Gabriel), 531/2 k, L. Edon (J. Guillochon), 
L. Edon – (n° corde 9)
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9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Great Art.
 2 592 a Lovely Traou Land.
 1 944 a Jugando.
 1 296 a Full Colour.
 648 a Worth A Team.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Ecurie Cerdeval.
 804 a Jean-Claude Ollivier.
 402 a Erich Schmid.
 394 a European Bloodstock Management.
 201 a Patrick Chedeville.

Temps total : 1’26’’28’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jeune jockey Léo ROUSSEL 
en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction 
de courir d’une durée de 2 jours pour avoir fait un usage abusif de la 
cravache (7 coups/ 2e infraction).
Les poulains GREAT ART et LOVELY TRAOU LAND ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2191 4777 GRAND PRIX ANJOU BRETAGNE - HARAS DU SAZ
(L)

62 000 c (31 000, 12 400, 9 300, 6 200, 3 100) – dont France Galop : 
48 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas cette année gagné un Groupe II. Poids	:	57	k.	Les chevaux 
ayant cette année gagné une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds 
ou un Groupe, 3 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.232	
à	l’engagement	supplémentaire.
La	prime	propriétaire	et	la	prime	à	l’éleveur	seront	calculées	sur	une	
dotation totale de 52.000.
La Société des Courses de Nantes a décidé d’augmenter de 10.000 la 
dotation totale de cette Listed.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1914 1 In Crowd GB, m, al, 4 ans, par Dubawi IRE et In Clover 
GB (Inchinor GB), 57 k, G. Strawbridge (O. Peslier), 
F. Head (s) – (n° corde 8)

 1014 4 Doctor	Carl	(GB), m, b, 4 ans, par Fastnet Rock 
AUS et Sivoliere (IRE) (Sea The Stars IRE), 57 k, 
Martin S. Schwartz Racing (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 2)

 1531 1 Susu’S	Dimples	(GB), f, gr, 4 ans, par Sea The Stars 
IRE et Five Fifteen [Zafeen (FR)], 551/2 k, h, Ecurie Ama.
Zingteam (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 1846  Axdavali, m, b.f, 4 ans, par Goken et Key Success 
IRE (Kodiac GB), 57 k, h, A. Jathiere (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 1666 5 Wildwood, f, b, 4 ans, par Maxios (GB) et Walayta GER 
(Oasis Dream GB), 551/2 k, Mme S. Thayer (T. Piccone), 
N. Clement (s) – (n° corde 4)

 1459 2 Crohanne	GB, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), Ecurie Jean-
Louis Bouchard (S. Planque), M. Baratti (s) – (n° corde 3)

 1759  Caliste	(GB), h, 7 ans, 57 k, PH. Lassen (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

   Kribi, f, 4 ans, 551/2 k, h, D. Huyck (M. Androuin), 
N. Paysan – (n° corde 5)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 723 a
3 long, ¾ long, tête, 3 long ½, 2 long, courte encolure, 2 long.
31 000a – 12 400a – 9 300a – 6 200a – 3 100a

Primes aux propriétaires :
 12 870 a In Crowd Gb, prime non attribuée.
 5 148 a Doctor Carl (Gb).
 3 861 a Susu’S Dimples (Gb).
 2 574 a Axdavali.
 1 287 a Wildwood.

Primes aux éleveurs :
 2 210 a George Strawbridge, prime non attribuée.
 1 321 a Martin S. Schwartz Racing.
 1 010 a Mme Camille Vitse, Barberot (S), Nicolas Madamet.
 991 a Haras Du Mont Dit Mont.
 330 a European Bloodstock Management.

Temps total : 1’38’’52’’’
Le jockey Sébastien MAILLOT étant absent en raison d’un problème de 
transport, les Commissaires ont autorisé son remplacement par le jockey 
Tony PICCONE sur la jument WILDWOOD.
Le cheval IN CROWD et la jument SUSU’S DIMPLES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 1680  Monsieur George, h, al, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Mademoisellechichi (Chichicastenango), 571/2 k, h, 
E. Lecoiffier (C. Grosbois), E. Lecoiffier – (n° corde 9)

 1525  Multamis IRE, h, 6 ans, 531/2 k, J. Bertin (H. Lebouc), 
J. Bertin – (n° corde 7)

 1904  Lloyd IRE, h, 5 ans, 571/2 k (55 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 5)

 1876 1 Le Mandarin, h, 6 ans, 51 k (521/2 k), 0, D. Pieri 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 1844  Wiebke, f, 4 ans, 60 k, 0h, W. Neumann (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 3)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 905 a
Eng. Sup. : Wiebke
2 long, 1 long ½, 2 long, 1 long ½, 4 long, 3 long, 1 long, 9 long ½, 2 long 
½.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Yemaska.
 1 923 a Jack’S Son.
 1 417 a Premier Avril.
 990 a Aban Ire, prime non attribuée.
 405 a Jeu Celebre (Ire).
 303 a Perle De Vati.
 202 a Monsieur George.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Guy Cherel, Mlle Anne-Sophie Pacault.
 867 a Sarl Jedburgh Stud.
 639 a Aksam Khaddam.
 170 a Dolmen Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 136 a Guy Amsaleg.
 119 a Mme Gilles Forien.
 91 a Mlle Stephanie Perrier, James Donnary, Michel Goupil, Mlle Christelle 

Rebillon.
Temps total : 2’31’’18’’’
Les hongres YEMASKA et ABAN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2195 4779 GRAND PRIX DES AQPS
(AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

27 500 c (13 750, 5 500, 4 125, 2 750, 1 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, inscrits au Stud-
Book, Autres Que de Pur Sang, nés et élevés en France. Poids	:	62	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places et 
limitées à 7 k. : 1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire du cheval 
gagnant.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1779 3 Hermine	Des	Obeaux, f, b, 5 ans, par No Risk At All 
et Ardeur Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 611/2 k, 
Mme N. Devilder (J. Cabre), N. Devilder – (n° corde 1)

 1865 2 Heros	De	La	Cour, h, b, 5 ans, par Falco USA et 
Reveuse De La Cour (Saint Cyrien), 64 k, 0, JC. Briens 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 5)

 1629 5 Ikero	Blue, h, b.f, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Vibraye (Saint Des Saints), 62 k, h, 
Ecurie du Haras d’Erable (A. Roussel), P. Quinton (s) – 
(n° corde 3)

 1258 4 Idole Star, h, b, 4 ans, par Crossharbour GB et 
Charmante Star (Al Namix), 63 k, Ah, A. Lajon (D. Boche), 
N. Paysan – (n° corde 7)

 1867  Harlem	D’Athon, h, b.f, 5 ans, par Saonois et Celle 
D’Athom [Turgeon (USA)], 64 k, g, Mme RP. Corbin 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 1865  Hyppie	Sun, f, 5 ans, 601/2 k, g, G. Dumont (Y. Rousset), 
G. Dumont – (n° corde 2)

   Impala De La See, f, 4 ans, 601/2 k, JPL. Couetil 
(S. Saadi), E. Lecoiffier – (n° corde 6)

7 partants ; 6 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 507 a
Eng. Sup. : Heros De La Cour, Idole Star, Hyppie Sun
1 long, courte tête, 2 long, ¾ long, 5 long, 1 long.
13 750a – 5 500a – 4 125a – 2 750a – 1 375a

Primes aux éleveurs :
 2 475 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.
 990 a Jacky Delepine, Mme Marie-Paule Delepine.
 742 a Mme Jessica Rainer, Francois Jereczek, Jeremy Rainer.
 495 a Dominique Vigneron, Bruno Vigneron.
 247 a Mme Marie-Jose Corbin.

Temps total : 2’38’’22’’’
Les chevaux HERMINE DES OBEAUX et IKERO BLUE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 1535 2 Shilly	Port, h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) et Shilly 
Shally GB (Pivotal GB), 591/2 k, 0, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 12)

 1754 2 Scenariste, f, al, 5 ans, par Zanzibari USA et Seance 
GER (Manduro GER), 571/2 k, h, A. Doussot (Mme M. Velon), 
N. Perret (s) – (n° corde 8)

 1873 1 Just	Light, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Just Alegria [Muhtathir (GB)], 571/2 k, g, A. Ramet (s) 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 1799  Cocklina, f, b, 4 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Landolina [Lando (GER)], 60 k, Needful S.L. (Mme M. Eon), 
M. Comas Molist – (n° corde 2)

 1823 3 Styledargent, h, 6 ans, 601/2 k, G. Pariente 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 5)

 544  Vangostyle, h, 4 ans, 561/2 k, Ecurie Etoile N.V. 
(H. Lebouc), Mme D. Mele – (n° corde 11)

 1908 1 Picnic	Royal, h, 6 ans, 531/2 k, 0h, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme D. Santiago), Mme A. Budka – 
(n° corde 10)

 1747 5 El Tango Bello, h, 8 ans, 51 k, h, Ecurie Anjou Passion 
(L. Boisseau), J. Marion (s) – (n° corde 6)

 1823 5 Stelvio, h, 5 ans, 611/2 k, 0, Enbebo S.L. (C. Cadel), 
J. Calderon Romero – (n° corde 14)

 1739 4 Allez Barza, h, 4 ans, 54 k, Ah, Vda Transport Solutions 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 1398 1 Sasakia	IRE, f, 4 ans, 61 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 13)

14 partants ; 32 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
2 112 a
Eng. Sup. : Picnic Royal, Allez Barza
2 long ½, ¾ long, 3 long, tête, courte tête, 1 long, courte tête, 1 long ½, 
2 long ½.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a Totem.
 4 702 a Coeur Davier.
 2 835 a Angelo Dream.
 1 620 a Shilly Port.
 990 a Scenariste.
 742 a Just Light.
 495 a Cocklina.

Primes aux éleveurs :
 4 566 a Mlle Celine Marie, Charles Marie, Mme Catherine Chalots.
 2 769 a Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mme Anne Clavier, Mlle Meline Mechineau.
 1 278 a Mlle Martine Baconnet, Gilbert Morosini.
 730 a Mme Angela Kurth.
 388 a M. L. Bloodstock Ltd.
 291 a Earl De L’Herminet.
 194 a James Baudouin, Christian Baudouin.

Temps total : 2’29’’36’’’
Les chevaux TOTEM, ANGELO DREAM, SHILLY PORT et les juments 
COEUR DAVIER et SCENARISTE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2194 4778 PRIX OUEST HABITAT COUVERTURE (PRIX BELLAMY)
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
couru depuis le 20 décembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +31,5.

 2025 5 Yemaska, h, b.f, 4 ans, par Martinborough JPN et 
Yemaya [Teofilo (IRE)], 581/2 k, A, G. Lenzi (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 11)

 1748  Jack’S	Son, h, b, 7 ans, par Zambezi Sun GB et 
Jackanory [Marchand De Sable (USA)], 571/2 k, h, 
B. Le Regent (M. Justum), B. Le Regent – (n° corde 10)

 2072  Premier Avril, h, b, 10 ans, par Panis USA et 
Zanakara (Octagonal NZ), 531/2 k (52 k), 0, JC. Daoudal 
(Mme M. Eon), B. Legros (s) – (n° corde 1)

 1526 4 Aban IRE, h, al, 5 ans, par Outstrip GB et Tazyeen GB 
(Tamayuz GB), 60 k (581/2 k), gh, D. Miquel (Mme C. Pacaut), 
E. Thueux – (n° corde 2)

 2025  Jeu	Celebre	(IRE), h, b, 8 ans, par Excelebration IRE 
et Jeu De Vivre IRE [Montjeu (IRE)], 57 k, h, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 8)

 1876 5 Perle De Vati, f, b, 6 ans, par Alianthus GER et Etoile 
De Vati [Kingsalsa (USA)], 51 k (491/2 k), h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 4)
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 1991 1 Saison Froide, f, al, 3 ans, par Sri Putra GB et Sizalia 
(Dream Well), 551/2 k (56 k), M. Delaunay (G. Millet), 
P. Cottier – (n° corde 6)

 1701 1 Blues	Rock, m, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Legende Bleue (GB) (Galileo IRE), 57 k (571/2 k), 
Mme J. Cygler (J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 3)

 1783  Tafser, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Dhan IRE (Dubawi 
IRE), 551/2 k (56 k), Ah, M Horse Racing (Mme M. Velon), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

 995 1 Seasalt IRE, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Sar Oiche 
IRE (Teofilo IRE), 551/2 k (56 k), Mme A. Wigan (G. Legras), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 1801 5 Jectot, h, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Al Silmiyah 
[Acclamation (GB)], 57 k (571/2 k), h, Mme L. Chenu 
(B. Flandrin), D. Chenu – (n° corde 8)

 1701  Saint Antoine, h, b, 3 ans, par Elusive City USA 
et Ambre Sauvage (GB) (Teofilo IRE), 57 k (571/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 7)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 170 a
Eng. Sup. : Mia Boy
Sans motif : Grand Tatakan
encolure, ½ long, 4 long, 2 long, 4 long, 3 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Mia Boy.
 3 009 a Saison Froide.
 2 217 a Blues Rock.
 1 267 a Tafser.
 633 a Seasalt Ire, prime non attribuée.
 475 a Jectot.
 316 a Saint Antoine.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Kleber.
 934 a Ecurie Maulepaire.
 450 a Dayton Investments Ltd.
 393 a Al Shaqab Racing.
 147 a Mme Dominique Peilley Besset.
 98 a Mathieu Offenstadt.
 74 a Deerpark Stud, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Mia Boy.

Temps total : 2’22’’60’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche SAISON FROIDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2198 4333 PRIX RIVOLI
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans,	n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas depuis le 1er janvier 
2021 inclus reçu une allocation de 5.500. Poids	:	 63	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er janvier 2021 inclus.  : 1 k. par 3.000.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 1804 1 Idefix	Forez, h, b.f, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Quassiopee [Twen (GER)], 65 k (64 k), h, Mme D. Pitart 
(Mme M. Velon), M. Pitart – (n° corde 3)

 436 3 Icarat, h, b, 4 ans, par Nicaron GER et Cemoua [Saddler 
Maker (IRE)], 65 k (651/2 k), G.F. Chesneau (M. Forest), 
NP. Littmoden – (n° corde 2)

   Hope	Klass, f, b, 5 ans, par Lauro GER et Leathou (Lute 
Antique), 611/2 k (601/2 k), h, A. Combemorel (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 6)

 1804 3 Haute	Tension, f, b, 5 ans, par Saddex (GB) et 
Ame En Peine (Saint Des Saints), 641/2 k (65 k), Ah, 
Bon de L. Bourgoing (S. Maillot), Mme M. Le Gall – 
(n° corde 8)

 1804 4 Iris Des Blaises, f, b.f, 4 ans, par Gris De Gris 
(IRE) et Circe D’Arthel [Network (GER)], 621/2 k (63 k), 
Bon de L. Bourgoing (B. Flandrin), Mme M. Le Gall – 
(n° corde 4)

 2104  Ideal Wild, h, 4 ans, 65 k (651/2 k), 0h, Mme S. Marsch 
(G. Champier), Mme S. Marsch – (n° corde 1)

   Ifrane, f, 4 ans, 611/2 k (601/2 k), h, Ecurie des Dragons 
(Mme M. Cabal), M. Pitart – (n° corde 7)

7 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 841 a
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Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : François BOULARD – Nathalie MARTEAU – 
Gilles BERNARD

 2196 4752 PRIX DE CROIX-LUIZET
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 18 juin 2021 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 1 ni depuis le 18 septembre 2021 inclus (Handicap et A Réclamer 
exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 3. Poids : 
56	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 18 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout 
gagnant d’une Classe 2 depuis le 18 septembre 2021 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1823 4 Gladys Senora, f, b.f, 5 ans, par Anodin (IRE) et Nina 
Senora (My Risk), 541/2 k (55 k), Ecurie Haras des Senora 
(J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 1666  Well And Truly IRE, f, b, 4 ans, par Teofilo IRE et Well 
Away GER (Monsun GER), 541/2 k (55 k), h, J. Hernon 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 1107 2 Equus	Vincit, h, al, 4 ans, par Manduro GER et Zoria 
Katiba [Silver Frost (IRE)], 57 k (571/2 k), T. Joire (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 5)

   Bazoques, f, n.p, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Beaudouville [Air Chief Marshal (IRE)], 541/2 k (55 k), 
G. Augustin-Normand (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 4)

 1911  Kadrun GER, h, al, 5 ans, par Hurricane Run IRE et 
Kadinska GER (Peintre Celebre USA), 56 k (55 k), h, 
J. Mayr (Mme M. Velon), Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

5 partants ; 10 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 329 a
½ long, 1 long ¾, courte tête, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Gladys Senora.
 1 485 a Well And Truly Ire, prime non attribuée.
 1 113 a Equus Vincit.
 742 a Bazoques.
 371 a Kadrun Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Ecurie Haras Des Senora.
 437 a Ecurie Babsen Courses.
 291 a Franklin Finance S.A. .
 255 a Dejomi Syndicate, prime non attribuée.
 63 a Gestut Hof Iserneichen, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre EQUUS VINCIT à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument GLADY’S SENORA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2197 4750 PRIX QUINSONAS
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2021 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	 57	k.	 Les chevaux ayant depuis 
le 18 septembre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed, ou cette 
année reçu une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1993 2 Mia Boy, h, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Doriana (Kendor), 57 k (571/2 k), D. Cole (I. Mendizabal), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)
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Primes aux éleveurs :
 889 a Genesis Green Stud.
 383 a Erwan Robin, Mickael Robin.
 334 a Ecurie Winning.
 255 a Jean-Claude Sarais.
 127 a Mme Sandrine Eveno, Michel Marius Moureaux.

Temps total : 2’36’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument ERMINA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2200 4753 PRIX DES TERREAUX
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

 1689 3 Maki	Maki, m, b, 5 ans, par Makfi GB et Gifted 
Icon IRE (Peintre Celebre USA), 64 k (61 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 7)

 1689 1 Willy Boy, h, b.f, 5 ans, par Willywell et Salve (Sin Kiang), 
54 k (541/2 k), B. Milliere (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 4)

 1878  Ladybug	(IRE), f, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE et Hot 
Fudge SWE (Lomitas GB), 551/2 k (56 k), Mme D. Domminger 
(C. Guitraud), Mme D. Domminger – (n° corde 10)

 1990 1 Diana	(GER), f, al, 4 ans, par Martinborough JPN et 
New Simardiere [Epervier Bleu (GB)], 601/2 k (61 k), h, 
C. Bartoletti (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 6)

 1689  Marcan, h, b, 5 ans, par Canford Cliffs IRE et Blue 
Sail USA (Kingmambo USA), 63 k (60 k), JP. Zaoui 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 1688 4 Balmoral, h, 4 ans, 621/2 k (611/2 k), JL. Valerien-Perrin 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 1931 5 Albanman IRE, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), h, N. Bizakov 
(M. Forest), G. Alimpinisis – (n° corde 8)

 1604 3 Into	Faith, h, 5 ans, 63 k (60 k), A. de Lanfranchi 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 3)

 1019  Marguns, f, 4 ans, 53 k (52 k), F. Augustin 
(Mme D. Santiago), F. Augustin – (n° corde 2)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 522 a
Eng. Sup. : Ladybug (IRE)
Certif. vétérinaire : Monfrere
1 long ¼, 1 long, ¾ long, 1 long, courte tête, 2 long, 2 long ½, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Maki Maki.
 1 782 a Willy Boy.
 1 336 a Ladybug (Ire).
 891 a Diana.
 445 a Marcan.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Haras De La Perelle.
 699 a Jean-Pierre Gauvin.
 524 a Ab Ascot.
 349 a Pierre-Hubert Champion.
 114 a Mme Elisabeth Ferron, Mme Delphine Fruhauff.

Temps total : 2’32’’27’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre MONFRERE a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à la sortie du 
dernier tournant, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Mickael FOREST (ALBANMAN IRE), arrivé non-placé et le jeune-jockey 
Cheyenne BANZ (INTO FAITH) arrivé non-placé, en leurs explications, 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée 
de 3 jours pour avoir, en voulant se décaler vers l’extérieur, fait subir son 
mouvement au hongre ALBANMAN IRE sans que cela n’ait d’incidence 
sur l’ordre d’arrivée de la course.
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Sans motif : High Parade
1 long ½, nez, 4 long, 2 long ½, 1 long, 3 long ½.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :
 1 485 a Mme Marie-Caroline Coyne, Paul Coyne.
 594 a	Richard	Godefroy,	Eric	Lecoiffier.
 445 a Mme Beatrice Nicco.
 297 a Baron De Bourgoing.
 148 a Jean Dury.

Temps total : 3’5’’56’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Axelle NICCO sur les raisons l’ayant amené à cesser de soliciter 
la jument HOPE KLASS (AQ), arrivée 3e, aux abords du poteau d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ladite jument penchait fortement vers la lice 
intérieure malgré ses efforts pour la garder en droite ligne et qu’elle avait 
cessé de la soutenir les trois dernières foulées pour ne pas toucher les 
postérieurs du hongre IDEFIX FOREZ (AQ) (Marie VELON) arrivé 1er, qui 
la précédait.
Le jockey a précisé par ailleurs qu’elle suspectait que la jument HOPE 
KLASS (AQ) avait un problème physique Les Commissaires ont enregistré 
ces explications et ont demandé au vétérinaire de service d’examiner 
ladite jument.
L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problèmes physiques apparents.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu 
le jockey Gaetan CHAMPIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps).
Le hongre ICARAT (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2199 4754 PRIX D’AINAY
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

 1831 1 Miss	Roazhon	(GB), f, al, 5 ans, par Outstrip GB et 
Roxy Hart GB (Halling USA), 60 k (601/2 k), Ah, J. Leras 
(G. Millet), J. Leras – (n° corde 6)

 2025  Brazing, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Amazing Beauty 
GER (Bahamian Bounty GB), 60 k (601/2 k), A, J. Briset 
(S. Maillot), Mme M. Le Gall – (n° corde 2)

 1831  Ermina, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Lerina [Priolo (USA)], 
53 k (531/2 k), V. Perez (M. Forest), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 3)

 1986  Zinzichera, f, b, 10 ans, par Centennial IRE et 
Naghaland [Anabaa (USA)], 60 k (601/2 k), 0h, JC. Sarais 
(I. Mendizabal), N. Perret (s) – (n° corde 8)

 1992 3 Ladie Salsa, f, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et First 
Empress [Dernier Empereur (USA)], 52 k (53 k), S. Eveno 
(A. Orani), S. Eveno – (n° corde 9)

 1968 5 Delphi	Boum, f, 6 ans, 521/2 k (53 k), S. Eveno 
(G. Legras), S. Eveno – (n° corde 1)

 1992  Superior	Badolat	(IRE), h, 5 ans, 52 k (51 k), 
Ecurie du Haras des Broues (Mme A. Nicco), B. Eberle – 
(n° corde 4)

 2077 4 Nuit	D’Orage, f, 4 ans, 54 k (541/2 k), Mme L. Chenu 
(B. Flandrin), D. Chenu – (n° corde 5)

 1833  Feedesreves, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), 0, P. Nador 
(Mme M. Velon), P. Nador – (n° corde 7)

 2029 3 Kongastet, h, 5 ans, 54 k (53 k), 0, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 10)

10 partants ; 7 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 308 a
Eng. Sup. : Brazing, Ermina, Nuit D’Orage
1 long ¾, ½ long, courte tête, ½ long, courte tête, 1 long, 1 long, tête, 
5 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Miss Roazhon (Gb).
 1 134 a Brazing.
 850 a Ermina.
 567 a Zinzichera.
 283 a Ladie Salsa.
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 2202 594 PRIX CHATEAU BOUSCAUT
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2	ans,	 n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1404  Mr Dreamer, m, al, 2 ans, par Mr. Owen USA et Romantic 
Dreams [Zafeen (FR)], 58 k, E. Melnyk (B. Murzabayev), 
I. Endaltsev – (n° corde 2)

 1404 5 Optimal	(IRE), m, b, 2 ans, par Dark Angel IRE et Spaday 
(IRE) (Exceed And Excel AUS), 58 k, Wertheimer & Frere 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 5)

   Rising Blast, m, b.f, 2 ans, par Ribchester IRE et 
Happy Approach [New Approach (IRE)], 56 k, Y. Inutsuka 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

 1658  King	Mollenkott	(GER), m, al, 2 ans, par 
Footstepsinthesand GB et Katdogawn GB (Bahhare USA), 
58 k, Westminster Race Horses GmbH (C. Lecoeuvre), 
V. Luka – (n° corde 1)

 1658 4 Kabeir Pit, m, b, 2 ans, par El Kabeir USA et On High GB 
(Exceed And Excel AUS), 58 k, h, E. Lecoiffier (A. Crastus), 
E. Lecoiffier – (n° corde 6)

 1767  Holly	Colour, m, 2 ans, 58 k, J. Laporte (E. Hardouin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 7)

 1744  Dukatre, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Main Horsing SAS 
(C. Demuro), N. Caullery – (n° corde 3)

7 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 655 a
Eng. Sup. : Optimal (IRE), Kabeir Pit
2 long ½, encolure, 2 long ½, 1 long ½, 9 long, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Mr Dreamer.
 3 888 a Optimal (Ire).
 2 916 a Rising Blast.
 1 944 a King Mollenkott (Ger).
 972 a Kabeir Pit.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Patrick Chedeville.
 789 a Wertheimer & Frere.
 592 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.
 394 a Westminster Race Horses Gmbh.
 197 a S.A. S. Aida Bloodstock, Laurent Lengin, Mme Alison Tait.

Temps total : 1’30’’9’’’
Les poulains MR DREAMER et OPTIMAL(IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2203 595 PRIX DE LA RABLAIS
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1404  Blue Rose Cen IRE, f, b, 2 ans, par Churchill 
IRE et Queen Blossom IRE (Jeremy USA), 58 k, 
Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 2)

 1981 1 Lady Mia, f, gr, 2 ans, par Outstrip GB et Mrs Micawber 
GB (Nayef USA), 58 k (561/2 k), Mme M. Cazaubon 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 1930 4 Pink	Pong, f, b, 2 ans, par Acclamation GB et Objection 
(IRE) (Fastnet Rock AUS), 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(S. Pasquier), L. Rovisse – (n° corde 7)

   Burmese	Ruby	USA, f, b, 2 ans, par War Front (USA) 
et Good Vibes USA (Unbridled’S Song USA), 56 k, 
Westerberg Ltd (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 2103 2 Rosel GER, f, al, 2 ans, par Amaron GB et Rock My 
World GER (Sholokhov IRE), 58 k, G. Augustin-Normand 
(R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 2040 1 Greatel, f, 2 ans, 58 k, F. Leclercq (G. Benoist), 
Butel & Beaunez (s) – (n° corde 5)

 1930  Cosmic	Goddess, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), Ah, 
Le Haras de La Gousserie (Mme A. Molins), P. Decouz (s) – 
(n° corde 6)

7 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 306 a
Eng. Sup. : Burmese Ruby USA, Rosel GER
2 long, 4 long, 3 long, tête, 1 long ½, 1 long ¾.
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Le cheval MAKI MAKI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2201 4751 PRIX LOUIS DE LEUSSE
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	35	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +24.

 1756 4 Zilya, f, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Zamoyska 
[Country Reel (USA)], 56 k (561/2 k), h, Ecurie JP. Bonardel 
(I. Mendizabal), M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

 1716 2 Super	Quartz, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Ushuaia 
Quatz (Johann Quatz), 581/2 k (59 k), Ah, R. Capozzi 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 3)

 1817 2 Happy	Harry, h, al, 3 ans, par Zarak et L’Etoile De 
Moscou (GB) (Peintre Celebre USA), 55 k (551/2 k), 
N. Ozguler (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 6)

 1522 1 Sun Joy, m, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Joyeuse 
Marche GB (New Approach IRE), 581/2 k (59 k), A, 
HA. Pantall (J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 7)

 1912 5 Lilie Belle, f, b, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Belle Et Polie [Poliglote (GB)], 541/2 k (531/2 k), h, 
M. Pimbonnet (Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 1)

 1783  Savoureuse	(GB), f, 3 ans, 59 k (591/2 k), h, 
Meridian International SARL (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 8)

 1716  Win Daisy, f, 3 ans, 58 k (57 k), P. Carosso 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 1801 1 Diamand	De	Vindecy, h, 3 ans, 551/2 k (56 k), 
N. Longere (M. Forest), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 1817 5 Wroclaw, h, 3 ans, 551/2 k (521/2 k), 
Ecuries Serge Stempniak (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 9)

 1991 4 Johnny	Love, m, 3 ans, 55 k (551/2 k), Ecurie Biraben 
(C. Guitraud), C. Escuder – (n° corde 10)

10 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 669 a
Eng. Sup. : Lilie Belle
1 long ½, courte tête, 2 long, encolure, ½ long, 2 long ½, 2 long ½, 8 long 
½, 4 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Zilya.
 2 592 a Super Quartz.
 1 944 a Happy Harry.
 1 296 a Sun Joy.
 648 a Lilie Belle.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Bloodstock Agency Ltd, Mlle Muriel Risi.
 804 a Olivier Quiniou.
 603 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.
 402 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 201 a Georges Massa.

Temps total : 2’30’’82’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Hugo JOURNIAC au sujet de la performance de la pouliche 
SAVOUREUSE (GB) arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche avait fait preuve de mauvais vouloir 
et qu’elle n’avait pas pu prendre une part active à l’arrivée malgré ses 
solicitations.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre HAPPY HARRY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

SAINT-CLOUD
0004 172 mardi 21 juin 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Hervé d’ARMAILLE – Daniel CHAILLOU
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Primes aux éleveurs :
 1 554 a Robert Ng.
 621 a Haras Des Sablonnets.
 304 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
 191 a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 95 a Thierry De La Heronniere, Jacques Hebert.

Temps total : 2’45’’11’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre VISIONARY DREAMER à ne 
faire qu’un tour du rond de présentation non monté et à être monté en 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WELCOME VALENTIN à être 
présenté au public en dernier et à sortir du rond de présentation en 1er, 
son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Anthony CRASTUS sur la performance de la pouliche LA PIENZA.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait été très raide dès la sortie 
des stalles de départ, qu’elle avait peu d’action et qu’il avait fait tout son 
possible pour ne pas gêner ses concurrents quand ladite pouliche avait 
commencé à céder dans le dernier tournant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Stéphane BREUX en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
La pouliche JANGA (IRE) et la jument ALMAZORA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2205 600 PRIX DU TRASQUET
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 21 décembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

 1908 2 Tepeka	(GB), h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Super Eria [Hold That Tiger (USA)], 55 k (53 k), 0, 
Mme H. Mennessier (Mme M. Peslier), Mme H. Mennessier – 
(n° corde 7)

 2038 1 Inattendu, h, b.f, 6 ans, par Anodin (IRE) et Suama 
[Monsun (GER)], 591/2 k (60 k), JL. Marriott (C. Lecoeuvre), 
AN. Hollinshead – (n° corde 10)

 1812  Two	Weeks	GB, f, al, 7 ans, par Mayson GB et Laurena 
GER (Acatenango GER), 57 k (571/2 k), gh, Mme C. Artu 
(M. Delalande), JY. Artu (s) – (n° corde 4)

 2140 2 Spinning Mist GB, f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Rhagori GB (Exceed And Excel AUS), 571/2 k (58 k), Ah, 
Mme C. Braire (C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 14)

 1068 3 Green Spirit, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Green 
Speed [Green Tune (USA)], 551/2 k (56 k), M. Bollack-Badel 
(O. Peslier), M. Bollack-Badel – (n° corde 2)

 1908 6 Toriano	(FR)	, h, b, 7 ans, par Dutch Art GB et Tu 
Eres Mi Amore IRE (Sadler’S Wells USA), 581/2 k (59 k), 
M. Fournaise (R. Mangione), A. Spanu – (n° corde 5)

 1812 1 Pertusato, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et 
Sant’Amanza [American Post (GB)], 571/2 k (58 k), 
M. Leonetti (G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 1587 4 Romanello, h, 4 ans, 591/2 k (60 k), 0h, Mme O. Roffi-
Urano (C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 1585  Ananta, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), h, Sparkling Star 
(S. Planque), V. Devillars – (n° corde 8)

 1906 1 Tarida, f, 5 ans, 60 k (59 k), L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 1983  Cera, f, 4 ans, 571/2 k (58 k), Ah, T. de Seyssel (R. Thomas), 
P. Decouz (s) – (n° corde 13)

 2020  Aiguiere	D’Argent, h, 5 ans, 58 k (581/2 k), 
V. Swimberghe (C. Demuro), D. & P. Prod’Homme (s) – 
(n° corde 11)

 2138  Never	Without	You, h, 8 ans, 51 k (511/2 k), T. Huck 
(E. Crublet), P. Capelle – (n° corde 1)

 1897 4 Great	Charlie, h, 4 ans, 51 k (511/2 k), h, J. Bourgeais 
(T. Ono), J. Bourgeais – (n° corde 12)

14 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 177 a
Eng. Sup. : Tepeka (GB)
Certif. vétérinaire : Avec Laura (GB)
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13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Blue Rose Cen Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Lady Mia.
 2 916 a Pink Pong.
 1 944 a Burmese Ruby Usa, prime non attribuée.
 972 a Rosel Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Yeguada Centurion Slu, prime non attribuée.
 789 a Daniel Cole, Mme Valerie Dubos, Kleber.
 592 a Haras De La Mercerie, Paolo Gariboldi, Federico Gariboldi.
 229 a Orpendale, Wynatt, Chelston (Ireland), prime non attribuée.
 114 a Ralf Kredel, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’31’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LADY MIA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche BLUE ROSE CEN IRE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2204 599 PRIX DE HUEZ
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +35.

 1897 5 Janga	(IRE), f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Garala 
(GB) (Siyouni), 60 k (601/2 k), h, R. Ng (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 1)

 2021 3 Mabawi, h, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et Macotte 
[Nicolotte (GB)], 561/2 k (551/2 k), h, Mme N. Sauvage 
(Mme A. Duporte), Mme N. Sauvage – (n° corde 14)

 2026 4 Amiata, f, b, 5 ans, par War Command USA et Ponentina 
[Lando (GER)], 591/2 k (60 k), 0, V. Moreau (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 1986 4 Breville, h, b, 6 ans, par Camelot GB et Anacapri [Anabaa 
(USA)], 60 k (59 k), C. & Y. Lerner (s) (Mme F. Valle Skar), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 1876 2 Almazora, f, gr, 7 ans, par Reckless Abandon GB et 
Ponte Sanangelo [Authorized (IRE)], 591/2 k (581/2 k), 
JP. Vanden Heede (Mme A. Molins), Y. Mathijs – 
(n° corde 12)

 2019 2 Thindy, h, 10 ans, 60 k (59 k), 0h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme P. Cheyer), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 3)

 2026  Dream Word, h, 6 ans, 58 k (581/2 k), 0h, E. Michot 
(S. Breux), E. Michot – (n° corde 13)

 2026 5 Mavala, f, 5 ans, 59 k (591/2 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 16)

 1726 4 Coigny, f, 6 ans, 56 k (561/2 k), JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 6)

 1808  Alexina, f, 4 ans, 60 k (59 k), Ah, O. Martinelli (E. Crublet), 
C. Boutin (s) – (n° corde 10)

 1897  Raise	The	Stakes, f, 8 ans, 56 k (561/2 k), h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 5)

 1739  Hudson	Park, h, 4 ans, 57 k (56 k), Ah, T. Poché 
(A. Subias), T. Poché – (n° corde 17)

 2019 1 Welcome	Valentin, h, 5 ans, 581/2 k (59 k), h, A. Fracas 
(C. Lecoeuvre), A. Fracas – (n° corde 8)

 1877  Visionary Dreamer, h, 6 ans, 571/2 k (58 k), h, 
Stall Gremlin (T. Ono), W. Kujath – (n° corde 11)

 1163 1 Show	Girl, f, 4 ans, 58 k (56 k), Renstal Floryn 
(Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 15)

   Kuros, h, 4 ans, 581/2 k (59 k), g, M. Cotineau-Mora 
(F. Lefebvre), Mme F. Aeschbacher – (n° corde 2)

 1803 5 Miss Springsteen, f, 6 ans, 60 k (601/2 k), h, J. Lux 
(S. Laurent), J. Lux – (n° corde 18)

 1969 4 La Pienza, f, 4 ans, 571/2 k (58 k), h, Suc. A. Fracas 
(A. Crastus), A. Fracas – (n° corde 9)

18 partants ; 37 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 116 a
1 long ¼, encolure, ¾ long, 1 long ½, courte tête, tête, ¾ long, ½ long, 
7 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Janga (Ire).
 1 584 a Mabawi.
 1 188 a Amiata.
 648 a Breville.
 324 a Almazora.
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 368  Spanish	Time	GB, h, 5 ans, 56 k (54 k), (14 000), 
Renstal Floryn (G. Meury), A. Floryn – (n° corde 8)

11 partants ; 32 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 022 a
9 long, 1 long ¼, nez, 1 long ½, 7 long, 4 long ½, 2 long, 1 long ½, 4 long 
½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Diamond Vendome.
 1 881 a Georgia.
 1 410 a Mydavi.
 940 a Toscano (Fr), prime non attribuée.
 384 a Ramssio (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 735 a Guy Pariente Holding.
 738 a Fabrice Vermeulen.
 553 a Mme Patrick C. Gouesnard, Haras D’Ombreville.
 247 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 173 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

Temps total : 2’36’’91’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre SNOWY SUNDAY et la jument PINK PRINCESS GB ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes de la chute du jockey Glen MEURY survenue à la sortie des stalles 
de départ.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité, il ressort 
que le hongre SPANISH TIME GB avait brusquement baissé la tête au 
moment de l’ouverture des stalles de départ, déséquilibrant le jockey 
Glen MEURY, entrainant ainsi sa chute sans qu’aucune faute ne soit 
imputable à l’un de ses concurrents.
Le hongre DIAMOND VENDOME ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2207 597 PRIX DORINA
(Handicap)

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru au 
moins une fois, soit dans une Classe 2 à 2 ans, soit dans une Classe 1 ou 
une catégorie supérieure, ou ayant terminé dans les trois premiers d’une 
Classe 2 à 3 ans.
La	 référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	fixée	entre	+15	et	
+17.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +16.

 1884 6 Jerimadeth, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Zamorano 
IRE (Teofilo IRE), 521/2 k (53 k), Elevage Pierre Levesque 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 1780 3 See	You	Boy	(GB), m, b, 3 ans, par Siyouni et Alamarie 
[Acclamation (GB)], 561/2 k (57 k), SARL Groupe KR 
(S. Pasquier), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 1764 1 Hollyhock, h, n.p, 3 ans, par Attendu et Makisarde [Xaar 
(GB)], 581/2 k (59 k), h, Ecurie M. Tschopp (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 6)

 1987 5 Welcome	Sight	GB, f, b.f, 3 ans, par Aclaim IRE et Loch 
Mirage GB (Elusive City USA), 52 k (521/2 k), A, JC. Smith 
(C. Demuro), M. Bollack-Badel – (n° corde 1)

 1562  Super	Khali, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Aldayha 
IRE (Acclamation GB), 59 k (591/2 k), 0, M. Allegri 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 1769 3 Grand Large, h, b, 3 ans, par Bobby’S Kitten USA 
et Bright Sky (IRE) (Wolfhound USA), 541/2 k (55 k), h, 
Mme A. Negre de Watrigant (F. Veron), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 12)

 1549 4 Detesnouvelles, f, b, 3 ans, par Territories IRE et 
Vega Dance IRE (Danehill Dancer IRE), 55 k (551/2 k), 
Mme SL. Born (Mme S. Vogt), Mme G. Rarick – (n° corde 10)

 1207 7 Dancinginthestreet, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), h, 
Ecurie Haras du Cadran (R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 3)

 1781  Bellport IRE, f, 3 ans, 54 k (541/2 k), Mme A. Wigan 
(Mme C. Pacaut), Tim. Donworth (s) – (n° corde 7)

 1780 1 Fecamp, h, 3 ans, 59 k (591/2 k), G. Augustin-Normand 
(S. Planque), P. Bary (s) – (n° corde 9)

 2074 4 Josejosephine, f, 3 ans, 55 k (551/2 k), Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 1662 2 Monarchic	IRE, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

12 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
2 616 a

tbé
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encolure, 1 long, 2 long, courte encolure, tête, 1 long ¾, ½ long, encolure, 
½ long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Tepeka (Gb).
 1 923 a Inattendu.
 1 417 a Two Weeks Gb, prime non attribuée.
 990 a Spinning Mist Gb, prime non attribuée.
 495 a Green Spirit.
 303 a Toriano (Fr), prime non attribuée.
 247 a Pertusato.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Haras De Mandore.
 867 a Sarl Haras De Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.
 297 a Limestone Stud, Tara Stud, prime non attribuée.
 194 a Jeffrey Colin Smith.
 170 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 97 a Marc Leonetti, Jacques Lastrajoli.
 63 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’82’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GREEN SPIRIT et la pouliche 
ANANTA à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles, le jockey Takuya ONO ne s’était pas présenté à 
la pesée après la course dans les délais fixés.
L’intéressé, assisté par son agent Davy BONILLA a indiqué qu’il était 
rentré directement au vestiaire.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont distancé le 
hongre GREAT CHARLIE de la 7e place, son jockey ne s’étant pas 
présenté à la pesée après la course dans les délais fixés.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant : 1er : (TEPAKA 
(GB)), 2ème : (INATTENDU), 3ème : (TWO WEEKS GB), 4ème : 
(SPINNING MIST GB), 5ème : (GREEN SPIRIT), 6e (TORIANO (FR)), 
7e (PERTUSATO).
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey, Takuya ONO par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour.
Le hongre TEPEKA (GB) et la jument TWOO WEEKS GB ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2206 598 PRIX DU VESINET
(À réclamer)
(Classe 3)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 21 janvier 2022 inclus, reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1911 5 Diamond Vendome, h, b, 7 ans, par Style Vendome 
et Ordargent (Kendargent), 60 k (59 k), Ah, (14 000), 
Mme L. Samoun (Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 9)

 1891  Georgia, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Lady Astronomer 
[Astronomer Royal (USA)], 58 k (56 k), h, (18 000), B. Maes 
(Mme S. Vermeersch), B. Maes – (n° corde 7)

 1531  Mydavi, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Madhya USA 
(Gone West USA), 571/2 k (58 k), (22 000), Triple B. Stables 
(R. Thomas), J. Goossens – (n° corde 10)

 736  Toscano	(FR)	, h, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Tesia 
GER (Lord Of England GER), 571/2 k (58 k), 0, (18 000), 
M. Monstein (E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 1)

   Ramssio	(IRE), h, b, 6 ans, par Whipper USA et 
Rampoldina GB [Montjeu (IRE)], 571/2 k (58 k), h, (18 000), 
F. Hruby (B. Murzabayev), V. Luka – (n° corde 4)

 1182 2 Northsea	Star	GER, h, 8 ans, 591/2 k (60 k), h, (18 000), 
Mme K. Gogl (H. Besnier), K. Kerekes – (n° corde 2)

 1661 2 Shut	The	Box, h, 4 ans, 56 k (55 k), Ah, (14 000), 
Le Haras de La Gousserie (Mme A. Molins), R. Chotard – 
(n° corde 11)

 1818 5 My Lenny, h, 7 ans, 611/2 k (591/2 k), (18 000), 
R. Bonaventure (H. Boutin), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 2101  Pink	Princess	GB, f, 5 ans, 541/2 k (521/2 k), h, (14 000), 
Renstal Floryn (Mme P. Cheyer), A. Floryn – (n° corde 5)

 2026  Snowy Sunday, h, 8 ans, 60 k (58 k), 0h, (14 000), 
Renstal Floryn (Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 3)
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Primes aux éleveurs :
 1 190 a Stonethorn Stud Farms Ltd, prime non attribuée.
 876 a Franklin Finance S.A. .
 777 a Wertheimer & Frere.
 500 a Alain Maubert.
 250 a Haras De Montaigu.
 125 a Mme Karine Perreau, Manuel Arias.
 71 a Rashit Shaykhutdinov, prime non attribuée.

Temps total : 2’43’’58’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le mouvement vers 
l’extérieur du poulain GAUCHER(GB), (Christophe SOUMILLON), arrivé 
2e, à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur la 
progression et la performance du poulain HAUSSER, (Théo BACHELOT), 
arrivé 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
poulain HAUSSER n’aurait pas devancé le poulain GAUCHER (GB) lors 
du passage du poteau d’arrivée, sans cet incident.
Aucune sanctions n’a été prise à l’encontre du jockey Christophe 
SOUMILLON, le poulain GAUCHER (GB) lui ayant échappé un court 
instant en cherchant l’appuie, celui-ci ayant fait tout son possible pour 
redresser la trajectoire dudit poulain.
Les poulains GALASHIELS et GAUCHER (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2209 10599 PRIX DE LA GARDE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 9 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +39.

 2029 4 Aborigene, h, b, 6 ans, par George Vancouver USA et 
Around Me IRE (Johannesburg USA), 54 k (541/2 k), 0h, 
Mme P. Descargues (C. Demuro), V. Devillars – (n° corde 3)

 2122 5 Beleave	You, h, b, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et Jolie 
Et Belle [Oratorio (IRE)], 59 k (591/2 k), Ah, E. Gueneau 
(A. Crastus), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 2)

 2029 2 Semeur, h, b, 7 ans, par Planteur IRE et Desca GER 
(Cadeaux Genereux GB), 54 k (53 k), gh, A. Michel 
(A. Subias), T. Poché – (n° corde 1)

 1803 3 Doralice, f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Delya (IRE) 
(Authorized IRE), 60 k (601/2 k), Mme K. Gogl (H. Besnier), 
K. Kerekes – (n° corde 4)

 1986 1 Nehou, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Noce [Le Havre 
(IRE)], 60 k (59 k), T. Huck (E. Crublet), P. Capelle – 
(n° corde 7)

 1898 1 Parfaite Merill, f, 5 ans, 59 k (591/2 k), gh, Mme C. Auvray 
(T. Bachelot), Mme C. Auvray – (n° corde 11)

 1690  Sun	De	L’Orme, h, 8 ans, 54 k (53 k), h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 13)

 1897  Bay View IRE, f, 5 ans, 59 k (591/2 k), Mme M. Horst 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 10)

 2021 5 Texas	Bright	Moon, f, 9 ans, 56 k (561/2 k), 0, 
Mme C. Janssen (S. Breux), Mme C. Janssen – (n° corde 9)

 2029  Waldenon, h, 9 ans, 54 k (541/2 k), 0h, C. Doussot 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 5)

 1986  Seeking	Revenge, h, 7 ans, 54 k (53 k), SC. Tibi 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 12)

 1898  Muntaseer	(FR)	, h, 7 ans, 55 k (551/2 k), gh, 
A. Al Aidarous (C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 17)

 2021 4 Miss	Black	IRE, f, 5 ans, 57 k (571/2 k), A, 
Mme P. Brunsveld-Mulders (T. Trullier), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 6)

 2029  Heart	Braker, h, 5 ans, 571/2 k (58 k), Ah, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 2026  Ivishak	River, f, 4 ans, 59 k (591/2 k), Triple B. Stables 
(R. Thomas), J. Goossens – (n° corde 15)

 2026 2 Minnehaha, f, 7 ans, 581/2 k (571/2 k), h, A. Schouteet 
(Mme A. Nicco), A. Schouteet – (n° corde 16)

 2029  Goldifrost, f, 5 ans, 551/2 k (56 k), 0, 
Mme C. Barande Barbe (A. Lemaitre), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 14)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 448 a
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Eng. Sup. : Bellport IRE
tête, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼, 2 long ½, nez, ½ long, courte 
encolure, nez.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a – 800a

Primes aux propriétaires :
 14 400 a Jerimadeth.
 5 472 a See You Boy (Gb).
 4 032 a Hollyhock.
 2 304 a Welcome Sight Gb, prime non attribuée.
 1 152 a Super Khali.
 864 a Grand Large.
 576 a Detesnouvelles.

Primes aux éleveurs :
 4 472 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.
 1 699 a Rene Woolcott, Mme Lauren Woolcott.
 1 252 a Mme Josseline Hulin, Jean-Claude Hulin.
 357 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Ecurie Castillon Bloodstock, Chauvigny 

Global Equine Sasu, Riverview Bloodstock Ltd.
 272 a Littleton Stud, prime non attribuée.
 175 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 116 a Ecurie Haras Du Cadran, Alain Decrion.

Temps total : 1’27’’87’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches FECAMP et 
JOSEJOSEPHINE à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Mickael BARZALONA sur la performance du poulain MONARCHIC 
arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que malgré un bon parcours ledit poulain n’avait 
pas eu les ressources suffisantes pour participer à l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre SEE YOU BOY (GB) et la pouliche JERIMADETH ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2208 596 PRIX AVEU
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er août 2021 
inclus, gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant depuis le 
21 septembre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1550 2 Galashiels	IRE, m, al, 3 ans, par Australia GB et 
Glenmayne IRE (Duke Of Marmalade IRE), 57 k (571/2 k), 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 1550 3 Gaucher	(GB), m, al, 3 ans, par Frankel GB et Left Hand 
(GB) (Dubawi IRE), 57 k (571/2 k), g, Wertheimer & Frere 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 3)

 1886 2 Haussez, m, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Hello 
Fuji GB (Dansili GB), 57 k (571/2 k), G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 1874 1 Abondant, m, gr, 3 ans, par Montmartre et Arisk (My 
Risk), 57 k (571/2 k), A. Maubert (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 2)

 1817 1 Eye	Love	You, f, b, 3 ans, par Wings Of Eagles 
et Porto Arabia IRE (Iffraaj GB), 551/2 k (56 k), h, 
Le Haras de La Gousserie (E. Hardouin), R. Chotard – 
(n° corde 7)

 1785 1 Merseyside IRE, m, b, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Megera [Motivator (GB)], 57 k (571/2 k), gh, 
Cheik MO. Al Maktoum (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 5)

 1762  My Kalissy, f, b, 3 ans, par Coastal Path GB et Alize Des 
Parcs (Denham Red), 551/2 k (56 k), M. Arias (A. Pouchin), 
L. Pontoir (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 851 a
¾ long, courte encolure, 4 long, 2 long ½, ½ long, 1 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Galashiels Ire, prime non attribuée.
 3 830 a Gaucher (Gb).
 2 822 a Haussez.
 1 612 a Abondant.
 806 a Eye Love You.
 604 a Merseyside Ire, prime non attribuée.
 403 a My Kalissy.
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 1984  The	Lawyer, h, 4 ans, 561/2 k (57 k), h, 
Ecurie des Monnaies (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 16)

 1883  Central	Park	West, h, 4 ans, 551/2 k (56 k), 
Ecurie Victoria Dreams (H. Besnier), JPh. Dubois – 
(n° corde 7)

   Darshano	GER, h, 7 ans, 601/2 k (61 k), Stall Primos 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 4)

 1828  Falvio POL, m, 4 ans, 541/2 k (55 k), Ah, R. Zielinski 
(E. Hardouin), Mme A. Karkosa – (n° corde 9)

16 partants ; 59 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 857 a
1 long ½, 1 long ¼, ½ long, tête, ¾ long, ¾ long, nez, tête, nez.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Tornadic Gb, prime non attribuée.
 3 847 a Letty’S Marvel.
 3 465 a Trobreizh.
 1 620 a Tantpispoureux (Ire).
 990 a Principe Ger, prime non attribuée.
 607 a El Manifico.
 495 a Marrakech Moon Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 125 a Stowell Hill Ltd, prime non attribuée.
 1 735 a Mme Eva Klimscha, Mme Elodie Rivet.
 1 360 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo.
 477 a Gestut Zur Kuste Ag.
 179 a Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.
 170 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 85 a Lady Bamford, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’93’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Eddy HARDOUIN sur la performance du poulain FALVIO POL 
arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain avait commencé à respirer 
bruyamment dans le tournant et qu’il n’avait pas été en mesure de 
participer à l’arrivée de la course.
Les hongres PRINCIPE GER, TORNADIC GB, TANTPISPOUREUX 
(IRE), LETTY’S MARVEL et le poulain TROBREIZH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

SALON-DE-PROVENCE
0613 173 mercredi 22 juin 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Nathalie MARTEAU – Hubert BRUNA – 
François ORCERO – Stéphane CHATRENET

 2211 4780 PRIX DES BENEVOLES
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 6.000 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 1819 2 Clemenza, f, b.f, 2 ans, par Motivator GB et Perfect 
Stranger (IRE) (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (57 k), (14 000), 
J. Piasco (C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 6)

 2040 4 Pedrar, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Just 
Another Day [Orpen (USA)], 541/2 k (511/2 k), 0, (10 000), 
Genets SRL (Mme M. Ligas), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 2125 3 King Of Sugar, m, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Sugarlegs IRE (Bertolini USA), 58 k (581/2 k), A, (14 000), 
R. Olivier (T. Piccone), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 1819 1 Night	Chope, f, al, 2 ans, par Kheleyf USA et Nuit 
D’Ivresse [Henrythenavigator (USA)], 601/2 k (591/2 k), 0, 
(14 000), A. Chopard (Mme M. Velon), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 7)

 1915  Low To Sea, f, al, 2 ans, par Born To Sea IRE et La 
Houssay [Le Havre (IRE)], 541/2 k (55 k), 0, (10 000), 
A. Guedj (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

   Victorious	Sea, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), A, (14 000), 
Scuderia Il Fino (F. Corallo), C. Escuder – (n° corde 1)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 617 a
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2 long ½, 1 long ¼, courte encolure, tête, 2 long, ½ long, ¾ long, 1 long 
¾, courte tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Aborigene.
 972 a Beleave You.
 729 a Semeur.
 594 a Doralice.
 297 a Nehou.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Herald Bloodstock Ltd.
 438 a G. R. Bailey Ltd.
 328 a Gestut Fahrhof.
 233 a Haras D’Haspel.
 116 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’46’’6’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WALDENON à être monté sur 
la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument BAY VIEW IRE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SEEKING REVENGE à ne 
faire qu’un tour du rond de présentation, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey, Enzo CRUBLET (NEHOU) en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours (2e infraction) 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au 
signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
Le hongre ABORIGENE et la pouliche DORALICE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2210 593 HANDICAP D’ETE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 21 décembre 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +18,5.

 1587 1 Tornadic	GB, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Fakhuur GB (Dansili GB), 57 k (571/2 k), Mme RJ. McCreery 
(T. Bachelot), J. Reynier – (n° corde 6)

 1983 5 Letty’S	Marvel, h, b, 7 ans, par Captain Marvelous IRE 
et Letty GB (Trade Fair GB), 521/2 k (53 k), h, G. Barbarin 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 14)

 1413 6 Trobreizh, m, b, 4 ans, par Goken et Danse Revee 
(IRE) (Manduro GER), 541/2 k (55 k), h, LH (F. Veron), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

 1539 2 Tantpispoureux	(IRE), h, b.m, 6 ans, par Showcasing 
GB et T’As D’Beaux Yeux GB (Red Ransom USA), 55 k 
(551/2 k), h, M. Lagasse (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 10)

 1903 1 Principe	GER, h, b, 4 ans, par Free Eagle IRE et 
Paraisa GB (Red Ransom USA), 61 k (611/2 k), K. Allofs/
Gestut Fahrhof (B. Murzabayev), P. Schiergen – 
(n° corde 15)

 1910 2 El	Manifico, h, b, 7 ans, par High Chaparral IRE et 
Envoutement [Vettori (IRE)], 54 k (541/2 k), A. Louis-Dreyfus 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 5)

 1539 1 Marrakech	Moon	GB, m, b, 4 ans, par No Nay Never 
USA et Morocco Moon GB (Rock Of Gibraltar IRE), 601/2 k 
(61 k), 0, Mme A. Bamford (M. Barzalona), J. Reynier – 
(n° corde 13)

 1396 4 Jack	O’Boy, h, 5 ans, 52 k (521/2 k), Mme SL. Born 
(A. Madamet), S. Smrczek – (n° corde 12)

 1279 6 Falcon	Run, h, 6 ans, 521/2 k (53 k), Roy Racing Ltd 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 1910  Quello	IRE, m, 4 ans, 561/2 k (57 k), K. Allofs/
Gestut Fahrhof (Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 8)

 1910  L’Ienissei, m, 4 ans, 551/2 k (56 k), I. Endaltsev (P. Bazire), 
I. Endaltsev – (n° corde 3)

 1539  Billabong Cat, h, 7 ans, 591/2 k (60 k), h, Leram S.R.O. 
(C. Lecoeuvre), V. Luka – (n° corde 11)
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Les hongres NIGHT OF OPERA, NAVALIS et le cheval HEAVE HO ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches FEEL THE FEVER et 
ELEVEN O TWO ainsi que le cheval HEAVE HO à être emmenés en main 
au départ non montés, leurs entraîneurs respectifs en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le hongre WASACHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2213 4786 PRIX ARMAND MOSSE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+29.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +29.

 1996 5 Marboot IRE, h, al, 6 ans, par Showcasing GB et 
Cafetiere GB (Iffraaj GB), 58 k (57 k), h, G. Barbarin 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 9)

 1913 4 Angel’S	Whisper	IRE, f, gr, 7 ans, par Dark Angel 
IRE et Tasheyaat GB (Sakhee USA), 581/2 k (59 k), 0h, 
Shepherd Global & Partner (T. Piccone), Mme A. Murphy – 
(n° corde 4)

 1994 2 Lily Apple, f, b, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Lady Apples [Enrique (GB)], 56 k (561/2 k), A, F. Boualem 
(S. Ruis), F. Boualem – (n° corde 8)

 1758 4 Moutraki	IRE, h, b, 4 ans, par Alhebayeb IRE et Xerxes 
IRE (Key Of Luck USA), 59 k (591/2 k), h, N. Perret (s) 
(A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 3)

 1602 1 Sayann, h, b, 7 ans, par Spirit One et Metal Rocket 
[Muhtathir (GB)], 59 k (591/2 k), A, A. Dridi (F. Corallo), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 1994 1 Les Aldudes, f, 5 ans, 59 k (591/2 k), h, Ecurie du Sud 
(G. Millet), P. Cottier – (n° corde 2)

 1678 1 Le Parrain, m, 7 ans, 64 k (61 k), h, J. Piasco 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 6)

 231  Kasaman, h, 6 ans, 591/2 k (60 k), Ah, JP. Folacci 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

 1931  Got Frost, h, 4 ans, 601/2 k (61 k), Ah, G. Duca 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 5)

9 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 708 a
Eng. Sup. : Kasaman
encolure, 2 long ½, 2 long ½, courte encolure, 8 long, 2 long ½, 6 long, 
3 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Marboot Ire, prime non attribuée.
 1 377 a Angel’S Whisper Ire, prime non attribuée.
 1 262 a Lily Apple.
 841 a Moutraki Ire, prime non attribuée.
 344 a Sayann.

Primes aux éleveurs :
 722 a Ballyphilip Stud, prime non attribuée.
 495 a Richard Leclere, Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.
 289 a Paul Mcenery, Billy Mcenery, prime non attribuée.
 155 a	Abdelhafidh	Dridi.
 144 a Limestone Stud, Tara Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Frédéric CORALLO en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (4e inf - 6 cps).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jeune-jockey Cheyenne BANZ au sujet de la performance du cheval 
LE PARRAIN arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit cheval s’était déféré à l’entrée de la ligne 
d’arrivée, ce que démontre le film contrôle, et qu’il avait perdu son action 
précisant qu’il était plus performant dans des terrains moins souple.
Par ailleurs, l’entraîneur Christophe ESCUDER est venu indiquer aux 
Commissaires que le cheval était rentré déféré d’un antérieur et qu’il était 
boiteux le temps que le maréchal de service lui repose un fer.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre MARBOOT IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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Eng. Sup. : King Of Sugar
Sans motif : Lidisbarn
½ long, 2 long ½, 1 long, 5 long, 5 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 4 500 a Clemenza.
 1 800 a Pedrar.
 1 350 a King Of Sugar.
 900 a Night Chope.
 450 a Low To Sea.

Primes aux éleveurs :
 1 397 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 559 a Genets Srl, Botti (S).
 419 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 279 a Alain Chopard.
 139 a Scuderia Il Fino.

Temps total : 1’8’’29’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les pouliches CLEMENZA et PEDRAR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2212 4785 PRIX FRANCE GALOP
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +30,5.

 2006  Feel	The	Fever, f, gr, 4 ans, par The Great Spirit et 
Norina (GB) (Linamix), 51 k (511/2 k), 0h, E. Bernhardt 
(E. Crublet), E. Bernhardt – (n° corde 7)

 1973 3 Mutual, h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE et Tautou 
Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 57 k (571/2 k), h, JP. Chuzeville 
(T. Piccone), M. Pimbonnet – (n° corde 6)

 2048  Wasachop, h, al, 5 ans, par Kheleyf USA et Wa Zine [Iron 
Mask (USA)], 581/2 k (571/2 k), P. Faucampre (Mme M. Velon), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 1820  Navalis GER, h, b, 7 ans, par Soldier Hollow GB et 
Nouvelle Perle IRE (Lando GER), 51 k (511/2 k), 0h, 
Mme J. Burger (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 4)

 1572 2 Degrisement, h, b, 8 ans, par Lawman et Maria Gabriella 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 60 k (601/2 k), 0h, JC. Seroul 
(C. Soumillon), J. Reynier – (n° corde 9)

 1932  Chante	Blu, h, 7 ans, 57 k (571/2 k), 0h, Mme N. Carrie-
Eychenne (A. Orani), F. Foresi – (n° corde 1)

 2050  Night	Of	The	Opera	(IRE), h, 5 ans, 511/2 k (501/2 k), 0, 
J. Planard (Mme A. Molins), M. Planard – (n° corde 2)

 2008  Heave	Ho, m, 10 ans, 51 k (50 k), P. Jonckheere 
(Mme D. Santiago), Mme K. Hoste – (n° corde 5)

 1820 1 Eleven O Two, f, 6 ans, 51 k (501/2 k), h, L. Boualam 
(Mme M. Germain), L. Boualam – (n° corde 3)

9 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 956 a
Eng. Sup. : Feel The Fever, Wasachop
1 long, 1 long, 2 long ½, courte tête, 2 long ½, tête, ¾ long, 1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Feel The Fever.
 1 584 a Mutual.
 1 188 a Wasachop.
 648 a Navalis Ger, prime non attribuée.
 324 a Degrisement.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Le Haras De La Gousserie.
 466 a Alain Chopard.
 406 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.
 136 a Harald Gritscher, prime non attribuée.
 95 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’6’’73’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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 1752 4 Sanderling, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Winter 
Robin GB (Three Valleys USA), 541/2 k (521/2 k), (10 000), 
S. Mayan (Mme M. Germain), R. Chotard – (n° corde 3)

 1896  Boudica	Warrior	IRE, f, b, 3 ans, par War Command 
USA et Miss Estrada IRE (Noverre USA), 541/2 k (55 k), 0, 
(10 000), Mme V. De Sousa (T. Piccone), Mme A. Murphy – 
(n° corde 1)

 1896  Lionel De Mars, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Be My Lady GB (Duke Of Marmalade IRE), 56 k (561/2 k), 
0, (10 000), T. Lines (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 4)

 1683  My River, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), h, (14 000), F. Foresi 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 6)

   Azuri	Chop, m, 3 ans, 58 k (56 k), (14 000), 
Mme R. Philippon (P. Murino), Mme R. Philippon – (n° corde 5)

 1814  Commitment, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), (10 000), J. Romel 
(Mme A. Molins), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 8)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 320 a
2 long ½, 1 long, 8 long, 2 long ½, 1 long, 1 long, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Toute Chic Ire, prime non attribuée.
 1 728 a Decima.
 1 296 a Sanderling.
 864 a Boudica Warrior Ire, prime non attribuée.
 432 a Lionel De Mars.

Primes aux éleveurs :
 536 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 510 a Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, Summerhill Bloodstock, prime non 

attribuée.
 402 a Mlle Katherine Aalen.
 134 a Johnstone Partnership.
 102 a Mme Renata Coleman, prime non attribuée.

Temps total : 2’41’’73’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à mi-ligne d’en 
face, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Franck FORESI 
(MY RIVER), arrivé non-placé et Jan HAVLIK (DECIMA) (assisté du jockey 
Tony PICCONE pour la traduction), arrivé 2e, en leurs explications, ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 
5 jours pour avoir mis en difficulté son concurrent en se décalant vers 
l’extérieur.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Le jockey Jan HAVLIK ayant déjà été sanctionné pour le même motif au 
cours des deux derniers mois.
La pouliche TOUTE CHIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2216 4784 PRIX JEAN-CLAUDE NAPOLI
(Handicap à réclamer)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 32 k et mis à réclamer pour 13.000.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28.

 1982  Art Of Fusion, h, b.f, 7 ans, par Wootton Bassett GB et 
Magic Sopran [High Chaparral (IRE)], 58 k (581/2 k), (13 
000), V. Durot (A. Orani), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 2041 3 Decbou	(GB), h, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Manucha 
[Naaqoos (GB)], 59 k (591/2 k), 0h, (13 000), O. Brochart 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 2)

 2053 2 Iphitos	(GB), h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE et 
Anew GB (Oasis Dream GB), 591/2 k (60 k), 0, (13 000), 
Mme J. Burger (S. Ruis), E. Mikhalides (s) – (n° corde 4)

 1700 2 Group Deux Creux, h, b, 6 ans, par Stormy River et 
Topsy Blue [Anabaa Blue (GB)], 60 k (601/2 k), (13 000), 
C. Milliere (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 2100  Business Plan, f, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Bell Su River (GB) (Galileo IRE), 56 k (561/2 k), h, (13 000), 
P. Faucampre (M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 3)

 1990 3 Carter And Go, h, 6 ans, 56 k (55 k), h, (13 000), 
J. Simongiovanni (Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 8)

 2041 4 Ferretti	USA, m, 6 ans, 59 k (591/2 k), (13 000), 
Ed. Monfort (s) (G. Millet), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 2054  El Comandante, h, 4 ans, 58 k (57 k), (13 000), V. Durot 
(E. Crublet), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)
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 2214 4787 PRIX FRANCOIS BLANC
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +33.

 1831 3 Peristera IRE, f, al, 5 ans, par New Approach IRE et Prem 
Ramya GER (Big Shuffle USA), 53 k (541/2 k), P. Faucampre 
(F. Corallo), C. Escuder – (n° corde 6)

 1815 2 Masaki, h, b, 6 ans, par Linngari IRE et Masako IRE 
(High Chaparral IRE), 53 k (531/2 k), J. Khalifa (A. Crastus), 
P. Cottier – (n° corde 1)

 1971 3 Turtle	Chope, f, al, 4 ans, par Captain Chop et Turtle 
Beach [Turtle Bowl (IRE)], 60 k (601/2 k), h, Mme M. Risi 
(T. Piccone), M. Cesandri (s) – (n° corde 3)

 2044 4 Giantissime, h, al, 7 ans, par Zoffany IRE et Moon 
Giant USA (Giant’S Causeway USA), 571/2 k (561/2 k), 
Bon d’A. Arexy (Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 7)

 1757  Highest	Mountain, h, b, 6 ans, par Siyouni et Chanson 
Celeste GB (Oratorio IRE), 57 k (571/2 k), 0h, A. Mink 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 8)

 1994  Prince	Los, m, 4 ans, 56 k (55 k), 0h, M. Escuder 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 2)

 1936 5 Alpino, h, 4 ans, 55 k (551/2 k), h, JP. Folacci (G. Legras), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 1757 2 Star	Drack	(IRE), h, 5 ans, 581/2 k (59 k), Ah, C. Escuder 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 4)

8 partants ; 6 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 599 a
Eng. Sup. : Giantissime, Alpino
3 long, 3 long, 1 long, 1 long ½, nez, 8 long, loin.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Peristera Ire, prime non attribuée.
 1 134 a Masaki.
 1 039 a Turtle Chope.
 567 a Giantissime.
 283 a Highest Mountain.

Primes aux éleveurs :
 595 a Prem Ramya Partnership, prime non attribuée.
 511 a Patrick Chedeville, Cocheese Bloodstock Anstalt.
 408 a Alain Chopard, Boutin (S).
 167 a Robert Nataf.
 127 a G. B. Partnership.

Temps total : 2’11’’75’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance du 
hongre STAR DRACK (IRE) arrivé en dernière position loin des autres 
concurrents.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait pas d’action et s’était 
retrouvé sans ressources dès l’entrée du dernier tournant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre MASAKI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2215 4781 PRIX ROGER ET EDGAR CHASTIN
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 22 janvier 2022 inclus 
reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1683 1 Toute	Chic	IRE, f, b, 3 ans, par Violence USA et Creative 
Director USA (Bernardini USA), 561/2 k (531/2 k), (10 000), 
L. Dassault (S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 1095  Decima, f, b, 3 ans, par Triple Threat et Estella GER 
(Acatenango GER), 541/2 k (55 k), (10 000), Stall Liberty Leaf 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 2)

2 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

2 400 m

1

2



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   22 juin 2022

BO 2022/13 - plat 37

BALLADE SONG (GB) (Marie VELON), arrivé 1er et ses conséquences sur 
la progression et la performance de la pouliche LOU BALICOT (Maryline 
EON), arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Marie VELON 
et Maryline EON, les Commissaires ont rétrogradé le poulain BALLADE 
SONG (GB) de la 1re à la 2e place considérant que la pouliche LOU 
BALICOT l’aurait devancé lors du passage du poteau d’arrivée sans cette 
gêne.
Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1er : LOU BALICOT,
2ème : BALLADE SONG (GB),
3ème : ALFIERI,
4ème : ITALO,
5ème : TRUST ON HIM
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Marie VELON par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour ne pas avoir, 
bien que son poulain penche fortement vers l’extérieur, fait tout son 
possible pour le remettre en droite ligne en continuant de le solliciter.
La pouliche LOU BALICOT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2218 4782 PRIX DE NORMANDIE
(Handicap)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	30.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +30.

 1721 5 Sleepy Suzy, f, al, 3 ans, par Shamalgan et Salzburg 
GER (Zamindar USA), 61 k (611/2 k), N. Ricignuolo 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 9)

 2051 5 No Regrets, f, al, 3 ans, par Ultra IRE et All Is Vanity [Gold 
Away (IRE)], 611/2 k (601/2 k), Mme I. Corbani (Mme M. Velon), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1685  Ultime	Nonantaise, f, b, 3 ans, par Robin Du 
Nord et Une Nonantaise (Kaldounevees), 60 k (57 k), 
Mme MF. Corbiere (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 2)

 2049  Gino, h, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Nova Step GB 
(Dubawi IRE), 611/2 k (601/2 k), 0h, A. Diaz (Mme A. Molins), 
A. Diaz – (n° corde 8)

 1354 1 Holy	Zal	Passion, m, b, 3 ans, par Zelzal et Holy 
Black [Holy Bull (USA)], 60 k (59 k), Ah, SA. Fiordelli 
(Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 5)

 2052 7 Heart	Shining, h, 3 ans, 61 k (611/2 k), h, L. Mirto 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 4)

 1187  Cryptoqueen	GB, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), h, 
Mme B. Friedlander (A. Orani), Mme B. Re-Scandella – 
(n° corde 1)

 1995 5 Saqsaywaman, f, 3 ans, 55 k (551/2 k), h, T. Lines 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 6)

 1708 5 Nouvelle Belle IRE, f, 3 ans, 55 k (54 k), Ah, 
Mme SL. Born (Mme D. Santiago), F. Foresi – (n° corde 7)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 567 a
1 long, ½ long, 1 long, 2 long ½, 1 long ½, 2 long ½, tête, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a Sleepy Suzy.
 2 160 a No Regrets.
 1 620 a Ultime Nonantaise.
 1 080 a Gino.
 540 a Holy Zal Passion.

Primes aux éleveurs :
 1 677 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 670 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 503 a Earl Haras De Nonant Le Pin, Jean-Pierre Gauvin, Mlle Marie-Flore Corbiere.
 335 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Mme Martina Stadelmann.
 167 a Paul Richard, Mme Ursula Toole.

Temps total : 1’59’’23’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu dans le dernier tournant, les jockeys Christophe 
SOUMILLON (SLEEPY SUZY) arrivé 1er et Ambre MOLINS (GINO) arrivé 
4e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le hongre GINO avait eu du mal à négocier le dernier tournant et était 
entré en contact avec la pouliche SLEEPY SUZY qui progressait à son 
extérieur sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents.
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   Cloud Man, h, 4 ans, 581/2 k (571/2 k), (13 000), B. Bellette 
(Mme D. Santiago), Mme K. Hoste – (n° corde 5)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 842 a
2 long ½, 5 long, ½ long, 5 long, 5 long, 1 long, encolure, loin.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Art Of Fusion.
 1 386 a Decbou (Gb).
 1 039 a Iphitos (Gb).
 567 a Group Deux Creux.
 346 a Business Plan.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Mme Laetitia Planchenault, Haras D’Etreham, Jean-Yves Leroy, Mme Sophie 

Pouget.
 544 a Ian Dennis Fair.
 408 a Al Shaqab Racing.
 255 a Xavier Richard, Herve Lair, Jean-Louis Lair.
 135 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.

Temps total : 2’39’’41’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre ART OF FUSION a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2217 4783 PRIX DE FOS-SUR-MER
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 33 k. Poids	:	 56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
22 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2077 1 Lou	Balicot, f, b, 4 ans, par Estidhkaar IRE et Light 
It Up IRE (Elusive City USA), 561/2 k (551/2 k), G. Lachi 
(Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 1983  Ballade	Song	(GB), m, b, 4 ans, par Danon Ballade JPN 
et Folle Blanche USA (Elusive Quality USA), 56 k (55 k), 
VH. Keles (Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 2047  Alfieri, h, b, 9 ans, par Naaqoos (GB) et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 56 k (561/2 k), A, F. Augustin (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 1830 4 Italo, h, b, 4 ans, par Scalo GB et Indyca GER (Panis 
USA), 56 k (561/2 k), R. Del Bucchia (G. Millet), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 2)

 1704  Trust	On	Him, m, al, 4 ans, par Elvstroem AUS et Try 
With Me (IRE) (Nayef USA), 60 k (58 k), 0h, T. Jander 
(Mme M. Germain), F. Foresi – (n° corde 1)

 1832 4 Arum, f, 6 ans, 561/2 k (57 k), J. Khalifa (A. Crastus), 
P. Cottier – (n° corde 8)

 2048  Toutelusive, f, 4 ans, 541/2 k (531/2 k), J. Planard 
(Mme A. Molins), M. Planard – (n° corde 7)

 1578  Mirage, h, 4 ans, 60 k (601/2 k), Ah, Mme C. L’Abbe 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 6)

8 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 942 a
Eng. Sup. : Alfieri
tête, 5 long, encolure, 2 long ½, tête, 6 long, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Lou Balicot.
 1 584 a Ballade Song (Gb).
 972 a Alfieri.
 792 a Italo.
 396 a Trust On Him.

Primes aux éleveurs :
 1 016 a John Kilpatrick.
 438 a G. R. Bailey Ltd.
 406 a Vehbi Hakan Keles.
 310 a Appapays Racing Club.
 155 a Haras De Saint Julien.

Temps total : 1’56’’42’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne continu vers l’extérieur tout au long de la ligne d’arrivée, du poulain 
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 1546  Chief	Mambo, h, b, 6 ans, par Into Mischief USA 
et Mama Lulu USA (Kingmambo USA), 56 k (561/2 k), 
Stall Laurus (M. Barzalona), Mme H. Sauer – (n° corde 6)

 1724 1 Giovanni	Dal	Ponte	(GB), h, gr, 7 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Cheriearch USA (Arch USA), 59 k (58 k), 
RJJ. Borrel (J. Mobian), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 963 7 Wild Gypsy Boy GB, h, 7 ans, 56 k (55 k), Mme A. Friebel 
(Mme A. van den Troost), Mme A. Friebel – (n° corde 12)

 1910  Tag, h, 5 ans, 60 k (601/2 k), h, LMGW Bloodstock 
(B. Murzabayev), Mar. Hofer – (n° corde 14)

 1933  Roncherolles, f, 4 ans, 561/2 k (551/2 k), g, Ecurie Alliance 
(Mme A. Nicco), G. Aidant – (n° corde 1)

 1689  Gorock	Of	Saints, h, 5 ans, 58 k (581/2 k), 0, 
Ecurie Melanie (E. Hardouin), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 8)

 1218  Equilot, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), Mme C. Zass (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 11)

 1933  Green	Curry	(IRE), h, 8 ans, 56 k (561/2 k), 
JP. Vanden Heede (T. Piccone), B. Goudot (s) – 
(n° corde 13)

 1934  Morcote	SWI, h, 7 ans, 56 k (561/2 k), Stall Joint Venture 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 2)

 1546  Run	To	The	Hills	USA, h, 9 ans, 59 k (56 k), 
M. Koutsomytis (Mme C. Lecuyer), G. Alimpinisis – 
(n° corde 4)

 1808  Blue One, m, 4 ans, 56 k (54 k), h, Mme P. Peelman 
(Mme S. Tison), T. Devos – (n° corde 3)

 1546 2 Cortessa, f, 5 ans, 571/2 k (58 k), C. Le Lay (C. Soumillon), 
B. Audouin (s) – (n° corde 5)

15 partants ; 34 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 117 a
encolure, 1 long, encolure, 1 long, 1 long, courte encolure, 1 long ¼, ¾ 
long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Manne.
 1 782 a Palmiro.
 1 093 a Nosdargent.
 729 a Chief Mambo.
 364 a Giovanni Dal Ponte (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Suc. Georges Sandor.
 699 a Gordon Flugge.
 493 a Bernard Giraudon.
 214 a Ecurie Haras Du Cadran, United Breeders.
 107 a Oceanic Bloodstock Inc, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.

Temps total : 1’57’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON sur les raisons pour lesquelles il avait 
arrêté la jument CORTESSA à la sortie des stalles de départ.
L’intéressé a déclaré que ladite jument avait eu un problème physique.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen de la jument CORTESSA 
qui a révélé un problème au postérieur droit.
Les Commissaires ont également demandé au vétérinaire de service de 
procéder à un prélèvement biologique de ladite jument.
La jument MANNE et le hongre NOSDARGENT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2221 602 PRIX DE VINEUIL
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1845 5 Denver	Chop, m, b, 2 ans, par Vale Of York IRE et 
Dona Chope [Deportivo (GB)], 58 k (581/2 k), A. Chopard 
(I. Mendizabal), de O. Montzey – (n° corde 1)

 1940 3 Papateou, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Manucha 
[Naaqoos (GB)], 58 k (581/2 k), Mme F. Head (L. Boisseau), 
F. Head (s) – (n° corde 4)

 2022 2 Ciao	Pa’, m, b, 2 ans, par Shamalgan et Miss 
Mo Brown Bear IRE (Kodiac GB), 58 k (581/2 k), h, 
Scuderia Micolo SNC (C. Demuro), Mme D. Schoenherr – 
(n° corde 2)

 2003  Newkidontheblock	IRE, m, b, 2 ans, par Twilight Son 
GB et Penny Lane Forever GB (Pivotal GB), 58 k (581/2 k), A, 
Mme T. Marnane (H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 5)

 2010  Braggin	Rights	IRE, m, gr, 2 ans, par Gutaifan IRE 
et Mia Divina GB (Exceed And Excel AUS), 58 k (57 k), 
h, Mme T. Marnane (Mme F. Valle Skar), F. Guyader (s) – 
(n° corde 7)
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Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
La pouliche SLEEPY SUZY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Gérald SAUQUE – Melchior-
François MATHET

 2219 603 PRIX DE LA TROUBLERIE
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1540 2 Kokachin	IRE, f, b, 2 ans, par Kodiac GB et Rio 
Festival USA (First Defence USA), 58 k (581/2 k), 
Ecurie High Heels Racing (C. Demuro), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 5)

   Khabesa, f, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et Khadima 
[Zamindar (USA)], 56 k (53 k), S. Le Page (A. Le Lay Martin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 1540  Gold In Great IRE, f, b, 2 ans, par No Nay Never USA 
et Fixette IRE (Kodiac GB), 58 k (581/2 k), P. Katelanis 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

   Bombina, f, gr, 2 ans, par Dark Angel IRE et Atomique 
(IRE) (Galileo IRE), 56 k (561/2 k), Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), F. Head (s) – (n° corde 4)

 1659  Antoninas IRE, f, b, 2 ans, par Profitable IRE et Glimmer 
Of Peace IRE (Intikhab USA), 58 k (581/2 k), A. Marconi 
(O. Peslier), M. Baratti (s) – (n° corde 3)

 1422 4 Sodapop IRE, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), D. Maughan 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 1)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 664 a
1 long, 2 long ½, nez, 2 long, 2 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Kokachin Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Khabesa.
 2 916 a Gold In Great Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Bombina.
 972 a Antoninas Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Haras Du Hoguenet, Paul Nataf, Hubert Mazeaud.
 1 147 a Round Hill Stud, prime non attribuée.
 394 a Wertheimer & Frere.
 344 a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.
 114 a John Malone, prime non attribuée.

Temps total : 1’11’’14’’’
Les pouliches KOKACHIN IRE et KHABESA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2220 606 PRIX JOHN CUNNINGTON
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. Poids	:	 56	 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
23 décembre 2021 inclus : 1 k. par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 1889 1 Manne, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 581/2 k (561/2 k), Mme V. Capitte 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 1878 2 Palmiro, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Parijan 
GER (Dashing Blade GB), 59 k (58 k), G. Flugge 
(Mme A. Molins), W. Hickst – (n° corde 10)

 1908 3 Nosdargent, h, b, 7 ans, par Kendargent et Nostaltir 
[Muhtathir (GB)], 59 k (591/2 k), B. Giraudon (M. Guyon), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 15)

1 200 m

1

2

3

4

5

6

1 900 m
(PSF)

1

2

3



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   23 juin 2022

BO 2022/13 - plat 39

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Everillo.
 3 830 a You’Ve Got Sail.
 2 822 a Quietly Confident Gb, prime non attribuée.
 1 612 a Gaylor Senora.
 806 a Royal Air Force.
 604 a Vif Des Aigles.
 403 a Mr Goodnight (Gb).

Primes aux éleveurs :
 3 130 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Pierre Bayssat.
 1 189 a European Bloodstock Management.
 500 a Ecurie Haras Des Senora.
 333 a The Quiet Partnership, prime non attribuée.
 250 a Mlle Marie Nyk, Franck Garetier.
 187 a Haras De Grandcamp Earl.
 81 a Earl Haras De Cisai, Mme Christina Von Leithner.

Temps total : 1’39’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CALIFANO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexis POUCHIN sur le comportement du hongre CALIFANO à 
la sortie du dernier tournant et 200 mètres plus loin.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait fait 2 fautes à 200 mètres 
d’intervalle et qu’il suspectait un problème à l’arrière main.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen dudit hongre qui n’a pas 
pas révélé de problème physique apparent.
Les Commissaires ont également demandé au vétérinaire de service de 
procéder à un prélèvement biologique du hongre CALIFANO.
Le poulain EVERILLO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2223 604 PRIX HAMPTON
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, gagné un Groupe. Poids	:	3	ans,	55	k.	1/2	;	4	ans	et	
au-dessus,	 58	k. Les chevaux ayant cette année gagné une Listed 
porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 2 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L4 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 1948 5 Berneuil	(IRE), h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE 
et Derivatives IRE (Dansili GB), 58 k (581/2 k), A. Gilibert 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 1642 3 Suesa IRE, f, b, 4 ans, par Night Of Thunder IRE et 
Sally Is The Boss IRE (Orpen USA), 561/2 k (57 k), A, 
G. Strawbridge (O. Peslier), F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

 1853 3 Tudo Bem, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 58 k (581/2 k), H. Boutin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 1948 4 Live	(IRE), h, b, 4 ans, par Outstrip GB et Living Art USA 
(Trippi USA), 58 k (581/2 k), A, Mme J. Cygler (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 1642 4 Clarendon	House	GB, m, b, 4 ans, par Mehmas IRE 
et Walaaa IRE (Exceed And Excel AUS), 58 k (581/2 k), 
Middleham Park RacingVIII (R. Dawson), RMH. Cowell – 
(n° corde 5)

 1069 6 Baileys	Blues	(FR)	, h, 5 ans, 58 k (581/2 k), 
G.R. Bailey Ltd (T. Piccone), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 9)

 1947  Mustaffiz	GB, h, 3 ans, 551/2 k (56 k), J. Davis 
(C. Lecoeuvre), E. O’Neill (s) – (n° corde 3)

 1435 3 Gordon	Break, h, 3 ans, 551/2 k (56 k), h, Ecurie TLV 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 1069 4 Ken	Colt	(IRE), h, 7 ans, 58 k (581/2 k), M. de Mola 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 8)

9 partants ; 12 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 430 a
Certif. vétérinaire : Air De Valse
2 long, ¾ long, 1 long ½, tête, 2 long, tête, 1 long ¼, 7 long ½.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 12 870 a Berneuil (Ire).
 5 148 a Suesa Ire, prime non attribuée.
 3 159 a Tudo Bem.
 2 574 a Live (Ire).
 1 287 a Clarendon House Gb, prime non attribuée.
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   Beast Mode, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), J. Billard 
(T. Piccone), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 3)

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 144 a
Eng. Sup. : Ciao Pa’
Sans motif : Balsamand (IRE)
encolure, nez, 4 long, 1 long ¼, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Denver Chop.
 3 888 a Papateou.
 2 916 a Ciao Pa’.
 1 944 a Newkidontheblock Ire, prime non attribuée.
 972 a Braggin Rights Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Alain Chopard.
 905 a Scuderia Micolo Snc.
 789 a Head (S).
 229 a Derek Iceton, prime non attribuée.
 114 a Con Marnane, prime non attribuée.

Temps total : 1’10’’70’’’
Les poulains DENVER CHOP et PAPATEOU ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2222 608 PRIX DU QUARTIER DE VERDUN
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24.

 1847 2 Everillo, m, b, 3 ans, par Amarillo IRE et Ever Desdemone 
[Shakespearean (IRE)], 59 k (591/2 k), C. Salet (E. Hardouin), 
F. Bresson (s) – (n° corde 8)

 1851 5 You’Ve	Got	Sail, h, b, 3 ans, par Pomellato GER et 
Yachtclubgenoa IRE (Teofilo IRE), 581/2 k (59 k), g, P. Cotrel 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 1)

 2027  Quietly	Confident	GB, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et 
Quiet GB (Observatory USA), 581/2 k (59 k), 0, A. Andrieu 
(G. Mosse), L. Pontoir (s) – (n° corde 5)

 1851 7 Gaylor Senora, m, n.p, 3 ans, par Zelzal et Ella 
Senora [Country Reel (USA)], 581/2 k (59 k), h, 
Ecurie Haras des Senora (A. Lemaitre), S. Cerulis – 
(n° corde 3)

 1362 1 Royal	Air	Force, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Relight’S Best (GB) (Grand Lodge USA), 581/2 k (59 k), 
G. Augustin-Normand (I. Mendizabal), Mme J. Soudan – 
(n° corde 4)

 1851 2 Vif Des Aigles, h, al, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Vie Des Aigles [Alamo Bay (USA)], 57 k (571/2 k), 
Mme C. Barande Barbe (R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 6)

 1847  Mr	Goodnight	(GB), h, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Blow My Mind (GB) (Holy Roman Emperor IRE), 59 k (57 k), 
h, B. Lynam (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 12)

 2037 1 Rimbault GER, m, 3 ans, 581/2 k (59 k), h, T. Marechal 
(M. Barzalona), FX. Belvisi – (n° corde 15)

 1504  Instantane, h, 3 ans, 581/2 k (59 k), gh, B. Giraudon 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 13)

 1461 7 Laura Trezy, f, 3 ans, 59 k (591/2 k), h, E. Feurtet 
(O. Peslier), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 1686  User	Kindly	GB, m, 3 ans, 561/2 k (57 k), gh, 
Ecurie de L’Empereur (S. Maillot), N. Caullery – 
(n° corde 10)

 1794 1 Deja Vue, f, 3 ans, 59 k (591/2 k), CE. Silva-Santisteban 
(T. Piccone), TJ. Martins Novais – (n° corde 14)

 1386  Follivores, h, 3 ans, 541/2 k (55 k), 
Stall Dusseldorf Fighters (F. Veron), Mme R. Weissmeier – 
(n° corde 9)

 962  Kourkoum, h, 3 ans, 581/2 k (59 k), Ecurie Noel Forgeard 
(C. Soumillon), JM. Beguigne – (n° corde 16)

 2024 5 Califano, h, 3 ans, 551/2 k (56 k), h, S. Molks (A. Pouchin), 
M. Rulec (s) – (n° corde 11)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 232 a
¾ long, 1 long ½, tête, encolure, encolure, tête, 1 long, ½ long, 1 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a
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Primes aux éleveurs :
 5 590 a Al Shaqab Racing.
 1 677 a Al Shaqab Racing.
 1 118 a Al Shahania Stud.
 850 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 365 a Yas Horse Racing Management.

Temps total : 1’47’’60’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Damien 
DE WATRIGANT, responsable de la société d’entraînement D. DE 
WATRIGANT (S), interdit au poulain, AL GHADEER (AR) de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de 
rappel contre la grippe dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 
du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur, la société 
d’entraînement D. DE WATRIGANT (S) par une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Christophe SOUMILLON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache (1re infraction - 6 coups, course de groupe).
Les poulains MORAD (AR) et MADRASSA (AR) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2225 601 PRIX CHANTILLY CAPITALE DU CHEVAL
(Handicap divisé)
Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +19.

 1847  Anthorus, m, al, 3 ans, par Territories IRE et Anna Platini 
GB (Dubawi IRE), 59 k (591/2 k), HA. Pantall (G. Mosse), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 1847 5 Yes	For	Ever, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Yes I Do [Kingsalsa (USA)], 55 k (551/2 k), LG Bloodstock 
(C. Demuro), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 2034 6 Loliwood, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Lady Ming 
[Konig Turf (GER)], 57 k (571/2 k), Mme C. Barande Barbe 
(T. Piccone), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 12)

 1987 1 Bonheur	Bleu, h, gr, 3 ans, par Air Force Blue USA 
et Happyness GB (Verglas IRE), 59 k (591/2 k), A. Lippert 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 11)

 1499  Hollywood	Africans, m, b, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Garden City [Majorien (GB)], 561/2 k (57 k), Ah, LH 
(C. Soumillon), Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

 1909 4 Safni IRE, m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Savanne IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 581/2 k (59 k), 
Gestut Ammerland (H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1847 3 Scottish	Anthem	GB, h, gr, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Loch Ma Naire IRE (Galileo IRE), 56 k (561/2 k), 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 2024  Bashking	(IRE), h, 3 ans, 541/2 k (551/2 k), 
M. Motschmann (B. Murzabayev), Mar. Hofer – (n° corde 13)

 1847 4 Wassim, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 6)

 1847 7 Massa	Chop, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), h, A. Chopard 
(S. Planque), Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

 1434  Pourquoi	Pas	IRE, f, 3 ans, 55 k (551/2 k), Mme AM. Hayes 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 10)

 1851 1 J’Acclame, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Ecurie Seyssel 
(R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 16)

 1584 2 Le	Duc, h, 3 ans, 57 k (571/2 k), S. Molks (C. Lecoeuvre), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 7)

 1852 5 Johen, h, 3 ans, 581/2 k (59 k), gh, 
Le Haras de La Gousserie (M. Guyon), R. Chotard – 
(n° corde 2)

 1909 3 Tigrr, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), h, Le Haras de La Gousserie 
(H. Journiac), L. Rovisse – (n° corde 14)

 1769 7 Galilodge, m, 3 ans, 551/2 k (56 k), h, D. Catalao Da Cunha 
(A. Lemaitre), TJ. Martins Novais – (n° corde 15)

16 partants ; 49 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 705 a
1 long ¼, nez, ½ long, tête, 2 long, tête, courte tête, 2 long, ¾ long.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Anthorus.
 7 524 a Yes For Ever.
 5 544 a Loliwood.
 3 168 a Bonheur Bleu.
 1 584 a Hollywood Africans.
 1 188 a Safni Ire, prime non attribuée.
 792 a Scottish Anthem Gb, prime non attribuée.
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Primes aux éleveurs :
 3 303 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 1 424 a Boutin (S), Mme Carole Georgeault.
 884 a Thomastown Farm Stud, prime non attribuée.
 660 a Haras D’Haspel.
 221 a David Richard Tucker, prime non attribuée.

Temps total : 0’56’’86’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre KEN COLT (IRE) à être présenté 
au public en dernier et à être monté en piste, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé les hongres BAILEYS BLUES (FR) et 
BERNEUIL (IRE) à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain CLARENDON HOUSE GB à 
sortir du rond en premier, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
A l’issue de la course, le jockey Stéphane PASQUIER a indiqué aux 
Commissaires que le hongre KEN COLT (IRE) ne s’étant pas bien 
oxygéné pendant le parcours, n’avait plus eu de ressources dans les 200 
derniers mètres.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont constaté que le jockey 
Ray DAWSON avait fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
Ce dernier ayant déjà quitté l’hippodrome, les Commissaires l’ont 
sanctionné, d’une part, par une amende de 75 euros pour avoir fait un 
usage abusif de sa cravache, et d’autre part, par une amende de 100 
euros pour ne pas être resté à la disposition des Commissaires après la 
course dans les délais fixés par la réglementation.
Les deux notifications de sanctions lui ont été notifiées par courriel.
Le hongre BERNEUIL (IRE) et la pouliche SUESA IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2224 607 QATAR COUPE DE FRANCE DES CHEVAUX ARABES
(Groupe II PA - Arabes)

50 000 c (25 000, 10 000, 7 500, 5 000, 2 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits au Stud-
Book arabe de leurs pays de naissance affilié à la WAHO et munis d’un 
livret signalétique. Poids	:	58	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses,	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	 valeurs	 attribuées	 par	 le	 service	 des	 handicapeurs	 de	 France	
Galop.
Un trophée sera offert par Monsieur Hamad Bin Abdulrahman AL 
ATTIYAH, Vice-Président du Qatar Racing and Equestrian Club et 
Président de la Fédération Equestre d’Asie et par un représentant 
FRANCE GALOP au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur 
et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1793 1 Morad, m, gr, 3 ans, par Al Mourtajez et Nyriad 
(Dormane), 58 k (581/2 k), Al Shaqab Racing (C. Soumillon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 1470 1 Madrassa GB, m, al, 3 ans, par No Risk Al 
Maury et Jamaheer [Mahabb (UAE)], 58 k (581/2 k), 
Cheik KR. Alshammari (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 4)

 1798 1 Mezown, f, b, 3 ans, par Al Mamun Monlau et Muzoon 
[Amer (KSA)], 56 k (561/2 k), Al Shaqab Racing (O. Peslier), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

 1151 1 Hishemah, f, b, 3 ans, par Mahabb UAE et Djalma 
Adia (Madjani), 56 k (561/2 k), M. Al Thani (M. Guyon), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 1793 4 Obaid, m, al, 3 ans, par Rabbah De Carrere et Hammsa 
(Sarrab), 58 k (581/2 k), 0, Yas Horse Racing Management 
(I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

 1793 2 Kareem, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), Ecuries Royales d’Oman 
(G. Mosse), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

 1924 4 Sincerely, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), H. Al Alawi (C. Demuro), 
P. Sogorb – (n° corde 2)

7 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 880 a
Consition spéciale : Al Ghadeer
tête, 1 long, 3 long, 1 long ¼, tête, 3 long.
25 000a – 10 000a – 7 500a – 5 000a – 2 500a

Primes aux propriétaires :
 18 000 a Morad.
 7 200 a Madrassa Gb, prime non attribuée.
 5 400 a Mezown.
 3 600 a Hishemah.
 1 800 a Obaid.
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Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – 
Bernard DERSOIR – Jérôme DALIBERT – Marie-Pierre GUERIN

 2227 4788 PRIX JOSEPH SEVERE
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 2003 3 Trois	Point	Huit, f, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Williamine (IRE) (Elusive City USA), 561/2 k, LA. Jolly 
(A. Madamet), M. Brasme (s) – (n° corde 2)

 1608 2 Voulez Vous, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Classiebawn 
IRE (Choisir AUS), 58 k, h, Equos Racing Team 
(A. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 1)

 2003 2 Khahira, f, gr, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Excitante [Excelebration (IRE)], 561/2 k, N. Bradley 
(T. Bachelot), Tim. Donworth (s) – (n° corde 3)

 1930  Kaline Star, f, gr, 2 ans, par Born To Sea IRE et Heritage 
Island IRE (Verglas IRE), 561/2 k (53 k), Ecurie Magnien 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 2003 5 Myriade, f, gr, 2 ans, par Stormy River et Esquinade 
[Archange D’Or (IRE)], 561/2 k (55 k), JP. Boin (M. Justum), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 1981 5 Got Fox, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), h, J. Monfort 
(d’O. Andigne), Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

6 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 752 a
Consition spéciale : Empathic
courte tête, tête, 1 long ½, 8 long ½, 1 long ¾.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Trois Point Huit.
 2 592 a Voulez Vous.
 1 944 a Khahira.
 1 296 a Kaline Star.
 648 a Myriade.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Sylvain Vidal.
 804 a Trevor C. Stewart.
 603 a Mme Jean-Hugues De Chevigny.
 402 a Mme Heike Dorothea Altevogt, Jean-Francois Magnien, Charles Magnien, 

Benoit Magnien.
 201 a Jean-Paul Boin.

Temps total : 1’9’’81’’’
Le poulain EMPATHIC a été déclaré non-partant par son entourage, le 
terrain (4.2 Collant) ne correspondant pas aux aptitudes dudit poulain.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KALINE STAR à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Suite à une erreur de retranscription au programme il faut lire la pouliche 
KALINE STAR est autorisée à entrer parmi les derniers dans sa stalle de 
départ.
La pouliche TROIS POINT HUIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2228 4790 PRIX FRANCIS CHANTEBEL
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 650 m env.

 2001 3 Whileuweresleeping	GB, f, gr, 3 ans, par Golden Horn 
GB et Raddeh GB (Shamardal USA), 561/2 k, Mme M. O’Neill 
(S. Saadi), E. O’Neill (s) – (n° corde 11)

 1550 5 Lorne	(GB), f, b, 3 ans, par Dariyan et Height 
Of Summer IRE (Alhaarth IRE), 561/2 k (56 k), Ah, 
OTI Management Pty Ltd (S. Planque), M. Baratti (s) – 
(n° corde 1)

 1743 2 Fascinant, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Al Mas 
[King’S Best (USA)], 58 k (561/2 k), g, Mme P. Jouanneteau 
(H. Lebouc), M. Brasme (s) – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :
 4 020 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 2 336 a Mme Brigitte Chartier Lemoine.
 1 721 a Florent Picard.
 643 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 491 a Haras De Grandcamp Earl.
 140 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 93 a St. Albans Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BASHKING (IRE) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 300 mètres du 
poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications, les 
jockeys Hugo JOURNIAC (TIGRR) arrivé non placé et Cristian DEMURO 
(YES FOR EVER) arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Cristian DEMURO par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours (1re récidive) pour avoir 
eu un comportement fautif en dirigeant la pouliche YES FOR EVER vers 
l’extérieur sans avoir l’espace suffisant, entrant ainsi en contact avec son 
concurrent, et l’avoir contrarié un court instant.
Le hongre BONHEUR BLEU, les poulains ANTHORUS, HOLLYWOOD 
AFRICANS et les pouliches LOLIWOOD ainsi que YES FOR EVER ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2226 605 PRIX LA MOSKOWA
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas cette année 
gagné un Groupe II. Poids	:	57	k.	Les chevaux ayant cette année gagné 
une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds ou un Groupe III, 2 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 1787 5 Love	Child	IRE, f, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et 
Future Generation IRE (Hurricane Run IRE), 551/2 k (56 k), 
Lady Bamford (O. Peslier), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 1787 2 Joie De Soir IRE, f, b, 4 ans, par Fastnet Rock 
AUS et Highest Ever (IRE) (Galileo IRE), 551/2 k (56 k), 
Mme S. Magnier (M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 1558  Control Tower, f, b, 5 ans, par Youmzain IRE et La Tour 
Rouge GB (Monsun GER), 551/2 k (56 k), Mme S. Thayer 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 9)

 975 4 Tangut GER, f, al, 5 ans, par Adlerflug GER et Tucana 
GER (Acatenango GER), 551/2 k (56 k), Westerberg Ltd 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 1558 4 By	My	Side	(IRE), f, al, 5 ans, par Siyouni et Fill 
My Heart (IRE) (Peintre Celebre USA), 551/2 k (56 k), h, 
Fair Salinia Ltd (G. Benoist), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 1399  Mister Nino, h, 6 ans, 57 k (571/2 k), LG Bloodstock 
(M. Barzalona), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 668 1 Honor	And	Pleasure	GB, m, 5 ans, 57 k (571/2 k), 
h, Scuderia Dei Duepi (C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 2)

   Sparkle	Shout	IRE, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), 
Mme E. Nieslanikova (Mme S. Mokrosova), M. Nieslanik – 
(n° corde 8)

 1463  Bel Aristo, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), g, A. Gilibert 
(C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 7)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 586 a
¾ long, ½ long, 2 long, ½ long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long, ¾ long.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 12 870 a Love Child Ire, prime non attribuée.
 5 148 a Joie De Soir Ire, prime non attribuée.
 3 861 a Control Tower.
 2 574 a Tangut Ger, prime non attribuée.
 1 287 a By My Side (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 210 a James F. Hanly, prime non attribuée.
 1 515 a Mme Stella Thayer.
 884 a Coolmore Stud, prime non attribuée.
 505 a Fair Salinia Ltd.
 442 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

Temps total : 3’13’’41’’’
Les pouliches LOVE CHILD IRE et JOIE DE SOIR IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :
 6 480 a Rocheux.
 2 592 a Ak Ishan.
 1 944 a Marceline Desjy.
 1 296 a Tahla.
 648 a Concerto.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a John Collinson, Mme Tracey Flooks.
 804 a Ecurie Taos.
 603 a Mme Catherine Bodin, Joel Bodin.
 263 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.
 201 a Pierre-Vincent Plasman, Mlle Karine Morice.

Temps total : 2’7’’14’’’
La pouliche ACOUSTIC a été déclarée non-partante par son entourage, 
le terrain (4.2 Collant) ne correspondant pas aux aptitudes de ladite 
pouliche.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TAHLA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain AK ISHAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2230 4789 PRIX DE LA FEDERATION
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné.	Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.

 1871 3 Alone, h, al, 3 ans, par Iffraaj GB et Fill My Heart (IRE) 
(Peintre Celebre USA), 58 k, Fair Salinia Ltd (T. Bachelot), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

 1431 4 Ridaviya, f, n.p, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Ridasiyna 
[Motivator (GB)], 561/2 k (54 k), gh, S.A. Aga Khan 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 2)

 1054  Salernitano	USA, m, b.f, 3 ans, par Kitten’S Joy USA 
et She Stays Rollin USA [War Front (USA)], 58 k, h, 
St Elias Stables LLC (A. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 8)

 1545  Foxy	Music, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Lucky Game 
[Montjeu (IRE)], 561/2 k, gh, Haras du Logis Saint-Germain 
(C. Lecoeuvre), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 11)

 1872  Dzarina, f, b.f, 3 ans, par Zarak et Uta [Shirocco (GER)], 
561/2 k, JP. Lemelletier (A. Bourgeais), F. Monnier (s) – 
(n° corde 4)

 1871 4 Maranado, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), h, J. Uzel (Mme M. Eon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

   Coco	Senora, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Haras des Senora 
(J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 2001  Nighthab, m, 3 ans, 58 k, Mme J. Clee (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

   Venivici, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Riviera Equine S.A.R.L 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 3)

 1892  Edzel IRE, m, 3 ans, 58 k, S.A. Aga Khan (N. Larenaudie), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

 529  Dream Wine, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), h, La Fleche Racing 
(H. Lebouc), M. Brasme (s) – (n° corde 7)

11 partants ; 33 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 333 a
1 long, 4 long, 1 long ¾, 2 long ½, courte encolure, 1 long ½, encolure, 
5 long, 3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Alone.
 2 736 a Ridaviya.
 2 052 a Salernitano Usa, prime non attribuée.
 1 368 a Foxy Music.
 684 a Dzarina.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Fair Salinia Ltd.
 555 a S.A. Aga Khan.
 424 a Haras Du Logis Saint Germain.
 242 a St Elias Stables Llc, John D’Amato, prime non attribuée.
 212 a Jean-Paul Lemelletier, Jean-Philippe Rack.

Temps total : 2’7’’72’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu dans le premier tournant, les jockeys Théo 
BACHELOT (ALONE) arrivé 1er et Olivier D’ANDIGNE (VENIVICI) arrivé 
non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
le hongre VENIVICI, qui débutait, avait contrarié un court instant le hongre 
ALONE en cherchant à s’appuyer vers la lice intérieure sans qu’aucune 
faute ne puisse être imputable au jockey Olivier D’ANDIGNE, celui-ci 
ayant aussitôt remis ledit hongre sur la bonne trajectoire.
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 1762 5 Galben, f, b, 3 ans, par Sir Percy GB et Odense USA 
(Medaglia D’Oro USA), 561/2 k, Ecurie Valencia (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 8)

 72 5 Mon	Ricin, m, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Polychrome [Bering (GB)], 58 k, Hyperion SARL (J. Cabre), 
F. Monnier (s) – (n° corde 2)

 2107  Sogynt, h, 3 ans, 58 k, Ah, M. Melin (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

   Jolistar Moriviere, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), h, P. Harroin 
(A. Barzalona), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 1875  Stormy Floo, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), gh, S. Renaud 
(d’O. Andigne), S. Renaud – (n° corde 4)

 1976  Dantza, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), gh, Ecurie LM (A. Subias), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 10)

 1631  Bramante, m, 3 ans, 58 k, F. Carnevali (R. Mangione), 
F. Carnevali – (n° corde 6)

 1807 4 Paideia, f, 3 ans, 561/2 k, G. Deslandes (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 7)

11 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 369 a
Code anomalie DS : Vinho Verde
3 long, 8 long ½, 1 long ¾, 1 long, 8 long, 8 long, 1 long, 5 long ½, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Whileuweresleeping Gb, prime non attribuée.
 2 736 a Lorne (Gb).
 2 052 a Fascinant.
 1 368 a Galben.
 684 a Mon Ricin.

Primes aux éleveurs :
 849 a Oti Management Pty Ltd.
 807 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 637 a Sebastien Desmontils, Mme Pauline Jouanneteau, Mathieu Brasme.
 277 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.
 212 a Hyperion Sarl.

Temps total : 2’58’’99’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Christopher GROSBOIS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage de sa cravache de manière 
inappropriée afin de faire pénétrer son cheval dans les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de la société d’entraînement A. Le CLERC(s), lui ont indiqué 
que le hongre VINHO VERDE sera interdit de courir pour une durée de 15 
jours (2e fois), suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le poulain FASCINANT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2229 4791 PRIX VIEUX MANOIR
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +26.

 1735 1 Rocheux, h, b, 3 ans, par Camelot GB et Clairetheway NZ 
(Thewayyouare USA), 57 k, g, JR. Collinson (M. Justum), 
Mme J. Soudan – (n° corde 10)

 1806  Ak	Ishan, m, b, 3 ans, par Recorder GB et Salvation 
GB [Montjeu (IRE)], 59 k, h, N. Bizakov (S. Planque), 
P. Bary (s) – (n° corde 9)

 2106 4 Marceline	Desjy, f, b.f, 3 ans, par Spider Flight et Altesse 
Desjy [Martaline (GB)], 55 k, gh, C. Bertho (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 3)

 1665 4 Tahla, f, b, 3 ans, par Lawman et So You Go (IRE) (So 
You Think NZ), 59 k, Roy Racing Ltd (T. Ono), H. Shimizu – 
(n° corde 8)

 1917 1 Concerto, m, al, 3 ans, par Ultra IRE et Vigee Le Brun 
USA (Pulpit USA), 55 k, Mme P. Brandt (A. Roussel), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

 2002  Crimson, f, 3 ans, 541/2 k, 0, WH. Eastwood (S. Saadi), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 5)

 1951 4 Podia Daz, f, 3 ans, 551/2 k, h, C. Palluet (Y. Barille), 
T. Jouin – (n° corde 7)

 2015 3 Shinkansen, h, 3 ans, 571/2 k, A, JL. Marriott 
(C. Lecoeuvre), AN. Hollinshead – (n° corde 4)

8 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 004 a
Consition spéciale : Acoustic
Sans motif : Presa Diretta
1 long, 6 long ½, nez, 2 long, nez, 2 long ½, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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 2232 4792 PRIX LE PONTET
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +27.

 1889 2 Red	Grace, f, b.f, 4 ans, par Pomellato GER et Red 
Shot [Gentlewave (IRE)], 531/2 k, B. Annin (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 15)

 2020 1 L’Aigle	IRE, m, b, 5 ans, par Gleneagles IRE et 
Four Eleven CAN (Arch USA), 59 k, h, Mme L. Frappat 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 14)

 1320 6 Bamcalyb, h, gr, 6 ans, par Barastraight (GB) et Libore 
[Starborough (GB)], 58 k (561/2 k), C. Le Lay (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 12)

 1656 4 Get	Set	(IRE), h, b, 5 ans, par French Navy GB et 
Almarada [Le Havre (IRE)], 57 k, A, BL. Jones (S. Martino), 
AN. Hollinshead – (n° corde 9)

 2099 6 Bourdain, m, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Velvet 
Dawn USA (Pancho Villa USA), 60 k, Mme A. Nesser 
(A. Roussel), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

 1904 3 Folleville, f, 7 ans, 53 k, 0, Ecurie des Sables 
(J. Guillochon), G. Nicot – (n° corde 5)

 2109  Happy	Chrisnat, h, 5 ans, 56 k, A, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 1748  Ministrable, m, 7 ans, 541/2 k (53 k), h, JY. Aubaud 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

 1962 1 La Gregorienne, f, 4 ans, 551/2 k, gh, 
Scuderia Del Bargello (d’O. Andigne), G. Hue & Taupin (s) – 
(n° corde 4)

 2088 4 Kenny	(GER), h, 4 ans, 561/2 k, h, Mme C. Lotoux 
(C. Grosbois), C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

 1436 3 Van	Halo, h, 6 ans, 561/2 k, 0h, G. Nicot (D. Boche), 
G. Nicot – (n° corde 8)

 1883  Rouvray	(GB), m, 4 ans, 59 k, gh, G. Augustin-Normand 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 11)

 1396  Zaahir, h, 6 ans, 581/2 k, L. Guilloux (H. Lebouc), 
L. Guilloux – (n° corde 13)

13 partants ; 54 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 661 a
Sans motif : San Pablo
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Red Grace.
 1 782 a L’Aigle Ire, prime non attribuée.
 1 093 a Bamcalyb.
 891 a Get Set (Ire).
 445 a Bourdain.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Appapays Racing Club.
 493 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 306 a Knockaney Stud, prime non attribuée.
 228 a Con Marnane.
 174 a Mme Anita Nesser.

Les Commissaires ont autorisé le hongre BAMCALYB à être emmené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
La pouliche RED GRACE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

AIX-LES-BAINS
0701 175 vendredi 24 juin 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gilles BERNARD – Jean-François CAMUS – 
Jean GREGORIS

 2233 4772 PRIX DE GRESY-SUR-AIX
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant jamais été 
classés dans les trois premiers d’une Listed ni depuis le 19 septembre 
2021 inclus reçu une allocation de 8.000 (Handicap et A Réclamer 
exceptés) ou gagné une Classe 2. Poids	:	66	k. Surcharges accumulées 
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Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
La pouliche FOXY MUSIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2231 4793 PRIX DE LA METAIRIE NEUVE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +34,5.

 1899 3 What	A	Fair	Foot	IRE, f, gr, 6 ans, par Getaway GER 
et Reflecting IRE (Daylami IRE), 60 k, h, JF. Lelievre 
(d’O. Andigne), JF. Lelievre – (n° corde 10)

 1904  Drubec, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Vraiment 
Rouge [Red Ransom (USA)], 591/2 k, Hyperion SARL 
(A. Bourgeais), F. Monnier (s) – (n° corde 7)

 2187 5 Dandy Cool, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Shahmeen 
[Shamardal (USA)], 591/2 k, h, G. Goeffic (H. Lebouc), 
G. Juillet – (n° corde 13)

 2072  Ildouce	Flechois, h, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Smadouce (Smadoun), 561/2 k, gh, T. Bedon (A. Roussel), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 11)

 1962  Highland	Spirit	(GB), f, b, 4 ans, par Shalaa IRE 
et Herboriste (GB) (Hernando), 51 k, h, C. Restout 
(A. Bernard), C. Restout – (n° corde 8)

 1887  Kaaba Stone IRE, f, 7 ans, 58 k, h, L. Cendra 
(M. Justum), L. Cendra – (n° corde 2)

 1898  Pink	Lotus, h, 6 ans, 51 k (521/2 k), h, S. Morineau 
(L. Rousseau), S. Morineau – (n° corde 4)

 2021  Vingtcoeurs, h, 7 ans, 51 k (52 k), 0h, Ch. Plisson (s) 
(T. Ono), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 1647  Belle City, f, 7 ans, 51 k, Ah, Mme M. Bonnin 
(A. Barzalona), T. Poché – (n° corde 3)

 1829  Madulain, f, 7 ans, 521/2 k (50 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 6)

 1907 2 Express Power IRE, h, 4 ans, 58 k, 0h, 
Ecurie Michel Doineau (T. Bachelot), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 14)

   Dutch	Doctor, h, 10 ans, 51 k (491/2 k), h, XL. Le Stang 
(Mme C. Gendron), XL. Le Stang – (n° corde 9)

 1962 4 Nathepolo, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), XL. Le Stang 
(D. Salmon), XL. Le Stang – (n° corde 12)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 400 a
Consition spéciale : First Birst
tête, 4 long, 1 long, courte tête, tête, 4 long, 2 long, tête, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a What A Fair Foot Ire, prime non attribuée.
 1 386 a Drubec.
 1 039 a Dandy Cool.
 693 a Ildouce Flechois.
 346 a Highland Spirit (Gb).

Primes aux éleveurs :
 595 a Sean Gorman, prime non attribuée.
 544 a Hyperion Sarl.
 408 a Haras Du Quesnay.
 272 a Philippe Cohuau.
 135 a Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 2’8’’50’’’
La pouliche FIRST BIRST a été déclarée non-partante par son entourage, 
le terrain (4.2 Collant) ne correspondant pas aux aptitudes de ladite 
pouliche.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Arnaud BOURGEAIS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re inf - 7 cps).
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Théo BACHELOT au sujet de la performance du 
hongre EXPRESS POWER IRE arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait pas apprécié le terrain (4.2 
Collant) précisant que ses dernières performances étaient sur du bon 
terrain ou sur des pistes en sable fibré.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre DRUBEC a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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1 long ½, courte tête, nez, 2 long ½, 6 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Karynia.
 972 a Maradan.
 891 a Deliver Storm.
 486 a Kadnikov.
 243 a La Fibre.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Stilvi Compania Financiera S. A.
 438 a Jacques Cypres, Ecurie Biraben.
 349 a Mlle Evelyne Demelt, Jean-Paul Lupfer, Henry Roussignhol.
 143 a Ecurie Haras Du Cadran, Suc. Jean-Louis Blot, Scea Bissons.
 109 a Charles Barel.

Temps total : 1’59’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval MARADAN ( 303 ) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ .
KARYNIA ( 302 ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course 
.

 2235 4770 PRIX DES GENTIANES
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000.	Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 19 janvier 2022 inclus 
reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1919 5 Sibuyu, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Pearl Goddess 
GB (Dubawi IRE), 56 k (541/2 k), (10 000), G. Durot 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 1712 2 Miss Alix, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Singapore 
Treat (Sagacity), 561/2 k, h, (14 000), Haras de La Huderie 
(G. Millet), N. Bellanger (s) – (n° corde 7)

 1919  Perfect	Liaison	(IRE), f, b, 3 ans, par Vadamos et 
Birdcage GB (Showcasing GB), 561/2 k, A, (10 000), 
B. Bimoz (G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 9)

 1719 4 Fede	Galizia	(IRE), f, b, 3 ans, par Lawman et Loanne 
[Pour Moi (IRE)], 561/2 k, (14 000), C. Marzocco (T. Trullier), 
F. Chappet – (n° corde 1)

 1740 2 Baby Key, f, al, 3 ans, par Zizany IRE et Bebe Quera 
[Heliostatic (IRE)], 561/2 k (53 k), Ah, (14 000), D. Duglas 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 4)

 2046  Yvette, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), (10 000), 
Ecurie Bertrand Milliere (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 6)

 2083 5 La Paresse, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), gh, (14 000), 
Mme LL. Rohn-Pelvin (P. Murino), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 2)

 1995 4 Aysen, f, 3 ans, 541/2 k, h, (10 000), 
Domaine Billard Pere Et Fils (A. Orani), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 8)

8 partants ; 28 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 435 a
Certif. vétérinaire : Great Rock GB
2 long ½, 1 long ¼, ½ long, 2 long, ¾ long, 6 long, 5 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Sibuyu.
 1 728 a Miss Alix.
 1 296 a Perfect Liaison (Ire).
 864 a Fede Galizia (Ire).
 432 a Baby Key.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Mikel Delzangles, Jean-Claude Martinez.
 536 a Haras De La Huderie.
 263 a Alexis Chetioui.
 175 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.
 134 a Raymond Campos, Jean-Claude Campos, Nicolas Campos.

Temps total : 1’53’’90’’’
PERFECT LIAISON ( 501 ) a fait l’objet d ‘ un prélèvement biologique 
après la course.

 2236 4771 PRIX DE PARILLY
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 19 septembre 2021 inclus reçu une allocation de 7.500 ni depuis le 
19 janvier 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 
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pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 19 septembre 
2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	 Gentlemen-Riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	2	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist.  m env.

 1672 2 Indy Du Seuil, f, b, 4 ans, par American Devil et Shany 
De Loriol [Lavirco (GER)], 661/2 k, g, Mme M. Boudot 
(G. Bertrand), M. Seror (s) – (n° corde 8)

 1182  Environmentalist GB, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB 
et Diamond Bangle IRE (Galileo IRE), 66 k, Hibernia Stables 
(G. Roth Le Vaillant), JD. Hillis – (n° corde 4)

 1974 5 Rosendream, h, b, 4 ans, par Rosendhal IRE et Rose Sea 
[Exit To Nowhere (USA)], 66 k (641/2 k), h, Mme R. Philippon 
(Mme B. Weber), Mme R. Philippon – (n° corde 7)

 1688 3 Pumpy Girl, f, b, 4 ans, par Vision D’Etat et Pump Pump 
Daisy [Kingsalsa (USA)], 661/2 k, S. Eveno (E. Merle), 
S. Eveno – (n° corde 3)

 1969 2 Olypa, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Whippa 
D’Or [Whipper (USA)], 661/2 k (63 k), Mme S. Pimbonnet 
(Mme M. Molle), M. Pimbonnet – (n° corde 6)

 1934  Ici	Vindecy, f, 4 ans, 651/2 k (64 k), Ecurie Jean-
Paul Gauvin (Mme M. Rollando), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 1974 2 Marie	L’Angell, f, 4 ans, 661/2 k (63 k), h, S. Maurer 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 5)

 1974 1 Italie De Kerser, f, 4 ans, 651/2 k, h, 
Ecurie Burgundy Horses (J. Plassard), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 2)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 111 a
3 long, 5 long, nez, 1 long, encolure, tête, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Indy Du Seuil.
 1 485 a Environmentalist Gb, prime non attribuée.
 1 113 a Rosendream.
 742 a Pumpy Girl.
 371 a Olypa.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Mme Marc Boudot.
 437 a Christophe Boillin, Mme Monique Boillin.
 291 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
 255 a Stetchworth Park Stud, Middle Park Stud Ltd, prime non attribuée.
 145 a Mme Jean-Louis Giral.

Temps total : 2’52’’20’’’
INDY DU SEUIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2234 4773 PRIX DE CHAZEY-SUR-AIN
(Handicap de catégorie - Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	28	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
A	 la	clôture	définitive	des	partants,	 le	poids	minimum	ne	sera	pas	
inférieur	à	63	k.
Pour	 Gentlemen-Riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	2	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +45.

 1897  Karynia, f, al, 9 ans, par Footstepsinthesand GB et Keisha 
[Green Tune (USA)], 70 k, 0, J. Parize (J. Plassard), 
J. Parize – (n° corde 6)

 1720  Maradan, h, al, 7 ans, par Kendargent et Maybewave 
[Gentlewave (IRE)], 70 k, Stall Servus Habedehre 
(G. Roth Le Vaillant), JD. Hillis – (n° corde 4)

 1530 4 Deliver Storm, m, gr, 5 ans, par Stormy River et Delora 
GER (Lavirco GER), 63 k (611/2 k), 0, Mme R. Weber 
(Mme B. Weber), M. Weber – (n° corde 2)

 1600  Kadnikov, h, b, 8 ans, par Henrythenavigator USA et 
Varsity GB (Lomitas GB), 72 k, h, G. Delepau (G. Bertrand), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 1)

 1970 4 La Fibre, h, b, 8 ans, par Whipper USA et Eva Kant 
GB (Medicean GB), 681/2 k (67 k), h, P. Desplaces 
(Mme M. Rollando), C. Martinon – (n° corde 5)

 1994 3 Taekwondo, h, 7 ans, 65 k (611/2 k), A, L. Farnarier 
(Mme L. Salton), F. Foresi – (n° corde 3)

6 partants ; 24 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 297 a

1

2

3

4

5

6

7

8

1 800 m

1

2

3

4

5

6



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   24 juin 2022

BO 2022/13 - plat 45

 2058  Noire Desire, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 
h, Mme N. Garde Dubord (Mme A. Merou), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 10)

 1569  Mister Kool SPA, m, 3 ans, 58 k, h, 
Cuadra Lucarmada Slu (B. Fayos Martin), R. Avial Lopez – 
(n° corde 14)

 2059  Down Town, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), h, M. Comas Molist 
(H. Mouesan), M. Comas Molist – (n° corde 6)

   Dunya SPA, f, 3 ans, 561/2 k, h, Mme M. Cazenave 
(W. Smit), Mme M. Cazenave – (n° corde 13)

   Daenerys Vilotte, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), P. Rouel 
(R. Delage), de O. Montzey – (n° corde 11)

13 partants ; 17 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 666 a
Eng. Sup. : Primo Violino, Noire Desire
Sans motif : Quejo GB
Chev. élim. : Bertie From Beau GB
¾ long, 1 long ¼, tête, tête, courte encolure, ¾ long, encolure, 1 long, 
6 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Oheka.
 2 736 a Rose Des Sables.
 2 052 a Elymas Gb, prime non attribuée.
 1 368 a Primo Violino.
 684 a Grain De Poussiere.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud, Ecurie Skymarc Farm, Qatar 

Bloodstock Limited.
 849 a Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda, Samy Torgeman, 

Michel Dardenne.
 424 a Bonaccorso Vitale Brovarone.
 242 a Elwick Stud, prime non attribuée.
 212 a Beranger Bussy, Terrains D’Avilly St Leonard, Jean-Baptiste Brice.

Temps total : 1’24’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MIND FLOWER à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier ét ant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain QUEJO a été déclaré non-partant après avoir fait tombé son 
jockey en forçant la porte de la stalle de départ.
La pouliche ROSE DES SABLES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2238 4796 PRIX DE SAINT-PAUL-LES-DAX
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35.

 1887  Pink	Gold, f, b.f, 4 ans, par Goken et Pepperrose GER 
(Big Shuffle USA), 56 k (531/2 k), J. Gavilan (Mme C. Cornet), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

 2036  La Fille De Berlin, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Kilea 
[Della Francesca (USA)], 55 k, Mme C. Lauffer (V. Seguy), 
J. Resimont – (n° corde 1)

 1571  Hong	Kong	Star, f, al, 5 ans, par Helmet AUS et Cheg 
[Kheleyf (USA)], 561/2 k, Ah, O Trigodet (s) (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 8)

 497  Le Rafale, h, al, 7 ans, par Le Havre (IRE) 
et Elzebieta (IRE) (Monsun GER), 541/2 k, h, 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (E. Revolte), 
E. Puente Simon – (n° corde 6)

 1771 2 Seraphim	GB, f, gr, 6 ans, par Dark Angel IRE et Moma 
Lee GB (Duke Of Marmalade IRE), 51 k (52 k), F. Sanchez 
(G. Guedj-Gay), F. Sanchez – (n° corde 14)

 1887 3 Izakaya, h, 6 ans, 531/2 k, 0h, P. Ventena Alves (F. Veron), 
P. Ventena Alves – (n° corde 12)

 1887  Bassim, h, 5 ans, 51 k (481/2 k), 0h, IM. Luzuriaga Telleria 
(Alonso Vidal), M. Alonso Roldan – (n° corde 2)

 1571  New Adele, h, 4 ans, 571/2 k, h, I. Arruti Corta 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 4)

 1829 2 Ascension	Directe, f, 7 ans, 60 k, 
Cuadra Lucarmada Slu (C. Cadel), R. Avial Lopez – 
(n° corde 13)

 1771  Jonh	For	Always, h, 5 ans, 551/2 k, 0, Mme N. Walton 
(M. Forest), W. Walton – (n° corde 5)

 1825  Darinfiane, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), 
Centro Ecuestre El Sable S.L. (B. Fayos Martin), 
E. Puente Simon – (n° corde 11)
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ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
19 septembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1137 7 Magnolia State IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Elaysa 
GB (Shamardal USA), 561/2 k (54 k), h, SBM. Alqassimi 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 4)

 1881  Monsieurvalchop, h, b, 3 ans, par Kheleyf USA 
et Enough Paint (IRE) (New Approach IRE), 59 k, h, 
G. Somme (R. Juteau), J. Parize – (n° corde 6)

 1721 2 Secret	Feeling, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Blue 
Feeling ITY (Xaar GB), 561/2 k, g, M. Delaunay (G. Millet), 
P. Cottier – (n° corde 1)

 1821  Spicy	City, f, b.f, 3 ans, par Elusive City USA et Vassileva 
[Lomitas (GB)], 561/2 k (55 k), Le Haras de La Gousserie 
(Mme A. Molins), R. Chotard – (n° corde 3)

 1836 3 Plaza, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Plaza Mayor [Kyllachy 
(GB)], 561/2 k (54 k), Mme LL. Rohn-Pelvin (P. Murino), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 2)

 2049  Raglan, h, 3 ans, 56 k, h, Mme M. Richert (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 5)

6 partants ; 22 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 428 a
½ long, 3 long, 3 long, 1 long ¾, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Magnolia State Ire, prime non attribuée.
 2 304 a Monsieurvalchop.
 1 728 a Secret Feeling.
 1 152 a Spicy City.
 576 a Plaza.

Primes aux éleveurs :
 715 a Alain Chopard, Christian Vallee.
 680 a Peter Mc Cutcheon, Hugh Mccutcheon, prime non attribuée.
 536 a Mme Sonia Grosso.
 357 a Le Haras De La Gousserie.
 178 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’14’’10’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval SPUCY CITY ( 703 ) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ .
MAGNOLIA STATE ( 702 ) a fait l’objet d‘un prélèvement biologique après 
la course .

DAX
0516 175 vendredi 24 juin 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Géraldine REILLE-VILLEDEY – Jean-
Louis de WATRIGANT – Timothy ROBINSON – Sylvie DARTENUCQ

 2237 4794 PRIX DE LA PORTE JULIA AUGUSTA
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1515 3 Oheka, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Qatar Power [Le 
Havre (IRE)], 561/2 k, Qatar Racing Limited (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

 1773 4 Rose Des Sables, f, b, 3 ans, par Almanzor et Pink 
Anemone GB (Dansili GB), 561/2 k, h, Ph. Jeanneret 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 1794 4 Elymas GB, h, al, 3 ans, par Mondialiste (IRE) 
et Moghrama IRE (Harbour Watch IRE), 58 k, g, 
Mme S. Turnbull (G. Guedj-Gay), D. Henderson – (n° corde 7)

 2130 4 Primo Violino, m, al, 3 ans, par Supplicant GB et 
Undovica GB (Primo Dominie GB), 58 k, Ecurie Vitale 
(A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 2)

 1794 5 Grain De Poussiere, f, b.f, 3 ans, par Birchwood IRE 
et Upendi (Siyouni), 561/2 k, Huderie Racing (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 1570 5 Charm	Wrens, f, 3 ans, 561/2 k, Mme C. Pressac 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 1958 2 Pearl	Of	Chop, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), h, A. Chopard 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

 2058 5 Mind Flower, f, 3 ans, 561/2 k, Rent A Horse By Yohea 
(C. Cadel), C. Bonin (s) – (n° corde 12)
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Primes aux éleveurs :
 1 315 a Haras D’Haspel, Mme Marc-Antoine Berghgracht.
 804 a Henri Gribomont.
 603 a Mme Axelle Negre De Watrigant.
 263 a Mathieu Legars.
 201 a Klaus Hofmann.

Temps total : 1’23’’70’’’
La pouliche MISS COSY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2240 4799 PRIX AKBAR
(Arabes)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus inscrits 
à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids	:	4	ans	56	k.	1/2.	;	5	ans	et	
au-dessus,	57	k.	1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 5.000.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1457 1 Safwah, m, al, 4 ans, par Burning Sand USA et Samima 
[Dahess (GB)], 631/2 k (60 k), Ecuries Royales d’Oman 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 6)

 1471 3 Fateenah, f, b.m, 4 ans, par Dahess GB et Maxensse (Al 
Sakbe), 581/2 k, h, Ecuries Royales d’Oman (M. Forest), 
F. Sanchez – (n° corde 3)

 2011  Suny Du Loup, m, gr, 4 ans, par Af Albahar UAE 
et Sirene Du Loup (Al Sakbe), 571/2 k, 0, H. Almarar 
(J. Cabre), T. Fourcy (s) – (n° corde 4)

 1300  Al Muwaiji, m, b, 4 ans, par Majd Al Arab GB et Limeted 
Edition GB (Ezil), 571/2 k, h, A. Al Aidarous (E. Revolte), 
T. Lemer – (n° corde 1)

 1457 2 Ellie Du Paon, f, gr, 5 ans, par Dahess GB et Jade 
Du Paon (Dormane), 591/2 k, 0, S. Raffaello (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 1457  Ichan	De	Bozouls, m, 4 ans, 591/2 k (57 k), gh, M. Mezy 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 5)

6 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 306 a
½ long, 3 long, courte tête, 2 long ½, 6 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Safwah.
 1 386 a Fateenah.
 1 039 a Suny Du Loup.
 693 a Al Muwaiji.
 346 a Ellie Du Paon.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Ecuries Royales D’Oman.
 544 a Ecuries Royales D’Oman.
 408 a Jean-Marc Saphores.
 272 a Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous.
 135 a Sergio Raffaello.

Temps total : 1’30’’10’’’
Le poulain SAFWAH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Jérôme CABRE, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Emilien REVOLTE, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en 
levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (6 coups, 1re infraction).

 2241 4797 PRIX DU JARDIN DES PLANTES
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 32 k. Poids	:	57	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 24 décembre 2021 inclus : 1 k. 
par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 1799  Rio	Del	Jack, h, al, 5 ans, par Rio De La Plata 
USA et Helen Fourment GB (Dutch Art GB), 61 k, 
Cuadra Rio Cubas S.L. (DA. Sarabia Rodriguez), 
E. Leon Penate – (n° corde 5)
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 1771  Victory	Cat, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0h, Ecurie du Gave 
(Mme A. Merou), SR. Simon – (n° corde 10)

   Indian Deal, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), gh, Mme C. Larrieu 
(G. Sanchez), A. Estrabol – (n° corde 3)

 1766  Kaleorouna, f, 4 ans, 591/2 k, 0, C. Rondele (A. Gavilan), 
C. Rondele – (n° corde 9)

14 partants ; 25 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 532 a
Chev. élim. : Holocene Bere, Dantzig Chop
Chev. retir. : Iron Rock IRE
tête, ¾ long, 1 long, dead-heat, tête, ¾ long, ½ long, 4 long ½, 3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 900a – 900a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Pink Gold.
 1 188 a La Fille De Berlin.
 891 a Hong Kong Star.
 364 a Le Rafale.
 364 a Seraphim Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Suc. Larissa Kneip, Jeremie Bossert.
 466 a Patrice Camacho.
 228 a Lane Stud Farms Ltd.
 164 a Mickley Stud.
 76 a Glebe Farm Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’23’’80’’’
La pouliche PINK GOLD a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2239 5642 PRIX TEC RAIL
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

 1155 4 Cortez	Bank	(GB), h, al, 3 ans, par Outstrip GB et Mrs 
Micawber GB (Nayef USA), 59 k (561/2 k), A, Ecurie d’Haspel 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 2058 3 Miss Cosy, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Miss 
Lady GER (Lawman), 591/2 k, JF. Gribomont (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 1594 1 Rafale, f, b.f, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Baie D’Honneur (Baroud D’Honneur), 60 k, 
A, Mme A. Negre de Watrigant (I. Mendizabal), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 1570 4 Spanish	Cara, f, b, 3 ans, par Caravaggio USA et 
Sphere Of Grace [High Chaparral (IRE)], 521/2 k (50 k), 
Cuadra 3-40 Racing S.L. (Alonso Vidal), C. Alonso Pena – 
(n° corde 7)

 1594 5 Bacchilide	(GB), h, n, 3 ans, par Dabirsim et Bravo Girl 
[Lord Of England (GER)], 601/2 k, h, P. Ferrario (A. Crastus), 
M. Guarnieri – (n° corde 11)

 1594 3 D Day Girl, f, 3 ans, 611/2 k (59 k), 
Ecurie La Vallee Martigny EARL (S. Le Quilleuc), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1683 5 So Reliable, h, 3 ans, 60 k (571/2 k), Mme JP. Reverseau 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 6)

 1746  Kathalina, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), D. Vidal (A. Gavilan), 
L. Larrigade – (n° corde 13)

   Rockenvoy	IRE, h, 3 ans, 581/2 k, Ah, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (R. Sousa Ferreira), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 10)

 1594 2 Poliana, f, 3 ans, 62 k (61 k), de S. Barros 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 8)

 1594 4 Atlantigo, h, 3 ans, 58 k, Ah, SCEA Carant (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 9)

 1746 1 Don	Falco, m, 3 ans, 58 k, gh, T. Kerefoff 
(G. Trolley de P.), Mme J. Soubagne – (n° corde 4)

 1494 2 Israa, f, 3 ans, 56 k, A, H. Devillairs (A. Werle), T. Lemer – 
(n° corde 12)

13 partants ; 17 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 673 a
courte encolure, courte encolure, 4 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, tête, ¾ 
long, nez, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Cortez Bank (Gb).
 2 592 a Miss Cosy.
 1 944 a Rafale.
 1 296 a Spanish Cara.
 648 a Bacchilide (Gb).
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Primes aux propriétaires :
 3 037 a Shehiyr.
 1 215 a Mad River.
 1 113 a Gaheris Ger, prime non attribuée.
 742 a Portofino.
 371 a Rumix De Clave.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a S.A. Aga Khan.
 547 a Mme Annie Sainjon, Francois Maillot.
 291 a Miklin Stables Llc.
 191 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 145 a Mme Perrine Franzel Millepied.

Temps total : 2’24’’50’’’
Le hongre MAD RIVER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2243 4798 PRIX FARIDA IV
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
CLASSIC III
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, inscrits 
au Stud-Book Anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
37,5 % de sang arabe n’ayant pas reçu 40.000 en victoires et places. 
Poids	:	 58	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1 k par 9.000. Les chevaux comptant au moins 50 % 
de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 1824  Incroyable	D’Oc, f, b.f, 4 ans, par Hasawood De Bordes 
et Sexy D’Oc (Chef De Clan), 591/2 k, de B. Montzey (s) 
(A. Gavilan), de B. Montzey (s) – (n° corde 4)

 1696  Sierra	De	L’Abbaye, f, b, 4 ans, par Carghese Des 
Landes et Sissi De L’Abbaye (Ragtime Pontadour), 581/2 k, 
JC. Escale (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 2)

 1696 4 Horizon	De	Tanues, h, b, 5 ans, par Frisson Du Pecos 
et Rosefleur De Tanues (Mangarose), 56 k, PJ. Giraud 
(W. Smit), RC. Montenegro – (n° corde 7)

 1301 6 Voix Divine, f, b, 5 ans, par Gnome et M’Dame 
Pierre (Mangarose), 591/2 k, M. Thabuteau (A. Werle), 
M. Thabuteau – (n° corde 5)

 1696  Addiction, h, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos et 
Elle Decide (L’Estragon), 58 k, T. Poque (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 1696  First Lady Trois, f, 7 ans, 581/2 k (57 k), A, Mme S. Juteau 
(Mme M. Meyer), Mme S. Juteau – (n° corde 3)

 1347 2 Caline De Cajus, f, 5 ans, 601/2 k, A, PJ. Giraud 
(C. Cadel), PJ. Giraud – (n° corde 8)

 1696 2 Feijoa	Du	Pecos, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), h, SR. Simon 
(Mme M. Romary), SR. Simon – (n° corde 6)

 1301  Galapiat	Up, h, 5 ans, 58 k, 0, Mme C. Botton 
(J. Plateaux), SR. Simon – (n° corde 9)

9 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 475 a
½ long, 5 long, ¾ long, 1 long, 2 long ½, courte encolure, 1 long ¼, 
9 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux éleveurs :
 2 160 a Jean-Manuel Charmes.
 864 a Jean-Charles Escale.
 648 a Jean-Charles Maisonneuve.
 432 a Mme Marie-Noelle Thabuteau.
 216 a Thierry Poque.

Temps total : 2’31’’40’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Ioritz 
MENDIZABAL par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté 
son engagement de monte et autorisé son remplacement sur la jument 
CALINE DE CAJUS par le jockey Clément CADEL.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Valentin 
SEGUY par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son 
engagement de monte et autorisé son remplacement sur le hongre 
HORIZON SZ TANUES par le jockey William SMIT.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Alexandre GAVILAN, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction).
La pouliche INCROYABLE D’OC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 2137 5 Plateado, h, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et 
Airlight (IRE) (Trempolino USA), 63 k (601/2 k), R. Singarin 
(A. de Lepine), Mme S. Gavilan – (n° corde 12)

 1986 7 Honor	Bere, h, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Shadow Of The Day [Until Sundown (USA)], 60 k, Ah, 
JI. Landa Mena (F. Veron), I. Elarre Alvarez – (n° corde 8)

 1618 4 French	Plaisir, h, al, 10 ans, par Linngari IRE et Rose 
Bewitched (My Risk), 58 k (551/2 k), 0, C. Bonin (s) 
(Mme M. Meyer), C. Bonin (s) – (n° corde 6)

 1611 1 Hermine	Du	Roc, f, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Val’Luna [Valanour (IRE)], 601/2 k (59 k), h, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 7)

 2137 3 Martin’S	Jusis, m, 4 ans, 60 k, Ah, LC. Faria Leite 
(R. Sousa Ferreira), G. Vaz – (n° corde 2)

 1618 3 Semeur	D’Espoir, h, 8 ans, 57 k, A, R. Monnier 
(M. Forest), A. Bonin (s) – (n° corde 11)

 1925 4 Pedraza	Lescribaa, f, 7 ans, 581/2 k (57 k), Mme C. Botton 
(Mme L. Le Pemp), SR. Simon – (n° corde 4)

 1616 4 Kenrisk, h, 8 ans, 57 k (581/2 k), Mme M. Cazenave 
(R. Aguilera Puente), Mme M. Cazenave – (n° corde 3)

 1397  Kiroz, m, 6 ans, 60 k, D. Mahe (Y. Barille), D. Mahe – 
(n° corde 10)

 1800  Saga Ouatina, h, 7 ans, 57 k, PJ. Giraud (V. Seguy), 
PJ. Giraud – (n° corde 1)

11 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 227 a
Eng. Sup. : Plateado, Honor Bere, Martin’S Jusis
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Rio Del Jack.
 1 296 a Plateado.
 1 188 a Honor Bere.
 648 a French Plaisir.
 396 a Hermine Du Roc.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
 584 a Mme Angela Kurth.
 466 a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 292 a Roland Monnier.
 155 a Mme Martine Dutertre, Mme Bernadette Dutertre.

Le hongre PLATEADO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Valentin SEGUY sur les raisons l’ayant amené à arrêter le 
hongre SAGA QUATINA à l’entrée du dernier tournant.
Le jockey a déclaré que le hongre s’était accidenté sans qu’aucune faute 
ne puisse être retenu à l’encontre de l’un de ses concurrents.

 2242 4795 PRIX ALPHONSE XIII
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 24 juin 2021 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 1 ni depuis le 24 septembre 2021 inclus (Handicap et A Réclamer 
exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 3. Poids : 
56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 24 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout 
gagnant d’une Classe 2 depuis le 24 septembre 2021 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 1823 2 Shehiyr, h, b, 9 ans, par Acclamation GB et Shemiyla 
[Dalakhani (IRE)], 62 k (601/2 k), Mme S. Audoy 
(A. Gutierrez Val), Mme S. Audoy – (n° corde 2)

 1925 2 Mad River, m, gr, 7 ans, par Stormy River et La 
Maddalena [Kahyasi (IRE)], 59 k, Mme A. Sainjon 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 1722 4 Gaheris	GER, m, 4 ans, par Camelot GB et Guavia GER 
(Invincible Spirit IRE), 57 k, A. Odriozola Arzallus (C. Cadel), 
R. Avial Lopez – (n° corde 5)

   Portofino, m, b, 4 ans, par Dariyan et Falabala 
(GB) (Nayef USA), 56 k, 0h, CM. Garcia Pardo 
(B. Fayos Martin), F. Jimenez Alvarez – (n° corde 3)

 1855 4 Rumix De Clave, h, al, 4 ans, par Gemix et Rue Linne 
[Divine Light (JPN)], 56 k (541/2 k), Mme P. Franzel Millepied 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 6)

 1900 4 Maidomo	ITY, h, 5 ans, 59 k (561/2 k), P. Ferrario 
(G. Cultraro), M. Guarnieri – (n° corde 7)

   Good Boy Kenny, h, 4 ans, 56 k, K. Reidy (W. Smit), 
Mme A. McMahon-Reidy – (n° corde 4)

7 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 549 a
Sans motif : Polivate
¾ long, 1 long ½, encolure, 5 long ½, 1 long, 9 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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   Game On, m, b, 2 ans, par Almanzor et Polissonne 
[Tagula (IRE)], 58 k, G. Algranti (S. Pasquier), F. Chappet – 
(n° corde 1)

   Cabrillo IRE, m, b.f, 2 ans, par Showcasing GB et 
Pacifica Highway USA (Pulpit USA), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Angers, m, b.f, 2 ans, par Seabhac USA et Angel Of 
Harlem [Holy Roman Emperor (IRE)], 58 k, Uranie SARL 
(M. Guyon), M. Baratti (s) – (n° corde 8)

   Standing	Stone	(IRE), m, 2 ans, 58 k, h, Mme S. Kendall 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 5)

   Dschingis	Fear, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), Avatara S.A. 
(L. Nomis), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

   Cedre	(GB), m, 2 ans, 58 k, Mme F. Head (L. Boisseau), 
F. Head (s) – (n° corde 4)

   Vernix, m, 2 ans, 58 k, G. Augustin-Normand (O. Peslier), 
Mme J. Soudan – (n° corde 6)

   See	The	Light, m, 2 ans, 58 k, Haras du Logis Saint-
Germain (C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 10)

   Chaldero, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), Mme E. Nieslanikova 
(Mme S. Mokrosova), M. Nieslanik – (n° corde 11)

11 partants ; 15 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 920 a
4 long ½, ½ long, encolure, ½ long, 1 long ¾, courte encolure, 3 long ½, 
1 long ¼, 5 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Bolshkinov.
 3 888 a Grand Fetard (Ire).
 2 916 a Game On.
 1 944 a Cabrillo Ire, prime non attribuée.
 972 a Angers.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Gestut Zur Kuste Ag.
 905 a Philippe Joncoux.
 789 a Mlle Moa Sundstrom, Team Hogdala France.
 301 a Jan Krauze.
 229 a Overbury Stallions Ltd, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Bolshkinov.

Temps total : 1’22’’76’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Christophe SOUMILLON (SEE THE LIGHT) arrivé non placé, Clément 
LECOEUVRE (STANDING STONE (IRE)) arrivé 6e, Mickael BARZALONA 
(CABRILLO IRE)) arrive 4e et Sabina MOKROSOVA (CHALDERO) arrivé 
non placé sur un mouvement survenu à environ 300 mètres du poteau 
d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il ressort que d’une part, les poulains SEE THE LIGHT et CABRILLO 
(IRE) avaient tenté de progresser dans le même espace et d’autre part, 
que le poulain CHALDERO en cédant brusquement, avait contrarié la 
progression du poulain SEE THE LIGHT et par répercutions le poulain 
STANDING STONE (IRE) sans qu’aucune faute ne soit imputable à 
l’encontre de l’un des jockeys.
Les poulains CABRILLO (IRE) et BOLSHKINOV ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course

 2246 612 PRIX YOUTH
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 773 5 Fire	Of	The	Sun, m, b, 3 ans, par Areion GER et 
Morera IRE (Echo Of Light GB), 58 k, 0, Syndikat Rapido 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 4)

 1424 4 Warm Breeze, h, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et 
Lakuta IRE (Pivotal GB), 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(M. Barzalona), L. Rovisse – (n° corde 2)

 1905 2 Opalus Road, h, al, 3 ans, par Goken et Hukba 
IRE (Anabaa USA), 58 k, h, Sparkling Star (S. Ruis), 
JM. Beguigne – (n° corde 5)

 1662 4 Fasten Wave, m, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Velvet Star IRE (Galileo IRE), 58 k, Stall Ramon 
(C. Lecoeuvre), Mme E. Mader – (n° corde 3)

 1987 4 Fearless Love, m, b, 3 ans, par Churchill IRE et 
Upbeat Mood USA (Mizzen Mast USA), 58 k, Ecurie Cehel 
(M. Guyon), P. Bary (s) – (n° corde 7)

 2015 2 Zenigata, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), h, B. Maes 
(Mme M. Velon), B. Maes – (n° corde 1)

 866 3 Sakharah, h, 3 ans, 58 k, Cuadra Mediterraneo 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)
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SAINT-CLOUD
0004 175 vendredi 24 juin 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – Tony CLOUT – 
Thierry ADENOT – Daniel CHAILLOU

 2244 610 PRIX ALLEE D’AMOUR
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2	ans,	n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Gain	It	(GB), f, b, 2 ans, par De Treville GB et Gagarina 
(IRE) (Galileo IRE), 57 k, R. Shaykhutdinov (S. Ruis), 
F. Chappet – (n° corde 4)

   Valdikhova, f, al, 2 ans, par Starspangledbanner AUS 
et Vlatka IRE (Dawn Approach IRE), 57 k, A. Jathiere 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Victoria	Rose, f, b, 2 ans, par Kessaar IRE et 
Lestilia [Intello (GER)], 57 k, D. Maughan (T. Piccone), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)

   Galimine, f, al, 2 ans, par Galiway (GB) et Another Love 
[Soul City (IRE)], 57 k, Ecurie Desjardins (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

   Lady	Razalma	(GB), f, al, 2 ans, par New Bay 
GB et Royal Razalma IRE (Lope De Vega IRE), 57 k, 
Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 7)

   Alroucha	(IRE), f, 2 ans, 57 k, Al Shaqab Racing 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

   First Nonantaise, f, 2 ans, 57 k (541/2 k), 
Mme E. Nieslanikova (Mme S. Mokrosova), M. Nieslanik – 
(n° corde 2)

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 579 a
Eng. Sup. : First Nonantaise
Sans motif : Louve Story
1 long, 2 long ½, 1 long, ½ long, 2 long ½, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Gain It (Gb).
 3 888 a Valdikhova.
 2 916 a Victoria Rose.
 1 944 a Galimine.
 972 a Lady Razalma (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Rashit Shaykhutdinov.
 789 a Alain Jathiere.
 603 a Ecurie Desjardins.
 592 a Haras Du Logis Saint Germain.
 197 a Yeguada Centurion Slu.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Gain It (Gb).

Temps total : 1’22’’84’’’
Les pouliches GAIN IT (GB) et VICTORIA ROSE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2245 609 PRIX CHAPEAU ROUGE
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2	ans,	n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Bolshkinov, m, b.f, 2 ans, par Camacho GB et 
Gonzeville [Le Havre (IRE)], 58 k, A. Jathiere (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

   Grand	Fetard	(IRE), m, b, 2 ans, par 
Starspangledbanner AUS et Pretty Darling (IRE) [Le Havre 
(IRE)], 58 k, Le Haras de La Gousserie (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)
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Primes aux propriétaires :
 9 720 a Plesant Jane.
 3 888 a Vaydena.
 2 916 a Port Au Prince (Ire).
 1 944 a Zarak Star.
 972 a Safaria Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Rashit Shaykhutdinov.
 1 207 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 603 a Haras Des Trois Chapelles.
 592 a Ecurie Skymarc Farm.
 114 a Al Shahania Stud, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Plesant Jane.

Temps total : 2’14’’32’’’
Les Commissaires, ont autorisé la pouliche VAYDENA à être munie d’une 
couverture pour rentrer dans sa stalle.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Olivier PESLIER (HARTWOOD MAN) arrivé non placé, Stéphane 
PASQUIER (FEEL (USA)) arrivé non placé, Bauyrzhan MURZABAYEV 
(TWO FACE) arrivé non placé et l’apprenti Adrian LE LAY MARTIN 
(JOYOUS SPIRIT (IRE)) arrivé non placé, sur un incident survenu à 
environ 100 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné l’apprenti Adrian LE LAY MARTIN par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu 
un comportement fautif en dirigeant vers la lice extérieure la pouliche 
JOYOUS SPIRIT (IRE), contrariant ainsi ses concurrents.
Les pouliches SAFARIA (USA) et PLESANT JANE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2248 613 PRIX GAZALA
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1905 3 Snowblind IRE, f, b, 3 ans, par Fast Company IRE 
et Tifawt GB (High Chaparral IRE), 58 k, C. Wentworth 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 8)

 81  Scottish	Saint, f, b.f, 3 ans, par Gleneagles IRE et Scarlet 
Honey [Holy Roman Emperor (IRE)], 58 k, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 1781 7 Missalia, f, gr, 3 ans, par Prince Gibraltar et Miss Gandelia 
[Kingsalsa (USA)], 58 k, Mme C. Wingtans (M. Guyon), 
N. Caullery – (n° corde 13)

 415 4 Sparkle	On	GB, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Sparkling 
Beam IRE (Nayef USA), 58 k, G. Strawbridge (O. Peslier), 
F. Head (s) – (n° corde 4)

 1665 5 Handhy, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Mandy Layla 
IRE (Excellent Art GB), 58 k, Couetil Elevage (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 10)

 1417  Greggy GB, f, 3 ans, 58 k, R. Dupont-Fahn (A. Lemaitre), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 2)

   Patriotista, f, 3 ans, 58 k, La Fleche Racing 
(C. Lecoeuvre), M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 1685 4 Galanthus	(GB), f, 3 ans, 58 k, Westerberg Ltd 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1655  Hidden	Gem, f, 3 ans, 58 k, A, Wood (T. Piccone), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 2005  Black	Echo, f, 3 ans, 58 k, Stall Moorea (B. Murzabayev), 
S. Smrczek – (n° corde 3)

 1838  Rouge Fidele, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0h, Mme I. Corbani 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 11)

   Callisto Moon GB, f, 3 ans, 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 7)

   Emily’S	Dancer, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), M. Fordham 
(E. Crublet), NP. Littmoden – (n° corde 12)

13 partants ; 31 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 587 a
encolure, encolure, 1 long ¼, encolure, courte encolure, 2 long, encolure, 
encolure, ½ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Snowblind Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Scottish Saint.
 2 916 a Missalia.
 1 944 a Sparkle On Gb, prime non attribuée.
 972 a Handhy.
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 1653 5 Sound Of Silver, h, 3 ans, 58 k, h, 
Seydoux de Clausonne (C. Demuro), D. Smaga – 
(n° corde 8)

 677 5 Victor	Lazzlo	USA, h, 3 ans, 58 k, A. Gilibert 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 9)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 783 a
¾ long, ¾ long, ¾ long, 1 long, 1 long ¼, 5 long, 7 long, tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Fire Of The Sun.
 3 888 a Warm Breeze.
 2 916 a Opalus Road.
 1 944 a Fasten Wave.
 972 a Fearless Love.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Helmut Volz.
 905 a Mlle Nathalie Blouin.
 789 a London Thoroughbred Services.
 394 a Imperial Bloodstock Sarl, First Racing Sp Zo. O.
 197 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.

Temps total : 1’28’’94’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Christophe SOUMILLON (SAKARAH) arrivé 7e et Mickael BARZALONA 
(WARM BREEZE) arrivé 2e sur un mouvement survenu à environ 250 
mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
il ressort que le poulain WARM BREEZE qui progressait rapidement à 
l’extérieur avait légèrement penché vers la lice intérieure, contrariant un 
court instant le poulain SAKHARAH malgré les efforts de son jockey pour 
le garder en droite ligne.
Le poulain WARM BREEZE et le hongre FIRE OF THE SUN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2247 611 PRIX FOURIRE
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais 
couru. Poids	:	58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Plesant Jane, f, b, 3 ans, par Pivotal GB et Jane The 
Star (GB) (Sea The Stars IRE), 561/2 k, R. Shaykhutdinov 
(S. Ruis), F. Chappet – (n° corde 11)

   Vaydena, f, b.f, 3 ans, par Dariyan et Vadiya [Peintre 
Celebre (USA)], 561/2 k, . Aga Khan (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 12)

   Port	Au	Prince	(IRE), h, b, 3 ans, par Helmet AUS 
et Moonlady [Sageburg (IRE)], 58 k (551/2 k), C. Lambert 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 13)

   Zarak	Star, f, b, 3 ans, par Zarak et Cruel Sea USA 
(Mizzen Mast USA), 561/2 k, J. Abdullah (C. Lecoeuvre), 
A. Schutz (s) – (n° corde 4)

   Safaria	USA, f, b.f, 3 ans, par Dubawi IRE et Flotilla 
[Mizzen Mast (USA)], 561/2 k, h, M. Al Thani (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

   Laila, f, 3 ans, 561/2 k, . Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 14)

   E Va Bin IRE, m, 3 ans, 58 k, Esageruma Nein SAS 
(R. Mangione), F. Carnevali – (n° corde 2)

   Joyous Spirit IRE, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), Lady Bamford 
(A. Le Lay Martin), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Two	Face, m, 3 ans, 58 k, Stall Two Faces 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 1)

   Gadzart	USA, h, 3 ans, 58 k, B. Chalmel (C. Demuro), 
F. Chappet – (n° corde 5)

   Feel	USA, f, 3 ans, 561/2 k, Flaxman Stables Ireland Ltd 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 10)

   Hartwood	Man, m, 3 ans, 58 k, D. Guindon (O. Peslier), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

   Crab Key, m, 3 ans, 58 k, W. Nash (M. Barzalona), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

   Kassefette, h, 3 ans, 58 k, B. Maes (C. Guitraud), 
B. Maes – (n° corde 8)

14 partants ; 20 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 244 a
courte encolure, 1 long ¼, ½ long, 1 long, 2 long ½, courte tête, 2 long, 
encolure, 1 long ¼.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a
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 2250 617 PRIX DU DOMAINE VERT-MONT
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	28	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +36.

 1775  No	Niki	No	IRE, f, b, 6 ans, par Helmet AUS et Seeking 
Dubai GB (Dubawi IRE), 591/2 k, 0, Mme M. O’Neill 
(P. Bazire), E. O’Neill (s) – (n° corde 9)

 1998 3 Throttle	Control	IRE, f, gr, 5 ans, par Zebedee GB 
et Trisara GB (Exceed And Excel AUS), 56 k (541/2 k), h, 
Mme L. Haaze (Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 1)

 1887 4 Hurricane	Light, h, b, 7 ans, par Orpen USA et City 
Of Light GB (Singspiel IRE), 541/2 k, 0, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 18)

 977 4 Bonusdargent, h, b, 10 ans, par Kendargent et 
Quadded Bere [Epistolaire (IRE)], 59 k (561/2 k), A. Bezirov 
(Mme E. Rabhi), JP. Perruchot – (n° corde 7)

 2008 1 Arco	Grande, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Autumn Forest [Exit To Nowhere (USA)], 591/2 k, N. Caullery 
(T. Bachelot), N. Caullery – (n° corde 13)

 2035 2 Orpanama Davis, f, 5 ans, 541/2 k, A, 
Mme N. Vandenabeele (T. Piccone), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 3)

 1813  Angel Dust, f, 4 ans, 57 k, Mme Girousse/van der Zaag 
(M. Nobili), Mme J. Hendriks – (n° corde 5)

 2036 3 La Catella, f, 5 ans, 57 k, Mme C. Lauffer (A. Pouchin), 
J. Resimont – (n° corde 2)

 1921  The	Preacher, h, 4 ans, 591/2 k, Ah, B. Maes 
(C. Guitraud), B. Maes – (n° corde 11)

 2073 5 Lilly	Bird	(IRE), f, 5 ans, 551/2 k (54 k), 0h, R. Busson 
(Mme M. Velon), B. Legros (s) – (n° corde 8)

 2008  Incognito, h, 5 ans, 541/2 k (53 k), 0h, Y. Chinchilla 
(Mme C. Pacaut), Mme C. Nicot – (n° corde 6)

 1433  Royal Vati, h, 9 ans, 541/2 k, 0h, Ecurie de Partage Galop 
(A. Roussel), Mme C. Nicot – (n° corde 10)

 2072  Twin Boy, h, 4 ans, 59 k, Ah, Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 17)

 2036  Biscottino, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), gh, Ch. Plisson (s) 
(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 15)

 2006  King	Of	The	Lions	IRE, m, 4 ans, 561/2 k, 0h, 
A. Sefiane (E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 16)

 296  Jacques	Coeur	(IRE), h, 5 ans, 60 k, A, B. Nardone 
(Q. Perrette), G. Juillet – (n° corde 12)

 628 2 Asturias Road, h, 6 ans, 551/2 k, 0h, Mme V. Dissaux 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 4)

 2050  Asterion, h, 9 ans, 57 k, 0h, L. Bernhardt (A. Lemaitre), 
L. Bernhardt – (n° corde 14)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 752 a
courte encolure, ½ long, courte encolure, 1 long ½, courte encolure, tête, 
1 long ½, 1 long ½, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a No Niki No Ire, prime non attribuée.
 1 881 a Throttle Control Ire, prime non attribuée.
 1 154 a Hurricane Light.
 769 a Bonusdargent.
 470 a Arco Grande.

Primes aux éleveurs :
 807 a Mme Caroline Hanly, Mark Hanly, Mme Stephanie Hanly, prime non attribuée.
 520 a Snig Elevage.
 346 a Guy Pariente Holding.
 323 a Killura Agri Limited, prime non attribuée.
 184 a Christoph Mueller.

Temps total : 1’22’’16’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ANGEL DUST et le hongre 
ASTURIAS ROAD à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ.
Le hongre HURRICANE LIGHT et la jument NO NIKI NO (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2251 614 PRIX DE LA PLACE COLBERT
(Handicap)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	30.
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Primes aux éleveurs :
 1 147 a Peter Mc Cutcheon, Hugh Mccutcheon, prime non attribuée.
 905 a Mme Christian Wingtans.
 789 a Mme Isabelle Corbani.
 301 a Michael Nelmes-Crocker.
 229 a George Strawbridge, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’6’’’
Les pouliches SNOWBLIND (IRE) et MISSALIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2249 615 PRIX CHARLES SEMBLAT
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 24 janvier 2022 inclus, reçu une allocation de 10.000 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1783  Eliano GER, m, b, 3 ans, par Amaron GB et Eibe IRE 
(Black Sam Bellamy IRE), 571/2 k (55 k), h, (22 000), 
Mme L. Bietolini (A. Mosse), G. Bietolini – (n° corde 2)

 1215 3 Farahnaz	(IRE), f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Firouzeh USA (Exchange Rate USA), 56 k (521/2 k), (22 000), 
Mme A. Fabre (Mme S. Tison), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Havana	Silk	GB, m, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et 
Shades Of Silk GB (Bahamian Bounty GB), 56 k (531/2 k), 
(18 000), Mme E. Nieslanikova (F. Satalia), M. Nieslanik – 
(n° corde 11)

 890  Bella Rossa, f, al, 3 ans, par French Fifteen et Red 
Beauty (No Risk At All), 541/2 k (52 k), A, (18 000), E. Thueux 
(Mme P. Cheyer), E. Thueux – (n° corde 12)

 1993 4 Black	Wall, m, gr, 3 ans, par Willywell et Blue Risk (Take 
Risks), 571/2 k (54 k), (22 000), Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 1912  Noble Ruby, f, 3 ans, 56 k (53 k), g, (22 000), D. Burkle 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 1283  Gift Of King, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), h, (18 000), 
Ecurie Haras du Cadran (C. Berge), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 7)

 1730 4 Salary Bay, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (18 000), 
Ecurie Foret Jaune (J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 9)

 2030 3 Makilroy, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0, (18 000), N. Caullery 
(E. Crublet), N. Caullery – (n° corde 10)

 1950 3 Pepe Botella, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), (18 000), 
Pedro A Mateos Not S.L. (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 3)

 1920 4 Shake	Your	Life, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), 0, (18 000), 
M. Klopper (L. Carboni), Mar. Hofer – (n° corde 6)

 1951  La	Roque, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (18 000), G. Augustin-
Normand (D. Provost), S. Nigge (s) – (n° corde 5)

12 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 225 a
1 long ¼, 1 long ½, courte encolure, 1 long ½, 2 long, encolure, 3 long 
½, 1 long ¾, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Eliano Ger, prime non attribuée.
 3 312 a Farahnaz (Ire).
 2 484 a Havana Silk Gb, prime non attribuée.
 1 656 a Bella Rossa.
 828 a Black Wall.

Primes aux éleveurs :
 1 028 a Ecurie Peregrine Sas.
 977 a Thilo Sebastian Seyb, prime non attribuée.
 514 a Edouard Thueux, Mme Guillemette Godin-Thueux.
 293 a , prime non attribuée.
 257 a Ecurie Jean-Paul Gauvin, Jean-Pierre Gauvin.

Temps total : 2’10’’98’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GIFT OF KING à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain ELIANO (GER) à être muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Le poulain ELIANO (GER) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +32.

 2006 3 West	Way	Never	(IRE), f, b, 4 ans, par No Nay Never 
USA et Western Mystic GER (Doyen IRE), 59 k, Stall Maca-
Ronni (T. Bachelot), H. Blume – (n° corde 3)

 2006 4 Achki, h, b.f, 7 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Dill IRE 
(High Chaparral IRE), 561/2 k, h, F. Gregoire (J. Moutard), 
V. Devillars – (n° corde 16)

 1837 4 Akamu, m, b, 4 ans, par Acclamation GB et Holberg Suite 
GB (Azamour IRE), 60 k (581/2 k), 0, Tim. Donworth (s) 
(Mme C. Pacaut), Tim. Donworth (s) – (n° corde 13)

 2048  Beyond	My	Dreams	(IRE), h, b, 7 ans, par Dream 
Ahead USA et Street Romance USA (Street Cry IRE), 59 k 
(571/2 k), 0, Mme C. Lauffer (Mme D. Santiago), J. Resimont – 
(n° corde 5)

 2121 5 Dream	For	All	ITY, h, b, 5 ans, par Frozen Power IRE et 
Crover IRE (Noverre USA), 60 k, Racing Stars (T. Piccone), 
L. Rovisse – (n° corde 17)

 2048  Mafalda Story, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), Y. Fouin (s) 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 18)

 1906  Kiwi Kiss, f, 6 ans, 581/2 k, JV. Toux (C. Soumillon), 
JV. Toux – (n° corde 4)

 1673 5 Bobik, h, 4 ans, 581/2 k, 0h, J. Michal (M. Barzalona), 
J. Michal – (n° corde 9)

 1997 2 Zion	GER, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), Mme S. Lengyel 
(Mme A. Nicco), HG. Rotering – (n° corde 12)

 2006  Spinning Rainbows IRE, f, 4 ans, 59 k, Mme MC. Elaerts 
(Q. Perrette), Mme AS. Crombez – (n° corde 14)

 2006 1 Ismael Paint, h, 4 ans, 58 k, A, Ch. Plisson (s) 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 1674  Gold	Shiva, h, 4 ans, 60 k, h, R. Meder (A. Lemaitre), 
M. Krebs (s) – (n° corde 10)

 1667 2 Tracy	IRE, f, 5 ans, 57 k, gh, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 1684 5 Jasmina, f, 5 ans, 581/2 k, h, Mme B. Friedlander 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 2073 3 Stanto, h, 7 ans, 59 k, FJ. Guimard (A. Roussel), 
FJ. Guimard – (n° corde 7)

 2073  Tess, f, 4 ans, 581/2 k, F. Hassine (S. Laurent), G. Juillet – 
(n° corde 15)

   Shat	Elarab	IRE, h, 4 ans, 57 k, P. Jonckheere 
(A. Pouchin), Mme K. Hoste – (n° corde 8)

 2039 4 Baylagan, h, 6 ans, 561/2 k, RJC. Steffers (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 2)

18 partants ; 45 eng. ; 2 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 246 a
Chev. élim. : Game Twist, Mubarmaj, Jayadeeva, Coup Fatale, Zain Gold, 
Sorrenza
Chev. retir. : Fee Historique, Le Chat Botte
1 long, 1 long ½, courte encolure, ¾ long, nez, courte encolure, courte 
encolure, 1 long ¼, ¾ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a West Way Never (Ire).
 1 701 a Achki.
 1 559 a Akamu.
 850 a Beyond My Dreams (Ire).
 519 a Dream For All Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 334 a Randolf Peters.
 767 a Jean-Marc Ainciboure.
 400 a Biddestone Stud Ltd.
 250 a Hubert Mazeaud.
 89 a Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.

Temps total : 1’21’’26’’’
Les Commissaires, ont autorisé les hongres BAYLAGAN, ACHKI et 
la pouliche SPINNING RAINBOWS (IRE) à être munis d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, ont autorisé le hongre STANTO à être présenté au 
public en premier monté et à être monté en piste, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en leurs 
explications les jockeys Cristian DEMURO (TRACY) arrivé non placé 
et Delphine SANTIAGO (BEYOND MY DREAMS (IRE)) arrivé 4e sur un 
incident survenu à environ 300 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Delphine SANTIAGO par une 
interdiction de monter pour une durée de 5 jours pour avoir, en dirigeant 
le hongre BEYOND MY DREAMS (IRE) vers la lice intérieure, contraint le 
jockey Cristian DEMURO à reprendre fortement la jument TRACY.
Les pouliches WEST WAY NEVER (IRE) et le hongre BEYOND MY 
DREAMS (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

–

–

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +30.

 1735 4 Queenly, f, b, 3 ans, par Dariyan et Diamond Flawless 
[Cape Cross (IRE)], 591/2 k (58 k), g, Ecurie Victoria Dreams 
(L. Roussel), JPh. Dubois – (n° corde 14)

 1636 3 Love Song, f, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Lily Passion (GB) (Sea The Stars IRE), 59 k, 
Ecurie des Charmes (C. Soumillon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 7)

 1975 1 Zoom	Chop, m, b, 3 ans, par Captain Chop et Zaliana 
[Daliapour (IRE)], 621/2 k (61 k), A, Mme C. Le Besnerais 
(A. Baron), T. Speicher – (n° corde 3)

 1871 5 Universally	IRE, m, gr, 3 ans, par Acclamation GB et 
Queen Of Power IRE (Medicean GB), 61 k, A, Mme S. Davis 
(M. Guyon), E. O’Neill (s) – (n° corde 9)

 2018 4 Rosetta Stone, h, al, 3 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Forewarned IRE (Grand Lodge USA), 61 k, 0, 
Mme J. Norton (S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 11)

 1788  Iles	Hebrides, f, 3 ans, 54 k (521/2 k), 
Ah, Ecurie Premiers Pas (Mme A. Nicco), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 8)

   Laurent, h, 3 ans, 611/2 k (60 k), h, E. Loungar 
(Mme C. Pacaut), FX. Belvisi – (n° corde 5)

 2107 4 Segin GB, h, 3 ans, 62 k (601/2 k), h, N. Bizakov 
(E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 4)

 1864 5 Jane Violetta, f, 3 ans, 551/2 k, h, Mme V. Beugnon 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 10)

 1919  Ashdel, h, 3 ans, 56 k, A, DR. Lodge (C. Lecoeuvre), 
AN. Hollinshead – (n° corde 12)

 2090  Amant, h, 3 ans, 59 k (561/2 k), h, Mme D. Bureller 
(Mme L. Gallo), R. Marcel – (n° corde 6)

 2017  Wings Of Fire, h, 3 ans, 59 k, A, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), G. Courbot – (n° corde 1)

 1735 2 Lady Wild, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), Ecurie X 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 13)

 1610 5 Onzemai, h, 3 ans, 59 k (561/2 k), Ah, Ecurie Lenglet 
(L. Carboni), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 2002  Miss	Sham, f, 3 ans, 55 k, P. Piochaud (R. Mangione), 
A. Spanu – (n° corde 15)

 2117  Treize	Chope, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), h, Mme D. Bureller 
(Mme E. Fontaine), A. Kahn (s) – (n° corde 17)

16 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 411 a
Eng. Sup. : Wings Of Fire
Certif. vétérinaire : Southwest Harbor IRE
1 long ¼, encolure, courte encolure, tête, ¾ long, courte encolure, 1 long, 
2 long ½, ¾ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Queenly.
 2 736 a Love Song.
 2 052 a Zoom Chop.
 1 368 a Universally Ire, prime non attribuée.
 684 a Rosetta Stone.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Jean-Philippe Dubois.
 637 a Alain Chopard.
 555 a Ecurie Des Charmes.
 161 a Mme Maxwell Morris, prime non attribuée.
 138 a Deln Ltd, Howard Kaskel.

Temps total : 2’16’’91’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Alison MASSIN (LADY WILD) arrivé non placé et Christophe 
SOUMILLON (LOVE SONG) arrivé 2e sur un mouvement survenu à 
environ 400 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il 
ressort que la pouliche LADY WILD était légèrement entrée en contact 
avec la pouliche LOVE SONG en échappant un court instant vers la lice 
intérieure à son jockey sans qu’aucune faute ne lui soit imputable.
Le hongre ROSETTA STONE et la pouliche QUEENLY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2252 616 PRIX DU DOMAINE DE FOUILLEUSE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	28	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

1 300 m



52 BO 2022/13 - plat

25 juin 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1687 1 Dolomit IRE, m, gr, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Douala GB (Dubawi IRE), 57 k, Stall Nizza (B. Murzabayev), 
P. Schiergen – (n° corde 5)

 1314 4 Jasperoid GB, m, b, 3 ans, par Galileo IRE et Illuminate 
IRE (Zoffany IRE), 57 k, Mme S. Magnier (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 1715 1 Valiabad, h, al, 3 ans, par Siyouni et Valdiyana [Sinndar 
(IRE)], 57 k, S.A. Aga Khan (C. Soumillon), M. Delzangles – 
(n° corde 2)

 1847 1 Sitello	(IRE), m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Sisila 
(IRE) (Dansili GB), 57 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
F. Head (s) – (n° corde 8)

 1809 1 Aristonous, h, b, 3 ans, par Saonois et Agosta 
(Ange Gabriel), 57 k, g, Mme H. Devin (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 715 2 Bennetot	(IRE), h, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Al 
Hayyah (IRE) (Lope De Vega IRE), 57 k, Al Shaqab Racing 
(S. Pasquier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 1582 4 Etatique, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Engage 
IRE (Pour Moi IRE), 57 k, g, A. Jathiere (C. Demuro), 
F. Chappet – (n° corde 6)

 2094 5 Spellchope, f, 3 ans, 54 k, 0, J. Schiestel Fils 
(Mme L. Grosso), J. Schiestel Fils – (n° corde 4)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 291 a
¾ long, courte encolure, 1 long ¼, encolure, 1 long, ¾ long, loin.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :
 12 600 a Dolomit Ire, prime non attribuée.
 4 788 a Jasperoid Gb, prime non attribuée.
 3 528 a Valiabad.
 2 016 a Sitello (Ire).
 1 008 a Aristonous.
 756 a Bennetot (Ire).
 504 a Etatique.

Primes aux éleveurs :
 1 487 a Juergen & Ursula Imm Gbr, prime non attribuée.
 1 095 a S.A. Aga Khan.
 626 a Wertheimer & Frere.
 565 a Denford Stud, prime non attribuée.
 313 a Mme Henri Devin.
 234 a Al Shaqab Racing.
 156 a Haras D’Etreham, Runnymede Farm Inc. , Ecurie Ades Hazan.

Temps total : 2’6’’31’’’
Les poulains DOLOMIT IRE et JASPEROID GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2258 4815 PRIX AU-DELA DES PISTES
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus,	 ayant couru depuis le 
26 décembre 2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 800 m env.
Référence : +21.

 1879 4 Goya Senora, h, b.f, 6 ans, par Anodin (IRE) et Nina 
Senora (My Risk), 581/2 k, A. Jathiere (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 1945 2 Utamaro	GER, m, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) 
et Ungarin GER [Goofalik (USA)], 561/2 k, Stall Cimba 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 6)

 1982 4 Paper	Trophy, h, a.m, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Mislix (Linamix), 56 k, A, C. Pierrou (C. Demuro), 
R. Avial Lopez – (n° corde 13)

 1891 6 Legend, f, al, 4 ans, par French Fifteen et Massaye (IRE) 
(Monsun GER), 571/2 k, Ecurie Ades Hazan (H. Besnier), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

 1399  Berkane, m, b, 4 ans, par Adlerflug GER et Mexicali 
IRE (Tiger Hill IRE), 61 k, A, Ecurie Pandora Racing 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

 1982 5 Max La Fripouille, h, b, 10 ans, par Panis USA et 
Codicille [Mendocino (USA)], 56 k, h, Ecurie Cehel 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 2)

 1879 1 Sudan, m, al, 5 ans, par Lord Of England GER et 
Sadira [Samum (GER)], 58 k, h, G. Moser (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

 1879  Ispahan	GB, h, 5 ans, 57 k, h, Al Asayl France 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 14)
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Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Nicolas MACON – 
Gérald SAUQUE – Patrick SOURD

 2256 4816 PRIX DE TRACY-LE-MONT
(Classe 2)

34 000 c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1767 1 Duc	De	Morny	GB, m, al, 2 ans, par Cityscape 
GB et Hoku IRE (Holy Roman Emperor IRE), 57 k, 
Black Type Limited (C. Soumillon), C. Ferland (s) – 
(n° corde 1)

 2033 2 Fusible, m, al, 2 ans, par Sea The Moon GER et Fuse 
[Teofilo (IRE)], 551/2 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
F. Head (s) – (n° corde 2)

   Melomane, h, b, 2 ans, par Bow Creek IRE et Maita 
GER (Tertullian USA), 541/2 k, Mme S. Uzzan (T. Ono), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

   Sweet Lullaby, f, b, 2 ans, par Elm Park GB et Masina 
City [Soul City (IRE)], 53 k, Ecurie des Novices (S. Maillot), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 3)

 2010 3 Saisissante	(IRE), f, b, 2 ans, par Pedro The Great 
USA et Glittering Star [Lomitas (GB)], 54 k (541/2 k), 
AGV Karwin Stud (C. Lecoeuvre), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 7)

 1928 4 Two Fifty Two, m, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Piedra IRE (Lawman), 551/2 k, SARL Groupe KR 
(M. Barzalona), Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 1980 5 Las Des Bois, h, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Bonne 
Journee [Great Journey (JPN)], 551/2 k, Ecurie des Bois 
(G. Benoist), A. Fouassier – (n° corde 8)

 2147 7 Jiepies Melody, f, 2 ans, 54 k, JP. Vanden Heede 
(S. Ruis), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 11 eng. ; 4 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 611 a
Eng. Sup. : Fusible, Melomane, Saisissante (IRE), Two Fifty Two
tête, tête, tête, 1 long, ½ long, 2 long ½, 2 long.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a – 680a

Primes aux propriétaires :
 12 240 a Duc De Morny Gb, prime non attribuée.
 4 651 a Fusible.
 3 427 a Melomane.
 1 958 a Sweet Lullaby.
 979 a Saisissante (Ire).
 734 a Two Fifty Two.
 489 a Las Des Bois.

Primes aux éleveurs :
 1 445 a Jocelyn Targett, prime non attribuée.
 1 064 a Pierre-Vincent Plasman, Plasman-Pvp Racing.
 944 a Wertheimer & Frere.
 608 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 228 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 198 a Nearco Producciones S. L. .
 151 a Ecurie Des Bois.

Temps total : 1’29’’78’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MELOMANE à être monté au 
box, son entraIneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les poulains DUC DE MORNY GB et FUSIBLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2257 4819 PRIX DE L’ETOILE DE LA REINE
(Classe 1)

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas, depuis 
le 1er août 2021 gagné un Groupe, ni depuis le 1er mars 2022, gagné une 
Classe 1.	Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 25 septembre 2021 
inclus, gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 
2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
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9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 240 a
Eng. Sup. : Eaglehawk
2 long ½, 1 long, encolure, 2 long, 2 long ½, 3 long, ¾ long, tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Pentaour.
 3 888 a Power Of Royal Gb, prime non attribuée.
 2 916 a Azureus Gb, prime non attribuée.
 1 944 a Woozle Ger, prime non attribuée.
 972 a Plasnes Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Ecurie Noel Forgeard, Pierre Lamy.
 459 a Christoph Berglar, prime non attribuée.
 344 a George Strawbridge, prime non attribuée.
 229 a Hans-Helmut Rodenburg, prime non attribuée.
 114 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’52’’78’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PANTAOUR à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre PANTAOUR et le poulain AZUREUS GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2260 4822 GRAND PRIX DE COMPIEGNE - 5EME ETAPE DU DEFI 
DU GALOP
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France Galop : 
56 000
5EME	ETAPE	DU	DEFI	DU	GALOP	2022
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er juin 2021 inclus, gagné un Groupe II, ni, cette année, un 
Groupe. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant cette année gagné une Listed 
porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 1er juin 2021 inclus, gagné un Groupe porteront 1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1442 1 Quest	The	Moon	GER, h, b, 6 ans, par Sea The 
Moon GER et Questabella GER (Rock Of Gibraltar IRE), 
57 k, h, Stall Salzburg (R. Piechulek), Mme S. Steinberg – 
(n° corde 3)

 1914 2 Salesman	(IRE), h, al, 5 ans, par Dubawi IRE et High 
Maintenance (Highest Honor), 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 1828 1 Shafaaf	USA, m, b, 4 ans, par Medaglia D’Oro USA et 
Atayeb USA (Rahy USA), 581/2 k, A, Shadwell France SNC 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 1641 1 Riocorvo	GER, m, b, 6 ans, par Pastorius GER et 
Rio Cobra GER (Silvano GER), 57 k, Mme G. Cabrero 
(G. Mosse), C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

 1828 4 Caprice	Des	Dieux, h, b, 4 ans, par Declaration Of War 
USA et Neko [Dansili (GB)], 57 k, CB. Baillet (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 9)

 1914 3 Parchemin	IRE, h, 4 ans, 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 1377  Irska, f, 5 ans, 551/2 k, Mme C. Zass (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 5)

   Pride	Of	America, h, 5 ans, 57 k, h, Haven’T A Pot/
Macauliffe/Don (T. Piccone), Mme A. Murphy – (n° corde 1)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 268 a
Eng. Sup. : Shafaaf USA
Certif. vétérinaire : Integrant
1 long ¼, ½ long, courte encolure, 2 long, courte tête, 4 long, 2 long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 12 150 a Quest The Moon Ger, prime non attribuée.
 5 940 a Salesman (Ire).
 4 455 a Shafaaf Usa, prime non attribuée.
 2 430 a Riocorvo Ger, prime non attribuée.
 1 485 a Caprice Des Dieux.

Primes aux éleveurs :
 2 550 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 1 524 a Wertheimer & Frere.
 765 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 510 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 381 a Sas I. E. I. , S.C.E.A. Des Prairies, Chauvigny Global Equine Sasu, Ecurie De 

Castillon.
Temps total : 2’4’’56’’’
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 1945 7 Pjedro GER, h, 5 ans, 561/2 k, Ah, Gab. Leenders (s) 
(M. Guyon), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 16)

 2028 2 Almacado	Gree, h, 7 ans, 58 k, B. Audouin (s) 
(C. Soumillon), B. Audouin (s) – (n° corde 7)

 1945  Blue Swan, h, 5 ans, 62 k, Go Horses SPRL (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 1421  Moonwalk	Step, h, 9 ans, 55 k, D. Dahan (E. Hardouin), 
Mme A. Budka – (n° corde 15)

 1399  Mac	La	Tambouille, h, 4 ans, 54 k, Ecurie Cehel 
(S. Maillot), Rod. Collet (s) – (n° corde 9)

 1856 4 Purple	Victory, h, 6 ans, 54 k, 0, DR. Lodge 
(A. Pouchin), N. Caullery – (n° corde 3)

 1911 1 Mykiss, h, 5 ans, 59 k, h, Stall Brasilien (B. Murzabayev), 
G. Batistic – (n° corde 10)

 2099  Eternal Optimist, h, 5 ans, 55 k, h, G. Alimpinisis 
(S. Ruis), G. Alimpinisis – (n° corde 11)

16 partants ; 46 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 365 a
Eng. Sup. : Moonwalk Step, Purple Victory
1 long ½, courte encolure, courte encolure, tête, 2 long ½, 1 long, tête, 
encolure, courte encolure.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a Goya Senora.
 4 702 a Utamaro Ger, prime non attribuée.
 3 465 a Paper Trophy.
 1 980 a Legend.
 990 a Berkane.
 607 a Max La Fripouille.
 495 a Sudan.

Primes aux éleveurs :
 4 566 a Ecurie Haras Des Senora.
 1 360 a Andre-Paul Larrieu, Christophe Pierrou.
 807 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
 777 a Mme Patrick Ades-Hazan, Mlle Karine Morice.
 273 a Baudouin Jousset, Mlle Ines Jousset, Come Jousset, Jean-Maxime Fresnay.
 254 a Harald Gritscher.
 127 a Gestut Eulenberger Hof.

Temps total : 3’3’’88’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BLUE SWAN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance du hongre 
ALMACADO GREE, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explications à donner au sujet de 
la contre-performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres GOYA SENORA, PAPER TROPHY, les poulains BERKANE, 
UTAMARO GER et la pouliche LEGEND ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2259 4817 PRIX DU BRAS D’OR
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. 
Poids	:	58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1809  Pentaour, h, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Perpetual 
Glory GB (Dansili GB), 58 k, Ecurie Noel Forgeard 
(S. Pasquier), M. Bollack-Badel – (n° corde 8)

 1892 5 Power Of Royal GB, m, b, 3 ans, par Protectionist GER 
et Peace Society USA (Iffraaj GB), 58 k, Stall Salzburg 
(R. Piechulek), Mme S. Steinberg – (n° corde 2)

 1809 3 Azureus GB, m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et In 
Clover GB (Inchinor GB), 58 k, G. Strawbridge (M. Guyon), 
F. Head (s) – (n° corde 4)

 1204 3 Woozle GER, m, b, 3 ans, par Areion GER et Whole 
Lotta Rosie GER (Tiger Hill IRE), 58 k, HH. Rodenburg 
(M. Barzalona), M. Munch (s) – (n° corde 1)

 1760  Plasnes GB, h, b, 3 ans, par Showcasing GB et Poppet’S 
Passion GB [Clodovil (IRE)], 58 k, G. Augustin-Normand 
(G. Mosse), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

   Redempteur, h, 3 ans, 58 k, h, Riviera Equine S.A.R.L 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 6)

 1400  Eaglehawk, m, 3 ans, 58 k, h, EARL de La Vallee 
(J. Moisan), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 2043  Scherwood, h, 3 ans, 58 k, h, Mme M. Fricker 
(E. Hardouin), Mme Y. Vollmer – (n° corde 5)

 1916  Typhonium, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), L. Charreau 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 7)
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 2262 4820 PRIX FONDATION CLAUDE POMPIDOU (PRIX DES 
BORDS DE L’OISE)
(Handicap)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+29.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +29.

 1745 5 Almanfata, f, b, 3 ans, par Almanzor et Interesting IRE 
(Raven’S Pass USA), 621/2 k (60 k), Ecurie du Parc Monceau 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 2002 1 Jordan	Baker, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Kanel 
[Zamindar (USA)], 61 k (591/2 k), M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 1583  First	Shot, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Al Nofor (IRE) 
(Shamardal USA), 651/2 k (64 k), Esageruma Nein SAS 
(Mme A. Nicco), F. Carnevali – (n° corde 2)

 1805 2 Azucarera, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Azucar IRE (Desert Prince IRE), 62 k, R. Straus 
(M. Barzalona), Mme G. Rarick – (n° corde 4)

 2002 4 Faster, f, al, 3 ans, par Belardo IRE et Tantivy USA 
(Giant’S Causeway USA), 59 k (571/2 k), B. Gusdal 
(Mme A. Duporte), Mme G. Rarick – (n° corde 12)

 2005  Recompense	(IRE), h, 3 ans, 59 k (571/2 k), A, 
Caenepeel/Legrand (C. Belmont), F. Caenepeel – 
(n° corde 7)

 1950 2 Perrou, h, 3 ans, 61 k, G. Augustin-Normand 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 1)

 1881  Mounia, f, 3 ans, 57 k, h, A. Brenckle (M. Nobili), 
A. Brenckle – (n° corde 6)

 2002 2 Mrira, f, 3 ans, 60 k, 0h, E. Elhrari (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

 2024  Walberg, m, 3 ans, 62 k (601/2 k), D. Zarroli (L. Carboni), 
D. Zarroli – (n° corde 3)

 1881  Zebelle	GB, f, 3 ans, 55 k (531/2 k), D. Rosport (C. Berge), 
U. Schwinn – (n° corde 5)

11 partants ; 36 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 644 a
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Almanfata.
 3 312 a Jordan Baker.
 2 484 a First Shot.
 1 656 a Azucarera.
 828 a Faster.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Haras D’Etreham, Ecurie Du Parc Monceau, Riviera Equine S.A. R. L.
 1 028 a Boutin (S).
 771 a Sas I. E. I. .
 514 a Gerard L. Ferron, Mme Paulette Chailleux.
 168 a Mme Valentine Rouliot, Mme Charlotte Demailly, Jean-Charles Lepeudry, 

Thomas Michenot.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MOUNIA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche ALMANFATA et le poulain JORDAN BAKER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2263 4823 PRIX #RACEANDCARE (PRIX DU THEATRE IMPERIAL)
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus,	 ayant couru depuis le 
26 décembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 800 m env.
Référence : +29,5.

 1882 4 Nana Gina, f, b.f, 4 ans, par It’S Gino GER et Nana 
Desir (Dananeyev), 551/2 k, h, HJ. Uhrig (G. Benoist), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 2025  Anecdotic	USA, m, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Flash 
Dance (IRE) (Zamindar USA), 591/2 k, Suc. A. Cherifi 
(M. Barzalona), N. Caullery – (n° corde 6)

 1882 1 Auen Adventure GER, h, b, 6 ans, par Poseidon 
Adventure IRE et Auenprincess GER (Kornado GB), 
581/2 k (57 k), 0h, C. Foeller (Mme A. Molins), J. Parize – 
(n° corde 2)
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Le poulain INTEGRANT a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Les hongres QUEST THE MOON GER et SALESMAN (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2261 4818 PRIX DE L’ELEGANCE (PRIX DES HAMADRYADES)
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné.	 Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1810  Bumble Bee, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Baroness 
[Okawango (USA)], 58 k, g, A. Baratin (A. Madamet), 
L. Vanska (s) – (n° corde 16)

 1715 2 Kintana Blue, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Mountain Spring GB (Teofilo IRE), 58 k, Ecurie Quadrablue 
(E. Hardouin), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1810  Green Maxios IRE, f, 3 ans, par Maxios (GB) et Green 
Swallow [Green Tune (USA)], 58 k, Shamrock Racing 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 10)

 1918 3 Daddy’S	Black	Girl, f, n, 3 ans, par Myboycharlie 
IRE et Piana [Doyen (IRE)], 58 k, S. Hefter (T. Piccone), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 11)

 1810 3 Catalina, f, b.f, 3 ans, par Al Wukair IRE et Cossonay 
(GB) (Pivotal GB), 58 k, Haras de La Perelle (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 13)

 1810 2 Masala, f, 3 ans, 58 k, Mme P. Brandt (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 12)

 1810  Majal, f, 3 ans, 58 k, Al Shaqab Racing (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 8)

   Zulu	Nyala, f, 3 ans, 58 k, Mme U. Klein (B. Murzabayev), 
S. Smrczek – (n° corde 1)

 960  Dilaza IRE, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), . Aga Khan 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 9)

   Fresh	Kiss, f, 3 ans, 56 k, Ecurie Normandy Spirit 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 15)

 1655  Tawat Al Gunay GER, f, 3 ans, 58 k, h, 
Gunay Equestrian Invest GMBH (R. Mangione), M. Bollack-
Badel – (n° corde 7)

 81  Pashmina, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), S. Kobayashi (s) 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 2)

 529  Meisara, f, 3 ans, 58 k, h, R. Shaykhutdinov (S. Ruis), 
G. Alimpinisis – (n° corde 3)

   Filzmooserin, f, 3 ans, 56 k, h, J. Mayr (G. Benoist), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

   Sibilla, f, 3 ans, 58 k, h, Scuderia Micolo SNC 
(C. Demuro), Mme D. Schoenherr – (n° corde 4)

15 partants ; 29 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 911 a
Sans motif : Morrigane IRE
encolure, ¾ long, ¾ long, 1 long, 1 long ¼, encolure, encolure, ¾ long, 
1 long ¾.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Bumble Bee.
 3 888 a Kintana Blue.
 2 916 a Green Maxios Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Daddy’S Black Girl.
 972 a Catalina.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Mlle Katja Brauer, Arnaud Baratin.
 1 207 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan, Mme Ariane Gravereaux, Oceanic 

Bloodstock Sarl.
 603 a Mme Alexandra Vignion-Goulier, Fabien Walt.
 344 a Tinnakill Bloodstock Ltd, J. Cantillon, prime non attribuée.
 301 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’50’’79’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BUMBLE BEE à être montée 
sur la piste, son entraIneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, suite à un léger mouvement survenu à environ 
150 mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Stéphane PASQUIER (MAJAL), arrivé non-placé, 
Tony PICCONE (DADDY’S BLACK GIRL), arrivé 4e et Sébastien MAILLOT 
(GREEN MAXIOS IRE), arrivé 3e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
ressort que le léger mouvement constaté n’avait pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course et qu’aucune faute ne pouvait être 
retenue à l’encontre de l’un des concurrents.
Les pouliches BUMBLE BEE et DADDY’S BLACK GIRL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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10 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 527 a
Eng. Sup. : Uncle Bo
encolure, 1 long ½, ¾ long, tête, tête, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ¾, ¾ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Uncle Bo.
 3 312 a Golden Beach Gb, prime non attribuée.
 2 484 a Lifting Spirit (Ire).
 1 656 a Black Track.
 828 a Baileys Blessing.

Primes aux éleveurs :
 1 681 a Haras Des Trois Chapelles.
 771 a Runnymede Farm Inc. .
 514 a Terrains D’Avilly St Leonard.
 391 a Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.
 257 a Haras Des Trois Chapelles.

Temps total : 1’51’’98’’’
Le hongre UNCLE BO et le poulain GOLDEN BEACH GB ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

LE LION D’ANGERS
0218 176 samedi 25 juin 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Laurent THIBAULT – 
François COUETOUX du TERTRE – André MARTIN – Maxime PELTIER

 2265 4801 PRIX CHRISTIAN DE TREDERN
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2021 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant depuis 
le 25 septembre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed, ou cette 
année reçu une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1783 6 Hypotenus	(GB), m, al, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Mathematicienne (IRE) (Galileo IRE), 57 k, 
Wertheimer & Frere (A. Madamet), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 1)

 1668 4 Vino Bello, h, b, 3 ans, par Dariyan et Amerique GER 
(American Post GB), 57 k, h, M. Delaunay (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

 2001  Calliepie, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Looking Lovely 
IRE (Storm Cat USA), 551/2 k, R. Zielinski (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 6)

 822 1 Monkeyseemonkeydo	(IRE), f, b, 3 ans, par 
Mastercraftsman IRE et Deauville Shower IRE (High 
Chaparral IRE), 551/2 k, g, Thierry Lohest Racing&Breeding 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 1687 5 That’S	My	Power, m, al, 3 ans, par Almanzor et Train 
Time GB (Rail Link GB), 59 k, A, G. Kern (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 1850 6 Celestine, f, b.f, 3 ans, par Shamalgan et 
Celesteville (IRE) (Elusive City USA), 551/2 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (F. Veron), F. Chappet – 
(n° corde 3)

   Zelzalita, f, b.f, 3 ans, par Zelzal et Smyrnes 
[Anabaa (USA)], 551/2 k, Mme A. Boisnard (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 688 a
4 long, ¾ long, encolure, 1 long, 4 long, tête.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Hypotenus (Gb).
 3 009 a Vino Bello.
 2 217 a Calliepie.
 1 267 a Monkeyseemonkeydo (Ire).
 633 a That’S My Power.
 475 a Celestine.
 316 a Zelzalita.
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 1406  Meisho	Felicity, f, b, 8 ans, par So You Think NZ 
et Reform Act USA (Lemon Drop Kid USA), 571/2 k, 
Y. Matsumoto (T. Ono), S. Kobayashi (s) – (n° corde 10)

 1882 2 Hard	Talk, h, b, 8 ans, par Redoute’S Choice AUS et 
Soft Ice (IRE) (Kingmambo USA), 56 k, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (T. Piccone), Mme C. Whitfield – (n° corde 5)

 2025 1 Vasy	Sakhee, f, b, 9 ans, par Sakhee USA et Vasy Fleur 
De Roy [Balleroy (USA)], 60 k, D. Dumoulin (T. Bachelot), 
R. Le Gal – (n° corde 3)

 1879  Sadanori GER, h, al, 5 ans, par Samum GER et Shine 
On GER (Lando GER), 591/2 k, Stall Dubai (A. Madamet), 
W. Hickst – (n° corde 11)

 1882  Panama Gold GER, h, 4 ans, 55 k, Mme S.Kleibomer/J.
Kleibomer (B. Murzabayev), C. Sprengel – (n° corde 7)

 1879 7 Manx IRE, h, 6 ans, 591/2 k, L. Boissaux (E. Hardouin), 
P. Lenogue – (n° corde 13)

 1808 2 Mat La Fristouille, h, 5 ans, 591/2 k, h, P. Goral 
(M. Guyon), FX. Belvisi – (n° corde 4)

 1178  Libre, h, 5 ans, 57 k, 0, D. Dumoulin (C. Lecoeuvre), 
G. Courbot – (n° corde 14)

 1720  Milltop, h, 6 ans, 581/2 k, gh, P. Mulder (S. Pasquier), 
S. Dehez (s) – (n° corde 8)

 1776 1 American	Power, h, 5 ans, 531/2 k, h, Ch. Plisson (s) 
(S. Ruis), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 1970 5 Dan	Chop, h, 4 ans, 51 k (501/2 k), h, J. Schiestel Fils 
(Mme A. Nicco), J. Schiestel Fils – (n° corde 12)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 770 a
¾ long, nez, ½ long, tête, tête, ½ long, encolure, 1 long ¼, 2 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Nana Gina.
 1 923 a Anecdotic Usa, prime non attribuée.
 1 417 a Auen Adventure Ger, prime non attribuée.
 810 a Meisho Felicity.
 405 a Hard Talk.
 303 a Vasy Sakhee.
 247 a Sadanori Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Patrice Deshayes.
 403 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 297 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.
 238 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 182 a Wertheimer & Frere.
 136 a Ecurie Atropas.
 42 a Hof Valentin Ug, prime non attribuée.

Temps total : 3’6’’19’’’
La pouliche NANA GINA et le hongre AUEN ADVENTURE GER ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 2264 4821 PRIX DE LA FORET D’OURSCAMP
(Handicap de catégorie)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +28.

 1851  Uncle	Bo, h, b, 3 ans, par Aclaim IRE et My Inspiration 
IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, h, Le Haras de La Gousserie 
(M. Barzalona), R. Chotard – (n° corde 1)

 2024  Golden	Beach	GB, m, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Mirror Lake GB (Dubai Destination USA), 59 k, h, N. Rugani 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 2)

 1636  Lifting	Spirit	(IRE), f, b, 3 ans, par Siyouni et With Your 
Spirit [Invincible Spirit (IRE)], 59 k (561/2 k), h, CW. Clay 
(L. Carboni), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 2117 4 Black	Track, h, b, 3 ans, par Manduro GER et Courchevel 
IRE (Whipper USA), 55 k, 0, Rob. Collet (s) (S. Maillot), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 8)

 1729  Baileys Blessing, f, b, 3 ans, par Supplicant GB 
et Jalissa GB (Mister Baileys GB), 521/2 k (51 k), 0h, 
O. Chiteoui (C. Belmont), E. Lyon – (n° corde 3)

 2045  Millesime, f, 3 ans, 59 k, 0h, N. Saltiel (T. Piccone), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

 2014  Liebe Kinder, h, 3 ans, 541/2 k, A. Galdona Inurrategui 
(G. Benoist), R. Avial Lopez – (n° corde 4)

 2107  Cattivo, h, 3 ans, 57 k (551/2 k), h, Scuderia Micolo SNC 
(Mme A. Nicco), Mme D. Schoenherr – (n° corde 10)

 2108 4 January Moon, f, 3 ans, 58 k, Ah, Mme R. Plisson 
(S. Ruis), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 1290  Feel	The	Beat, m, 3 ans, 59 k, K. Spassof (A. Lemaitre), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 6)
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La pouliche FULL COLOUR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2267 4802 PRIX DU HARAS DE BEAUMONT
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	34	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +25.

 2042 4 Courtesy Call, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Cornucopia (Kaldounevees), 59 k (571/2 k), Mme H. Devin 
(Mme C. Pacaut), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 1912  Collandres, m, b, 3 ans, par Recorder GB et Keira [Turtle 
Bowl (IRE)], 57 k, h, G. Augustin-Normand (A. Roussel), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

 1785 5 Morandi	Second, h, a.m, 3 ans, par Morandi et Hold The 
Thought (GB) (Galileo IRE), 54 k, B. Chalmel (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 1788 5 Shahnameh, f, b, 3 ans, par Churchill IRE et Shamanova 
IRE (Danehill Dancer IRE), 581/2 k (57 k), h, S.A. Aga Khan 
(Mme L. Bails), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 1888 4 Regina Elena, f, b, 3 ans, par Danon Ballade JPN et Holy 
Rare (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k, A, Ecurie X 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 1875 3 Olympe Tea, f, 3 ans, 58 k, JM. Angles (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 5)

 1912 2 Duyfken	(GB), h, 3 ans, 58 k, A, Wertheimer & Frere 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 2)

 2108 5 Stay	With	Me, f, 3 ans, 57 k (56 k), h, D. Lemarie 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 8)

 2090 2 Aka	Louna, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme S. Ringler 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 579 a
½ long, 1 long ½, 1 long, 1 long ½, 2 long, 2 long ½, 2 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Courtesy Call.
 2 592 a Collandres.
 1 944 a Morandi Second.
 1 296 a Shahnameh.
 648 a Regina Elena.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Mme Henri Devin.
 804 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 603 a Benoit Chalmel.
 263 a S.A. Aga Khan.
 131 a Tarik Tekce.

Temps total : 2’32’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche COURTESY CALL à etre 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jockeys Léa BAILS et Alexandre ROUSSEL, les Commissaires les ont 
respectivement sanctionnés par une interdiction de monter d’une durée 
de 4 jours (6e infraction) et une amende de 150 euros (3e infraction) pour 
avoir fait un usage de la cravache le coude levé au-dessus de l’épaule.
Le hongre MORANDI SECOND a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 2268 4804 PRIX DE SCEAUX D’ANJOU
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

16 500 c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas, reçu une allocation 
de 8.500 cette année. Poids	:	 64	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places cette année : 1 k. par 2.000. Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Iliva Des Obeaux, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et 
Almeria Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 621/2 k, 
Mme N. Devilder (J. Cabre), N. Devilder – (n° corde 3)

 1868 2 Indian	De	Gascogne, f, gr, 4 ans, par Martaline 
GB et Begum Vallis [Poliglote (GB)], 631/2 k, h, 
Ecurie Cadets de Gascogne (F. Veron), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
 1 608 a Wertheimer & Frere.
 934 a Gerard Decocq.
 688 a Al Shahania Stud.
 257 a Thierry Storme, Thierry Lohest.
 196 a Georg Kern.
 147 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 98 a Haras Du Quesnay.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Hypotenus (Gb).

Temps total : 2’12’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain HYPOTENUS à etre muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain HYPOTENUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2266 4800 PRIX DE VERN D’ANJOU
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1761 5 Ser Sed IRE, m, b, 2 ans, par Saxon Warrior JPN et Lady 
Livonia IRE (Frankel GB), 57 k, A. Sedrati (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 2190 4 Full Colour, f, al, 2 ans, par Recorder GB et Femme 
De Venise (Siyouni), 54 k, D. Calarnou (S. Saadi), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 3)

 2147 2 Ghrainne	GB, f, b, 2 ans, par Ardad IRE et Asmahan GB 
(Casamento IRE), 551/2 k, Mme T. Marnane (H. Journiac), 
F. Guyader (s) – (n° corde 4)

 2190 3 Jugando, m, b, 2 ans, par Mehmas IRE et Jarada USA 
(Sea The Stars IRE), 551/2 k, 0, B. Lynam (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 1885 5 Drag Lift IRE, m, b, 2 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Lady Morel IRE (Arcano IRE), 57 k, A, Mme AG. Kavanagh 
(A. Madamet), J. de Mieulle (s) – (n° corde 1)

 2033  Money Money, m, gr, 2 ans, par Birchwood IRE et La 
Joconde (Kendargent), 551/2 k, h, Ecurie des Charmes 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 8)

 2190  Arown, m, b.f, 2 ans, par Herald The Dawn IRE et Saronsla 
Belle (Cardoun), 551/2 k, Mme B. Dahm (A. Roussel), 
Mme B. Dahm – (n° corde 2)

 1981  Dom Duarte, h, 2 ans, 551/2 k, A, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 11 eng. ; 4 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 003 a
Eng. Sup. : Jugando, Money Money, Arown, Dom Duarte
¾ long, 4 long, nez, 1 long ½, 1 long ½, courte tête, 1 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Ser Sed Ire, prime non attribuée.
 3 693 a Full Colour.
 2 721 a Ghrainne Gb, prime non attribuée.
 1 555 a Jugando.
 777 a Drag Lift Ire, prime non attribuée.
 583 a Money Money.
 388 a Arown.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 1 146 a Erich Schmid.
 321 a Trockmorton Court Stud Ltd, prime non attribuée.
 315 a European Bloodstock Management.
 181 a Ecurie Des Charmes.
 120 a Mlle Blandine Dahm, Mlle Aurore Edon, Christophe Delanoue.
 91 a Kildaragh Stud, Roderic Kavanagh, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Ser Sed Ire.

Temps total : 1’28’’13’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les 
jockeys Hugo LEBOUC et Hugo JOURNIAC, les Commissaires les ont 
respectivement sanctionnés par une amende de 75 euros (2e infraction) 
et de 150 euros (3e infraction) pour avoir fait un usage de la cravache le 
coude levé au-dessus de l’épaule.
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 1876  Got	Flight, f, 6 ans, 59 k, Mme L. Monfort (S. Martino), 
R. Marcel – (n° corde 5)

 2091 4 Red	Quercus, h, 6 ans, 60 k, h, JM. Angles 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 13)

 1842  Valentine Ninian, f, 5 ans, 511/2 k (50 k), 0, 
Mme C. Forget (C. Raimbault), S. Gouvaze (s) – (n° corde 12)

 1965 4 Manzano, h, 4 ans, 60 k, 0, A. Berthelot (J. Cabre), 
F. Monnier (s) – (n° corde 1)

 1563  Deep	State	(IRE), h, 6 ans, 541/2 k, L. Guilloux 
(H. Lebouc), L. Guilloux – (n° corde 9)

16 partants ; 44 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 702 a
Chev. élim. : Chelsee, Irish Rambo (IRE), Myklachi, Lunaticos, Rue 
Dauphine, Wend’Id, Marguit
Chev. retir. : Semeur, Muntaseer (FR), Raise The Stakes, Hudson Park
1 long, 3 long, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 1 long, encolure, 
encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Infante Alexia.
 1 188 a Prescy Liia.
 891 a Hysterique (Gb).
 594 a Palombaggia Ire, prime non attribuée.
 297 a Maestro Chop.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Ecurie Pegase, Suc. Audrey Santucci Allix, Vladimir Nadler.
 466 a Ecurie Haras Des Marais.
 228 a Ecurie Des Charmes.
 116 a Alain Chopard.
 102 a R. Ryan, prime non attribuée.

Temps total : 2’32’’83’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Soufiane SAADI en 
ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter d’une durée de 1 jour pour avoir fait un usage abusif de la 
cravache (7 coups/ 2e infraction).
La jument HYSTERIQUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

MÂCON-CLUNY
0714 176 samedi 25 juin 2022

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – 
Cécile BENOIST D’AZY – Philippe FOURNIER

 2253 4885 PRIX CHARPENTE DAVID GIRAUD - PRIX MARTALINE
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans  n’ayant pas depuis 
le 25 septembre 2021 inclus reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer 
excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. Poids : 
57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 25 septembre 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 1971 1 Everstorm, m, gr, 4 ans, par Stormy River et Quatuor 
(IRE) (Kodiac GB), 58 k (561/2 k), Ah, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme D. Santiago), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 4)

 1921  Azazel, f, al, 4 ans, par Stormy River et Azade (IRE) 
[Marchand De Sable (USA)], 551/2 k, Ah, F. Kennel 
(R. Juteau), F. Kennel – (n° corde 3)

 825  Vadlawhippe, f, gr, 4 ans, par Whipper USA et Vadlaviria 
(IRE) [Bering (GB)], 551/2 k (53 k), Bourgogne Racing Club 
(Mme C. Bouvier), C. Provot – (n° corde 6)

 1889 4 Second	To	None	IRE, m, b, 4 ans, par Zoffany IRE et 
Magic America USA (High Yield USA), 58 k (541/2 k), Ah, 
F. Chappet (A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 1)

   Cremeto, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Miss Modena 
[Orpen (USA)], 57 k (551/2 k), Ecurie Haras des Beaux 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 2035  It	Splits	The	Bise, f, 4 ans, 551/2 k, h, Mme J. Proietti 
(L. Proietti), L. Proietti – (n° corde 7)

6 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 261 a
Sans motif : Laos
tête, courte encolure, 1 long, courte tête, 1 long ¾.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a
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   Ideal	De	L’Air, h, b.f, 4 ans, par Fly With Me et Queen De 
L’Air (Bulington), 64 k, h, Chateau Favray (d’O. Andigne), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 12)

 1822  Saint’Jac, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Triumphante 
(L’Estragon), 64 k, Ah, K. Tavares (G. Masure), K. Tavares – 
(n° corde 5)

 1778 2 In	The	Mix, f, b, 4 ans, par Kandidate GB et Bulle Mix (Al 
Namix), 631/2 k, h, N. Remoue (T. Blanchouin), N. Remoue – 
(n° corde 4)

 1865 1 Iceman	To	Win, h, 4 ans, 70 k (681/2 k), Ah, 
Haras du Grand Chesnaie (Mme M. Eon), J. Planque (s) – 
(n° corde 6)

 1160  Indhy, f, 4 ans, 621/2 k, Fam. Moussac (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 11)

 1778 3 Iperflyth, f, 4 ans, 631/2 k, h, X. Humeau (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 7)

 1963  Ilanthus	De	L’Oust, h, 4 ans, 64 k, 
Ecurie Franck Boucey (S. Saadi), E. Lecoiffier – 
(n° corde 10)

 1854 2 Nikos	De	Candale, h, 4 ans, 65 k, h, E. Lecoiffier 
(A. Roussel), E. Lecoiffier – (n° corde 8)

 8 3 Ineffable, f, 4 ans, 631/2 k, h, Mme S. Bertin (H. Lebouc), 
T. Poché – (n° corde 13)

   Idoline, f, 4 ans, 601/2 k (60 k), g, F. L’Allinec 
(Mme C. Pacaut), XL. Le Stang – (n° corde 9)

 1967 1 Iris, f, 4 ans, 651/2 k, gh, Mme T. Letort (M. Androuin), 
Mme T. Letort – (n° corde 2)

13 partants ; 20 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 660 a
1 long ½, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, ¾ long, 4 long, 4 long, 2 long, 
4 long.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :
 1 485 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.
 594 a Ecurie Cadets De Gascogne, Raoul Masterson.
 445 a Chateau Favray, Jean-Francois Bedu.
 297 a Jacques Grandchamp Des Raux, Mme Laurence Grandchamp Des Raux.
 148 a Andre Buhigne, Sylvain Buhigne, Nicolas Remoue.

Temps total : 2’34’’88’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Gaetan MASURE 
en ses explications, les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage de la cravache le bras levé au-dessus de l’épaule.
La jument INDIAN DE GASCOGNE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 2269 4803 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU MAINE-ET-
LOIRE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

 1825 2 Infante Alexia, f, b, 6 ans, par Doctor Dino et Princesse 
Dun Soir [Poliglote (GB)], 59 k, gh, Ecurie Pegase 
(D. Boche), N. Paysan – (n° corde 14)

 278  Prescy	Liia, f, gr, 5 ans, par Doctor Dino et Purple 
Sensation (Slickly), 59 k (571/2 k), h, B. Vives (Mme M. Eon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 16)

 1876  Hysterique	(GB), f, b, 5 ans, par Golden Horn GB et 
Rose Et Noire (IRE) (Dansili GB), 59 k, h, JP. Leseigneur 
(C. Grosbois), J. Marion (s) – (n° corde 6)

 2072  Palombaggia IRE, f, b, 4 ans, par Sir Prancealot 
IRE et Perliere IRE (Verglas IRE), 591/2 k, 0h, 
Ecurie Michel Doineau (S. Saadi), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 15)

 2026  Maestro	Chop, h, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Miss 
Fantastica [Fantastic Light (USA)], 581/2 k (57 k), g, C. Dolle 
(A. Baron), M. Aubry – (n° corde 3)

 1749  Serenu, h, 12 ans, 581/2 k (57 k), D. Retif (A. Subias), 
D. Retif – (n° corde 4)

 1876 3 Vigo, h, 5 ans, 581/2 k, Mme B. Dahm (A. Roussel), 
Mme B. Dahm – (n° corde 10)

 1966 1 Oker	Bane, m, 5 ans, 581/2 k, Mme A. Fouassier 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 2)

 1739  Balina Gary, f, 4 ans, 581/2 k, h, D. Cadot (s) 
(J. Guillochon), D. Cadot (s) – (n° corde 8)

 2072  River Paris, f, 10 ans, 59 k (571/2 k), h, XL. Le Stang 
(Mme C. Pacaut), XL. Le Stang – (n° corde 11)

 2072  Soul Of Maria, f, 5 ans, 59 k (58 k), Ah, S. Chinchilla 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 7)
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accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 450 m env.

   Idem Des Mottes, f, b, 4 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Ulyssa Des Mottes (Nononito), 621/2 k, h, 
EARL Ecurie des Mottes (Y. Barille), Gab. Leenders (s) – 
(n° corde 8)

 2080 3 Hanouka	Du	Seuil, f, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Violette Du Seuil [Lavirco (GER)], 621/2 k, A, M. Seror (s) 
(T. Speicher), M. Seror (s) – (n° corde 9)

   Happyboum	Lida, f, n.p, 5 ans, par Buck’S 
Boum et Uneeklida [Brier Creek (USA)], 621/2 k, h, 
Ecurie des Dragons (L. Remondet), E. Clayeux (s) – 
(n° corde 2)

   Hamicice, h, b, 5 ans, par No Risk At All et Theonice 
(Alberto Giacometti IRE), 64 k, h, G.F. Chesneau 
(B. Gelhay), NP. Littmoden – (n° corde 1)

   Insolante, f, gr, 4 ans, par Diamond Boy et Va 
Longtemps (Secret Singer), 621/2 k (61 k), h, D. Clayeux 
(Mme C. De Carvalho), E. Clayeux (s) – (n° corde 4)

   Insolite Kandidate, h, 4 ans, 64 k, E. Leray (s) 
(M. Crampe), E. Leray (s) – (n° corde 3)

   Idiote, f, 4 ans, 621/2 k, h, Mme J. Dufour (L. Huteau), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 7)

   Hipparion, h, 5 ans, 64 k (651/2 k), Ah, D. Clayeux 
(C. Deutsch), E. Clayeux (s) – (n° corde 5)

   Imperial	Zen, h, 4 ans, 64 k, Ecurie des Dunes 
(R. Juteau), P. Quinton (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 381 a
Eng. Sup. : Idiote
4 long ½, 3 long, courte tête, courte encolure, 3 long, ¾ long, 6 long ½, 
loin.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a Earl Ecurie Des Mottes.
 378 a Mme Marc Boudot.
 283 a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
 189 a Franck Deliberos, Patrice Vagne.
 94 a G.A.E.C. Des Regnauds, Dominique Clayeux.

La jument HAPPYBOUM LIDA a subi un prélèvement.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 176 samedi 25 juin 2022
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – Martine CODDE – 
Gérard CAMERA – Christine PASTOR

 2270 4811 PRIX DE BOLLENE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +35,5.

 1992 2 Ficha	Limpia, f, gr, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Udana 
(IRE) (Dubawi IRE), 51 k (511/2 k), h, J. Khalifa (E. Crublet), 
J. Andreu – (n° corde 2)

 1992  Aliantha, f, b, 6 ans, par Alianthus GER et Summer 
Rainbow [Polish Summer (GB)], 51 k (521/2 k), 
Mme C. Martina (G. Legras), Mme C. Martina – (n° corde 6)

 1992 4 Dubai Empire, h, al, 7 ans, par Motivator GB et 
Cable Beach USA (Langfuhr CAN), 581/2 k (571/2 k), 0h, 
T. Marechal (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 4)

 2199  Kongastet, h, b, 5 ans, par American Devil et 
Sikkim (Linamix), 541/2 k (521/2 k), 0, P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 7)

 2060 3 Levant	(IRE), f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Al Dweha 
IRE (Invincible Spirit IRE), 59 k (591/2 k), g, Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), J. Resimont – (n° corde 3)

   Rosny, h, 11 ans, 561/2 k (57 k), 0, M. Planard 
(I. Mendizabal), M. Planard – (n° corde 5)

6 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 374 a
Certif. vétérinaire : Galaxie Quest
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Primes aux propriétaires :
 2 103 a Everstorm.
 841 a Azazel.
 631 a Vadlawhippe.
 420 a Second To None Ire, prime non attribuée.
 210 a Cremeto.

Primes aux éleveurs :
 825 a Anton Doerner.
 330 a Francois Kennel, Mlle Elodie Schmitt.
 247 a Jean-Luc Fresard, Jean Dury.
 82 a Etienne Raquin.
 72 a R. Mcdonald, prime non attribuée.

M. Olivier DUPORTE étant indisponible, il sera remplacé pour toutes les 
courses de la réunion, par Mme Cécile BENOIST D’AZY.
Le cheval EVERSTORM a été prelévé à l’issue de la course.

 2254 4812 PRIX LEBEAU LANGLOIS  - PRIX GILLES DENIS
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 26 k. Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
25 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	 Gentlemen-Riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	1	k.	1/2	;	3	courses,	3	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2122  Risky	Jane, f, b.f, 5 ans, par American Devil et 
Olanga GER (Shareef Dancer USA), 691/2 k (651/2 k), 
h, Mme A. Baudron (Mme A. Baudron), Mme A. Budka – 
(n° corde 6)

   Tornaldo GER, h, al, 7 ans, par Campanologist USA et 
Thanksgiving GER (Lomitas GB), 66 k (641/2 k), Stall Belar-
Grande (Mme B. Weber), M. Weber – (n° corde 9)

 2072 3 Stade Velodrome, h, b.f, 6 ans, par Evasive GB et 
Stunning USA (Nureyev USA), 67 k (63 k), Ah, J. Bourgeais 
(Mme M. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 7)

 1973 4 Belcha, h, n.p, 6 ans, par Kheleyf USA et Thaa Valley (GB) 
(Whipper USA), 67 k (651/2 k), A, L. Boutault (R. Boutault), 
L. Boutault – (n° corde 3)

 1803 4 Moremi, h, al, 5 ans, par Kheleyf USA et Mephala 
[Muhaymin (USA)], 66 k (641/2 k), A, F. Dambacher 
(A. Toussaint), F. Dambacher – (n° corde 8)

 1803  Kellersdam, f, b, 5 ans, par Martillo GER et Sweet 
Star [Trempolino (USA)], 641/2 k, A. Viard (J. Plassard), 
J. Parize – (n° corde 5)

 2084 4 Rose Diamant, f, 5 ans, 641/2 k (621/2 k), S. Maurer 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 10)

 1803  Horse	Boreal, h, 7 ans, 66 k, h, Mme E. Schmitt 
(G. Bertrand), Mme E. Schmitt – (n° corde 4)

 1999 2 River Lilly, f, 5 ans, 651/2 k, h, J. Bossert (K. Braye), 
J. Bossert – (n° corde 2)

 1790 3 Gymkhana	GB, h, 9 ans, 66 k (641/2 k), 0h, D. Doize 
(B. Bourgeais), D. Doize – (n° corde 1)

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 237 a
Eng. Sup. : Stade Velodrome
3 long, 2 long ½, ¾ long, nez, dead-heat, 1 long ½, 1 long ¾, 1 long, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 212a – 212a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Risky Jane.
 688 a Tornaldo Ger, prime non attribuée.
 516 a Stade Velodrome.
 344 a Belcha.
 104 a Moremi.
 104 a Kellersdam.

Primes aux éleveurs :
 825 a Ecurie Haras De Quetieville, Mme Isabelle Sels, Mlle Pascale Sels.
 232 a Suc. De Moratalla.
 155 a Jean-Marc Ainciboure.
 144 a Stall Scher, prime non attribuée.
 41 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan, Jean-Louis Oberle.

Le hongre TORNALDO a été prelévé à l’issue de la course.

 2255 4814 PRIX GARAGE PECHOUX - PRIX VANILLE DE COTTE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, nés et élevés 
en France, n’étant pas de race pur-sang, n’ayant pas reçu une allocation 
de 6.500 depuis le 1er janvier 2021 inclus. Poids	:	 64	k. Surcharges 
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses aux Galop.
Le hongre LAWRENCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2272 4808 GRAND PRIX DE MARSEILLE-VIVAUX - GASTON 
DEFFERRE
(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 220, 5 320, 3 040, 1 520, 1 140, 760) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 25 janvier 2021 inclus gagné un Groupe. Poids	:	 57	k. 
Les chevaux ayant depuis le 25 juin 2021 inclus gagné une Classe 1, 
porteront 1 k. 1/2 ; gagné une Listed ou été placés 2e ou 3e d’un Groupe, 
3 k. ; gagné plusieurs Listed ou un Groupe III, 4 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1754 1 Kahuna, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Brigh 
IRE (Galileo IRE), 57 k (571/2 k), SARL Mon Romain 
(JB. Eyquem), F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 1641 5 Bakhchisaray, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Brioniya 
GB (Pivotal GB), 57 k (571/2 k), Mme B. Friedlander 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 7)

 1755 3 Dar Toungi, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Toungi (IRE) 
(Rock Of Gibraltar IRE), 57 k (571/2 k), JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 6)

 1294  Sa Tuna, f, b, 8 ans, par Rio De La Plata USA et Alcidiana 
(Linamix), 551/2 k (56 k), gh, Ecurie du Sud (G. Millet), 
P. Cottier – (n° corde 5)

 1755 4 Padron	(IRE), m, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Marianabaa [Anabaa (USA)], 57 k (571/2 k), JC. Seroul 
(C. Soumillon), J. Reynier – (n° corde 2)

 1754  Bobydargent, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Maybe 
GER (Dashing Blade GB), 57 k (571/2 k), T. Marechal 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 4)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 228 a
Eng. Sup. : Bobydargent
2 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long, tête.
19 000a – 7 220a – 5 320a – 3 040a – 1 520a – 1 140a

Primes aux propriétaires :
 9 405 a Kahuna.
 3 573 a Bakhchisaray.
 2 633 a Dar Toungi.
 1 231 a Sa Tuna.
 752 a Padron (Ire).
 461 a Bobydargent.

Primes aux éleveurs :
 3 692 a Al Asayl Bloodstock Ltd.
 2 104 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.
 1 033 a Jean-Claude Seroul.
 555 a Philippe Thirionet.
 295 a Jean-Claude Seroul.
 208 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 2’8’’81’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses aux Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu le juge du départ et l’entraîneur 
Jérôme REYNIER, les Commissaires ont indiqué à ce dernier que le 
hongre NATIONAL SERVICE serait interdit de courir pour une durée de 8 
jours suite à son refus de pénétrer dans sa stalle de départ.
Le hongre DAR TOUNGI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2273 4807 PRIX ZETURF GERARD BIGENI
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +25.

 2049 1 D Day Man, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Siyousha 
(Siyouni), 58 k (581/2 k), gh, Mme C. Head (G. Millet), 
P. Cottier – (n° corde 2)
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2 long ½, courte encolure, ½ long, 2 long ½, 4 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Ficha Limpia.
 972 a Aliantha.
 729 a Dubai Empire.
 594 a Kongastet.
 297 a Levant (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Suc. De Moratalla.
 438 a Guy Zamora.
 328 a Haras Du Quesnay.
 233 a Bruno Plainfosse.
 76 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 2’52’’17’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses aux Galop.
La jument ALIANTHA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2271 4810 PRIX D’ORAISON
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +35.

 2050 3 Lawrence, h, b, 7 ans, par Lawman et Rex Regina 
(IRE) (King’S Best USA), 58 k (581/2 k), gh, P. Nador 
(C. Soumillon), P. Nador – (n° corde 10)

 2050 2 Ribot	Dream	(IRE), h, b, 9 ans, par Dream Ahead 
USA et Halong Bay [Montjeu (IRE)], 561/2 k (57 k), Ah, 
Mme V. Lastrajoli (I. Mendizabal), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 2044  Amandero, h, al, 4 ans, par Amarillo IRE et Miss 
Hernando (GB) (Hernando), 59 k (591/2 k), h, N. Longere 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 14)

 2050  Makalia	(IRE), f, b, 6 ans, par Makfi GB et Izalia [Iron 
Mask (USA)], 56 k (561/2 k), h, F. Boualem (A. Orani), 
F. Boualem – (n° corde 9)

 1820 2 Love	To	Excel	IRE, h, al, 6 ans, par Es Que Love IRE 
et Sakal (GB) (Exceed And Excel AUS), 541/2 k (55 k), h, 
Le Haras de Fred (M. Grandin), F. Foresi – (n° corde 1)

 2048  Chant	D’Automne, h, 4 ans, 60 k (601/2 k), h, 
P. Faucampre (G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 6)

 2050  Kenzoki, m, 6 ans, 551/2 k (541/2 k), 0, Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Resimont – (n° corde 2)

 1994  Pakistan	Treasure	IRE, h, 10 ans, 58 k (56 k), 
Gaby Mosse (Mme J. Ricalio), Gaby Mosse – (n° corde 8)

 2050 5 Thousand	Dreams, f, 4 ans, 571/2 k (561/2 k), 0h, 
Mme C. Beaunez (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 11)

 1815 3 Bissin, h, 8 ans, 51 k (521/2 k), h, L. Boualam (G. Legras), 
L. Boualam – (n° corde 4)

 2050  Empiric	(GB), h, 9 ans, 58 k (57 k), gh, E. Bernhardt 
(E. Crublet), E. Bernhardt – (n° corde 3)

 1572  Mirasol, f, 9 ans, 51 k (49 k), h, P. Azzopardi 
(Mme K. Boedec), P. Azzopardi – (n° corde 7)

 1190  Charlinetta, f, 4 ans, 561/2 k (531/2 k), h, J. Piasco 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 12)

13 partants ; 26 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 591 a
courte tête, 2 long ½, 1 long, courte tête, tête, tête, ½ long, 1 long ½, 
2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Lawrence.
 972 a Ribot Dream (Ire).
 891 a Amandero.
 486 a Makalia (Ire).
 243 a Love To Excel Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 716 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.
 438 a Deln Ltd, Clement (S).
 349 a Jacques Roberjot, Suc. Armand Goncalves.
 219 a Jean-Claude Seroul.
 51 a Con Marnane, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’98’’’
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Primes aux propriétaires :
 6 840 a Her Highness.
 2 736 a Friends Story Ire, prime non attribuée.
 2 052 a Alpage.
 1 368 a Sylver Samba.
 684 a Le Queen.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Maxime Saint-Germain.
 424 a Luc Mirto.
 416 a Jean-Claude Seroul.
 323 a Mme Noelle Walsh, prime non attribuée.
 138 a Eric Puerari, Mlle Marilyn Charlton.

Temps total : 2’10’’44’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses aux Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont interrogé le jeune jockey 
Enzo CRUBLET (CERVARO) sur son comportement pendant le parcours. 
L’intéressé a déclaré que sa selle s’était avancée sur l’encolure et qu’il 
n’était plus en mesure de défendre régulièrement les chances du hongre 
CERVARO.
La pouliche FRIENDS STORY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2275 4806 CHMPT PARIS TURF DES APPRENTIS JEUNES JOCKEYS 
- PRIX D’ARVENC
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 25 janvier 2022 inclus 
reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2051  Lilou	Chope, f, al, 3 ans, par Captain Chop et Lorea 
Chope [Soave (GER)], 581/2 k (551/2 k), (10 000), A. Chopard 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 5)

 2051  Balagan, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Copying 
(GB) (Choisir AUS), 561/2 k (551/2 k), gh, (10 000), C. Kakou 
(H. Mouesan), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 1995  La	Mathilde, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et La Fanette 
[Whipper (USA)], 541/2 k (521/2 k), (10 000), Mme C. Martina 
(Mme K. Boedec), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 1995  Staryan, m, b.f, 3 ans, par Lucayan et Star Seed [Layman 
(USA)], 56 k (55 k), (10 000), B. Goutagny (G. Legras), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 1752 3 Dear	Ruby	(IRE), f, b, 3 ans, par Camacho GB et Ruby’S 
Day GB (Vital Equine IRE), 541/2 k (521/2 k), A, (10 000), 
N. Perret (s) (Mme M. Brunelli), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 2049  Auctavia	First, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), (14 000), 
S. Puglia (E. Crublet), C. Escuder – (n° corde 3)

 1917  Marrante, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), Ah, (10 000), 
P. Bonnefoy (E. Puillet-Roda), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 310 a
Eng. Sup. : Auctavia First
6 long, tête, 1 long ½, tête, 3 long, 1 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Lilou Chope.
 1 728 a Balagan.
 1 296 a La Mathilde.
 864 a Staryan.
 432 a Dear Ruby (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Alain Chopard.
 536 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.
 402 a Mlle Sarah Brel, Mme Amandine Saint-Marc, Baptiste Urizzi, Pascal Saint 

Marc.
 268 a Francois Bayrou.
 87 a Mme Melissa O’Neill.

Temps total : 2’9’’48’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses aux Galop.
LILOU CHOPE a été réclamée par M. Stéphane LABATE pour le compte 
de M. Stéphane GRANDIN pour la somme de 12.522 Euros.
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 467  Huayara	IRE, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Nancy Astor GB (Shamardal USA), 591/2 k (581/2 k), 
A. Jathiere (Mme M. Velon), S. Brogi – (n° corde 7)

 2024 4 Hygrove	Lass, f, b, 3 ans, par Zelzal et Hygrove Katie GB 
(Monsieur Bond IRE), 60 k (601/2 k), DH. Francis (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 8)

 1721  Speed	Chop, h, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Stella 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 53 k (501/2 k), h, E. Meinder 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 4)

 1851  Il Maestoso, m, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Boathouse (GB) (Dylan Thomas IRE), 59 k (591/2 k), Ah, 
J. Piasco (C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 9)

 1439 4 Mazal Tov GB, f, 3 ans, 59 k (58 k), gh, Ecurie du Sud 
(P. Murino), P. Cottier – (n° corde 1)

 2130  La	Flaca, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), Mario Genovese SRL 
(M. Grandin), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 1721  Septante	(IRE), f, 3 ans, 54 k (52 k), Ah, M. Lagasse 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 1993 6 Hello	Charly, m, 3 ans, 60 k (601/2 k), 0, B. Giraudon 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 5)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 700 a
1 long, 1 long, ¾ long, encolure, encolure, 1 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a D Day Man.
 2 592 a Huayara Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Hygrove Lass.
 1 296 a Speed Chop.
 648 a Il Maestoso.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Benoit Bazire, Mme Corinne Marcilhacy.
 603 a David Huw Francis.
 402 a Alain Chopard.
 306 a Camogue Stud Ltd, prime non attribuée.
 201 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

Temps total : 1’32’’6’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses aux Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Ioritz 
MENDIZABAL sur les raisons qui l’ont amené à arrêter le poulain HELLO 
CHARLY.
Le jockey a déclaré que le poulain s’était accidenté au niveau du 
postérieur gauche.
Le hongre D DAY MAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2274 4805 PRIX DE LA VALBARELLE
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Her	Highness, f, al, 3 ans, par Prince Gibraltar et High 
Perfection IRE (High Chaparral IRE), 541/2 k (521/2 k), 
Ecurie Gribomont (P. Murino), P. Cottier – (n° corde 5)

 2051 2 Friends Story IRE, f, b, 3 ans, par Kodi Bear IRE 
et Corsage IRE (Acclamation GB), 561/2 k (57 k), 
SL Family Racing (C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 1)

 1575 5 Alpage, m, b, 3 ans, par Raven’S Pass USA et Mountain 
Rose GER (Tiger Hill IRE), 58 k (581/2 k), JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 6)

 2049  Sylver Samba, f, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Nadya GER (Lecroix GER), 561/2 k (57 k), L. Mirto 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 4)

 1814 3 Le	Queen, h, b, 3 ans, par Territories IRE et Just 
Married IRE (Tamayuz GB), 58 k (581/2 k), A, B. Giraudon 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 8)

 1794  Petit Condor, m, 3 ans, 58 k (56 k), JC. Seroul 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 7)

 1325 4 Emerald, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), SARL Ecurie Borgel 
(G. Millet), N. Perret (s) – (n° corde 3)

 2051 3 Cervaro, h, 3 ans, 58 k (56 k), gh, E. Bernhardt 
(E. Crublet), E. Bernhardt – (n° corde 2)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 273 a
½ long, courte encolure, tête, ¾ long, 2 long ½, ½ long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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 1740 1 Aconite	IRE, f, b, 3 ans, par War Front (USA) 
et Lady Bingo IRE (Galileo IRE), 59 k (591/2 k), h, 
Gainesway Ventures SC (S. Breux), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

 2046  Strange	Attraction, f, gr, 3 ans, par Morandi et Slap 
Shade IRE (Invincible Spirit IRE), 531/2 k (53 k), M. Schiestel 
(Mme F. Valle Skar), M. Schiestel – (n° corde 5)

 2018 5 Lexington Gold, m, b, 3 ans, par Zarak et Little 
Marleen IRE (High Chaparral IRE), 59 k (591/2 k), 
German Racing Club (J. Mobian), JP. Carvalho – 
(n° corde 1)

 2037  Mary	White, f, b.f, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Marichen [Peer Gynt (JPN)], 521/2 k (511/2 k), h, M. Lehmann 
(Mme P. Cheyer), M. Lehmann – (n° corde 4)

 2000  Go Go Blitz, m, 3 ans, 56 k (55 k), Stall Party Pusher 
(Mme C. Fleissner), Mme J. Mayer – (n° corde 3)

 2000  Ninjo, h, 3 ans, 55 k (551/2 k), gh, B. Recher (S. Laurent), 
B. Recher – (n° corde 7)

7 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 442 a
Eng. Sup. : Strange Attraction, Go Go Blitz
1 long, 3 long, 3 long, 6 long, 2 long ½, 6 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Ceniza Ire, prime non attribuée.
 1 728 a Aconite Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Strange Attraction.
 864 a Lexington Gold.
 432 a Mary White.

Primes aux éleveurs :
 510 a Ballyreddin Stud, prime non attribuée.
 402 a Didier Bouquil, Andre Ladeveze.
 268 a Sven Goldmann.
 204 a Gainesway Thoroughbreds Ltd, prime non attribuée.
 134 a San Gabriel Inv. Inc. .

Temps total : 2’15’’68’’’
La pouliche CENIZA a fait l’ objet d’ un prélèvement biologique après la 
course.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 2278 4826 PRIX DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 
WISSEMBOURG
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans n’ayant pas 
depuis le 25 septembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2.  
Poids	:	57	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 25 septembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 125 m env.

 2088 3 Kings Of Leon, h, b.f, 4 ans, par Morandi et Arkova GER 
(Zamindar USA), 58 k (56 k), Stall Leon (E. Verhestraeten), 
MF. Weissmeier – (n° corde 9)

 1674  Truly Glorious, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Trully Belle IRE (Bahri USA), 581/2 k (571/2 k), HP. Rosport 
(Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 2)

   Full	Of	Grace, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Dansilady (IRE) (Dansili GB), 551/2 k (531/2 k), Roy Racing Ltd 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 8)

 1611  Fannymoon GER, f, b, 4 ans, par Sea The Moon GER 
et Fanny GER (Lord Of England GER), 551/2 k (531/2 k), 
Stall Englischer Garten (Mme P. Cheyer), Mme A. Schneider – 
(n° corde 1)

 1999 5 Place	Colette, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Ezida 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 551/2 k (56 k), h, Mme SA. Stark 
(S. Breux), Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

   Agnelli IRE, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), Mme C. Fuchs 
(A. Pietsch), Mme C. Fuchs – (n° corde 6)

   New	Light	GER, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), 
Stall Symphysodon (J. Mobian), G. Batistic – (n° corde 4)

   Fabulous Pretender, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), A, 
EARL Haras du Taillis (S. Laurent), W. Himmel – (n° corde 7)

   Prinz	Hamlet	(IRE), m, 4 ans, 57 k (571/2 k), 
Stall Von Aesch (C. Stefan), S. Smrczek – (n° corde 5)

9 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 328 a
courte tête, nez, ¾ long, ½ long, tête, 2 long, 4 long, 4 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a
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La pouliche LILOU CHOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2276 4809 PRIX JARDIN EN VILLE
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 25 juin 2021 inclus été classés dans les trois premiers d’une 
Classe 1 ni depuis le 25 septembre 2021 inclus (Handicap et A Réclamer 
exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une Classe 3. Poids : 
56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 25 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000. En outre, tout 
gagnant d’une Classe 2 depuis le 25 septembre 2021 inclus portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 2048 2 Droit	De	Parole	(IRE), m, al, 6 ans, par Toronado 
(IRE) et Campina GB (Oasis Dream GB), 58 k (581/2 k), h, 
J. Piasco (C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 4)

 944 4 Le Bronn, h, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
Ladoga (GB) (Exceed And Excel AUS), 57 k (571/2 k), h, 
Ecurie du Sud (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 3)

 1906 3 Tour	D’Echelle	(GB), f, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Zejel (GB) [Gold Away (IRE)], 571/2 k (58 k), gh, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 5)

 1910  Boomerang, h, b, 4 ans, par Literato et Briante [Turtle 
Bowl (IRE)], 59 k (591/2 k), Ecurie Normandy Spirit 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 2)

 2048 5 Desert	Heights	IRE, h, b, 8 ans, par So You Think 
NZ et Desert Fantasy GB (Oasis Dream GB), 56 k (54 k), 
Mme V. Deiss (E. Crublet), Mme V. Deiss – (n° corde 1)

 1200  Emporium, m, 4 ans, 56 k (55 k), H. Al Attiyah (G. Legras), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 379 a
2 long ½, ½ long, ¾ long, 2 long, 6 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Droit De Parole (Ire).
 1 485 a Le Bronn.
 1 113 a Tour D’Echelle (Gb).
 742 a Boomerang.
 303 a Desert Heights Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 895 a Team Hogdala A. B. .
 583 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 437 a Zafonic S. L. , Ecurie Taos.
 291 a Ecurie La Vallee Martigny Earl, Ecurie Normandy Spirit.
 63 a Calumet Farm, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’37’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses aux Galop.
La jument TOUR D’ECHELLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

WISSEMBOURG
0905 176 samedi 25 juin 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Serge CANTIN – Benjamin BOSSERT – 
Pierre GELDREICH – Sébastien LITZELMANN

 2277 4825 PRIX DES EAUX CELTIC
(Handicap de catégorie)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 125 m env.
Référence : +29.

 1972 5 Ceniza IRE, f, gr, 3 ans, par Alhebayeb IRE et Tatiana 
Romanova USA (Mr. Greeley USA), 54 k (541/2 k), h, 
E. Ruiz Colechar (B. Marie), M. Cesandri (s) – (n° corde 2)
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Le hongre SILVER MAGIC a fait l’ objet d’ un prélèvement biologique 
après la course.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après audition de l’entraîneur W. KUJATH, ont 
interdit à la jument HALLO WIEN de participer à la course pour cause 
de vaccinations non conformes et ont sanctionné W. KUJATH par une 
amende de 150 euros.

 2280 4824 PRIX EDDY ACKER
(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1801 2 Darling	Challenge, f, al, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Swedish Challenge USA (Hat Trick JPN), 561/2 k (541/2 k), 
P. Walter (Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 8)

 2000 2 Modern	Value	(GB), f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Mantissa GB (Oratorio IRE), 561/2 k (541/2 k), E. Sauren 
(E. Verhestraeten), H. Grewe – (n° corde 4)

   Shutgirl	GER, f, b, 3 ans, par Feuerblitz GER et 
Swingdream GER (Soldier Hollow GB), 541/2 k (531/2 k), 
M. Haenni (B. Marie), W. Hickst – (n° corde 7)

 1045 3 Girl	With	Balloon, f, b, 3 ans, par Frankel GB 
et Landikusic IRE (Dansili GB), 561/2 k (57 k), h, 
LNJ Foxwoods SC (S. Breux), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 2000 5 Farakan, m, b.f, 3 ans, par Arakan USA et Fantastic 
Flash [Oratorio (IRE)], 58 k (57 k), Mme C. Metz (H. Tabet), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 5)

 1762  Lavite, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Stall Swiss Connection 
(A. Pietsch), W. Hickst – (n° corde 10)

 598  Fire Worlds, h, 3 ans, 58 k (57 k), Ah, M. Serafino 
(Mme F. Valle Skar), G. Bietolini – (n° corde 3)

 1671  Roche	Mauve, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), h, 
M.L. Bloodstock Ltd (J. Mobian), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 9)

 2000  Melayotte, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Ecurie Haras des Beaux 
(M. Sanna), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 2000  Larissio, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), A, Panz Racing 
(P. Gibson), MF. Weissmeier – (n° corde 12)

   Matala GER, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Gestut Ebbesloh 
(C. Stefan), Mme S. Steinberg – (n° corde 11)

11 partants ; 29 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 272 a
Code anomalie DS : Melfire GER
encolure, 7 long, 4 long, 4 long, ½ long, 3 long, ¾ long, ¾ long, 1 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 600 a Darling Challenge.
 1 440 a Modern Value (Gb).
 1 080 a Shutgirl Ger, prime non attribuée.
 720 a Girl With Balloon.
 360 a Farakan.

Primes aux éleveurs :
 1 118 a Mlle Charlotte Hutchinson, Mme Anna Sundstrom.
 447 a Le Thenney.
 146 a Lnj Foxwoods Sc.
 127 a Rennstall La, prime non attribuée.
 111 a Mme Christine Metz, Jeannot Gast.

Temps total : 2’31’’0’’’
La pouliche MODERN VALUE a fait l’ objet d’ un prélèvement biologique 
après la course.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le male MELFIRE a été declaré non partant derrière les stalles de départ 
ce dernier refusant d’y entrer. Melfire est interdit de courrir pour une 
durée de 8 jours.
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Primes aux propriétaires :
 2 103 a Kings Of Leon.
 841 a Truly Glorious.
 631 a Full Of Grace.
 420 a Fannymoon Ger, prime non attribuée.
 210 a Place Colette.

Primes aux éleveurs :
 825 a Suc. Larissa Kneip, Jeremie Bossert.
 330 a Haras De Saint Julien, Cocheese Bloodstock Anstalt.
 162 a Ecurie Des Monceaux.
 82 a Sc Ecurie De Meautry.
 72 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’1’’’
La pouliche TRULY GLORIUS a fait l’ objet d’ un prélèvement biologique 
après la course.
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 2279 4827 PRIX DE LA REGION GRAND EST
(Handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	29.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +29.

 2038  Nobody’S, h, b, 5 ans, par Vespone IRE et Lady 
Speedy (IRE) (Speedmaster GER), 57 k (56 k), g, P. Wulk 
(A. Mackay), M. Rulec (s) – (n° corde 9)

 1879  Sharar, h, b.m, 4 ans, par Style Vendome et Al 
Hamla USA (Medaglia D’Oro USA), 571/2 k (561/2 k), 0, 
Ecurie Pink Panther (E. Verhestraeten), K. Kerekes – 
(n° corde 10)

 1803 2 Silver	Magic, h, gr, 6 ans, par Anodin (IRE) et 
Naseem Alyasmeen IRE [Clodovil (IRE)], 511/2 k (52 k), 
C. Peterschmitt (B. Marie), C. Peterschmitt – (n° corde 5)

 1879 6 Fitzcarraldo, h, b.f, 5 ans, par Makfi GB et Sapfo [Peintre 
Celebre (USA)], 581/2 k (59 k), R. Blase (A. Pietsch), 
S. Schleppi – (n° corde 7)

 1661 4 Malaaw, h, b, 7 ans, par Kendargent et Sky High Flyer GB 
(Anabaa USA), 591/2 k (60 k), A, Stall Dovaja M (C. Stefan), 
G. Geisler – (n° corde 6)

 499  Special	Appeal, f, 6 ans, 62 k (61 k), A, Ajax Racing 
(H. Tabet), Mme J. Mayer – (n° corde 2)

 1882  Castletownbere IRE, h, 4 ans, 56 k (55 k), h, J. Parize 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 4)

 1882  Kailyn GER, f, 9 ans, 56 k (55 k), A, R. Meder 
(Mme F. Valle Skar), M. Krebs (s) – (n° corde 1)

   Sweet Master, h, 6 ans, 541/2 k (55 k), 0, 
Stall Heidekraut (S. Laurent), W. Himmel – (n° corde 8)

 1634  Laquyood	GB, h, 9 ans, 591/2 k (581/2 k), 0, Jorg Breuer/
Uwe Fettig (Mme E. Weissmeier), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 11)

 1689  Louis GER, h, 8 ans, 63 k (631/2 k), Mme A. Mayer 
(P. Gibson), Mme J. Mayer – (n° corde 13)

 1999  Yakima, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), Last Unicorn Racing 
(M. Sanna), R. Rohne – (n° corde 14)

12 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 645 a
Eng. Sup. : Louis GER
Consition spéciale : Hallo Wien GB
Sans motif : Hackle Setter USA
2 long, encolure, 4 long, courte encolure, 4 long, 1 long, 1 long ½, 
encolure, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Nobody’S.
 1 188 a Sharar.
 729 a Silver Magic.
 594 a Fitzcarraldo.
 243 a Malaaw.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 466 a Al Shaqab Racing.
 328 a Mme Daniele Kindler, Horst-Dieter Krimmel.
 233 a Hubert Honore.
 109 a Moussa Mbacke.

Temps total : 2’29’’98’’’
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BO 2022/13 - plat 63

 1979 2 Perfecto, h, b, 6 ans, par Vespone IRE et Soma Bay 
[Bahri (USA)], 59 k (571/2 k), 0h, B. Le Regent (M. Justum), 
B. Le Regent – (n° corde 8)

 1856 5 Almost	You, f, b, 7 ans, par Youmzain IRE et Almohades 
[Starborough (GB)], 551/2 k (521/2 k), Mme B. Jacques 
(A. Vilchien), S. Cerulis – (n° corde 2)

 2072 4 Red Duma, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Red 
Shot [Gentlewave (IRE)], 591/2 k, T. Mercier (S. Martino), 
T. Mercier – (n° corde 1)

 1863 1 Easter Dream, m, b, 4 ans, par Sri Putra GB et 
Malilipote [Silver Frost (IRE)], 60 k (581/2 k), g, T. Maudet 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 11)

 2088  Bandra	(IRE), f, b, 4 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Azameera IRE (Azamour IRE), 551/2 k, gh, 
Pegasus Farms Ltd (A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 6)

 1966 2 Falcaime, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), S. Renaud 
(d’O. Andigne), S. Renaud – (n° corde 12)

   High	City, f, 5 ans, 551/2 k, 0h, L. Fleury (J. Moutard), 
Gab. Leenders (s) – (n° corde 3)

 445  Success	Story, f, 4 ans, 551/2 k, gh, 
Ecurie Joya Racing SAS (S. Breux), PJ. Fertillet – 
(n° corde 10)

 2039  Lilly Dream, f, 4 ans, 551/2 k, g, F. Martin (C. Grosbois), 
F. Monnier (s) – (n° corde 4)

   Katy Spurrel, f, 5 ans, 551/2 k (52 k), L. Fleury 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 2091  Wend’Id, f, 6 ans, 551/2 k, 0h, Mme M. Bruere 
(M. Androuin), Mme M. Bruere – (n° corde 13)

 1966  Le Bolero, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), Ah, Mme L. Charital 
(Mme L. Lebeurrier), Mme L. Charital – (n° corde 14)

   Bernouville, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), 0, G. Augustin-
Normand (L. Nomis), S. Nigge (s) – (n° corde 7)

13 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 473 a
Eng. Sup. : Katy Spurrel
Sans motif : Tayouma
4 long, 3 long, 3 long ½, 1 long ¾, 2 long, 2 long, 2 long, 2 long, 1 long ¾.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a Patrick Chedeville.
 272 a Mme Brigitte Jacques.
 204 a Appapays Racing Club.
 136 a Thierry Maudet, Mme Cecile Maudet, Mlle Emilie Maudet.
 51 a Al Asayl Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’8’’72’’’
Avant la course, les Commissaires ont autorisé le hongre BERNOUVILLE 
à être emmené en main au départ non monté. L’entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés. Avant la course, les Commissaires ont 
autorisé le hongre LE BOLERO à être monté en piste. L’entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le poulain ALMOST YOU a subi un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 2283 4830 PRIX DE MOISDON
(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, 
nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	63	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 1.500.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

   Joker	De	Loued, m, b, 3 ans, par Agent Secret IRE et 
Cyriane De Loued [Protektor (GER)], 63 k, E. Leray (s) 
(M. Justum), Mme C. Lequien – (n° corde 6)

   Jungle	Rock, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Denna 
[Special Kaldoun (IRE)], 63 k, gh, P. Allaire (T. Chevillard), 
Mme E. Allaire – (n° corde 1)

   Joie De Reves, h, b, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Promesse De Joie (Fado), 63 k (611/2 k), Mme E. Lafeu 
(Mme M. Eon), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

   Jakou	Du	Boulay, h, gr, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Ugoline Du Boulay [Della Francesca (USA)], 63 k, D. Jegou 
(S. Martino), B. Lefevre (s) – (n° corde 5)

   Jackpot	De	Loued, h, b, 3 ans, par Agent Secret IRE 
et Bichaga De Loued (Califet), 63 k (611/2 k), E. Leray (s) 
(Mme L. Lebeurrier), E. Leray (s) – (n° corde 2)

   Just	A	Joke, h, 3 ans, 63 k, gh, Mme J. Potier 
(d’O. Andigne), S. Zuliani (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 334 a
Eng. Sup. : Jungle Rock, Jakou Du Boulay
tête, 2 long, ½ long, 2 long ½, ¾ long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a
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Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Louis-Marcel AULNETTE – Thierry BLAVET – 
Michel GICQUEL – Bernard DERSOIR

 2281 4828 PRIX DE NOZAY
(À réclamer)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en 
France et mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000. Poids	:	56	k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 26 janvier 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2082 1 Bon Esprit, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Run 
On Ruby [Muhtathir (GB)], 60 k, h, (9 000), D. Huyck 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 4)

 2089  Cafe Moderne, f, gr, 3 ans, par Zelzal et Green 
Media [Green Tune (USA)], 561/2 k (54 k), Ah, (9 000), 
GM. Brochard (M. Justum), N. Leenders – (n° corde 8)

 1975 4 Diamond	Birthday, m, b, 3 ans, par Ultra IRE et She 
Will Call GB (Dalakhani IRE), 56 k (541/2 k), g, (7 000), 
M. Massard (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 7)

 2164 5 Honneur’S	Lodestar, h, b, 3 ans, par Recorder GB 
et Honneur Sublime [Le Havre (IRE)], 58 k (561/2 k), Ah, 
(9 000), K. Strangeway (d’O. Andigne), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 1)

 2090 4 Boulevard	Victoria, h, al, 3 ans, par Evasive GB 
et Avenue Victoria [Hat Trick (JPN)], 58 k, g, (9 000), 
Ecurie Vent d’Ouest (C. Grosbois), F. Foucher – 
(n° corde 10)

 2162  Espoir De La Mone, h, 3 ans, 56 k, 0, (7 000), 
L. Gadbin (s) (J. Moutard), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 2086  Vassyly, h, 3 ans, 58 k, gh, (9 000), Mme V. Gadbin 
(A. Bernard), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 2090 3 Agent	Mac	Guy, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), 0h, (7 000), 
Mme V. Gadbin (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 1920  Pedrochec, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, (9 000), D. Gemin 
(Mme L. Oger), D. Gemin – (n° corde 2)

 2146  Val	De	Grace, f, 3 ans, 541/2 k, A, (7 000), Mme M. O’Neill 
(S. Breux), E. O’Neill (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 264 a
Eng. Sup. : Espoir De La Mone, Vassyly
4 long, nez, 1 long, ½ long, 3 long, courte tête, 6 long ½, ¾ long, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :
 600 a Jean-Philippe Dubois.
 240 a G. M. Brochard, Mme Monique Brochard, Louis Brochard.
 180 a Plasman-Pvp Racing, Philip Mosbeux, Mlle Karine Morice.
 120 a Ecurie Atropas.
 60 a Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 2’7’’61’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont demandé des explications 
à la femme jockey Lucie OGER par rapport à son comportement depuis 
l’entrée de la ligne droite.
Suite à de nombreux changements de jambes de son cheval 
PEDROCHEC, celle-ci a pensé à un problème physique et a cessé de 
le solliciter.
Le poulain BON ESPRIT a subi un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
Le cheval BON ESPRIT a été défendu par M. Adrien FOUASSIER pour le 
compte de son propriétaire pour la somme de 13 040 euros.
Le cheval CAFE MODERNE a été défendu par M. Norbert LEENDERS 
pour le compte de son propriétaire pour la somme de 9 501 euros.

 2282 4829 PRIX DE LA RIVIERE
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés et 
élevés en France et n’ayant pas depuis le 26 septembre 2021 inclus reçu 
une allocation de 4.500 (A Réclamer excepté) ni été classés dans les 
trois premiers d’une Classe 2. Poids	:	57	k.	Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 26 septembre 2021 
inclus : 1 k. par 3.000.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans,	n’étant pas de 
race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation 
de 6.500 depuis le 1er janvier 2021 inclus. Poids	:	 64	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 3 200 m env.

   Iradius, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et Pic Pus 
[Arnaqueur (USA)], 64 k, h, B. Collette (M. Androuin), 
AS. Pacault (s) – (n° corde 1)

   Ironmartre, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Val’Melodie 
[Shaanmer (IRE)], 64 k, g, Ecurie Bred To Win SC 
(J. Moutard), P. Quinton (s) – (n° corde 4)

   Halte	En	Mer, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et Padie 
[Arnaqueur (USA)], 661/2 k, Ah, Mme M. Juhen-Cypres 
(d’O. Andigne), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

 929 5 Haskala, f, b, 5 ans, par Manduro GER et Adula 
[Day Flight (GB)], 651/2 k, Mme E. Lafeu (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 1967  Instant De Nuit, f, b, 4 ans, par Cokoriko et 
Provence (Subotica), 621/2 k (61 k), 0h, Mme B. Nicco 
(Mme L. Lebeurrier), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 3)

 1841  Honora	Wells, f, 5 ans, 631/2 k, 0h, JL. Chasserio 
(S. Martino), JL. Chasserio – (n° corde 8)

   Hevolkane, f, 5 ans, 621/2 k (61 k), h, Mme E. Varin 
(Mme P. Towey), Mme E. Varin – (n° corde 5)

 1967  Ivador Du Mee, m, 4 ans, 64 k, 0, Mme C. Lequien 
(M. Justum), Mme C. Lequien – (n° corde 7)

8 partants ; 31 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 358 a
2 long, 5 long, ¾ long, 4 long, 9 long ½, 1 long, 3 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 855 a Eric Vagne.
 342 a Ludovic Fleury, Michel Fleury, Ecurie Bred To Win Sc.
 256 a Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
 171 a Mme Karine Perreau, Couetil Elevage.
 85 a Mme Beatrice Nicco, Jacques Cypres, Jean-Marc Deverchere.

Temps total : 3’33’’88’’’
Le poulain IRON MARTRE a subi un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

LA ROCHE-POSAY
0217 177 dimanche 26 juin 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jacqueline GATEAU – Alexandre CADU – 
Frédéric GUILLON – Michael MONTOUX

 2286 4835 PRIX DE LA NOUVELLE REPUBLIQUE
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 et 4 ans n’ayant pas 
depuis le 26 septembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.500 (A 
Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. 
Poids	:	 3	ans,	 55	k.	1/2	;	 4	ans,	 60	k Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 26 septembre 2021 
inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 1895 3 Heytesbury	Lane	IRE, f, b, 3 ans, par Tagula IRE et 
Sharp Applause IRE (Royal Applause GB), 55 k, h, F. Raoul 
(J. Guillochon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1862 2 L’Amour	Code	IRE, h, al, 4 ans, par Zoffany IRE et 
Wandering Spirit GER (Dashing Blade GB), 61 k (571/2 k), A, 
SARL Ecurie JL. Tepper (S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 9)

 2058  Agent Sonya IRE, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et Very 
Special IRE (Lope De Vega IRE), 54 k, A, Godolphin SNC 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 5)

 1560  Winter’S	Magic, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Winter 
Fashion (Kendor), 60 k, gh, Ecurie Victoria Dreams 
(S. Laurent), JPh. Dubois – (n° corde 8)

   Biologique, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Beautifix 
(GER) [Bering (GB)], 54 k, Wertheimer & Frere (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 1675 6 Nepente IRE, m, 3 ans, 571/2 k, 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (A. Bendjama), S. Brogi – 
(n° corde 4)

   Dona Viva, f, 4 ans, 581/2 k, gh, L. Guilloux (A. Bourgeais), 
L. Guilloux – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
 945 a Jean-Yves Baron, Franck Fougere, Mme Irene Fougere.
 378 a Mlle Elisabeth Allaire.
 283 a Mlle Jacqueline Bernadon.
 189 a Herve Poirier.
 94 a Mme Irene Fougere, Edouard Fougere, Suc. Georges Bonsergent, Mlle 

Ludivine Bonsergent.
Temps total : 3’1’’16’’’
Après enquête d’office de Messieurs les Commissaires, suite à la sortie 
de piste du cheval JOKER DE LOUED survenue à un peu plus d’un tour 
de l’arrivée, et réclamation du jockey Théo CHEVILLARD arrivé 2e contre 
le jockey Maximilien JUSTUM arrivé 1er.
Après vision du film contrôle et audition des jockeys, l’arrivée a 
été maintenue étant donné que ledit cheval a fait un écart incontrôlable 
par son jockey à un endroit où la piste n’est pas fermée par une lice 
continue et n’a pas tiré d’avantage de cette sortie de piste.
Le poulain JOIE DE REVES a subi un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 2284 4831 PRIX DES JEUNES
(Femelles - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’étant pas de race pur-sang, nées et élevées 
en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	63	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en places : 1 k. par 1.500.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 1792 2 Jolie Mans, f, n, 3 ans, par Coastal Path GB et Quissisia 
Mans (Video Rock), 64 k, h, Ecurie Performer’s & AS 
(A. Bernard), AS. Pacault (s) – (n° corde 11)

   Jinotega, f, al, 3 ans, par It’S Gino GER et Syntagme 
[Adnaan (IRE)], 63 k, h, Mme de P. La Guillonniere 
(d’O. Andigne), d’E. Andigne – (n° corde 8)

   Janel Du Lemo, f, al, 3 ans, par Sri Putra GB et Swing 
Du Lemo [With The Flow (USA)], 63 k, T. Viel (Y. Rousset), 
T. Viel – (n° corde 3)

   Joute, f, b.f, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et Vikipia 
[Goldneyev (USA)], 63 k (611/2 k), h, Ecurie Mirande 
(Mme M. Eon), Mme I. Pacault – (n° corde 1)

 1074 4 Jixy, f, b, 3 ans, par Buck’S Boum et Passion Des Aulmes 
[Balleroy (USA)], 63 k, h, B. Tremblin (J. Moutard), 
N. Chevalier – (n° corde 7)

   Jolie Star Emery, f, 3 ans, 63 k, h, d’E. Andigne 
(A. Barzalona), d’E. Andigne – (n° corde 4)

 1870  Jad’Amsyl, f, 3 ans, 63 k, h, Ecurie JAB (M. Androuin), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 13)

 1964 4 Jabuse De Ciergues, f, 3 ans, 63 k, Mme N. Lefevre 
(S. Martino), B. Lefevre (s) – (n° corde 10)

   Jaime Le Livet, f, 3 ans, 63 k, h, R. Roulois 
(T. Chevillard), W. Menuet (s) – (n° corde 5)

 1964 3 Jade De Loire, f, 3 ans, 64 k, h, B. Nay (M. Justum), 
J. Marion (s) – (n° corde 2)

   Josephine	De	Vieve, f, 3 ans, 63 k, K. Plisson (G. Siaffa), 
K. Plisson – (n° corde 12)

   Jaime Lire, f, 3 ans, 63 k, JC. Moreau (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 1247 5 Jeanne	Princess, f, 3 ans, 63 k, G. Denuault (s) 
(S. Breux), G. Denuault (s) – (n° corde 9)

13 partants ; 20 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 98 a
4 long, ¾ long, 2 long ½, 2 long, 1 long, 3 long ½, 2 long, 9 long ½, 
1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a Gerard-Antoine Delorme, Mme Valerie Fuzy, Mme Lea Perrat-Delorme.
 378 a Haras De La Rousseliere Scea.
 283 a Suc. Maurice Le Floch.
 189 a Haras De Mirande.
 94 a Christophe Tessier.

Temps total : 2’59’’91’’’
A l’issue de la course, une enquête d’office des Commissaires a été 
ouverte, notamment sur la chute de la pouliche JEANNE PRINCESS, 
survenue dans le dernier tournant.
Après audition du jockey Stéphane BREUX et vision du film contrôle, 
l’arrivée a été maintenue étant donné que la pouliche a glissé des 
postérieurs sans gêne d’un autre concurrent. La pouliche JOLIE MANS a 
subi un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2285 4832 PRIX DE LA FRANCHETIERE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
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Primes aux éleveurs :
 825 a Stilvi Compania Financiera S. A.
 330 a Serge Duchene.
 162 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 101 a Stilvi Compania Financiera S. A.
 77 a Mme Melanie Jeffroy Berthet, Mlle Annabelle Aime, S. F. Bloodstock Llc.

Temps total : 2’44’’70’’’
La femelle IVA DE LABARRIERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2288 4837 PRIX COLAS CENTRE-OUEST
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	 et	 5	ans,	 n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu 10.000 en 
victoires et places, depuis le 26 septembre 2021 inclus. Poids	:	 64	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 26 septembre 2021 inclus : 1 k. par 2.000.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Indiana Aulmes, f, b.f, 4 ans, par Falco USA et Tanagra 
Aulmes [Northern Park (USA)], 621/2 k, E. Bodard (S. Saadi), 
F. Monnier (s) – (n° corde 7)

 1491 4 High	Parade, h, b, 5 ans, par Waldpark GER et 
Sacoleva [Lavirco (GER)], 68 k (661/2 k), Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

 452  Hywell, h, gr, 5 ans, par Honolulu IRE et Turzinel 
[Persian Ruler (GB)], 64 k, h, EARL Ecurie des Mottes 
(J. Guillochon), J. Jouin – (n° corde 6)

 1867 5 Hydropuce, f, n.p, 5 ans, par Coastal Path GB et Pic Pus 
[Arnaqueur (USA)], 661/2 k, 0, Mme D. Vagne (A. Bourgeais), 
NP. Littmoden – (n° corde 2)

 1779  Haymina, f, gr, 5 ans, par Muhaymin USA et Sissonne 
(Baroud D’Honneur), 651/2 k, gh, Mme N. Paysan (A. Subias), 
N. Paysan – (n° corde 9)

 2080 2 In	The	Night, h, 4 ans, 65 k, Mme MF. Besnard (Y. Barille), 
P. Bourgeais – (n° corde 4)

   Hola	Klass, f, 5 ans, 621/2 k, Bourgogne Racing Club 
(R. Boutault), C. Provot – (n° corde 8)

 2080  Ibelia Bellevue, f, 4 ans, 621/2 k, 0h, JP. Bichon 
(A. Bendjama), T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 20 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 722 a
Eng. Sup. : High Parade, Hywell, Hydropuce
Sans motif : Imperial Cross
1 long ½, 3 long, 1 long, 3 long ½, 3 long, 3 long ½, 1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a Emmanuel Bodard.
 378 a Couetil Elevage, Mme Karine Perreau.
 283 a Patrick Le Gloannec.
 189 a Eric Vagne.
 94 a Mlle Nathalie Paysan.

Temps total : 2’43’’10’’’
Le hongre HYWELL a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

LANGON
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Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Mme Stephanie UHEL, Mme Marine 
MAQUAIRE, Andre DE COORDE, Jean-Pierre  RAMOS

 2289 4841 PRIX SUD-OUEST ALIMENTS
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Maiden)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 2058  Ayuveda, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Kelty 
In Love (Keltos), 561/2 k (54 k), LG Bloodstock (M. Bozzio), 
W. Walton – (n° corde 4)
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 1363 5 Shantarasa, f, 3 ans, 54 k (511/2 k), Mme E. Gaudineau 
(M. Marquette), Mme E. Gaudineau – (n° corde 7)

   Pearline Bareliere, f, 4 ans, 581/2 k (56 k), Agh, 
JL. Gomez Martinez (A. Subias), JL. Gomez Martinez – 
(n° corde 2)

   Iverna, f, 4 ans, 581/2 k, h, SR. Collins (J. Cabre), 
O. Regley – (n° corde 6)

10 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 549 a
Eng. Sup. : Biologique
¾ long, ½ long, 1 long, ¾ long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long ¾, 
2 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 3 060 a Heytesbury Lane Ire, prime non attribuée.
 841 a L’Amour Code Ire, prime non attribuée.
 918 a Agent Sonya Ire, prime non attribuée.
 612 a Winter’S Magic.
 306 a Biologique.

Primes aux éleveurs :
 361 a David F. Byrne, prime non attribuée.
 144 a Lynch-Bages Ltd, Summerhill Bloodstock, prime non attribuée.
 124 a Clement (S).
 108 a Godolphin, prime non attribuée.
 62 a Wertheimer & Frere.

La femelle HEYTESBURY LANE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
A l’arrivée de la course les commissaires ont fait remarquer au 
représentant de l’écurie PANTALL que les oeillères australiennes doivent 
être de la longueur du montant de la bride Les Commissaires ont autorisé 
le cheval Agent Sonya à être partant.

 2287 4836 PRIX DU FUTUROSCOPE
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 26 septembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 ni 
cette année gagné deux Classe 4. Poids	:	66	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 26 septembre 
2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	 Gentlemen-Riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	1	k.	1/2	;	3	courses,	3	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1618 2 Mensen	Ernst	(IRE), h, al, 5 ans, par Intello (GER) 
et Vivacity GB (Trempolino USA), 71 k, TS. Palin 
(G. Roth Le Vaillant), S. Brogi – (n° corde 6)

   Iva Dela Barriere, f, n, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Diva Dela Barriere (Charming Groom), 641/2 k (601/2 k), 
Ch. Dubourg (s) (Mme E. Dubourg), Ch. Dubourg (s) – 
(n° corde 1)

 1969 1 Indian Song, f, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Iquest 
[Falco (USA)], 651/2 k (64 k), L. Boutault (R. Boutault), 
L. Boutault – (n° corde 2)

 1979 4 Poporo, h, b, 7 ans, par Camelot GB et Melovia IRE (Cape 
Cross IRE), 66 k (63 k), gh, Mme A. Peltier (Mme A. Peltier), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 7)

 1397  Boy Royal, h, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et 
Viola Royale IRE (Royal Academy USA), 68 k (661/2 k), 
Couetil Elevage (Tho. Journiac), A. Couetil (s) – 
(n° corde 10)

 1493 1 Zadall, h, 6 ans, 69 k (66 k), h, Mme E. Masson 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 4)

   Henya, h, 5 ans, 66 k (63 k), h, S. Girardin (R. Gabard), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 9)

 2084 2 Vent Du Reve, h, 7 ans, 67 k (63 k), S. Maurer 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 8)

   Spirit Of Liberty IRE, h, 6 ans, 66 k (63 k), h, 
Mme M. Margerit (C. Goulard), Mme M. Margerit – (n° corde 3)

   Rebellina, f, 4 ans, 641/2 k (601/2 k), Ah, Mme G. Neveux 
(Mme M. Bourgeais), O. Regley – (n° corde 5)

10 partants ; 33 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 311 a
¾ long, 1 long ¼, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long ¾, 4 long ½, 6 long ½, 
2 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Mensen Ernst (Ire).
 841 a Iva Dela Barriere.
 631 a Indian Song.
 344 a Poporo.
 172 a Boy Royal.
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Primes aux éleveurs :
 1 341 a Mlle Renee-Laure Koch.
 536 a Al Shahania Stud.
 402 a Al Shaqab Racing.
 268 a Abdullah Al Attiyah.
 134 a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.

Temps total : 1’58’’97’’’
A l’issue de la course, le cheval MESFER a fait l’objet d’un prèlevement 
biologique.

 2291 4842 PRIX BORDELAISE DE LUNETTERIE (PRIX LN. DESIGN 
FRANCE)
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Maiden)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1516 3 Mia Mi, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Societe [Panis 
(USA)], 561/2 k (54 k), A, D. Cole (Mme M. Meyer), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

   Jycrois	Bellevue, m, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Aubonne GER (Monsun GER), 56 k (54 k), h, JP. Bichon 
(B. Hobart), T. Fourcy (s) – (n° corde 12)

 2013  Ghizlan, f, b, 3 ans, par French Fifteen et Rawdah GB 
(Galileo IRE), 561/2 k (54 k), h, G. Heurtault (R. Delage), 
G. Heurtault – (n° corde 8)

 591 5 Princess	Luca, f, b, 3 ans, par Lucayan et Princess 
Philly [Le Havre (IRE)], 561/2 k (55 k), A, Needful S.L. 
(H. Mouesan), M. Comas Molist – (n° corde 4)

 965  Rely On Me Man, f, r, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Alatasarai (IRE) (Giant’S Causeway USA), 561/2 k (54 k), 
BS Racing SARL (L. Roussel), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

   Muyemix, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Mme K. Bataille 
(A. de Lepine), Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

 2013  Sans Attendre, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0, 
Cuadra Igueldo (Mme A. Mekouche), B. Moreno-Navarro – 
(n° corde 6)

 2059  Sixties	Look	GB, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), AM. Balding 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

   Stormy Bay, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), A, M. Lelievre 
(G. Sanchez), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 1)

 1922  Caos Calmo, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ah, Genets SRL 
(C. Merille), M. Guarnieri – (n° corde 11)

 1734 2 Padme	Amidala	(FR)	, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), 0, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (Lu. Armand), P. Sogorb – 
(n° corde 10)

 1922  Maitre Solitaire, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0h, 
Haras Assiro (G. Cultraro), M. Guarnieri – (n° corde 5)

12 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 248 a
3 long, courte tête, 1 long ¼, 3 long, 2 long, 4 long ½, 1 long, tête, 4 long 
½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Mia Mi.
 1 368 a Jycrois Bellevue.
 1 026 a Ghizlan.
 684 a Princess Luca.
 342 a Rely On Me Man.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Haras Du Quesnay.
 424 a Jean-Pierre Deroubaix.
 318 a Scea Du Haras De Victot.
 212 a Jacques Vayssier.
 106 a Elevage Du Sarai.

Temps total : 2’40’’42’’’
Une amende de 30 euros a été infligée au propriétaire Mr Jean-Pierre 
BICHON pour couleurs non conformes.
Une observation a été notifiée au jockey Arnaud DE LEPINE (coude levée 
au dessus épaule).
A l’issue de la course, la pouliche GHIZLAN a fait l’objet d’un prèlevement 
biologique.

 2292 4843 PRIX V. ET B. LANGON
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une allocation de 
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 1951 3 Carnival Girl GB, f, b, 3 ans, par New Approach 
IRE et Punctilious GB (Danehill USA), 561/2 k (54 k), 0, 
Godolphin SNC (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 7)

   Uppsala	IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Unpretentious (GB) (Invincible Spirit IRE), 541/2 k (521/2 k), 
g, Haras d’Etreham (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 794  Lockandload, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Longina GER 
(Monsun GER), 561/2 k (53 k), M. Al Thani (Lu. Armand), 
P. Sogorb – (n° corde 3)

 2111 4 Queen	Charm, f, gr, 3 ans, par Lucayan et Queen Dream 
(Spadoun), 561/2 k (55 k), Ecurie Biraben (H. Mouesan), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

   Angel Dina, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), C. Maynard 
(A. de Lepine), C. Maynard – (n° corde 1)

 2055  Silver Dust, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), Cuadra Igueldo 
(Mme M. Meyer), B. Moreno-Navarro – (n° corde 2)

7 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 504 a
Eng. Sup. : Lockandload
courte encolure, ½ long, ½ long, 2 long, 4 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Ayuveda.
 1 368 a Carnival Girl Gb, prime non attribuée.
 1 026 a Uppsala Ire, prime non attribuée.
 684 a Lockandload.
 342 a Queen Charm.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.
 161 a Godolphin, prime non attribuée.
 138 a Al Shahania Stud.
 121 a Fairway Thoroughbreds, prime non attribuée.
 106 a Ecurie Biraben.

Temps total : 1’52’’24’’’
A l’issue de la course, la pouliche AYUVEDA a fait l’objet d’un prèlevement 
biologique.

 2290 4848 PRIX BARON GASQUET
(Arabes - Apprentis & Jeunes Jockeys)
Peloton A

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO 
et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k.	Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Nour Al Maury, f, al, 3 ans, par Azadi et Nectarina 
Al Maury [Jalnar Al Khalidiah (KSA)], 54 k (531/2 k), 
Mme RL. Koch (C. Merille), T. Fourcy (s) – (n° corde 4)

   Mesfer, m, al, 3 ans, par Azadi et Princesse Monlau 
(Munjiz), 56 k (531/2 k), A, M. Al Thani (D. Morin), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

   Khamiss, m, al, 3 ans, par Azadi et Athwa [Dahess 
(GB)], 56 k (541/2 k), Al Shaqab Racing (L. Rousseau), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 6)

   Nuwar, f, al, 3 ans, par Jaafer Asf GB et Forgehill Chamille 
(Dormane), 54 k (521/2 k), AB. Al Attiyah (H. Mouesan), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

 1793 3 Mayssour	Al	Cham, m, al, 3 ans, par Azadi et 
Al Chyhanah (Munjiz), 58 k (541/2 k), A, A. Haddad 
(G. Sanchez), Mme JF. Bernard – (n° corde 1)

   Aa	Afternoon	Delight	USA, f, 3 ans, 54 k (521/2 k), A, 
M. Al Thani (L. Roussel), T. Fourcy (s) – (n° corde 8)

 1470  Majdy, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), gh, 
Yas Horse Racing Management (Mme M. Meyer), 
F. Sanchez – (n° corde 2)

 1798  Almaronah, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), Al Shaqab Racing 
(Mme A. Mekouche), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

   Jade Du Moulinal, f, 3 ans, 54 k (511/2 k), Mme M. Gilson 
(R. Delage), Mme M. Gilson – (n° corde 3)

9 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 159 a
Eng. Sup. : Almaronah, Jade Du Moulinal
2 long, 2 long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ¾, ½ long, 5 long ½, loin.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Nour Al Maury.
 1 728 a Mesfer.
 1 296 a Khamiss.
 864 a Nuwar.
 432 a Mayssour Al Cham.
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   Gasham, m, 3 ans, 56 k (54 k), Al Shaqab Racing 
(B. Hobart), T. Fourcy (s) – (n° corde 7)

   Rizqu	Alla, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), A, M. Al Thani 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 9 eng. ; 9 part def.
½ long, 1 long ½, 1 long, 2 long, ¾ long, 2 long, 6 long, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Jade Du Croate.
 1 728 a United Spirit.
 1 296 a Namah.
 864 a Alkhansa.
 432 a Murshid.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Jacques-Francis Boudet, Mme Eliane Davy-Boudet.
 536 a Cheik Tahnoon Bin Zayed.
 402 a Haras De Mandore.
 268 a Al Shaqab Racing.
 87 a Yas Horse Racing Management.

Temps total : 2’3’’33’’’
A l’issue de la course, la pouliche JADE DU CROATE a fait l’objet d’un 
prèlevement biologique.

 2294 4844 PRIX EQUIDARMOR
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, mis à réclamer pour 7.000 ou 9.000.	Poids	:	56	k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant 
depuis le 26 janvier 2022 inclus reçu une allocation de 5.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 5.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1514 2 Bareges, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Elusive 
Feeling USA (Elusive Quality USA), 58 k (561/2 k), Ah, (9 
000), SCEA Carant (H. Mouesan), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 2)

 1584  Le Noyer, m, al, 3 ans, par Attendu et Noce [Le Havre 
(IRE)], 58 k (541/2 k), h, (7 000), G. Augustin-Normand 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 4)

 96  Zoffwaltz, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Hadrian’S Waltz 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 541/2 k (531/2 k), 0, (7 
000), Mme F. Le Dantec (G. Sanchez), D. Morisson (s) – 
(n° corde 7)

 1922  Athelia, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et Villa Tamaris 
[Gold Away (IRE)], 561/2 k (54 k), A, (9 000), D. Curran 
(Mme M. Meyer), D. Henderson – (n° corde 6)

 1888  Post	Graffiti, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Green 
Girl [Lord Of Men (GB)], 56 k (541/2 k), h, (7 000), LH 
(L. Rousseau), Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

 2055 5 Guido	(IRE), h, 3 ans, 58 k (551/2 k), (9 000), Le Thenney 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 1995 3 Johnny	Dancer, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), 0, (7 000), 
J. Anxo (Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 9)

 667  Pathfinder, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, (9 000), 
Mme S. Pelletan (M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 8)

 387  Etna	Chope, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), h, (9 000), 
Mme M. Prunet-Foch (Mme K. Raybould), Mme M. Prunet-
Foch – (n° corde 3)

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 184 a
Eng. Sup. : Post Graffiti
4 long, ½ long, nez, 1 long ¼, 1 long, 2 long, 9 long, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :
 600 a Ecurie Euroling.
 240 a Franklin Finance S.A. .
 135 a Scuderia Micolo Snc.
 120 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.
 60 a Ronchalon Racing (Uk) Ltd.

Temps total : 1’54’’22’’’
Une observation a été notifiée au jockey Hugo MOUESAN (coude levée 
au dessus épaule).
A l’issue de la course, le cheval BAREGES et la pouliche ATHELIA ont fait 
l’objet d’un prèlevement biologique.

 2295 5641 PRIX DU MOULIN ROUGE
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
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2.500. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1814 4 Wanheda, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Hail 
Holy Queen (IRE) (Highest Honor), 581/2 k (55 k), F. Nicolle 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 3)

 1796  A Better World GB, h, b, 3 ans, par Mondialiste (IRE) 
et Dansili Dutch IRE (Dutch Art GB), 56 k (531/2 k), Ag, 
Mme S. Turnbull (R. Delage), D. Henderson – (n° corde 4)

 1733 2 Spain Sage IRE, f, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et 
Spain Blues [Anabaa Blue (GB)], 591/2 k (57 k), gh, 
Mme M. Thomas (G. Sanchez), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 8)

 1569 4 Fazzano, h, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Orlaine 
[Orpen (USA)], 62 k (601/2 k), h, SCEA Carant (H. Mouesan), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 10)

 2083 3 Afrojack, m, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Suricat 
Girl IRE (Antonius Pius USA), 63 k (611/2 k), E. Moussion 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 5)

 1516 4 Youyou’S	Dance, f, 3 ans, 551/2 k (54 k), A, 
JD. Magdelenat (C. Merille), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 2111  Wolowitz, h, 3 ans, 56 k (54 k), h, F. Giacobbe 
(G. Cultraro), M. Guarnieri – (n° corde 9)

 2058  Tite Nana, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), 
Mme S. Sanchez Lepaysan (Mme M. Meyer), F. Sanchez – 
(n° corde 7)

 1354 3 Subtle	Truth	(IRE), h, 3 ans, 57 k (531/2 k), Ah, 
Al Asayl France (D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 299 a
Eng. Sup. : Wanheda
Certif. vétérinaire : Modern World GB
¾ long, encolure, 1 long ½, courte tête, ¾ long, 1 long, courte encolure, 
3 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Wanheda.
 1 368 a A Better World Gb, prime non attribuée.
 1 026 a Spain Sage Ire, prime non attribuée.
 684 a Fazzano.
 342 a Afrojack.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Haras De Sainte Gauburge.
 212 a Thousand Dreams.
 161 a Elwick Stud, prime non attribuée.
 121 a Suc. Roberto Cocheteux Tierno, Mme J. T. Thomas, prime non attribuée.
 106 a Jean-Luc Pelletan, Eric Moussion, Mlle Sabrina Pelletan.

Temps total : 1’52’’15’’’
A l’issue de la course, la pouliche SPAIN SAGE (IRE) a fait l’objet d’un 
prèlevement biologique.

 2293 14848 PRIX BARON GASQUET
(Arabes - Apprentis & Jeunes Jockeys)
Peloton B

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO 
et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids	:	58	k.	Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1798  Jade Du Croate, f, b, 3 ans, par Munjiz et Beanie 
Du Croate [Dahess (GB)], 56 k (531/2 k), h, JF. Boudet 
(Mme A. Mekouche), E. Dell’Ova – (n° corde 5)

 1924  United	Spirit, m, b, 3 ans, par General GB et Miss 
Fantasia (Munjiz), 58 k (561/2 k), G. Neivens (C. Merille), 
JP. Daireaux – (n° corde 8)

   Namah, f, al, 3 ans, par Mahabb UAE et Zeina 
(Munjiz), 54 k (521/2 k), Haras de Mandore (H. Mouesan), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

   Alkhansa, f, b, 3 ans, par Al Mamun Monlau et Khzama 
[Amer (KSA)], 54 k (511/2 k), A, Al Shaqab Racing 
(T. Pauquet), T. Fourcy (s) – (n° corde 4)

   Murshid, m, al, 3 ans, par Thakif et Salaamah (Njewman), 
56 k (531/2 k), Yas Horse Racing Management (G. Sanchez), 
D. Morisson (s) – (n° corde 6)

   Lady Mourtajez, f, 3 ans, 54 k (511/2 k), MK. Al-Kaabi 
(A. de Lepine), J. de Mieulle (s) – (n° corde 3)

   Jelbena De Bozouls, f, 3 ans, 54 k (501/2 k), 0, M. Mezy 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 9)
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 1302  Cardiel, h, 10 ans, 56 k (541/2 k), D. Chastenet 
(A. de Lepine), D. Chastenet – (n° corde 5)

 2129  Larmour IRE, h, 6 ans, 60 k, 0, Cuadra Igueldo 
(H. Mouesan), B. Moreno-Navarro – (n° corde 8)

 2060  Circle	Of	Hands	IRE, h, 6 ans, 581/2 k, Mme C. Gavilan 
(C. Merille), Mme C. Gavilan – (n° corde 7)

 1750  Bokra	Fil	Mishmish, f, 8 ans, 521/2 k (51 k), G. Guillermo 
(R. Delage), G. Guillermo – (n° corde 12)

 1959 4 Yazd, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), Mme I. Bein-Trautmann 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 11)

 1959 3 Lilas	Helea, f, 4 ans, 581/2 k, D. Huguet (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 13)

 1771  Ma	Petite	Toscane, f, 7 ans, 60 k (581/2 k), Ah, 
J. Pereira Lopes (D. Morin), R. Aon Picardo – (n° corde 10)

13 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 396 a
Eng. Sup. : Ma Petite Toscane
courte tête, 2 long, tête, 2 long, 3 long, 1 long, 5 long ½, 1 long, ¾ long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Lagertha Gibraltar.
 729 a Poulfos.
 546 a Not A Lady.
 364 a Tundra Ger, prime non attribuée.
 182 a Dantzig Chop.

Primes aux éleveurs :
 874 a Mme Sonia Samalassa.
 328 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 246 a Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere.
 82 a Alain Chopard, Mme Florence Troadec.
 76 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 1’53’’16’’’
Une mise à pied de 2 jours a été infligée au jockey Kerrie RAYBOULD 
pour cravache abusive (récidive).
Le hongre NOT A LADY a été autorisé à être présenté au public muni 
d’un bonnet assourdissant rouge, celui-ci étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles le jeune jockey Damien MORIN ne s’était pas 
présenté à la pesée après la course dans les délais fixés.
L’intéressé a indiqué qu’il pensait avoir terminé à la 8e place.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont distancé la 
jument MA PETITE TOSCANE de la 7e place à la 13e place, son jockey 
ne s’étant pas présenté à la pesée après la course dans les délais fixés.
Le classement est en conséquence devenu le suivant :
1er : LAGERTA GIBRALTAR
2ème : POULFOS
3ème : NOT A LADY
4ème : TUNDRA
5ème : DANTZING CHOP
6ème : SWEET MALPIC
7ème : CARDIEL
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey par une interdiction de monter 
pour une durée de 2 jours.
A l’issue de la course, le cheval NOT A LADY a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 2297 4846 PRIX AGRI 40
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés 
et élevés en France, n’ayant pas gagné cette année.	 Poids	:	 56	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 26 septembre 2021 inclus : 1 k. par 2.500.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 1925  Corimbo	(IRE), h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Star Search GB (Zamindar USA), 57 k (551/2 k), h, 
Cuadra Cholaica S.L. (C. Merille), RC. Montenegro – 
(n° corde 11)

   Isabela, f, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Baronia 
SPA (Bahhare USA), 571/2 k (55 k), Cuadra Mediterraneo 
(Mme M. Meyer), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 1)

   Grain De Star, h, b, 6 ans, par Irish Wells et Melhi 
Sun (Mansonnien), 56 k (54 k), P. Soubrane (B. Hobart), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 3)

 1771  Machistador, h, b.f, 9 ans, par Soave GER et Magic 
Roses [Indian Danehill (IRE)], 57 k (541/2 k), h, P. Le Geay 
(D. Morin), P. Le Geay – (n° corde 7)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au Stud-
Book Anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe, n’ayant jamais gagné ni reçu 10.000 en places. Poids : 
59	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k 
par 2.000. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 2 k ; 25 % 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Socrate, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Sixtees [Garde 
Royale (IRE)], 61 k (591/2 k), h, J. Detre (Mme M. Romary), 
A. Chaille-Chaille – (n° corde 6)

 1854 4 Havane	Aristo, f, al, 5 ans, par Barastraight (GB) 
et Crakounette (Kalyan), 571/2 k (56 k), de O. Montzey 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 12)

   Torpillon De Verdun, h, al, 4 ans, par Shrek et Feline 
Du Luy [Marathon (USA)], 59 k (571/2 k), D. Guillemin (s) 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

 1484 2 Shekir, h, b.f, 4 ans, par Shrek et True Princess 
(Zamouncho), 62 k (601/2 k), h, Ecurie Biraben 
(Mme M. Meyer), D. Morisson (s) – (n° corde 7)

 1566  Idee	Noire	D’Ayza, f, b.f, 4 ans, par Whipper USA et 
Ayla D’Ayza (Chef De Clan), 581/2 k (57 k), h, Mme M. Prunet-
Foch (Mme K. Raybould), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 5)

 2057  Idoxi	D’Ayza, f, 4 ans, 531/2 k, Ah, Mme M. Prunet-Foch 
(W. Smit), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 4)

 1854  Iamona De Palmas, f, 4 ans, 531/2 k (52 k), Agh, 
F. Covinhes (Mme A. Mekouche), E. Dell’Ova – (n° corde 9)

 1961 4 Hesquanta	Trois, f, 5 ans, 531/2 k, Mme S. Juteau 
(A. Werle), Mme S. Juteau – (n° corde 1)

 2057 5 Fee	D’Argent, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0, Mme S. Gavilan 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

 1961 2 Ici	Lagesse, f, 4 ans, 541/2 k, Mme G. Chenu (V. Chenet), 
C. Chenu (s) – (n° corde 11)

 2057 4 Aimcy	Du	Lysos, f, 4 ans, 541/2 k, h, C. Chasseriaud 
(M. Lauron), C. Cheminaud – (n° corde 3)

11 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 331 a
Eng. Sup. : Aimcy Du Lysos
Certif. vétérinaire : Centlou
1 long ½, 3 long, 8 long, encolure, ¾ long, 1 long ¼, 3 long, ½ long, 
3 long.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux éleveurs :
 1 170 a Michel Parreau-Delhote.
 468 a Mme Dominique Delplace-Reymond.
 351 a Joel Ducastaing.
 234 a Ecurie Biraben, Hugo Biraben-Loustau, Mlle Clara Biraben-Loustau.
 117 a Mme Marguerite Prunet-Foch.

Temps total : 2’47’’7’’’
A l’issue de la course, le cheval SOCRATE AA a fait l’objet d’un 
prèlevement biologique.

 2296 4847 PRIX FOXY DEPA’N POSE (PRIX DES CAVES LA 
GIRONDAISE)
(Handicap de catégorie - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

9	000	c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35,5.

 1771  Lagertha	Gibraltar, f, b, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Wykiki SPA (Caradak IRE), 521/2 k (50 k), 0, 
M. Comas Molist (Mme A. Mekouche), M. Comas Molist – 
(n° corde 4)

 2072  Poulfos, h, b, 8 ans, par Naaqoos (GB) et Saga 
Boreale USA (Arch USA), 591/2 k (57 k), h, Mme V. Rives 
(Mme M. Carney), L. Viel (s) – (n° corde 2)

 1771  Not A Lady, h, b, 7 ans, par Meshaheer USA et Lady 
Apples [Enrique (GB)], 591/2 k (58 k), h, F. Sanchez 
(G. Sanchez), F. Sanchez – (n° corde 3)

 2078 2 Tundra GER, f, b, 6 ans, par Nathaniel IRE et Tuiga (IRE) 
(Rakti GB), 531/2 k (51 k), h, I. Raybould (Mme K. Raybould), 
I. Raybould – (n° corde 6)

 1829 5 Dantzig	Chop, h, b, 7 ans, par Panis USA et Remember 
Mix [Desert Style (IRE)], 51 k (50 k), A, Mme M. Giraudi 
(Lu. Armand), W. Walton – (n° corde 1)

 1970  Sweet	Malpic, f, 4 ans, 551/2 k, h, GP. Levy (L. Rousseau), 
GP. Levy – (n° corde 9)
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Primes aux éleveurs :
 730 a Suc. Jean-Louis Lucas.
 203 a Pcsse Zahra Aga Khan.
 146 a Mlle Anne-Laurence Jacq, Christian Berquier.
 143 a Snowdrop Stud Co. Ltd.
 73 a Michel Mailler.

Temps total : 2’45’’8’’’
La jument FLUTE EN SOL et le hongre ANABAA WAR ont été autorisés 
à être emmener en main non montés au départ. La demande ayant été 
faite dans les délais fixés.
A l’issue de la course, la jument FINEHA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

LYON-PARILLY
0712 177 dimanche 26 juin 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Christian MAILLARD – Gilles BERNARD – 
Cécile BENOIST D’AZY – Stanislas de VILLETTE

 2299 4849 PRIX #RACEANDCARE (PRIX DES FLEURS)
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.

 1930 2 Chichimadame, f, b, 2 ans, par Chichi Creasy 
et Divinatrice [Numerous (USA)], 54 k, JP. Zaoui 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

   Belouni, m, b, 2 ans, par Fast Company IRE et Vienna 
View GB (Dalakhani IRE), 541/2 k, Scuderia Il Fino 
(E. Hardouin), C. Escuder – (n° corde 5)

 1928 1 Bozzo, h, b.f, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Aksil 
(Spirit One), 57 k, Le Haras de La Gousserie (M. Grandin), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

 2103 4 Kassar Said, f, b, 2 ans, par Whipper USA et Country 
Davis USA (Stravinsky USA), 54 k, A, H. Ben Hassine 
(I. Mendizabal), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 2103 1 Rosie	Rocket, f, al, 2 ans, par Sioux Nation USA et 
Benouville (Siyouni), 551/2 k, A, D. Maughan (Mme A. Molins), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 4)

 2103  Angelinna, f, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et 
Mesha Dream [Meshaheer (USA)], 54 k, M. Schiestel 
(Mme A. Nicco), M. Schiestel – (n° corde 1)

6 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 053 a
Eng. Sup. : Belouni
1 long, tête, 1 long ¼, 5 long, 7 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Chichimadame.
 3 693 a Belouni.
 2 721 a Bozzo.
 1 555 a Kassar Said.
 777 a Rosie Rocket.
 583 a Angelinna.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.
 845 a Le Haras De La Gousserie.
 749 a Le Thenney.
 482 a Louis De Romanet.
 181 a Thierry Poque.
 157 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Frederic Bragato.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Chichimadame.

Temps total : 1’28’’90’’’
La pouliche CHICHIMADAME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 1827  Granacci, h, al, 6 ans, par Evasive GB et Blanche Verte 
[Green Tune (USA)], 60 k (571/2 k), Ah, JP. Daireaux 
(Mme A. Mekouche), JP. Daireaux – (n° corde 8)

 1369  Savile Row, h, 8 ans, 56 k (541/2 k), Mme C. Papon 
(H. Mouesan), Mme C. Papon – (n° corde 2)

 2029  Lagon Mersois, h, 10 ans, 57 k (541/2 k), 0, I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 6)

 1517 4 Zagona, f, 7 ans, 541/2 k (52 k), gh, Mme H. Cadot 
(A. de Lepine), L. Cadot – (n° corde 4)

 1856  Site Seeing, f, 8 ans, 541/2 k (531/2 k), h, 
Mme P. Plainemaison (G. Sanchez), Mme P. Plainemaison – 
(n° corde 5)

 1647  Barsham, h, 6 ans, 56 k (531/2 k), G. Guillermo (R. Delage), 
G. Guillermo – (n° corde 9)

   Elysian Star, h, 8 ans, 59 k (561/2 k), h, Cuadra Igueldo 
(G. Cultraro), B. Moreno-Navarro – (n° corde 10)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 136 a
¾ long, 4 long, 3 long ½, ½ long, ½ long, 1 long ¼, nez, 3 long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 680 a The Kathryn Stud.
 272 a Dividendos Y Vencimientos Sl.
 204 a Jean-Pierre Bichon.
 136 a David Le Texier, Gerard Le Texier.
 68 a Ecurie Du Sud.

Temps total : 2’46’’56’’’
A l’issue de la course, la jument ISABELA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 2298 4845 PRIX GENERALI CABINET CAPES
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
26 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	 Gentlemen-Riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	1	k.	1/2	;	3	courses,	3	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2060  Fineha, f, b, 7 ans, par Fine Grain JPN et Ominneha 
[Exit To Nowhere (USA)], 641/2 k (611/2 k), h, 
Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), Mme N. Garde Dubord – 
(n° corde 5)

 2060  Djannabi, h, al, 5 ans, par Iffraaj GB et Darjana (IRE) 
(Invincible Spirit IRE), 67 k (651/2 k), h, Mme S. Morisson 
(Q. Sogorb), D. Morisson (s) – (n° corde 11)

 1483 4 Wessex, h, al, 8 ans, par Mount Nelson GB et Atlanda 
(Hernando), 68 k (661/2 k), A, C. Botton (Mme L. Le Geay), 
SR. Simon – (n° corde 1)

 1693  Girly Pearl, f, gr, 6 ans, par Planteur (IRE) et Doun Pearl 
(Blackdoun), 651/2 k, h, Mme AL. Jacq (L. Urbano Aguero), 
M. Guarnieri – (n° corde 6)

 1992 1 Flute En Sol, f, gr, 6 ans, par Style Vendome et Metalik 
Sun [Gold Away (IRE)], 671/2 k, L. Daveira (F. Guy), 
L. Larrigade – (n° corde 2)

 2091 2 Mainsail	Atlantic	USA, h, 7 ans, 69 k, Ah, G. Viel 
(G. Viel), L. Viel (s) – (n° corde 10)

 1157 5 Crack	Mambo, h, 10 ans, 66 k (63 k), Mme H. Sourbe 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau – (n° corde 8)

 1616 3 Viomenil, h, 6 ans, 66 k, Ah, DA. Frigara (S. Bouyssou), 
C. Chenu (s) – (n° corde 4)

 1978 1 Mounka, h, 4 ans, 68 k, h, M. Denis (A. Lemer), 
Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 9)

 1959 2 Green Gold, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Biraben (A. Gourdain), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 1856  Anabaa War, h, 5 ans, 66 k (62 k), 0, Mme M. Boada 
(Mme G. Boada Vallmitjana), Mme M. Boada – (n° corde 3)

11 partants ; 23 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 478 a
Eng. Sup. : Fineha, Djannabi, Anabaa War
4 long, 2 long, ½ long, 1 long ¼, 2 long, 4 long, 3 long, 4 long, 5 long ½.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 1 620 a Fineha.
 792 a Djannabi.
 486 a Wessex.
 324 a Girly Pearl.
 162 a Flute En Sol.
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 1929 4 Ati	Shadrevani, m, al, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Lovely Sea [Bering (GB)], 58 k (541/2 k), h, Ecurie Kura 
(E. Puillet-Roda), M. Pitart – (n° corde 2)

   Pop Life, f, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et Sign 
Of Life USA (Lemon Drop Kid USA), 561/2 k (53 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 8)

 1765 4 Garencieres	GB, f, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Gwendolyn GER (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, G. Augustin-
Normand (M. Guyon), J. Reynier – (n° corde 1)

 1765 3 Chacha	Touille, f, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Troiecat [One Cool Cat (USA)], 561/2 k, h, Ecurie Cehel 
(E. Hardouin), Rod. Collet (s) – (n° corde 9)

   Karinas Dream, m, 3 ans, 58 k, A, Stall Hans Im Gluck 
(C. Lecoeuvre), W. Glanz – (n° corde 6)

 1332 4 Baileys Outlaw, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), G.R. Bailey Ltd 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 5)

 1872  Water Metor, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Mme M. Austin 
(Mme A. Molins), Y. Mathijs – (n° corde 4)

8 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 487 a
Eng. Sup. : Pop Life
Code anomalie DS : Dereks Princesse
1 long ¾, ½ long, courte encolure, 1 long, encolure, 3 long ½, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Nola Gb, prime non attribuée.
 2 736 a Ati Shadrevani.
 2 052 a Pop Life.
 1 368 a Garencieres Gb, prime non attribuée.
 684 a Chacha Touille.

Primes aux éleveurs :
 849 a Ecurie Kura.
 807 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 416 a Mme Carlos Laffon-Parias.
 212 a Mme Gerard Rollain.
 161 a Crimbourne Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’73’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Y. MATHJIS en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche DEREKS 
PRINCESSE serait interdite de courir pour une durée de 8 jours, suite à 
son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
La pouliche POP LIFE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2302 4853 GRAND PRIX DE LYON - 6EME ETAPE DU DEFI DU 
GALOP
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France Galop : 
56 000
6EME	ETAPE	DU	DEFI	DU	GALOP	2022
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er juin 2021 inclus, gagné un Groupe II ni, cette année, 
gagné un Groupe. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant cette année gagné 
une Listed porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listeds, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er juin 2021 inclus, gagné un Groupe porteront 1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1927 1 Iresine, h, b.f, 5 ans, par Manduro GER et Inanga (GB) 
(Oasis Dream GB), 581/2 k, B. Milliere (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 1927 2 Folamour	(GB), h, b, 7 ans, par Intello (GER) et Zagzig 
(GB) (Selkirk USA), 57 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 1463 4 Lord	Achilles, m, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Lords Lane (GB) [Sulamani (IRE)], 57 k, R. Siegers 
(A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – (n° corde 8)

   Making	Miracles	GB, h, b, 7 ans, par Pivotal GB 
et Field Of Miracles IRE (Galileo IRE), 57 k, S. Alsaud 
(A.J. Moreno Cabrera), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 1380  Palus Argenteus, m, b, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Cinder’S Post [American Post (GB)], 60 k, 0h, T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

 1891 1 Sweet	Victory	IRE, f, 4 ans, 551/2 k, h, 
Ecurie des Monnaies (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 2)

 1463  Darzan, h, 4 ans, 57 k, 0h, Pcsse Z. Aga Khan 
(I. Mendizabal), M. Delzangles – (n° corde 4)

 1945  Jo	Pickett, h, 5 ans, 57 k, G. Laroche (V. Seguy), 
J. Reynier – (n° corde 1)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 418 a
Eng. Sup. : Darzan
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 2300 4851 PRIX DE LA FONDATION POMPIDOU (PRIX DO RE MI FA 
SOL)
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er août 2021 
inclus gagné une Listed, ni cette année gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	 57	k.	 Les chevaux ayant depuis 
le 26 septembre 2021 inclus été classés 2e ou 3e d’une Listed, ou cette 
année reçu une allocation de 13.500 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1765 5 Cantilena IRE, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et Opera 
Comique FR (Singspiel IRE), 571/2 k, Godolphin SNC 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 7)

 1590 1 Viatore	(IRE), h, b, 3 ans, par Siyouni et Via Manzoni 
(IRE) (Monsun GER), 57 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 2015 1 Diadema, f, b, 3 ans, par De Treville GB et Panja IRE 
(Dalakhani IRE), 551/2 k, g, R. Shaykhutdinov (S. Ruis), 
F. Chappet – (n° corde 4)

 802  Best Sixteen, m, n, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Surpressa (Take Risks), 57 k, h, L. Haase (Mme L. Bails), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 1929 5 Glasgow Londres, h, b, 3 ans, par Whipper USA et 
Perspicace (Sagacity), 57 k, Mme B. Poulve (B. Marie), 
D. Chenu – (n° corde 5)

 1702 1 Equos	Allez	IRE, m, gr, 3 ans, par Kodiac GB et 
Baliyana IRE (Dalakhani IRE), 57 k, h, Equos Racing Team 
(A. Lemaitre), G. Bietolini – (n° corde 2)

6 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 328 a
Eng. Sup. : Best Sixteen
Sans motif : Law Supreme
1 long ¼, 1 long ½, 3 long, 1 long, 1 long ½.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Cantilena Ire, prime non attribuée.
 3 009 a Viatore (Ire).
 2 217 a Diadema.
 1 267 a Best Sixteen.
 633 a Glasgow Londres.
 475 a Equos Allez Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 935 a Godolphin, prime non attribuée.
 934 a Scea Haras De Saint Pair.
 688 a Rashit Shaykhutdinov.
 393 a Jerome Brion, Herve Bunel, Mme Herve Bunel, Jean Justin Fournier.
 196 a Mlle Brigitte Poulve.
 56 a Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, Summerhill Bloodstock, prime non 

attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Cantilena Ire.

Temps total : 1’42’’29’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain EQUOS ALLEZ IRE à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Aurélien LEMAITRE (EQUOS ALLEZ IRE) et Léa BAILS (BEST SIXTEEN) 
en leurs explications, ont sanctionné cette dernière par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir perturbé le bon déroulement 
du départ et avoir mis ainsi en difficultés ses concurrents, notamment le 
poulain EQUOS ALLEZ IRE.
La pouliche CANTILENA IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2301 4850 PRIX ELISABETTA FRANCHI LYON (PRIX LAURENT 
DESCOURS)
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1545  Nola GB, f, b, 3 ans, par Siyouni et Queen Philippa USA 
(Henrythenavigator USA), 561/2 k (55 k), h, E. Schwaiger 
(Mme M. Velon), M. Munch (s) – (n° corde 3)
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUGAR TIME à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain BIG GEORGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

MORLAIX
0136 177 dimanche 26 juin 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Robert CRASSIN – Fabienne LEBRETON

 2304 4833 PRIX JACQUES CRENN
(Classe 3)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une allocation de 
2.500.	Poids	:	56	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1746  Torina, f, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Lerina 
[Priolo (USA)], 551/2 k (52 k), h, E. Robin (C. Raimbault), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 1871  Charsel, m, al, 3 ans, par Charming Thought GB et Essell 
GB (Singspiel IRE), 56 k, 0h, Mme J. Clee (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 1509  Zella	Des	Hardys, f, b, 3 ans, par Zelzal et 
Fanny Des Hardys IRE (Fasliyev USA), 541/2 k, 
Ecurie Jacques Joel Leveau (L. Brechet), R. Marcel – 
(n° corde 5)

 1864 4 Maple Girl, f, gr, 3 ans, par Recorder GB et 
Mapow (Kendor), 541/2 k, Mme A. Kurth (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 1905  Pierreval, m, n.p, 3 ans, par Dabirsim et Pegase Hurry 
USA (Fusaichi Pegasus USA), 56 k, A, G. Augustin-
Normand (H. Journiac), S. Nigge (s) – (n° corde 3)

 2087  Lorenza GB, f, 3 ans, 551/2 k (531/2 k), A. Glaziou 
(M. Le Bay), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

   Monticelli, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), G. Goldfarb 
(Mme C. Le Gland), JM. Beguigne – (n° corde 1)

 1918  Miles, f, 3 ans, 541/2 k, h, JP. Menville (P. Borrelli), 
S. Cerulis – (n° corde 8)

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 298 a
Eng. Sup. : Monticelli
½ long, ¾ long, encolure, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 2 long ½.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Torina.
 1 368 a Charsel.
 1 026 a Zella Des Hardys.
 684 a Maple Girl.
 342 a Pierreval.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Erwan Robin, Mme Carine Robin.
 318 a Ecurie Jacques Joel Leveau.
 277 a Suc. Derek Clee.
 212 a Mme Angela Kurth.
 106 a Haras D’Haspel, Serge Boucheron.

Temps total : 1’56’’62’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches LORENZA et TORINA à être 
munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté 
au public, ce dernier étant retiré derrière les élastiques.
Le cheval CHARSEL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2305 4834 PRIX VICTOR ALEXANDRE
(Classe 3)

9	500	c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu une allocation de 
2.500. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.000.
Prime	Propriétaire	:	80	%	(2	&	3	ans),	55	%	(4	&	5	ans),	45	%	(6	ans	&	
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.
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Sans motif : Ninth Titan IRE
4 long ½, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¾, ½ long, 1 long, 1 long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 14 850 a Iresine.
 4 860 a Folamour (Gb).
 4 455 a Lord Achilles.
 2 430 a Making Miracles Gb, prime non attribuée.
 1 485 a Palus Argenteus.

Primes aux éleveurs :
 5 830 a Pierre Joyaux, Bnne Marie-Louise Van Dedem.
 1 749 a Eric Hemming, Mme Maggie Hemming.
 1 433 a Wertheimer & Frere.
 583 a Alain Darroux, Pascal Noue, Maxime Darroux, Poulinieres. Com.
 510 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’39’’2’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SWEET VICTORY à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre IRESINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2303 4852 PRIX CANOPEE CONSULTING (PRIX MARIUS BOURET)
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

   Perdriolle, f, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Subprime (Doctor Dino), 54 k (521/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 6)

 2119  Big George, m, b.m, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Silver Rhythm (Kendargent), 591/2 k, 0h, Mme H. Gerock 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 11)

 1847  Shark	Samurai	(IRE), m, gr, 3 ans, par Kodiac GB et 
Abraxa (IRE) (Verglas IRE), 61 k, Ecuries Serge Stempniak 
(M. Guyon), C. Escuder – (n° corde 12)

 2051 1 Sugar Time, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Candy 
Time GB (Holy Roman Emperor IRE), 591/2 k, R. Losfeld 
(G. Millet), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 10)

 1687 7 Seagali, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Kensea 
(Kendargent), 62 k (601/2 k), Le Haras de La Gousserie 
(Mme A. Molins), R. Chotard – (n° corde 9)

 1920 1 Osmoy, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), A. Mechali (Mme A. Nicco), 
M. Pimbonnet – (n° corde 3)

 1712 4 Maralinko, h, 3 ans, 52 k (49 k), B. Mekki (Mme A. Daifi), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 1015 1 Agoureil, m, 3 ans, 61 k (571/2 k), JC. Seroul 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 2201  Diamand	De	Vindecy, h, 3 ans, 561/2 k (55 k), 
N. Longere (E. Puillet-Roda), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 1285 4 Queen	Bay, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 1733 1 Peace	Offering	GB, f, 3 ans, 581/2 k, Lord Lloyd Webber 
(I. Mendizabal), P. Sogorb – (n° corde 1)

 665  Oshakty	GB, h, 3 ans, 59 k, h, N. Bizakov (S. Ruis), 
G. Alimpinisis – (n° corde 5)

12 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 315 a
Eng. Sup. : Seagali, Diamand De Vindecy
nez, ½ long, 3 long ½, 1 long, courte tête, courte encolure, 1 long, 1 long, 
1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Perdriolle.
 2 592 a Big George.
 1 944 a Shark Samurai (Ire).
 1 296 a Sugar Time.
 648 a Seagali.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Ecurie Maulepaire.
 804 a Pa-Ouvry, Matthieu Chandelier, Ecurie Des Vives Terres.
 394 a Manfred Wurtenberger.
 263 a Plasman-Pvp Racing.
 201 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 2’17’’42’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SEAGALI à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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Eng. Sup. : My Baby Love
1 long, ½ long, 1 long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 1 long, 1 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Olaway.
 1 296 a Salastrains.
 972 a Only Fools Ire, prime non attribuée.
 648 a Morning Spirit.
 324 a Alcalas.

Primes aux éleveurs :
 1 006 a Ecurie Haras De Quetieville.
 263 a Haras De Saint Julien.
 201 a Haras De La Perelle.
 114 a Elwick Stud, prime non attribuée.
 100 a Mme Elise Drouet, Remi Boucret, Mme Angelique Gaucher-Hebert.

Temps total : 2’26’’21’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute après le dernier virage, du iockey 
César BELMONT.
Après vision du film de contrôle et n’ayant pu entendre le jockey pris en 
charge par l’équipe médicale, les Commissaires ont maintenu le résultat 
de l’arrivée, considérant que sa chute n’était pas imputable à l’un des 
autres concurrents.
Le cheval OLAWAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 2307 4839 PRIX DU TRAITEUR SARL ROUSSEAU-TOMAT
(Maiden)

9	000	c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 1976 2 Aelle, f, gr, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Gazelle De La 
Vega [Lost World (IRE)], 561/2 k (54 k), h, AS. Pacault (s) 
(Mme P. Cheyer), AS. Pacault (s) – (n° corde 8)

 1976 5 Jolie Rubis, f, n.p, 3 ans, par Soul City IRE et Rubis 
De Reve (Dream Well), 561/2 k (54 k), gh, JC. Obellianne 
(D. Cirocca), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 7)

 857  Banana	Shot, f, b, 3 ans, par Montmartre et Cinquieme 
Set [Muhtathir (GB)], 561/2 k (54 k), g, E. Grall (s) 
(S. Pechaire), E. Grall (s) – (n° corde 2)

 1875 5 Dekabristka	GB, f, b, 3 ans, par Nyquist USA et Dyning 
Out USA (Dynaformer USA), 561/2 k (53 k), R. Shaykhutdinov 
(A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 3)

 1875 4 Desilusion	USA, f, b, 3 ans, par English Channel 
USA et Esneh (IRE) (Sadler’S Wells USA), 561/2 k (53 k), 
Wertheimer & Frere (A. Mosse), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 1)

 1975 3 Kingston De Kerzel, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), 
Mme M. Merienne (D. Salmon), J. Merienne – (n° corde 9)

 1838  Angel Storm, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), h, Mme C. Piriou 
(Mme F. Valle Skar), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 6)

 1838  Rue De Rivoli, f, 3 ans, 561/2 k, JF. Gribomont (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 5)

   Jewel James, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), J. Carpentier 
(A. Mackay), JV. Toux – (n° corde 4)

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 288 a
Eng. Sup. : Rue De Rivoli
3 long, 3 long, nez, encolure, 1 long ½, 7 long, 1 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Aelle.
 1 296 a Jolie Rubis.
 972 a Banana Shot.
 648 a Dekabristka Gb, prime non attribuée.
 324 a Desilusion Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 006 a Patrice Perennec.
 402 a Jean-Claude Obellianne, Mlle Laura Hebrard De Veyrinas, Tristan Hebrard De 

Veyrinas.
 301 a Terrains D’Avilly St Leonard.
 76 a Rashit Shaykhutdinov, prime non attribuée.
 38 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.

Temps total : 3’19’’32’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
circonstances de la chute du iockey Aaron MACKAY survenue avant le 
dernier virage, après vision du film de contrôle et n’ayant pu entendre le 
jockey qui a été pris en charge par l’équipe médicale.
Aucune faute professionelle n’a été retenue à l’égard de ses concurrents.
Le cheval BANANA SHOT a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

2 700 m

1

2

3

4

5

6

7

8

tbé

 1838 3 Paggane GB, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Penelopa 
GB (Giant’S Causeway USA), 571/2 k, g, RG. Schaedle III 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 1)

 2089 5 Himeka, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Adolfina GER (Sholokhov IRE), 541/2 k, h, SARL Groupe KR 
(E. Etienne), Fr. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1864 2 The	Great	Gabi, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Melusine 
(GB) (Zamindar USA), 59 k, A, Ecurie Serval (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 1736  Reine De La Pree, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Kigreat De La Pree [Great Pretender (IRE)], 541/2 k, gh, 
M. Froissard (L. Brechet), G. Mousnier – (n° corde 3)

 2089  Way Way, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Royal Fantasy 
IRE (King’S Best USA), 541/2 k (52 k), h, F. Guillossou 
(Mme C. Le Gland), F. Guillossou – (n° corde 7)

   Angel First, h, 3 ans, 56 k, Ecurie Bred To Win SC 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 2107  Jewel	Des	Sources, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), 
S. Gouyette (s) (M. Le Bay), S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 21 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 537 a
Eng. Sup. : Paggane GB, The Great Gabi, Jewel Des Sources
2 long ½, 2 long, 1 long ½, 2 long, ½ long, 6 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Paggane Gb, prime non attribuée.
 1 368 a Himeka.
 1 026 a The Great Gabi.
 684 a Reine De La Pree.
 342 a Way Way.

Primes aux éleveurs :
 424 a I. G. E. P. .
 403 a Litex Commerce Ad, prime non attribuée.
 318 a Ecurie Serval.
 212 a Guillaume Mousnier, Michel Froissard.
 106 a Mme Jean-Hugues De Chevigny.

Temps total : 2’44’’18’’’
Le cheval PAGGANE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

ORLÉANS
0411 177 dimanche 26 juin 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Alain LADEK – ROBERT ADENOT – 
Catherine TERRIEN DELAPLACE – Eric ESPANET

 2306 4838 PRIX DU COLONEL DE MINVIELLE
(Maiden)

9	000	c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné.	Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2018 2 Olaway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Olanga GER 
(Shareef Dancer USA), 561/2 k, Ah, G. Pariente (M. Berto), 
S. Dehez (s) – (n° corde 9)

 1894  Salastrains, f, al, 3 ans, par Highland Reel IRE et 
Sundene [Zafeen (FR)], 561/2 k (53 k), Haras de Saint-Julien 
(A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 5)

 1636  Only Fools IRE, f, b, 3 ans, par Mondialiste (IRE) et 
Only Together IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k (54 k), gh, 
Mme S. Turnbull (P. Singh), de P. Chevigny – (n° corde 8)

 1370 3 Morning Spirit, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Morning 
Dust (IRE) (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (53 k), A, S. Vidal 
(D. Cirocca), P. Decouz (s) – (n° corde 10)

 1743  Alcalas, f, b, 3 ans, par Almanzor et Armure Bleue 
[Invincible Spirit (IRE)], 561/2 k (54 k), 0, Haras d’Etreham 
(A. Mosse), Mme J. Soudan – (n° corde 6)

 1332  When	I	Dream, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
A. Pereira Da Silva Esa (S. Pechaire), 
A. Pereira Da Silva Esa – (n° corde 4)

 982  Leviosa, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), E. Thueux (Mme MA. Balti), 
E. Thueux – (n° corde 2)

 1920  Zariya, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Ah, Ecurie Altima 
(Mme F. Valle Skar), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 7)

 1909 7 My Baby Love, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), h, FX. Belvisi 
(Mme P. Cheyer), FX. Belvisi – (n° corde 1)

 2164  Sans Crainte, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), g, D. Sutherland 
(C. Belmont), JV. Toux – (n° corde 3)

10 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 357 a
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 1910 7 Thunderspeed, m, b, 5 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Marmoom Flower IRE (Cape Cross IRE), 58 k, 
Ecurie Gribomont (M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 16)

 1754  Electron	Libre	IRE, h, b, 7 ans, par Camelot 
GB et Elbaaha GB (Arazi USA), 57 k, 0h, 
Mme J. Lefrançoisfrançois (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 7)

 1893 4 Shamsabad, h, al, 7 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Shamsa [Selkirk (USA)], 55 k, h, B. Lynam (T. Piccone), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 10)

 1552 5 Morton, m, al, 4 ans, par New Bay GB et Parade 
Music USA (Giant’S Causeway USA), 57 k, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (G. Mosse), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 11)

 1315 6 Kabir GER, h, b, 7 ans, par Lord Of England GER 
et Karena GER (Midyan USA), 601/2 k, GWH. Schmitt 
(E. Hardouin), W. Hickst – (n° corde 9)

 2096  Mirage Reve, h, b.f, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Centralienne USA (Dixie Union USA), 551/2 k, L. Dassault 
(I. Mendizabal), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 1945 5 Go	With	The	Wind, m, 5 ans, 56 k, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (S. Pasquier), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 15)

 1014 5 Vents Contraires, h, 4 ans, 60 k, g, 
Galoppclub Iffezheim E.V. (A. Lemaitre), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 12)

 1754 4 Cleod’Or, m, 5 ans, 551/2 k, JP. Chuzeville (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 6)

 2096  Tonnencourt, h, 6 ans, 55 k, h, MP. Reichstein 
(Mme D. Santiago), M. Pitart – (n° corde 8)

 2096  Santurin, h, 5 ans, 541/2 k, h, Mme I. Otten (M. Forest), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 1)

 1754  King Motif, h, 4 ans, 541/2 k, g, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 5)

 1672 5 Jacksun, h, 8 ans, 541/2 k, 0, Ecurie Premiere Classe 
(C. Lecoeuvre), M. Figge – (n° corde 4)

14 partants ; 56 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 445 a
Sans motif : Dragonet, The Laureate
1 long ¾, 1 long, courte encolure, tête, 1 long ½, tête, 1 long, 1 long, tête.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a Salduro.
 4 702 a Thunderspeed.
 2 835 a Electron Libre Ire, prime non attribuée.
 1 620 a Shamsabad.
 990 a Morton.
 607 a Kabir Ger, prime non attribuée.
 495 a Mirage Reve.

Primes aux éleveurs :
 2 985 a Gestut Eulenberger Hof.
 1 207 a Ecurie Gribomont.
 595 a Pegasus Farms Ltd, prime non attribuée.
 477 a S.A. Aga Khan.
 254 a Jean-Claude Seroul.
 194 a Sas Regnier.
 127 a Matthias Tamrat, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’52’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Stéphane PASQUIER au sujet de la performance du cheval GO 
WITH THE WIND, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas d’explications sur la contre-
performance du cheval, qu’il avait eu un bon parcours mais que ce dernier 
n’avait pas été en mesure de prolonger son effort jusqu’au passage du 
poteau d’arrivée, ajoutant par ailleurs, que ledit cheval se ressentait peut-
être de ses précédentes sorties.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres ELECTRON LIBRE IRE, SHAMSABAD,SALDURO, le cheval 
THUNDERSPEED et le poulain MORTON ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2310 4855 PRIX DES IRIS
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.

   Everwin, m, b.f, 2 ans, par Seabhac USA et Quatuor (IRE) 
(Kodiac GB), 56 k, A. Doerner (M. Guyon), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 3)

   Spirit Grey, m, gr, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Selina [Samum (GER)], 56 k, Mme M. Blanc (M. Grandin), 
S. Labate (s) – (n° corde 9)
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 2308 4840 PRIX RACE AND CARE
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus nés 
et élevés en France, n’ayant pas gagné cette année. Poids	:	 57	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places, cette 
année : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 700 m env.

   Morisot, f, b, 4 ans, par Manduro GER et Moscow Nights 
[Peintre Celebre (USA)], 551/2 k (53 k), Mme I. Corbani 
(P. Singh), de P. Chevigny – (n° corde 6)

 1965  Step Morning, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et By 
Chaparral [High Chaparral (IRE)], 57 k (541/2 k), gh, 
Mme G. Beilvert (D. Cirocca), Mme L. Hebrard de Veyrinas – 
(n° corde 12)

 1882  Pont	D’Ouilly, h, al, 5 ans, par Prince Gibraltar et 
Pragmatisme [Linngari (IRE)], 61 k, Ah, Ecurie Gribomont 
(M. Berto), Mme G. Gernay – (n° corde 9)

 1726  Brave	Zita, f, b, 5 ans, par Brave Mansonnien et Merka 
(Jimble), 551/2 k (53 k), gh,  Th. & M. Gernay (Mme S. Tison), 
Mme G. Gernay – (n° corde 7)

 1965  Neoqueen, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Bereni 
Ka [Vadasin (IRE)], 551/2 k (53 k), h, Mme A. Dupont 
(Mme E. Fontaine), J. Marion (s) – (n° corde 2)

 1968 3 Action	Parfaite, f, 7 ans, 551/2 k (52 k), h, J. Schiestel Fils 
(Mme P. Cheyer), J. Schiestel Fils – (n° corde 8)

 820  Pad	Tracas, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), B. Vives (C. Bouttier), 
B. Vives – (n° corde 3)

 1260  Silidima, f, 5 ans, 551/2 k (541/2 k), h, JP. Leseigneur 
(D. Salmon), J. Marion (s) – (n° corde 1)

 2123  Asphodele	Mia, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), E. Thueux 
(Mme MA. Balti), E. Thueux – (n° corde 10)

 1839  Marina Gamba, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), Ah, O. Locquet 
(A. Mosse), O. Locquet – (n° corde 5)

 2122  Humbaba	D’Agrostis, h, 8 ans, 57 k (551/2 k), h, 
JP. Cordonnier (Mme F. Valle Skar), JP. Cordonnier – 
(n° corde 4)

 1977  Red	Land	Black, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), 
h, A. Pereira Da Silva Esa (S. Pechaire), 
A. Pereira Da Silva Esa – (n° corde 11)

12 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 154 a
Eng. Sup. : Step Morning
Chev. élim. : Grand Slickly, Love Youm
2 long, 6 long, 1 long, tête, 1 long ½, 2 long, encolure, 2 long ½, 2 long ½.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :
 600 a Mme Isabelle Corbani, Arthur Waugh, Tom Waugh.
 240 a Jeremy Barthelemy.
 180 a Haras Du Hoguenet, Suc. Jacques Herold.
 120 a Mlle Melanie Gonzales De Canales, Ludovic Laigre.
 60 a Mme Anne Dupont, Pierre Lamy.

Temps total : 3’13’’76’’’
Le cheval STEP MORNING a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

LYON-PARILLY
0712 178 lundi 27 juin 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Gilles BERNARD – Nathalie MARTEAU – 
Christian MAILLARD

 2309 4854 PRIX FEDERATION DES COURSES DU CENTRE-EST
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
couru depuis le 27 décembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +18.

 1657 3 Salduro, h, al, 6 ans, par Rip Van Winkle IRE et Soudabeh 
IRE (King’S Best USA), 54 k (541/2 k), Stall Lahn-Sieg 
(H. Besnier), H. Blume – (n° corde 14)

2 700 m
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Primes aux propriétaires :
 6 840 a Ashghar.
 2 736 a Nova Scotia.
 2 052 a Badge Gb, prime non attribuée.
 1 368 a Royal Ryley.
 684 a Prince D’Aure.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a S.A. Aga Khan.
 849 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 424 a Avatara S.A. .
 242 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 138 a Etienne Lebreton.

Temps total : 2’22’’52’’’
Le poulain ASHGAR et le hongre NOVA SCOTIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2312 4857 PRIX YVES PARENTI
(Femelles)
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 1894 2 Sansa	Bay	(GB), f, b, 3 ans, par New Bay GB et 
Sundancer (GB) (Hernando), 58 k, ZAK Bloodstock 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 11)

 1807 3 Wien IRE, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Wadyhatta GB 
(Cape Cross IRE), 58 k (541/2 k), M. Lagasse (L. Carboni), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

 2017 4 Drovka, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Perstrovka (IRE) (Sadler’S Wells USA), 58 k (561/2 k), A, 
Avatara S.A. (Mme M. Velon), A. Suborics – (n° corde 4)

 1807 2 Kiss	Queen, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Kissable Girl 
GER (Samum GER), 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(A. Lemaitre), W. Hickst – (n° corde 15)

 1894  Smoothy	(GB), f, b, 3 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Soft Lips (GB) (Rahy USA), 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), F. Head (s) – (n° corde 10)

 1918  Keliade	(IRE), f, 3 ans, 58 k, F. Sauque (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 3)

 1918  La	Fille	Du	Sud	(IRE), f, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Le Haras de La Gousserie (Mme A. Molins), R. Chotard – 
(n° corde 8)

 1894  Dounia IRE, f, 3 ans, 58 k, J. Hernon (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 13)

 1894  Sladka, f, 3 ans, 58 k, gh, A. Jathiere (M. Nobili), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 5)

 2043 5 Mortelle Adele, f, 3 ans, 58 k, Mme S. Durot (A. Orani), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

   Stephanie	In	Love, f, 3 ans, 58 k, Stall Bethke-Jaenicke 
(C. Lecoeuvre), M. Figge – (n° corde 6)

 1576 4 Feel	Emotion	ITY, f, 3 ans, 58 k, Haras Assiro 
(M. Grandin), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

   Bedisa, f, 3 ans, 56 k, h, Ecurie Kura (I. Mendizabal), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 7)

 1810  Lecker	Maedche, f, 3 ans, 58 k, A, H. Renz (M. Forest), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 12)

14 partants ; 35 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 206 a
Code anomalie DS : La Sauzee
¾ long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, ½ long, 2 long, ½ long, ¾ long, ½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Sansa Bay (Gb).
 2 736 a Wien Ire, prime non attribuée.
 2 052 a Drovka.
 1 368 a Kiss Queen.
 684 a Smoothy (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Mme Amina Hakam, Ali Hakam.
 637 a Ecurie Euroling.
 424 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 323 a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.
 138 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’21’’98’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches FEEL EMOTION ITY et 
DOUNIA IRE à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SMOOTHY (GB) à être munie 
d’une couverture pour pénétrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Jean-Pierre GAUVIN en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche 
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   Mustango GB, h, b, 2 ans, par Muhaarar GB et Last 
Tango [Peintre Celebre (USA)], 58 k, A, DL. de Souza 
(T. Piccone), Mme A. Murphy – (n° corde 2)

 1819 3 Sanka	Chop, m, b, 2 ans, par Vale Of York IRE et Stella 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 58 k, A, J. Foresi (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 6)

 1930 3 L’Imprevue, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Nobina 
(GER) (Lord Of England GER), 561/2 k, Mme S. Jacquemin 
(G. Millet), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 1)

 1928 3 Air	Force	One, m, 2 ans, 58 k, A. Morteo (S. Maillot), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 4)

   Kenmya, f, 2 ans, 541/2 k, Scuderia Il Fino (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 11)

 1930 5 Waziers, f, 2 ans, 561/2 k (541/2 k), h, O. Brochart 
(H. Boutin), S. Culin – (n° corde 10)

 1658  Il Ministro, m, 2 ans, 58 k, Ah, L. Lazzinnaro (A. Lemaitre), 
G. Bietolini – (n° corde 12)

   Kissouri, m, 2 ans, 56 k, Mme D. Peilley Besset (M. Forest), 
D. Chenu – (n° corde 7)

 1714  Palindrome, m, 2 ans, 58 k, A, Ecuries Serge Stempniak 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 8)

11 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 530 a
Certif. vétérinaire : Bodyman
3 long ½, encolure, courte tête, 1 long, 1 long, ½ long, 1 long, 2 long, 
8 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Everwin.
 2 592 a Spirit Grey.
 1 944 a Mustango Gb, prime non attribuée.
 1 296 a Sanka Chop.
 648 a L’Imprevue.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Anton Doerner.
 526 a Earl Haras De L’Hotellerie.
 402 a Alain Chopard.
 229 a Plantation Stud Ltd, prime non attribuée.
 201 a Haras Du Mondant.

Temps total : 1’26’’49’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mme 
Dominique PEILLEY-BESSET par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
Le poulain EVERWIN et le hongre MUSTANGO GB ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2311 4856 PRIX MUNET
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k.	Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2119  Ashghar, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Ashtaneh USA (More Than Ready USA), 58 k, h, 
S.A. Aga Khan (G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 3)

 1760 3 Nova	Scotia, h, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Narnia Dawn IRE (Roderic O’Connor IRE), 58 k (541/2 k), 
Mme RG. Ehrnrooth (L. Carboni), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 1)

 1809  Badge GB, m, b, 3 ans, par Galileo IRE et Joyeuse GB 
(Oasis Dream GB), 58 k, Suc. K. Abdullah (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 1916 5 Royal Ryley, m, al, 3 ans, par Recorder GB et Rodelinda 
(IRE) (Shirocco GER), 58 k (561/2 k), Avatara S.A. 
(Mme M. Velon), A. Suborics – (n° corde 4)

   Prince	D’Aure, m, al, 3 ans, par Isfahan GER et 
Rejouissante (GER) (Exceed And Excel AUS), 58 k, 
E. Lebreton (C. Lecoeuvre), de P. Chevigny – (n° corde 5)

 2004 2 Le	Scorp, m, 3 ans, 58 k, h, B. Giraudon (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 9)

   Fait	Marquand, h, 3 ans, 56 k, h, Bloodstock Agency Ltd 
(A. Crastus), M. Cesandri (s) – (n° corde 2)

 1892 4 Aregai, h, 3 ans, 58 k, C. Marzocco (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 6)

 2197 6 Jectot, h, 3 ans, 58 k, h, Mme L. Chenu (G. Millet), 
D. Chenu – (n° corde 7)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 811 a
1 long ½, 1 long ½, 1 long, courte encolure, 3 long ½, tête, 1 long, 9 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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 2314 4859 PRIX ALBERT SWANN
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 27 février 2022 inclus reçu une allocation de 12.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +27.

 2139 7 Red	Torch, m, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Red 
Kiss IRE (Fasliyev USA), 61 k, Mme J. Burger (M. Guyon), 
N. Caullery – (n° corde 11)

 1705 1 French	Pegasus, h, b, 7 ans, par French Fifteen et 
Etrangere USA (Fusaichi Pegasus USA), 611/2 k (58 k), 
Mme E. Lefevre Trupiano (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 4)

 1837  Cadorino	Des	Place, h, b, 7 ans, par Elusive City USA 
et Annimuh [Muhtathir (GB)], 571/2 k (56 k), A, E. Decoster 
(Mme A. Nicco), C. Fey (s) – (n° corde 6)

 1932 1 National Velvet GB, f, b, 4 ans, par Mustajeeb GB 
et Plume GB (Pastoral Pursuits GB), 58 k, h, M. Cormy 
(A. Lemaitre), A. Sanglard – (n° corde 9)

 1932 3 Kanderas GB, h, b, 6 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Kheshvar IRE (Shamardal USA), 561/2 k, Ah, P. Monfort 
(A. Crastus), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 2038  Peterhof, h, 7 ans, 561/2 k, h, M. Lehmann (Mme A. Molins), 
M. Lehmann – (n° corde 8)

 1949 5 All	The	King’S	Men, m, 4 ans, 63 k, Mme FJ. Carmichael 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 7)

 2048 3 Entaumry IRE, f, 6 ans, 58 k (561/2 k), L. Moutiez 
(Mme M. Velon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 1534  George Morland GB, h, 4 ans, 63 k, 0, Mme A. Murphy 
(T. Piccone), Mme A. Murphy – (n° corde 5)

 2047 3 Dufour GER, h, 4 ans, 611/2 k, GWH. Schmitt 
(C. Lecoeuvre), W. Hickst – (n° corde 12)

 2121  Morsan	(IRE), h, 6 ans, 58 k (561/2 k), D. Duglas 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 13)

 2149 4 Hy	Dream, f, 4 ans, 601/2 k, JP. Delaporte (E. Hardouin), 
R. Chotard – (n° corde 1)

 1834 5 Flying Down To Rio IRE, f, 4 ans, 61 k, h, 
Mme M. Lafouge-Haji (M. Forest), NP. Littmoden – 
(n° corde 2)

13 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 555 a
Eng. Sup. : Red Torch
1 long, nez, encolure, 1 long, nez, ¾ long, ½ long, ½ long, courte 
encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Red Torch.
 1 458 a French Pegasus.
 1 093 a Cadorino Des Place.
 891 a National Velvet Gb, prime non attribuée.
 364 a Kanderas Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Appapays Racing Club.
 657 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 493 a Mme Marie-Pierre Lejeune, Edouard Decoster.
 153 a Selwood Bloodstock Ltd, Hoskins, Jonason, prime non attribuée.
 76 a Gestut Hachetal, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’87’’’
Le jockey Alexis POUCHIN ayant rencontré des problèmes de transport 
aérien et n’étant pas présent sur l’hippodrome, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre PETERHOF par la femme-
jockey Ambre MOLINS au poids de 56.5 kg.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MORSAN (IRE) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval RED TORCH et le hongre FRENCH PEGASUS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 2315 4860 PRIX ALBERT JOSSELME
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 27 février 2022 inclus reçu une allocation de 12.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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LA SAUZEE serait interdit de courir pour une durée de 30 jours, suite à 
son refus de rentrer dans sa stalle de départ (3e fois).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Luca CARBONI en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
Les pouliches SANSA BAY (GB) et DROVKA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2313 4858 PRIX VALANJOU
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +26,5.

 2049 3 Gorek, h, b, 3 ans, par Goken et Vaillante (IRE) (Zilzal 
USA), 58 k, N. Ricignuolo (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 8)

 1295 4 Spirited	Account	GB, f, b, 3 ans, par Charm 
Spirit (IRE) et Shared Account GB (Dansili GB), 59 k, 
g, Suc. K. Abdullah (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 3)

 1721  Coimbra IRE, f, al, 3 ans, par Brametot IRE et Page 
One (Stormy River), 571/2 k, Ecurie Piquemal (S. Pasquier), 
F. Foresi – (n° corde 4)

 2007 2 Oasis Irlandes GB, h, b, 3 ans, par Gutaifan 
IRE et Midst GB (Oasis Dream GB), 57 k, 0h, 
Empress Racing & Partner (T. Piccone), Mme A. Murphy – 
(n° corde 5)

 2005  Street	Rebel	(IRE), h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Ali Alexandra [Areion (GER)], 551/2 k, A. Meile (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 1)

 1881 3 Why	Chope, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), R. Frances 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 2)

 2024  Guadaiza	(IRE), f, 3 ans, 541/2 k, T. Ravier (I. Mendizabal), 
M. Maillard – (n° corde 9)

 1719 5 Ice	Magic, f, 3 ans, 561/2 k, SV. Gianella (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

 1756  Waterloo Sunset, f, 3 ans, 531/2 k, Mme L. Nannini 
(Mme M. Velon), Mme L. Nannini – (n° corde 6)

 2074 6 Invincible	Dani	IRE, m, 3 ans, 571/2 k (56 k), D. Maughan 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 10)

10 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 896 a
tête, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, ¾ long, 2 long ½, ½ long, 1 long, 3 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Gorek.
 2 592 a Spirited Account Gb, prime non attribuée.
 1 944 a Coimbra Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Oasis Irlandes Gb, prime non attribuée.
 648 a Street Rebel (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Guy Pariente Holding.
 306 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 229 a Umberto Saini-Fasanotti, prime non attribuée.
 201 a Manfred Wurtenberger.
 153 a Longview Stud & Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’94’’’
Le jockey Alexis POUCHIN ayant rencontré des problèmes de transport 
aérien et n’étant pas présent sur l’hippodrome, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche WATERLOO SUNSET par la 
femme-jockey Marie VELON au poids de 53.5 kg.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Eddy HARDOUIN (STREET REBEL (IRE)), arrivé 
5e et Tony PICCONE (OASIS IRLANDES GB), arrivé 4e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont adressé des observations au jockey Tony PICCONE 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne dans les 200 derniers 
mètres.
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée des 
concurrents.
Le hongre GOREK et la pouliche SPIRITED ACCOUNT GB ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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 1559 2 L’Indomptable, f, b, 7 ans, par Rajsaman et Kitty 
D’Argos (Ecossais), 60 k, h, R. Borrelli Bifulco (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 1878 1 Brave	Shiina, h, b, 5 ans, par Bated Breath GB et Gospel 
Mind [Nayef (USA)], 591/2 k, h, Mme Y. Vollmer (S. Pasquier), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 14)

 1664 1 Fernoboy, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Fernobia 
(IRE) (Teofilo IRE), 571/2 k, B. Giraudon (I. Mendizabal), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

 2176  Chateau	D’If, h, 4 ans, 591/2 k, Ah, 
Chasing Euros Racing Club (T. Piccone), Mme A. Murphy – 
(n° corde 8)

 1934 3 Cazalla, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 1982  Champ	De	Mars	GB, h, 6 ans, 59 k (58 k), J. Targett 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 9)

 1754  Wellington Rose, f, 5 ans, 60 k, Ah, Mme R. Organ 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 1713 4 Lars	(IRE), h, 6 ans, 57 k, A, JC. Seroul (A. Orani), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 1754  Azachop, h, 7 ans, 591/2 k, Ah, E. Eyvaso (G. Millet), 
M. Planard – (n° corde 10)

13 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
2 115 a
Eng. Sup. : Chateau D’If
Sans motif : Ethion IRE, Sahelian (IRE)
1 long, ¾ long, courte tête, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ½, tête, 
1 long, 1 long ¼.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Duke Of Conker.
 2 351 a Huntba.
 1 732 a Ishraq.
 990 a En Or.
 405 a L’Indomptable.
 371 a Brave Shiina.
 247 a Fernoboy.

Primes aux éleveurs :
 2 283 a Recep Demirsoy, Le Thenney.
 1 384 a Patrick Chedeville.
 444 a G. B. Partnership.
 388 a Head (S).
 182 a Franck Benavides.
 97 a Philippe Delaey.
 95 a Yann Varin, Olivier Varin, Sebastien Varin.

Temps total : 2’13’’83’’’
Le hongre DUKE OF CONKER et le cheval ISHRAQ ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2317 14861 PRIX D’AINAY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
couru depuis le 27 décembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +31,5.

 1899  Nice	Paula, f, b, 5 ans, par Pastorius GER et Nice 
Story IRE (Suave USA), 58 k, h, B. Weber (M. Forest), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 4)

 2054 5 Darlyvi, f, b.f, 4 ans, par Vision D’Etat et Layrad [Layman 
(USA)], 581/2 k, JM. Varcin (A. Orani), S. Eveno – (n° corde 7)

 1758 2 Villa Royale, f, gr, 5 ans, par Style Vendome et 
Royale Again [Fasliyev (USA)], 60 k, Ah, R. Sorrentino 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 6)

 1758  Silver	Schnok, f, gr, 5 ans, par Olympic Glory IRE 
et Japan GER (Key Royal GER), 59 k, h, Mme N. Carrie-
Eychenne (M. Guyon), F. Foresi – (n° corde 12)

 2101  King Sun, h, b, 4 ans, par Manduro GER et Paradise Rain 
GB (Compton Place GB), 58 k, Ah, Ecurie JP. Bonardel 
(A. Crastus), M. Cesandri (s) – (n° corde 8)

 1933 5 Thaniella, f, 5 ans, 571/2 k, T. Ravier (I. Mendizabal), 
M. Maillard – (n° corde 14)

 1999  Magnetique	IRE, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), 0h, 
Mme ML. Gast (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 9)

 1188  Miss Feya, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), Mme LL. Rohn-Pelvin 
(Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 1)

 2214 4 Giantissime, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), Bon d’A. Arexy 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 13)

 1598 1 Brouains, h, 6 ans, 551/2 k, G.F. Chesneau (E. Hardouin), 
NP. Littmoden – (n° corde 5)
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Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +30,5.

 1998 2 Happy	Dream	ITY, h, b, 8 ans, par Blu Air Force IRE et 
Happy Sue IRE (City On A Hill USA), 55 k (531/2 k), 0h, 
C. Foeller (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 7)

 2044 2 Astrachem	(IRE), h, b, 7 ans, par Zebedee GB et Daidoo 
IRE (Shamardal USA), 53 k, A, Mme AM. Roux (E. Hardouin), 
P. Cottier – (n° corde 5)

 2044 1 Zantario	GER, h, al, 7 ans, par Areion GER et Zanana 
GB (Zafonic USA), 561/2 k, h, Stall Grauholz (A. Lemaitre), 
B. Goudot (s) – (n° corde 1)

 1835 4 American	Daisy, f, n.p, 6 ans, par American Post GB 
et Pump Pump Daisy [Kingsalsa (USA)], 51 k, S. Eveno 
(G. Congiu), S. Eveno – (n° corde 8)

 1932 5 Samuraj, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Snowbright 
GB (Pivotal GB), 58 k, 0h, H. Salemme (I. Mendizabal), 
R. Chotard – (n° corde 3)

 1820 4 Queen	Of	The	Night, f, 5 ans, 51 k (501/2 k), h, J. Piasco 
(Mme L. Bails), C. Escuder – (n° corde 11)

 1932 4 Hybrid, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), 0, Mme E. Lefevre Trupiano 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

 1997 4 Berrtie GB, h, 4 ans, 60 k, Stall 7 Friends (T. Piccone), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 4)

 2138  Makhzen, h, 8 ans, 57 k (541/2 k), Ah, Mme C. Couturon 
(Mme K. Boedec), F. Foresi – (n° corde 10)

 2044  Mehanydream, h, 5 ans, 51 k (52 k), Ah, P. Sebaoun 
(M. Forest), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 2044 3 Light	The	Fuse	IRE, h, 5 ans, 51 k (501/2 k), M. Schiestel 
(Mme L. Grosso), M. Schiestel – (n° corde 2)

11 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 338 a
1 long ¼, 1 long, ¾ long, courte encolure, 1 long, ½ long, 1 long ¾, 
2 long ½, 8 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Happy Dream Ity, prime non attribuée.
 1 134 a Astrachem (Ire).
 850 a Zantario Ger, prime non attribuée.
 567 a American Daisy.
 346 a Samuraj.

Primes aux éleveurs :
 595 a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.
 334 a Reinhard Stockli, Manfred Wurtenberger.
 255 a Mme Sandrine Eveno, Michel Marius Moureaux.
 178 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
 135 a Sydney Vidal.

Temps total : 1’25’’76’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEHANYDREAM à être muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
La jument BRIGANTINE s’étant accidentée dans sa stalle de départ, a été 
déclarée non-partante par le vétérinaire de service.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs 
explications les jockeys Gabriele CONGIU (AMERICAN DAISY), arrivé 
non-placé et Ioritz MENDIZABAL (SAMURAJ), arrivé 2e, ont adressé des 
observations à ce dernier pour s’être décalé vers l’extérieur à environ 
350 mètres du poteau d’arrivée et avoir contrarié un court instant son 
concurrent, sans que cela n’ait eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
des concurrents.
Les hongres HAPPY DREAM ITY et ASTRACHEM (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2316 4861 PRIX DU CERCLE DE L’UNION
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
couru depuis le 27 décembre 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +24,5.

 1933 1 Duke	Of	Conker, h, b, 6 ans, par Authorized IRE et Miss 
Dixie GB (Bertolini USA), 56 k, g, U. Aregger (N. Guilbert), 
N. Guilbert – (n° corde 4)

 1934 2 Huntba, m, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Soma Bay 
[Bahri (USA)], 551/2 k, Y. Borotra (M. Guyon), HA. Pantall – 
(n° corde 13)

 1827 1 Ishraq, m, b, 5 ans, par Oasis Dream GB et National Day 
IRE (Barathea IRE), 571/2 k, 0h, G. Augustin-Normand 
(A. Lemaitre), L. Gadbin (s) – (n° corde 12)

 1982  En Or, h, b, 4 ans, par Dariyan et Decize [Kentucky 
Dynamite (USA)], 591/2 k, Mme F. Head (L. Boisseau), 
F. Head (s) – (n° corde 11)
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Primes aux éleveurs :
 765 a Christopher Mchale, prime non attribuée.
 603 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.
 526 a Ecurie Skymarc Farm, Langlais Bloodstock.
 263 a Manfred Wurtenberger.
 76 a Whatcote Farm Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’14’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche TIBERIA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ. Le poulain IFACH a fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 2319 4863 PRIX PETIT PRESIDENT
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 291  Goldami, m, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Goldtara [Gold Away (IRE)], 58 k (56 k), A. Fehr 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 7)

 1918 5 Woozhyna, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Zynah IRE (Oasis Dream GB), 561/2 k (531/2 k), Ecurie Tygaly 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 1649 5 Caligine	(IRE), f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Desert Haze GB (New Approach IRE), 561/2 k (541/2 k), 
M. Al Thani (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 4)

 1922 4 Nathan	GER, m, b, 3 ans, par Australia GB et Naomia 
GER (Monsun GER), 58 k (581/2 k), h, DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), TJ. Martins Novais – (n° corde 8)

 1783  Watch	It	(GB), h, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et 
Watchful IRE (Galileo IRE), 58 k (581/2 k), LG Bloodstock 
(A. Crastus), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 1796  Testy GB, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), A, J. Rowsell (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)

   Shaaban, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), SCEA Barbottiere 
(A. Werle), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 6)

   Poussy Cat, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Mme R. Philippon 
(F. Veron), Mme R. Philippon – (n° corde 5)

8 partants ; 16 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 060 a
Eng. Sup. : Watch It (GB), Poussy Cat
1 long ¼, encolure, 1 long, 1 long ¼, nez, 2 long ½, 5 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Goldami.
 2 736 a Woozhyna.
 2 052 a Caligine (Ire).
 1 368 a Nathan Ger, prime non attribuée.
 684 a Watch It (Gb).

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Andreas Fehr.
 849 a Thierry De La Heronniere, Haras Des Adelis, Salabi Racing.
 416 a Al Shahania Stud.
 212 a Haras De Saint Julien.
 161 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche WOOZHYNA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 2320 4867 PRIX DE LARDENNE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35,5.
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 1757  Lovely Dolly, f, 5 ans, 56 k, h, Mme C. Hermelin 
(A. Lemaitre), C. Escuder – (n° corde 2)

 1757 3 Blanc	Bleu, h, 4 ans, 58 k, gh, M. Delaunay (G. Millet), 
P. Cottier – (n° corde 10)

 1689 5 Linsoumis, h, 8 ans, 60 k (571/2 k), P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 11)

 1933  Il	Vincitore, m, 5 ans, 591/2 k, 0h, J. Piasco (T. Piccone), 
C. Escuder – (n° corde 3)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 684 a
Eng. Sup. : Lovely Dolly
1 long, ½ long, courte tête, courte encolure, tête, ½ long, nez, 1 long ¾, 
1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Nice Paula.
 1 584 a Darlyvi.
 1 188 a Villa Royale.
 792 a Silver Schnok.
 396 a King Sun.

Primes aux éleveurs :
 1 016 a Bernward Weber.
 621 a Stephane Eveno, Jean-Marc Varcin.
 466 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
 310 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
 233 a Scea Haras Des Chataigniers, Xavier Brelaud, Mme Clarence Signol.

Temps total : 2’14’’76’’’
Les juments NICE PAULA et VILLA ROYALE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

TOULOUSE
0545 179 mardi 28 juin 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : François CAZAUX – Paquita PECOUT – 
Mireille DUGAST – Philippe LIEUX

 2318 4862 PRIX DES HARAS D’OCCITANIE (PRIX HARAS DES 
GRANGES)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1767 2 Ifach	IRE, m, b, 2 ans, par Zoffany IRE et Law Of The 
Range GB (Alhaarth IRE), 58 k (581/2 k), Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 1928 2 Souzak, m, b, 2 ans, par Kodiac GB et Sounaya GER 
(Nayef USA), 58 k (581/2 k), N. Bizakov (A. Crastus), 
J. Reynier – (n° corde 8)

 1768 5 Texanna, f, b, 2 ans, par Zelzal et Texaloula 
(Kendor), 561/2 k (541/2 k), Ecurie Jeffroy (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 1691 4 Tiberia	(IRE), f, b, 2 ans, par Kodiac GB et Madhulika 
[Marchand De Sable (USA)], 561/2 k (57 k), M. Wurtenberger 
(I. Mendizabal), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

   Atalayas Spirit GB, f, b, 2 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Come With Me GB (Dansili GB), 541/2 k (55 k), 
Mme D. Jeromson (E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 1691 2 Aramitz, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), G. Augustin-Normand 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

 1768 3 Genny	Dance, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), J. Gavilan 
(V. Seguy), Mme S. Gavilan – (n° corde 3)

   Record	Me	Belle, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), Mme C. Guilbert 
(A. Werle), T. Lemer – (n° corde 1)

 2009 5 Ninadeltonio, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), JL. Terrieres 
(M. Forest), W. Walton – (n° corde 6)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 684 a
1 long, 1 long ½, encolure, ¾ long, tête, 1 long ½, 2 long ½, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Ifach Ire, prime non attribuée.
 2 592 a Souzak.
 1 944 a Texanna.
 1 296 a Tiberia (Ire).
 648 a Atalayas Spirit Gb, prime non attribuée.

–

–

–

–

1 200 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9



78 BO 2022/13 - plat

28 juin 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1988 2 Night	Endeavor, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Night 
Serenade IRE (Golan IRE), 57 k (571/2 k), Mme W. Spanner 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 2)

 1272  Lovely Diamond, f, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et 
Diamond Light USA (Fantastic Light USA), 551/2 k (56 k), 
JI. Villar (G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 5)

 1753 1 Long Ridge Road IRE, f, b, 3 ans, par Ribchester 
IRE et Surrey Storm GB [Montjeu (IRE)], 551/2 k (56 k), 
White Birch Farm (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

 1942 5 She’S	Cosmic	GB, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Kosmische IRE (Fastnet Rock AUS), 551/2 k (56 k), A, 
R. Shaykhutdinov (S. Ruis), F. Chappet – (n° corde 7)

 1314 3 Intuitu, m, b, 3 ans, par Almanzor et Irrecevable GB 
(Dubawi IRE), 57 k (571/2 k), OTI Management Pty Ltd 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 1694 1 Balanovka, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), h, A. Jathiere 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

 1402 4 Zarakhan, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), 0, Cheik ABK. Al Thani 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 149 a
Certif. vétérinaire : Winema
3 long, tête, tête, 1 long ½, 2 long, 1 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Night Endeavor.
 7 920 a Lovely Diamond.
 5 940 a Long Ridge Road Ire, prime non attribuée.
 3 960 a She’S Cosmic Gb, prime non attribuée.
 1 980 a Intuitu.

Primes aux éleveurs :
 6 149 a Mme Waltraut Spanner.
 2 459 a Haras De Ulia Sl.
 701 a Ballinacurra Stud, prime non attribuée.
 614 a Plasman-Pvp Racing, Philip Mosbeux, Mlle Karine Morice.
 467 a Rashit Shaykhutdinov, prime non attribuée.

Temps total : 2’24’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Cristian DEMURO au sujet de la performance du poulain INTUITU.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait jamais eu d’action de la course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche LOVELY DIAMOND a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 2322 4865 PRIX DU SOUVENIR
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 28 juin 2021 inclus gagné une Listed ni cette année gagné 
une Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	56	k.1/2. Les 
chevaux ayant depuis le 28 septembre 2021 inclus gagné une Classe 2 
porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 ou une Classe 1, 3 k. En outre, tout 
gagnant d’une Listed l’année dernière portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1641  Forest	Of	Wisdom	(GB), h, b, 4 ans, par Iffraaj GB 
et Wiesenlerche IRE (Adlerflug GER), 561/2 k (57 k), A, 
R. Shaykhutdinov (C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 2)

 1828  Royal	Force, h, gr, 6 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Ilhabela (IRE) (Azamour IRE), 561/2 k (57 k), Mme C. Vandel 
(T. Bachelot), E. Mikhalides (s) – (n° corde 9)

 1666  Lingering Dream GB, f, gr, 4 ans, par Oasis Dream GB 
et Warling IRE [Montjeu (IRE)], 55 k (551/2 k), 0, J. Rowsell 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 1910  Momarasa GB, m, al, 4 ans, par Dubawi IRE et 
Farmah USA (Speightstown USA), 561/2 k (57 k), 0, 
Shadwell France SNC (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 3)

 1934 4 Parabak, m, b, 7 ans, par Maxios (GB) et Parandeh 
[Kahyasi (IRE)], 561/2 k (551/2 k), h, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme D. Santiago), C. Bonin (s) – (n° corde 1)

 1120 4 Chief	Of	Stall, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Narya IRE (Halling USA), 561/2 k (57 k), h, Cuadra Breda CB 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 7)
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 1855 3 Sagayan, h, al, 4 ans, par Lucayan et Saga Heidi 
IRE (Haatef USA), 581/2 k (571/2 k), 0, R. Defontaine 
(Mme D. Santiago), R. Defontaine – (n° corde 11)

 2136  Baileys Diamant, f, b, 6 ans, par Diamond Green 
et Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 591/2 k (60 k), 
Mme N. Walton (M. Forest), W. Walton – (n° corde 6)

 1825  Evinerude, f, gr, 5 ans, par Stormy River et Tres Froide 
[Bering (GB)], 561/2 k (57 k), 0, F. Lemesnager (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 2137  Pilgrim, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Pavlovna 
[Singspiel (IRE)], 60 k (601/2 k), g, Mme F. Perree 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 1)

 2060  Bilwaukee, h, b, 7 ans, par Reply IRE et Voyante [Coroner 
(IRE)], 52 k (50 k), h, P. Dufreche (Mme A. Mekouche), 
P. Dufreche – (n° corde 8)

 1829  Territorio, h, 4 ans, 551/2 k (56 k), A, 
F. Goncalves dos Santos (F. Veron), Mme A. Ventena Alves – 
(n° corde 7)

   Na Rua POR, h, 5 ans, 51 k (511/2 k), HJ. Faria Pereira 
(R. Delage), HJ. Faria Pereira – (n° corde 3)

 2060 5 Cafe Saigon, h, 5 ans, 58 k (581/2 k), h, S. Bouyssou 
(A. Bendjama), S. Bouyssou – (n° corde 12)

 2078 3 Vientiane, f, 6 ans, 51 k (511/2 k), H. Froidefond (W. Smit), 
H. Froidefond – (n° corde 10)

 1368 5 Acemanan, h, 8 ans, 56 k (561/2 k), A, JL. Foursans-
Bourdette (M. Lauron), JL. Foursans-Bourdette – 
(n° corde 14)

 1616 1 Dubai Forever, f, 4 ans, 581/2 k (571/2 k), h, Mme M. Verdu 
(G. Sanchez), A. Estrabol – (n° corde 5)

 2204 3 Amiata, f, 5 ans, 60 k (601/2 k), 0, V. Moreau (V. Seguy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 15)

 2136 4 Luz Ardiden, h, 8 ans, 55 k (54 k), h, P. Fagalde 
(D. Morin), P. Fagalde – (n° corde 16)

 1800 5 Islandor, f, 9 ans, 551/2 k (56 k), P. Lhoste (A. Crastus), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 13)

 1833  Slon	He	(GB), h, 10 ans, 51 k (491/2 k), h, D. Raballand 
(Mme A. Holl), D. Raballand – (n° corde 9)

 1613 3 Ten Air, h, 5 ans, 54 k (541/2 k), gh, F. Covinhes 
(G. Guedj-Gay), E. Dell’Ova – (n° corde 2)

16 partants ; 33 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 051 a
Eng. Sup. : Amiata, Ten Air
1 long ½, tête, encolure, 1 long, encolure, nez, 1 long, ½ long, nez.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Sagayan.
 972 a Baileys Diamant.
 891 a Evinerude.
 594 a Pilgrim.
 243 a Bilwaukee.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Franck Soulard.
 438 a Haras Des Trois Chapelles.
 349 a Sarl Jedburgh Stud.
 233 a Mlle Francoise Perree.
 109 a Patrick Dufreche.

Temps total : 2’29’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La jument AMIATA, la pouliche DUBAI FOREVER et le hongre NA RUA ont 
fait l’objet d’un prélèvement avant la course.
Le hongre SAGAYAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Guillaume GUEDJ-GAY sur la performance du hongre TEN AIR.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu les ordres de le monter en fin de 
peloton et de venir finir, mais il s’était retrouvé, à la sortie du dernier 
tournant sans action.
Il a également précisé que le hongre avait davantage d’aptitude en terrain 
lourd.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 2321 4864 DERBY DU LANGUEDOC
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France Galop : 
51 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné un Groupe. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant cette année gagné 
une Listed porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
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 1834  Astrologo SPA, h, 12 ans, 51 k (491/2 k), h, D. Raballand 
(Mme A. Holl), D. Raballand – (n° corde 1)

15 partants ; 29 eng. ; 2 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 990 a
Eng. Sup. : Monsieur Emile, Wino
¾ long, ¾ long, 1 long, ½ long, encolure, tête, ¾ long, nez, encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Solitary Man.
 1 188 a Phosphene.
 729 a Patna Dream (Gb).
 486 a Alienor.
 243 a Mr Bold.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Erich Schmid.
 466 a Suc. Jacques Herold.
 214 a Nearco Producciones S. L. .
 143 a Haras Du Lieu Des Champs, Leftnard Stud, Fap Syndicate, Leonard Powell.
 71 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Temps total : 2’5’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
William SMIT en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 8 coups).
Le hongre SOLITARY MAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

MARSEILLE-BORÉLY
0610 180 mercredi 29 juin 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – Martine CODDE – 
Gérard CAMERA – Jean-Michel COSTAMAGNA

 2324 4868 PRIX PIERRE THOMAS
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 1751 2 Hayejohn, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Loumaxaye [Hold That Tiger (USA)], 57 k (571/2 k), 
Scuderia Il Fino (C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 3)

 1941  Nonna	Chicca, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Cherie Good 
IRE (Big Bad Bob IRE), 551/2 k (56 k), Scuderia Micolo SNC 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 1989 2 Poup’S, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et La Tania 
(Siyouni), 54 k (541/2 k), A, JP. Folacci (E. Hardouin), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

   Kadiyac, f, b, 2 ans, par Kodiac GB et Lana Girl USA 
(Arch USA), 53 k (531/2 k), Ecurie Melanie (Mme M. Velon), 
R. Chotard – (n° corde 1)

 1989 1 Eternel, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Lonestar Spirit 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 57 k (571/2 k), P. Faucampre 
(A. Orani), C. Escuder – (n° corde 6)

 1901 2 Mrs	Pink, f, b, 2 ans, par Recorder GB et Slap Shade 
IRE (Invincible Spirit IRE), 551/2 k (56 k), 0h, Enbebo S.L. 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 5)

   Artsvelt GB, m, al, 2 ans, par Lope De Vega IRE et 
Improve IRE (Iffraaj GB), 541/2 k (55 k), Mme Y. Jacques 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 7)

   Kapetanios, m, 2 ans, 541/2 k (55 k), E. Lacaille 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

8 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 290 a
Eng. Sup. : Kapetanios
1 long ½, 4 long, 3 long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long, 1 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

–
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 1835  El Mansour, h, b, 9 ans, par Lawman et Equity [Anabaa 
(USA)], 561/2 k (541/2 k), h, D. Raballand (Mme A. Holl), 
D. Raballand – (n° corde 5)

7 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 974 a
Certif. vétérinaire : Lili Blue
Sans motif : Say Good Buy GER
tête, ½ long, 1 long ½, 2 long ½, ½ long, loin.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 5 445 a Forest Of Wisdom (Gb).
 1 692 a Royal Force.
 1 524 a Lingering Dream Gb, prime non attribuée.
 871 a Momarasa Gb, prime non attribuée.
 356 a Parabak.
 326 a Chief Of Stall.
 178 a El Mansour.

Primes aux éleveurs :
 1 397 a Rashit Shaykhutdinov.
 499 a Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.
 261 a Ashbrittle Stud, prime non attribuée.
 149 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 128 a Mauricio Delcher Sanchez, Castellana Tax & Legal Sl.
 105 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 80 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.

Temps total : 2’4’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Cristian DEMURO au sujet de la performance du poulain INTUITU.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait jamais eu d’action de la course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche LOVELY DIAMOND a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 2323 4866 PRIX DE CURZAY
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 1800  Solitary Man, h, b, 7 ans, par Elusive City USA et 
Snow Valley [Choisir (AUS)], 541/2 k (531/2 k), F. Pardon 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 4)

 2078 1 Phosphene, f, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Ashkelon 
GER (Peintre Celebre USA), 52 k (521/2 k), H. Froidefond 
(W. Smit), H. Froidefond – (n° corde 10)

 2060 2 Patna	Dream	(GB), f, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Deva 
IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k (571/2 k), h, Mme AL. Guildoux 
(A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 2)

 2060  Alienor, f, al, 6 ans, par Teofilo IRE et Sismix IRE (Diesis 
GB), 59 k (591/2 k), P. Lhoste (A. Crastus), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 12)

 2060 4 Mr Bold, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et Supergirl 
USA (Woodman USA), 58 k (581/2 k), h, M. Fabre (C. Cadel), 
O Trigodet (s) – (n° corde 5)

 1693 2 Cocoa, f, 5 ans, 541/2 k (55 k), A, Mme B. Sablon 
(C. Merille), Mme B. Sablon – (n° corde 9)

 2072  Chief’S	App, f, 9 ans, 591/2 k (581/2 k), Mme M. Defontaine 
(Mme D. Santiago), Mme M. Defontaine – (n° corde 6)

 1829  Clorinda IRE, f, 9 ans, 521/2 k (511/2 k), Mme V. Mercader 
(Lu. Armand), Mme V. Mercader – (n° corde 3)

 2102  Monsieur Emile, h, 4 ans, 551/2 k (56 k), Ah, 
H. Ben Hassine (V. Seguy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 2158 5 Iron	Rock	IRE, m, 7 ans, 60 k (59 k), A, HJ. Faria Pereira 
(D. Morin), HJ. Faria Pereira – (n° corde 7)

 2112 2 Madeleine Moves, f, 5 ans, 51 k (49 k), h, 
Mme V. Mercader (Mme R. Liegeois), Mme V. Mercader – 
(n° corde 8)

 1571 1 The	Funk	Bible, h, 5 ans, 59 k (591/2 k), 0h, 
F. Goncalves dos Santos (F. Veron), Mme A. Ventena Alves – 
(n° corde 15)

 1855 2 Wino, f, 4 ans, 58 k (56 k), h, J. Buffel du Vaure 
(Mme A. Mekouche), Mme AL. Guildoux – (n° corde 11)

 1971  Damon	Chop, h, 4 ans, 54 k (541/2 k), 0h, 
Mme R. Philippon (G. Guedj-Gay), Mme R. Philippon – 
(n° corde 14)
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Primes aux éleveurs :
 3 354 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.
 1 274 a Ecurie Du Sud, Mme Jacques Rossi, Charley Rossi.
 939 a Anton Doerner.
 536 a Jean-Claude Seroul.
 268 a J. B. S. Invest N. V. .
 201 a Ecurie Du Sud, Ecurie Gribomont.
 87 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.

Temps total : 1’59’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ENOLA à etre munie d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraîneur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Rosario MANGIONE en ses explications 
sur le comportement du poulain IL FANTASISTA arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain avait eu un bon parcours parmi 
les premiers et que dans le dernier tournant, il ne disposait plus des 
ressources suffisantes pour participer activement à l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La pouliche PERLE ROUGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2326 4874 PRIX DE SAINT-MAURONT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+27.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +27.

 1971 2 Mama Imelda, f, al, 4 ans, par Buratino IRE et Red 
Dahlia [Soldier Of Fortune (IRE)], 55 k (551/2 k), JP. Folacci 
(A. Orani), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 9)

 2047 4 Beni	Khiar, m, al, 4 ans, par Amaron GB et Elea GER 
(Lord Of England GER), 611/2 k (581/2 k), h, Y. Jacquin 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 8)

 2054 2 Sport Coupe, h, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et 
Ideechic (Chichicastenango), 611/2 k (601/2 k), h, E. Piquee 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 1754  Interieur	(IRE), h, b, 7 ans, par Elusive City USA et The 
Living Room [Gold Away (IRE)], 62 k (59 k), JC. Seroul 
(Mme L. Rousset), J. Reynier – (n° corde 11)

 2048 4 Yakamette	Koukebak, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et 
Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 59 k (591/2 k), h, 
Ecurie Gribomont (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 13)

 2047  Karmoutcho, m, 5 ans, 551/2 k (56 k), gh, J. Piasco 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 1704  Standby	For	Chaos	(IRE), f, 4 ans, 57 k (571/2 k), 0h, 
M. Castro Megias (V. Seguy), N. Caullery – (n° corde 7)

 2038  Noble Amber, f, 4 ans, 561/2 k (57 k), A, T. Marechal 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 10)

 1933 4 The	Manager, h, 5 ans, 56 k (561/2 k), h, Mme M. Blanc 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 2048  Khivala	IRE, f, 5 ans, 531/2 k (54 k), Mme F. Bianchi 
(E. Hardouin), R. Chotard – (n° corde 1)

 2039  Bech	River	(IRE), h, 4 ans, 52 k (50 k), Gaby Mosse 
(Mme L. Antoniotti), Gaby Mosse – (n° corde 3)

 2031  Albukhturi	GB, h, 5 ans, 55 k (551/2 k), h, 
Ecurie Main Horsing SAS (G. Legras), N. Caullery – 
(n° corde 5)

 806  Launceston	Place, h, 7 ans, 62 k (60 k), g, 
Mme R. Bouckhuyt (Mme K. Boedec), N. Perret (s) – 
(n° corde 12)

13 partants ; 30 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 903 a
Sans motif : Vipin
2 long ½, 2 long ½, ½ long, ¾ long, 1 long ½, 1 long, dead-heat, 1 long, 
1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Mama Imelda.
 1 782 a Beni Khiar.
 1 336 a Sport Coupe.
 729 a Interieur (Ire).
 445 a Yakamette Koukebak.
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Primes aux propriétaires :
 9 720 a Hayejohn.
 3 693 a Nonna Chicca.
 2 721 a Poup’S.
 1 555 a Kadiyac.
 777 a Eternel.
 583 a Mrs Pink.
 388 a Artsvelt Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont, Mme Danielle Boin-Arnaudet.
 1 146 a Scuderia Micolo Snc.
 845 a Haras D’Haspel, Terrains D’Avilly St Leonard.
 315 a Mme Marie-Claude Biaudis.
 241 a Haras Des Evees, Georges Boulard, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 181 a Didier Bouquil, Andre Ladeveze.
 45 a Carisbrooke Stud, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Hayejohn.

Temps total : 1’7’’84’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Marie 
VELON (KADIYAC) arrivée 4e, Eddy HARDOUIN (POUP’S) arrivé 3e et 
Antonio ORANi (ETERNEL) arrivé 5e en ses explications sur un incident 
survenu à environ 250 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que le mouvement constaté n’avait pas eu de conséquences 
sur l’ordre d’arrivée de la course, le jockey Eddy HARDOUIN ayant 
déclaré avoir anticipé un léger mouvement du poulain ETERNEL qui avait 
échappé à son jockey.
Le poulain HEYJOHN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 2325 4870 PRIX NOSTRADAMUS
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 1er août 2021 inclus gagné un Groupe ni depuis le 1er mars 2022 
inclus gagné une Classe 1. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant depuis le 
29 septembre 2021 inclus gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un 
Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 1324 5 Perle Rouge, f, b, 3 ans, par Zelzal et Action Premiere 
[Act One (GB)], 551/2 k (56 k), L. Bermond (E. Hardouin), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 6)

 1694 2 Enola, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Miss Clem’S 
[Barathea (IRE)], 551/2 k (56 k), Mme Jacq Rossi (G. Millet), 
P. Cottier – (n° corde 3)

 2119 3 Everman, m, al, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Chapless 
[High Chaparral (IRE)], 57 k (571/2 k), A. de Lanfranchi 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 2)

 1575 1 Grand	Tatakan, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Celebre [Peintre Celebre (USA)], 57 k (571/2 k), JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 4)

 1993 1 Lighted	Glory, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Bold 
Mistress [Peintre Celebre (USA)], 551/2 k (56 k), g, J. Romel 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

 2052 5 Franky	Forever, h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Emeraude Flower [Canford Cliffs (IRE)], 57 k (571/2 k), 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 7)

 2094 4 Il Fantasista, m, b, 3 ans, par Belardo IRE et Tawteen 
USA (Street Sense USA), 57 k (571/2 k), P. Zambelli 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 933 a
1 long ½, tête, tête, 2 long, 2 long ½, 1 long.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Perle Rouge.
 4 104 a Enola.
 3 024 a Everman.
 1 728 a Grand Tatakan.
 864 a Lighted Glory.
 648 a Franky Forever.
 432 a Il Fantasista.
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre MIKYPHELPS (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 2328 4869 PRIX DE NIOLON
(Maiden)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 1807 5 Counteractor	GB, f, b, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Counterweight IRE (Azamour IRE), 561/2 k (57 k), 
Mme A. Quinn (C. Soumillon), J. Reynier – (n° corde 5)

 1817 4 Kobido IRE, f, b, 3 ans, par Protectionist GER et 
Superstition [Kutub (IRE)], 561/2 k (57 k), h, Mme N. Memran 
(I. Mendizabal), N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

 1762  Anna De La Luna GER, f, al, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Frau Anna GER (Kallisto GER), 561/2 k (57 k), 
Mme E. Gilliar (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 10)

 1817 3 Ben De Diane, h, b, 3 ans, par Diamond Green et 
Sheila’S Star IRE (Hurricane Run IRE), 58 k (581/2 k), 
B. Henseler-Campana (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 1)

 1991 3 Torun, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Sub Rose IRE 
(Galileo IRE), 561/2 k (57 k), 0, Ecuries Serge Stempniak 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 4)

 1817  The	King	Lion, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), Mme Jacq Rossi 
(G. Millet), P. Cottier – (n° corde 7)

 1706 3 Saint	Luc, m, 3 ans, 58 k (57 k), A, L. Mirto (H. Mouesan), 
S. Labate (s) – (n° corde 8)

 1706 4 Recording, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), J. Simongiovanni 
(F. Foresi), N. Perret (s) – (n° corde 3)

   Tataka	Fermieu, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), h, 
Ecurie Gribomont (P. Murino), P. Cottier – (n° corde 9)

 502  Princesse	Basc, f, 3 ans, 561/2 k (541/2 k), L. Bernhardt 
(Mme L. Antoniotti), L. Bernhardt – (n° corde 2)

10 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 811 a
Eng. Sup. : Counteractor GB
¾ long, ¾ long, tête, 1 long, 1 long ½, 6 long, 2 long ½, ½ long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Counteractor Gb, prime non attribuée.
 2 736 a Kobido Ire, prime non attribuée.
 2 052 a Anna De La Luna Ger, prime non attribuée.
 1 368 a Ben De Diane.
 684 a Torun.

Primes aux éleveurs :
 807 a Brightwalton Stud, Sunderland Holding Inc. , prime non attribuée.
 424 a Bernard Henseler-Campana.
 323 a Plersch Breeding Sarl, prime non attribuée.
 242 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 212 a Scea Haras De Saint Pair.

Temps total : 2’45’’8’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Ioritz MENDIZABAL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction 6 coups).
La pouliche COUNTERACHTOR (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 2329 4872 PRIX DES GRANDS CARMES
(Handicap de catégorie)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +28.
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Primes aux éleveurs :
 1 143 a Mme Barbara Moser.
 457 a Ridha Saidi.
 343 a Hubert Honore, Nd Bloodstock Ltd.
 328 a Jean-Claude Seroul.
 262 a Jean-Francois Gribomont.

Temps total : 1’40’’94’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres SPORT COUPE et 
YAKAMETTE KOUKEBAK à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur 
rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ, l’entraîneur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre INTERIEUR (IRE) à ne 
faire qu’un tour du rond et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraîneur ayant formulé sa demande dans les délais.
La jument MAMA IMELDA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2327 4875 PRIX DE LA BELLE DE MAI
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +35.

 2050  Mikyphelps	GB, h, b, 4 ans, par Swiss Spirit GB et Lady 
Vermeer GB (Dutch Art GB), 59 k (591/2 k), gh, P. Bivaud 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 2)

 1973 1 To	Be	Queen, f, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Miss 
Louise [Country Reel (USA)], 551/2 k (56 k), gh, M. Boillin 
(I. Mendizabal), N. Bellanger (s) – (n° corde 5)

 1904 2 Trujillo, m, b, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Shinabaa 
[Anabaa (USA)], 60 k (601/2 k), Ah, Enbebo S.L. (V. Seguy), 
J. Calderon Romero – (n° corde 8)

 2036 5 Miami Beet, h, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et Spirit 
Of Pauline (Spirit One), 541/2 k (53 k), Mme C. Moneta 
(Mme J. Ricalio), F. Foresi – (n° corde 7)

 1815  Press	Officer, h, b, 9 ans, par Sageburg (IRE) et 
Attachee De Presse IRE (Danehill USA), 571/2 k (58 k), 0h, 
P. Faucampre (C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 9)

 1717 2 Verti	Chop, h, 9 ans, 58 k (581/2 k), Ah, Mme R. Labate 
(M. Grandin), S. Labate (s) – (n° corde 14)

 2214  Prince	Los, m, 4 ans, 58 k (581/2 k), Ah, M. Escuder 
(F. Corallo), C. Escuder – (n° corde 4)

 1815  Cheeky	Traou	Land, f, 6 ans, 541/2 k (531/2 k), h, 
F. Boualem (Mme M. Velon), F. Boualem – (n° corde 10)

 2050  Dance	Colony	(GB), f, 7 ans, 571/2 k (58 k), 0, 
P. Faucampre (H. Mouesan), S. Labate (s) – (n° corde 12)

 2050  Galoubet	(GB), h, 6 ans, 52 k (50 k), gh, 
Mme M. Verplanken-Laberine (Mme C. Banz), 
Mme M. Verplanken-Laberine – (n° corde 11)

 2217  Toutelusive, f, 4 ans, 60 k (59 k), 0, J. Planard 
(P. Murino), M. Planard – (n° corde 13)

 1092  Caladiyna, f, 7 ans, 51 k (49 k), h, P. Azzopardi 
(Mme K. Boedec), P. Azzopardi – (n° corde 1)

 1713  Giulia	D’Amour, f, 4 ans, 51 k (501/2 k), 0, J. Planard 
(Mme M. Germain), M. Planard – (n° corde 6)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 554 a
Sans motif : Sage Dream (IRE)
nez, ½ long, 2 long ½, courte tête, courte tête, courte tête, 2 long ½, 
1 long ½, 1 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Mikyphelps Gb, prime non attribuée.
 1 386 a To Be Queen.
 1 039 a Trujillo.
 693 a Miami Beet.
 283 a Press Officer.

Primes aux éleveurs :
 595 a Manor Farm Stud, William Fox, prime non attribuée.
 544 a Mme Monique Boillin, Christophe Boillin.
 408 a Thierry De La Heronniere.
 272 a Le Haras De La Gousserie.
 127 a Scea Haras Du Ma.

Temps total : 1’43’’7’’’
Le cheval TRUJILLO, le hongre GALOUBET (GB) et la jument GIUIA 
D’AMOUR ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
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Primes aux éleveurs :
 1 677 a Benoit Magnien, Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Mme Heike 

Dorothea Altevogt.
 503 a Franklin Finance S.A. .
 438 a Rashit Shaykhutdinov.
 335 a Carlos Vazquez Gonzalez.
 167 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.

Temps total : 1’43’’7’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons ayant 
amené le jockey Christophe SOUMILLON, arrivé 5e, à reprendre le hongre 
AOUR à environ 250 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Christophe 
SOUMILLON et des jeunes-jockeys Grégoire LEGRAS (SAINT HELLIER) 
arrivé 3e, et Hugo MOUESAN (MARITOT GB) arrivé 6e, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course, considérant que la pouliche 
MARITOT (GB) avait échappé à son jockey Hugo MOUESAN sous l’effet 
d’un seul coup de cravache donné du coté gauche, ce dernier ayant tout 
fait pour redresser sa trajectoire.
Les hongres JOLI COUP et SAINT HELIER (Réclamé) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 2331 4873 PRIX DU REDON
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	24.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +24.

 1756 2 Bel Ouest, h, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Fair 
West USA (Gone West USA), 58 k (57 k), h, Alv. Urbano-
Roldan (Mme M. Velon), RC. Montenegro – (n° corde 4)

 1462 1 Tounsivator, m, al, 3 ans, par Motivator GB et Tounsi 
[Sendawar (IRE)], 601/2 k (61 k), JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 1)

 1993 5 Alromy, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Roxelana [Red 
Ransom (USA)], 59 k (591/2 k), R. Capozzi (M. Grandin), 
S. Labate (s) – (n° corde 2)

 1706 1 Charlimix, h, al, 3 ans, par Gemix et Xiberua [Kingsalsa 
(USA)], 551/2 k (56 k), h, L. Bernhardt (G. Millet), 
L. Bernhardt – (n° corde 5)

4 partants ; 14 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 492 a
Certif. vétérinaire : Dixan Senora
2 long, 1 long ½, encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Bel Ouest.
 2 592 a Tounsivator.
 1 944 a Alromy.
 1 296 a Charlimix.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a	Jan	Krauze,	Stratfin	Sas,	Pierric	Rouxel.
 804 a Jean-Claude Seroul.
 603 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.
 402 a Michel Haski.

Temps total : 2’41’’98’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre DIXAN SENORA a été déclaré non partant pour raison 
vétérinaire.
Le hongre BEL OUEST a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

PARISLONGCHAMP
0001 181 jeudi 30 juin 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Melchior-François MATHET – 
Pascal PIGNOT – Maxime PELTIER
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 2201 3 Happy	Harry, h, al, 3 ans, par Zarak et L’Etoile De 
Moscou (GB) (Peintre Celebre USA), 59 k (591/2 k), A, 
N. Ozguler (C. Soumillon), J. Reynier – (n° corde 7)

 1712 3 Momo	Nelson	(IRE), h, al, 3 ans, par Mount Nelson GB 
et Momo No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 57 k (571/2 k), 
A, JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 8)

 1917 4 Amiboy, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Amicale 
[American Post (GB)], 55 k (551/2 k), E. Krahenbuhl 
(I. Mendizabal), M. Pimbonnet – (n° corde 3)

 2201  Johnny	Love, m, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Crazy In Love [Majestic Missile (IRE)], 59 k (56 k), 
Ecurie Biraben (Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 5)

 2051  Fullditch, f, b, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et Star 
Saphire [Piccolo (GB)], 57 k (571/2 k), A, GR. Petit 
(G. Legras), R. Chotard – (n° corde 6)

 1707 5 Joa	Star	(IRE), f, 3 ans, 53 k (50 k), g, JC. Seroul 
(Mme K. Boedec), J. Reynier – (n° corde 2)

 2051  Libre	Josh, m, 3 ans, 54 k (541/2 k), h, Mme JL. Giral 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 2049  Miss Spritz, f, 3 ans, 54 k (53 k), h, Mme V. Capitte 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 442 a
nez, ¾ long, 1 long ½, 5 long, 1 long ½, courte encolure, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Happy Harry.
 2 592 a Momo Nelson (Ire).
 1 944 a Amiboy.
 1 296 a Johnny Love.
 648 a Fullditch.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.
 603 a Erich Krahenbuhl.
 526 a Jean-Claude Seroul.
 402 a Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben, Mme Celine Biraben-Loustau.
 201 a Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.

Temps total : 2’1’’48’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre HAPPY HARRY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 2330 4871 PRIX DE GARDANNE
(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 
16.000 ou 20.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 20.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 29 janvier 2022 inclus 
reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 367 2 Joli Coup, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Heritage Island IRE (Verglas IRE), 58 k (581/2 k), h, (20 000), 
Cuadra Rio Cubas S.L. (I. Mendizabal), E. Leon Penate – 
(n° corde 4)

 1577 1 Miss	Treville	(GB), f, b, 3 ans, par De Treville GB et 
Empreinte USA (Footstepsinthesand GB), 561/2 k (57 k), (20 
000), JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 1)

 1847  Saint	Hellier, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Super City 
[Elusive City (USA)], 58 k (56 k), g, (16 000), G. Augustin-
Normand (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 5)

 1594  Cade’S	(GB), h, b, 3 ans, par Dabirsim et Ensis SPA 
(Zieten USA), 56 k (561/2 k), (16 000), C. Vazquez Gonzalez 
(A. Crastus), RC. Montenegro – (n° corde 2)

 1995 2 Aour, h, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Sloane De Borepair 
[Sevres Rose (IRE)], 56 k (561/2 k), (16 000), T. Marechal 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 6)

 1995 1 Maritot	(GB), f, 3 ans, 581/2 k (571/2 k), (20 000), 
R. Capozzi (H. Mouesan), S. Labate (s) – (n° corde 3)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 378 a
¾ long, 2 long ½, 1 long, nez, tête.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a Joli Coup.
 2 160 a Miss Treville (Gb).
 1 620 a Saint Hellier.
 1 080 a Cade’S (Gb).
 540 a Aour.
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Référence : +24.

 1903 5 Avrilomanoir, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Narvica Gravelle [High Yield (USA)], 60 k, A, (20 000), 
Suc. A. Martin (J. Cabre), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 2)

 2121 2 On	The	Sea	GB, h, b, 8 ans, par Oasis Dream GB et 
Quenched GB (Dansili GB), 56 k, A, (20 000), C. Bodin 
(C. Lecoeuvre), N. Caullery – (n° corde 1)

 2205  Tarida, f, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Totem USA 
(Mizzen Mast USA), 57 k (531/2 k), (20 000), L. Floc’H 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 1705  Qu’Hubo, h, b, 6 ans, par Siyouni et Pestagua (IRE) 
(Lawman), 57 k, A, (20 000), P. Bouvard (T. Bachelot), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 13)

 1766  Acclam, m, b, 4 ans, par Mehmas IRE et Ehteyat 
[Thewayyouare (USA)], 571/2 k, h, (20 000), P. Pierry 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 3)

 1985 5 Pisorno, m, 4 ans, 59 k, 0h, (20 000), S. Bacci 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 6)

 2121 1 Vautrin	(IRE), m, 7 ans, 57 k (551/2 k), h, (20 000), 
P. Widloecher (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 12)

 2139 6 Big Boots IRE, h, 6 ans, 591/2 k, (20 000), GWH. Schmitt 
(E. Hardouin), W. Hickst – (n° corde 4)

 2149  What	A	Hullabaloo	(IRE), f, 4 ans, 55 k (531/2 k), A, 
(20 000), Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 7)

 2121  Big Freeze, h, 4 ans, 53 k, (20 000), H. Boutin (T. Ono), 
M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 1396 1 Carlton	Choice	IRE, h, 8 ans, 591/2 k (58 k), A, (20 
000), D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

 1572 1 Sapiens, m, 4 ans, 58 k, (20 000), JC. Seroul 
(M. Barzalona), J. Reynier – (n° corde 11)

 2088 2 Lucayano, m, 4 ans, 59 k (571/2 k), (20 000), Stall Mandy 
(Mme A. Molins), W. Hickst – (n° corde 14)

 2210  The	Lawyer, h, 4 ans, 60 k, 0h, (20 000), 
Ecurie des Monnaies (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

14 partants ; 28 eng. ; 14 part def.
tête, courte tête, ¾ long, courte encolure, courte encolure, encolure, 1 
long ¼, courte encolure, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Avrilomanoir.
 1 539 a On The Sea Gb, prime non attribuée.
 1 410 a Tarida.
 769 a Qu’Hubo.
 470 a Acclam.

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Guillaume Cousin, Mlle Julie Mestrallet, Suc. Andre Cousin, Suc. Amand 

Martin.
 553 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.
 346 a Mlle Louise Thomas-Kleparski, Suc. Roberto Cocheteux Tierno.
 323 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
 120 a Ecurie De Castillon, Zayed Muhsen Z A Al-Khayarin, Hamed Nasser F N 

Al-Hababi.
Temps total : 1’22’’33’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ON THE SEA GB à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Christophe SOUMILLON étant absent à cause d’un problème 
de transport, les Commissaires ont autorisé sont remplacement sur le 
hongre ON THE SEA GB par le jockey Clément LECOEUVRE.
Le hongre AVRILOMANOIR a fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 2334 625 PRIX DU COURS LA REINE
(Handicap divisé - Femelles)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour juments de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 30 décembre 
2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +27.

 1891 2 Mexican	Dream, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) 
et Sassicaia GER (Doyen IRE), 60 k, L. Bongen 
(M. Barzalona), M. Nigge (s) – (n° corde 1)

 1741 1 Robbia, f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Reggane 
(GB) (Red Ransom USA), 58 k, h, Haras de La Perelle 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)
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 2332 619 PRIX DU MONTPARNASSE
(À réclamer)

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 28.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu une allocation de 10.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2009 2 Olympe De Gouge, f, gr, 2 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Spes Unica (Stormy River), 541/2 k (53 k), A, (20 000), 
B. Vaitilingon (L. Roussel), T. Lemer – (n° corde 3)

 1106 1 Once	Upon	A	Time, m, b, 2 ans, par Pedro The Great 
USA et Audacious Girl (Dabirsim), 56 k (521/2 k), h, (20 000), 
Gemini Stud (L. Nomis), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 2023  Barrameda, f, b, 2 ans, par Recoletos et Next Life GB 
(Oasis Dream GB), 56 k, (28 000), SARL Darpat France 
(T. Piccone), C. Laffon-Parias – (n° corde 7)

 2105  Guitry IRE, f, gr, 2 ans, par Zoffany IRE et Grey Thou 
Art IRE (Canford Cliffs IRE), 571/2 k, (36 000), G. Augustin-
Normand (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 2148 2 Hayami, f, b, 2 ans, par Expert Eye GB et Fille 
Du Septembre IRE (Choisir AUS), 56 k, (28 000), 
Next Gen Racing (R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 1915 3 Whatever	It	Costs, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), (20 000), 
P. Nicolet (d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 9)

 1989 4 Salazar, m, 2 ans, 59 k (571/2 k), (36 000), L. Baudron (s) 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 10)

 2010 5 Shanghai	Me, m, 2 ans, 59 k (561/2 k), 0h, (36 000), 
J.N. Temam (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 4)

   Three	Dreams, f, 2 ans, 571/2 k (56 k), (36 000), 
Scuderia Il Fino (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 8)

 2040 2 Eghiste, m, 2 ans, 571/2 k, 0, (28 000), Mme T. Marnane 
(C. Lecoeuvre), F. Guyader (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def.
Eng. Sup. : Three Dreams
½ long, 2 long, ¾ long, courte encolure, 3 long ½, encolure, 2 long, 1 
long ¼, 3 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 8 640 a Olympe De Gouge.
 3 456 a Once Upon A Time.
 2 592 a Barrameda.
 1 728 a Guitry Ire, prime non attribuée.
 864 a Hayami.

Primes aux éleveurs :
 2 683 a Christophe Jouandou.
 1 073 a Gemini Stud, Michel Haski.
 804 a Sarl Darpat France.
 204 a Newtown Anner Stud Farm, prime non attribuée.
 175 a La Motteraye Earl, Gerard L. Ferron.

Temps total : 1’23’’63’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BARRAMEDA à être montée 
au box, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Clément LECOEUVRE sur la performance du poulain EGHISTE 
arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain avait brusquement raccourci son 
action à environ 200 mètres du poteau d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Léo ROUSSEL en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids 
dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
Le poulain ONCE UPON A TIME et la pouliche OLYMPE DE GOUGE ont 
fait l’objet d’un prélèvement après la course.

 2333 622 PRIX DU VILLAGE
(Handicap à réclamer)
(Classe 3)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 36 k., et mis 
à réclamer pour 20.000.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
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 2054  Equus	Deus	IRE, m, 4 ans, 56 k, h, (14 000), L. Haase 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 7)

 1985 3 Mona Lisa, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), (22 000), C. Trecco 
(Mme E. Fontaine), D. Windrif – (n° corde 8)

 1276  Afghany, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), gh, (22 000), F. Chappet 
(S. Planque), F. Chappet – (n° corde 4)

   Dylan	Dancing	IRE, m, 9 ans, 571/2 k (56 k), (18 000), 
C. Le Veel (Mme D. Santiago), C. Le Veel – (n° corde 5)

 1985  Favaritx, m, 4 ans, 571/2 k (54 k), (18 000), 
Cuadra Mediterraneo (G. Meury), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 9)

12 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def.
Eng. Sup. : Equus Deus IRE
1 long ½, courte encolure, 1 long, 2 long ½, courte tête, 2 long ½, nez, 1 
long ¼, 1 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Orandi.
 1 539 a Spiorad Ire, prime non attribuée.
 1 410 a Havoc.
 769 a Fuego Del Amor.
 470 a Gift Of The G (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Ecurie Euroling.
 362 a Sarl Darpat France.
 323 a Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.
 226 a Erich Schmid.
 120 a Con Marnane.

Temps total : 1’48’’11’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre AFGHANY à être amené 
en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Le poulain ORANDI et la pouliche NUBIA ont fait l’objet d’un prélèvement 
après la course.

 2336 620 PRIX DE LA PORTE MAILLOT
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 
3	ans,	55	k.	;	4	ans	et	au-dessus,	59	k. Les chevaux ayant cette année 
gagné un Groupe III porteront 1 k. ; un Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 3 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
8	juin	 ou	 1.600	 à	 l’engagement	 le	 22	juin	 ou	 3.500	 à	 l’engagement	
supplémentaire	le	27	juin.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Amilcar	(IRE), m, b, 6 ans, par Wootton Bassett GB 
et Drosia (IRE) (King’S Best USA), 59 k, h, E. Alhtoushi 
(T. Bachelot), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

 1846 2 Marianafoot, m, al, 7 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Marianabaa [Anabaa (USA)], 59 k, h, JC. Seroul 
(M. Barzalona), J. Reynier – (n° corde 2)

 1405  Namos GER, m, b, 6 ans, par Medicean GB et Namera 
GER (Areion GER), 59 k, Mme P. Stucke (W. Panov), 
D. Moser – (n° corde 6)

 1782 2 Spanish	Intent	GB, f, b, 3 ans, par Acclamation GB 
et Panzanella GB (Dansili GB), 531/2 k, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 1755 1 Amedras, h, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Metal Rocket 
[Muhtathir (GB)], 59 k, 0h, A. Dridi (S. Pasquier), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 1643 3 Wooturn, f, 4 ans, 571/2 k, Mme J. Clee (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 1903 2 Breizh	Eagle, m, 4 ans, 59 k, G. Augustin-Normand 
(O. Peslier), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 1405 2 Manjeer IRE, h, 6 ans, 59 k, h, Mme N. Steinmann 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def.
Eng. Sup. : Amedras
¾ long, courte tête, 3 long, 1 long, 2 long, courte encolure, 3 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 16 200 a Amilcar (Ire).
 6 480 a Marianafoot.
 4 860 a Namos Ger, prime non attribuée.
 5 760 a Spanish Intent Gb, prime non attribuée.
 1 980 a Amedras.
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 2016 1 Suave Story IRE, f, b, 5 ans, par Make Believe GB et For 
Joy (GB) (Singspiel IRE), 58 k, Mme L. Topholm (O. Peslier), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 1891  Pingo, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Sula’S Charm [Makfi 
(GB)], 60 k, G. Augustin-Normand (C. Demuro), D. Smaga – 
(n° corde 9)

 2176  Rose In Bloom, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE 
et Louisa M Alcott GB (King’S Best USA), 59 k, h, 
Ecurie Trueba (E. Hardouin), Rod. Collet (s) – (n° corde 3)

 1899  My Flinders GB, f, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et My 
Broken Drum GB (Slickly), 551/2 k, JJ. Boutin (H. Boutin), 
JJ. Boutin – (n° corde 11)

 1933  Paulita Max, f, b.f, 4 ans, par Palace Episode USA et 
My Pearly (Sagamix), 551/2 k (56 k), gh, D. Bellanger 
(T. Bachelot), N. Bellanger (s) – (n° corde 2)

 1878 5 Liora GER, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), Stall Swiss Connection 
(Mme A. Molins), W. Hickst – (n° corde 5)

 1531 6 Shanna	Rose, f, 4 ans, 59 k, h, P. Uzan (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 4)

9 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def.
Eng. Sup. : Paulita Max
Certif. vétérinaire : Damanda Pride, Pikes Peak
1 long, ¾ long, ¾ long, encolure, ¾ long, encolure, 3 long ½, 3 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Mexican Dream.
 2 351 a Robbia.
 1 732 a Suave Story Ire, prime non attribuée.
 990 a Pingo.
 495 a Rose In Bloom.
 303 a My Flinders Gb, prime non attribuée.
 247 a Paulita Max.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Mme Erika Muller.
 923 a Haras De La Perelle.
 388 a Naji Nahas.
 297 a John O’Connor, Mme Anne Hallinan, prime non attribuée.
 194 a Xavier Moyer, Mme Annabelle Moyer.
 97 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
 63 a Benjamin Edmund Sangster, prime non attribuée.

Temps total : 2’0’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MEXICAN DREAM à être 
munie d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ROSE IN BLOOM à être 
montée au box, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
Les pouliches MEXICAN DREAM et ROBBIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement après la course.

 2335 623 PRIX DES FORTIFICATIONS
(À réclamer)
(Classe 3)

19	000	c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 30 janvier 2022 inclus, reçu une allocation 
de 8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° M7 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 1985 2 Orandi, m, b.f, 4 ans, par Morandi et Elusive Feeling 
USA (Elusive Quality USA), 56 k (541/2 k), h, (14 000), 
JB. Iruretagoyena Puertas (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 3)

 1318 5 Spiorad IRE, h, b, 7 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Gift From Heaven IRE (Excellent Art GB), 56 k, (14 000), 
Hubertus Diers & Associes (T. Bachelot), A. Bolte – 
(n° corde 6)

 2144 7 Havoc, m, al, 4 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Chasing Stars GB (Observatory USA), 61 k (591/2 k), Ah, (22 
000), T. Solal (Mme A. Molins), R. Chotard – (n° corde 10)

 1100  Fuego Del Amor, h, b, 8 ans, par Dream Ahead USA et 
Femme Fatale SWI (Feliciano SWI), 591/2 k (58 k), (18 000), 
MP. Reichstein (Mme M. Velon), A. Bolte – (n° corde 11)

 1908  Gift	Of	The	G	(IRE), h, b.f, 4 ans, par Biraaj IRE 
et Macau [Dashing Blade (GB)], 571/2 k, 0, (18 000), 
Mme T. Marnane (C. Lecoeuvre), F. Guyader (s) – 
(n° corde 2)

 2144  Nubia	USA, f, 4 ans, 56 k, (18 000), Mme A. Fabre 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 12)

   Sagar	(IRE), h, 7 ans, 56 k, h, (14 000), DS Pegas 
(S. Maillot), D. Torok – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
 3 176 a Wertheimer & Frere.
 2 769 a I. G. E. P. .
 889 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 437 a Michel Baguenault De Puchesse, Mlle Francoise Baguenault De Puchesse, 

Philippe Baguenault De Puchesse.
 365 a Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.
 340 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 194 a Suc. Georges Sandor.

Temps total : 1’56’’47’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FAYONA à ne faire qu’un 
tour du rond de présentation non montée et à être montée en piste, son 
entraîneur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le jockey Christophe SOUMILLON étant absent à cause d’un problème 
de transport, les Commissaires ont autorisé sont remplacement sur la 
pouliche KIMINA par le jockey Stéphane PASQUIER.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Hans-
Albert BLUME par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON sur la performance de la pouliche SPARKLIA 
(IRE).
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche n’avait jamais eu de ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Mickael BERTO en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Anthony CRASTUS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Les pouliches GALIFA (IRE), FAYONA, BEAUTIFUL ASPEN, 
NOTTINGHAM GER ainsi que la jument ASTROLOGIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement après la course.

 2338 621 PRIX DES JEUXDIS
(À réclamer)

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 28.000, 34.000 ou 40.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 34.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 40.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 30 janvier 2022 inclus, reçu une allocation de 13.000 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 13.000 ou 
gagner plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1884 5 Sluzewiec, m, gr, 3 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Causa Proxima (Kendor), 571/2 k, (34 000), 
Ecuries Serge Stempniak (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

 2024 3 Impitoyable, h, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Impassable (IRE) (Invincible Spirit IRE), 56 k (521/2 k), A, 
(28 000), Wertheimer & Frere (A. Mosse), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 2)

 2034  Poseidina GER, f, b, 3 ans, par Areion GER et 
Power Penny GER (Galileo IRE), 541/2 k (51 k), (28 000), 
Mme A. Fabre (A. Le Lay Martin), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 2130 5 Merano, m, b, 3 ans, par Fast Company IRE et 
Disappointing IRE (Excellent Art GB), 56 k, 0, (28 000), 
Horses & Berries SL (M. Guyon), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 1)

 157  Gardol Moon, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Mahyara [Lomitas (GB)], 541/2 k (53 k), h, (28 000), 
Mme E. Berte (Mme A. Molins), G. Bietolini – (n° corde 4)

 2119  Fanfaro	(IRE), m, 3 ans, 571/2 k (56 k), h, (34 000), 
G. Augustin-Normand (S. Planque), Mme J. Soudan – 
(n° corde 5)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def.
1 long ¼, 1 long ½, 1 long, courte encolure, 4 long ½.
13 000a – 5 200a – 3 900a – 2 600a – 1 300a

Primes aux propriétaires :
 9 360 a Sluzewiec.
 3 744 a Impitoyable.
 2 808 a Poseidina Ger, prime non attribuée.
 1 872 a Merano.
 936 a Gardol Moon.

Primes aux éleveurs :
 1 900 a Mme Gilles Forien, Irish National Stud Cy Ltd.
 760 a Wertheimer & Frere.
 380 a Fratini Allev. E  Corse Srl.
 331 a Gestut Idee, prime non attribuée.
 290 a Thousand Dreams.
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Primes aux éleveurs :
 7 306 a Emadadein Alhtoushi.
 1 910 a Jean-Claude Seroul.
 1 020 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 777 a	Abdelhafidh	Dridi.
 680 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’21’’7’’’
Le jockey Christophe SOUMILLON étant absent à cause d’un problème 
de transport, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
poulain AMILCAR (IRE) par le jockey Théo BACHELOT.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Eddy HARDOUIN sur la performance du hongre MANJEER IRE.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre s’était retrouvé rapidement sans 
ressources à l’entrée de la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les poulains AMILCAR (IRE) et NAMOS GER ont fait l’objet d’un 
prélèvement après la course.

 2337 618 PRIX DU PALAIS DES GLACES
(Handicap divisé - Femelles)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour juments de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 30 décembre 
2021 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par 
FRANCE GALOP. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° G3 : Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +20.

 1666  Galifa	(IRE), f, b, 4 ans, par Frankel GB et Viva Rafaela 
BRZ (Know Heights IRE), 57 k, g, Rt Racing (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 13)

 1891  Beautiful Aspen, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Aspen 
Darlin IRE (Indian Haven GB), 561/2 k, P. Lemoine-Boucaud 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 12)

 1891 4 Fayona, f, b, 4 ans, par Power GB et Sierra Slew GB 
(Fantastic Light USA), 57 k, G. Le Saint (R. Mangione), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 1728 1 Nottingham	GER, f, b, 4 ans, par Excelebration IRE 
et North Sea GER (New Approach IRE), 56 k, HD. Jarling 
(A. Crastus), H. Blume – (n° corde 2)

 2096  Astrologia, f, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Lili St 
Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 541/2 k, gh, M. Leonetti 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 1704  Pink	Intellectual, f, b, 4 ans, par Intello (GER) et Pink 
Cloud [Octagonal (NZ)], 58 k, M. Baguenault de Puchesse 
(Mme C. Pacaut), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 2220 1 Manne, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 53 k, Mme V. Capitte (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 14)

 1891  Rovienne	(IRE), f, 5 ans, 531/2 k, 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), R. Chotard – 
(n° corde 4)

 1051 6 Sparklia	(IRE), f, 4 ans, 551/2 k, g, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 11)

 1203  Gelinka, f, 5 ans, 61 k, 0h, G. Denizet (T. Bachelot), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 10)

 1559  Rolleville, f, 5 ans, 56 k, h, MA. Teeka (C. Lecoeuvre), 
H. Ghabri – (n° corde 5)

 1903 4 Hoodwinker	GB, f, 4 ans, 58 k, Duc de Bedford 
(C. Demuro), Tim. Donworth (s) – (n° corde 3)

 2145  Kimina, f, 4 ans, 581/2 k, h, Ecurie JAB (S. Pasquier), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 1)

 2047 1 Diva	Du	Dancing, f, 5 ans, 55 k, R. Olivier (E. Hardouin), 
R. Chotard – (n° corde 7)

 1600 2 La	Haute	Isle, f, 4 ans, 55 k, M. Baguenault de Puchesse 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 15)

15 partants ; 40 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def.
Eng. Sup. : Manne
Sans motif : Grace Bere
courte encolure, ½ long, courte encolure, tête, 1 long ¼, tête, tête, 1 long 
¾, encolure.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Galifa (Ire).
 4 702 a Beautiful Aspen.
 3 465 a Fayona.
 1 980 a Nottingham Ger, prime non attribuée.
 810 a Astrologia.
 742 a Pink Intellectual.
 495 a Manne.
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Après examen du film de contrôle et audition des gentlemen-riders 
précités, les Commissaires ont sanctionné le gentleman-rider Quentin 
SOGORB par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour 
avoir eu un comportement fautif en dirigeant le hongre UP HELLY IRE 
vers la lice intérieure, contrariant ainsi le hongre SILVER SILK (GB).
Les hongres AUENWOLF GER et ALKUIN IRE ont fait l’objet d’un 
prélèvement après la course.

Temps total : 1’22’’89’’’
Le poulain SLUZEWIEC et le hongre IMPITOYABLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement après la course.

 2339 624 PRIX DES CENTAURES - TROPHEE STUDIO HARCOURT
(Gentlemen-Riders)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 30 juin 2021 inclus, terminé dans les trois premiers d’une 
Listed ni, depuis le 30 septembre 2021 inclus, gagné une Classe 2 ou 
reçu une allocation de 9.000 (Handicap et A Réclamer excepté). Poids : 
64	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 30 décembre 2021 inclus : 1 k par 4.000.
Pour	Gentlemen-riders	;	ceux	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	
2	k.
Les dix courses du Trophée Studio Harcourt sont réservées aux 
membres du Club des Gentlemen-Riders et des Cavalières, ou de leur 
Club National.
Un souvenir sera offert au	propriétaire,	à	l’entraîneur,	et	au	cavalier	du	
cheval	gagnant	par	le	Club	des	Gentlemen-Riders	et	des	Cavalières	
et son partenaire Studio	Harcourt.
A la fin du Challenge, le partenaire, Studio Harcourt, remettra au 
Gentleman-Rider ou à la Cavalière gagnant, un portrait « Instant «. Le 
partenaire remettra au propriétaire gagnant, un portrait « Cheval Prestige 
«, selon les conditions disponibles sur le site du Club des Gentlemen-
Riders et Cavalières.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1911 1 Auenwolf GER, h, al, 8 ans, par Lord Of England GER 
et Auenprincess GER (Kornado GB), 66 k, MP. Reichstein 
(E. Merle), A. Bolte – (n° corde 1)

 1564 1 Fantastic	Spirit, h, b, 5 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Fantastic Cuix [Fantastic Light (USA)], 68 k, 
Ecurie Antonio Caro (G. Roth Le Vaillant), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

 1900 1 Up	Helly	Aa	IRE, h, 6 ans, par Galileo IRE et 
Fiesolana IRE (Aussie Rules USA), 69 k (67 k), 
Flaxman Stables Ireland Ltd (Q. Sogorb), P. Sogorb – 
(n° corde 11)

 2028 5 Alkuin	IRE, h, b, 7 ans, par Maxios (GB) et Almerita GER 
(Medicean GB), 65 k (63 k), GWH. Schmitt (Thi. Journiac), 
W. Hickst – (n° corde 5)

 1294 3 Tirano IRE, h, b, 9 ans, par High Chaparral IRE et 
Templerin GER (Acatenango GER), 65 k, GWH. Schmitt 
(K. Braye), W. Hickst – (n° corde 10)

 1680  Tennessee Song, m, 7 ans, 64 k (62 k), 
B. Desespringalle (A. Desespringalle), Mme MC. Chaalon – 
(n° corde 9)

 2176  Innovator GB, h, 4 ans, 69 k, h, Ecurie de L’Empereur 
(F. Guy), N. Caullery – (n° corde 3)

   Silver	Silk	(GB), h, 4 ans, 64 k, h, C. Budgett 
(G. Bertrand), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 1900 5 Quian	GER, m, 6 ans, 67 k (661/2 k), 0, J. Reddington 
(J. Reddington), Mme A. Rosa – (n° corde 2)

 1911 4 Ricardo	GER, h, 9 ans, 64 k, Stall Konigsesch (P. Lotout), 
A. Bolte – (n° corde 6)

   Selen	Dolores	RUS, f, 4 ans, 621/2 k (601/2 k), I. Endaltsev 
(Tho. Journiac), I. Endaltsev – (n° corde 7)

11 partants ; 23 eng. ; 11 part def.
3 long ½, tête, ¾ long, tête, 5 long ½, 4 long ½, 4 long, ½ long, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Auenwolf Ger, prime non attribuée.
 1 782 a Fantastic Spirit.
 1 093 a Up Helly Aa Ire, prime non attribuée.
 729 a Alkuin Ire, prime non attribuée.
 364 a Tirano Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 765 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.
 699 a Suc. Larissa Kneip, Jeremie Bossert, Mme Valerie Bossert.
 229 a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.
 153 a Christoph Berglar, prime non attribuée.
 117 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’34’’48’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SILVER SILK (GB) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les gentlemen-
riders Quentin SOGORB (UP HELLY IRE) arrivé 3e et Guilain BERTRAND 
(SILVER SILK) arrivé non placé sur un incident survenu environ 300 
mètres après le départ.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

*A Better World GB, h, 3 ans, 
Mondialiste (IRE) et Dansili Dutch 
IRE, 2292/2

*Aa Afternoon Delight USA, f, 3 ans, 
Baseq Al Khalediah KSA et Alwiya 
QA, 2290

Aajel, m, 4 ans, Tm Fred Texas USA 
et Haija GB, 2170/5

*Aban IRE, h, 5 ans, Outstrip GB et 
Tazyeen GB, 2194/4

Abondant, m, 3 ans, Montmartre et 
Arisk, 2208/4

Aborigene, h, 6 ans, George 
Vancouver USA et Around Me IRE, 
2209/1

Acclam, m, 4 ans, Mehmas IRE et 
Ehteyat, 2333/5

Acemanan, h, 8 ans, Rajsaman et 
Assentessana, 2320

Achki, h, 7 ans, Penny’S Picnic (IRE) 
et Dill IRE, 2252/2

Aclou, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Ajou, 2140

*Aconite IRE, f, 3 ans, War Front 
(USA) et Lady Bingo IRE, 2277/2

Action Parfaite, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Sun Seeker IRE, 
2308

Adaja, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Arcadian Cat USA, 2134

Addiction, h, 4 ans, Frisson Du 
Pecos et Elle Decide, 2243/5

*Adehaine IRE, h, 5 ans, Morpheus 
GB et Little Red Minx IRE, 2175

Adhamiy, f, 2 ans, Born To Sea IRE 
et Thawraat GB, 2153

Admiralty Arch (GB), h, 8 ans, 
Archipenko USA et Aldeburgh 
Music IRE, 2186/5

Aelle, f, 3 ans, Joshua Tree IRE et 
Gazelle De La Vega, 2307/1

Afghany, h, 4 ans, The Gurkha IRE et 
Texaloula, 2335

Afrojack, m, 3 ans, Birchwood IRE et 
Suricat Girl IRE, 2292/5

Agamemnon (GER), h, 4 ans, 
Captain Chop et Arrivederla IRE, 
2158

Agapi Mia, f, 6 ans, Evasive GB et 
Allegria, 2172

*Agave GB, f, 3 ans, Dubawi IRE et 
Contribution GB, 2171/4

Agent Mac Guy, h, 3 ans, Lucayan et 
Market Trend GB, 2281

*Agent Sonya IRE, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Very Special IRE, 2286/3

*Agnelli IRE, h, 4 ans, Guiliani IRE et 
Assisi GER, 2278

Agoureil, m, 3 ans, Highland Reel 
IRE et Kylayne GB, 2303

Aiguiere D’Argent, h, 5 ans, 
Excelebration IRE et Plaisanciere, 
2205

Aimcy Du Lysos, f, 4 ans, Kap Rock 
et Samba Kouee, 2295

Aintreegirl, f, 5 ans, Masterstroke 
USA et Petrolina GER, 2189/3

Air Force One, m, 2 ans, Mr. Owen 
USA et Rosia Bay GB, 2310

Ak Ishan, m, 3 ans, Recorder GB et 
Salvation GB, 2229/2

Aka Louna, f, 3 ans, Rajsaman et 
Akadiane, 2267

Akamu, m, 4 ans, Acclamation GB et 
Holberg Suite GB, 2252/3

Akhatiyi, f, 3 ans, Havana Gold IRE 
et Dakatari, 2151/4

Al Barq, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Inner Beauty, 2133/3

Al Faisal, m, 4 ans, Af Albahar UAE 
et Sakina De Faust, 2170

Al Muwaiji, m, 4 ans, Majd Al Arab 
GB et Limeted Edition GB, 2240/4

Al Tammtam, m, 4 ans, Tm Fred 
Texas USA et Tameemah GB, 
2170

Al Ula, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Galanaa (IRE), 2139

*Albanman IRE, h, 4 ans, Lawman 
et Albanka USA, 2200

Albertinelli, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Herminia (IRE), 2185/2

*Albukhturi GB, h, 5 ans, Hot Streak 
IRE et Poyle Dee Dee GB, 2326

Alcalas, f, 3 ans, Almanzor et 
Armure Bleue, 2306/5

*Alexej GB, h, 5 ans, Muhaarar GB 
et Aquatinta GER, 2159/3

Alexina, f, 4 ans, Stormy River et 
Tres Froide, 2204

Alfieri, h, 9 ans, Naaqoos (GB) et 
Jolie Et Belle, 2217/3

Aliantha, f, 6 ans, Alianthus GER et 
Summer Rainbow, 2270/2

Alienor,	f,	6	ans,	Teofilo	IRE	et	
Sismix IRE, 2323/4

Alkhansa, f, 3 ans, Al Mamun 
Monlau et Khzama, 2293/4

*Alkuin IRE, h, 7 ans, Maxios (GB) 
et Almerita GER, 2339/4

All The King’S Men, m, 4 ans, 
Kingman GB et Gooseley Chope, 
2314

Allez Barza, h, 4 ans, Dabirsim et 
Rosia Bay GB, 2193

Allez Ninian, m, 2 ans, Stormy 
Ocean et Vasy Cigale, 2190

Almacado Gree, h, 7 ans, 
Domedriver (IRE) et Polka De La 
Tour, 2258

Almanfata, f, 3 ans, Almanzor et 
Interesting IRE, 2262/1

Almaronah, f, 3 ans, Dormane et 
Macha’Allah, 2290

Almazora, f, 7 ans, Reckless 
Abandon GB et Ponte Sanangelo, 
2204/5

Almost You, f, 7 ans, Youmzain IRE 
et Almohades, 2282/2

Alone, h, 3 ans, Iffraaj GB et Fill My 
Heart (IRE), 2230/1

Alpage, m, 3 ans, Raven’S Pass USA 
et Mountain Rose GER, 2274/3

Alpino, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Wedding Gown GB, 2214

Alromy, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Roxelana, 2331/3

Alroucha (IRE), f, 2 ans, Shalaa IRE 
et Zghorta Dance, 2244

Alta Chop, m, 2 ans, Born To Sea 
IRE et My Princess, 2133/5

Alvina, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Melusine (GB), 2169/4

*Amanda’S Choice GB, f, 2 ans, 
Brazen Beau AUS et Super Midge 
GB, 2168/3

Amandero, h, 4 ans, Amarillo IRE et 
Miss Hernando (GB), 2271/3

Amant, h, 3 ans, Brametot IRE et 
Awesome Ally IRE, 2251

Amedras, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Metal Rocket, 2336/5

Ameera, f, 4 ans, Tamayuz GB et 
Ocean Talent USA, 2159

American Daisy, f, 6 ans, American 
Post GB et Pump Pump Daisy, 
2315/4

American Power, h, 5 ans, American 
Post	GB	et	Delfina	One,	2263

Amiata, f, 5 ans, War Command 
USA et Ponentina, 2204/3, 2320

Amiboy, h, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Amicale, 2329/3

Amilcar (IRE), m, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Drosia (IRE), 2336/1

Anabaa War, h, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Happy View, 2298

Ananta, f, 4 ans, Shalaa IRE et 
Ardhana, 2205

*Anecdotic USA, m, 6 ans, Anodin 
(IRE) et Flash Dance (IRE), 2263/2

Angel Dina, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Tango To Angel, 2289

Angel Dust, f, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Gregoraci, 2250

Angel First, h, 3 ans, Ardad IRE et 
Angel’S Tears GB, 2305

Angel Storm, f, 3 ans, Stormy River 
et Berangele, 2307

*Angel’S Whisper IRE, f, 7 ans, 
Dark Angel IRE et Tasheyaat GB, 
2213/2

Angelinna, f, 2 ans, Born To Sea IRE 
et Mesha Dream, 2299/6

Angelino, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Angel Of Harlem, 2176

Angelo De L’Abbaye, h, 5 ans, 
Frisson Du Pecos et Sicilia, 
2155/3

Angelo Dream, h, 9 ans, Palace 
Episode USA et Angel Mara, 
2193/3

Angers, m, 2 ans, Seabhac USA et 
Angel Of Harlem, 2245/5

*Anna De La Luna GER, f, 3 ans, 
Sea The Moon GER et Frau Anna 
GER, 2328/3

Anthorus, m, 3 ans, Territories IRE et 
Anna Platini GB, 2225/1

*Antoninas IRE,	f,	2	ans,	Profitable	
IRE et Glimmer Of Peace IRE, 
2219/5

Aour, h, 3 ans, Ectot (GB) et Sloane 
De Borepair, 2330/5

Arabia (IRE), f, 3 ans, Zelzal et Al 
Hamla USA, 2046

Aramitz, m, 2 ans, Birchwood IRE et 
Aracacha (GB), 2318

Arco Grande, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 
2250/5

Arcos Vancouver, h, 3 ans, George 
Vancouver USA et Churriana (IRE), 
2157/5

Arctico, h, 4 ans, Elvstroem AUS et 
Arctica GER, 2149

Aregai, h, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Sur Choix (GB), 2311

Aristonous, h, 3 ans, Saonois et 
Agosta, 2257/5

Around Midnight, f, 2 ans, Almanzor 
et	Artifix	(IRE),	2134/2

Arown, m, 2 ans, Herald The Dawn 
IRE et Saronsla Belle, 2190, 
2266/7

Art Collection, h, 9 ans, 
Shakespearean IRE et Renascent 
Rahy GB, 2140

Art Of Fusion, h, 7 ans, Wootton 
Bassett GB et Magic Sopran, 
2216/1

*Artsvelt GB, m, 2 ans, Lope De 
Vega IRE et Improve IRE, 2324/7

Arum, f, 6 ans, Waldpark GER et 
Aline GER, 2217

As A Charm, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Ashiyla, 2154/5

Ascension Directe, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Salon Musique 
GER, 2238

Asco, h, 3 ans, Zamouncho et 
Bavella, 2180

Ashdel, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Ellary, 2251

Ashghar, m, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Ashtaneh USA, 2311/1

Asphodele Mia, f, 4 ans, Galiway 
(GB) et Marthamia, 2308

Asterion, h, 9 ans, Ryono USA et So 
Long Girl GB, 2250
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Astrachem (IRE), h, 7 ans, Zebedee 
GB et Daidoo IRE, 2315/2

Astral Spirit, h, 3 ans, Storm The 
Stars USA et Astral Merit, 2164/2

Astrologia, f, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lili St Cyr IRE, 2337/5

*Astrologo SPA, h, 12 ans, King’S 
Best USA et Caldas IRE, 2323

Asturias Road, h, 6 ans, Dobby 
Road et Dohibane, 2250

Atalante, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Dyctynna, 2187/4

*Atalayas Spirit GB, f, 2 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Come With Me GB, 
2318/5

Athabascan, m, 3 ans, Almanzor et 
Alzubra (GB), 2174

Athelia, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE 
et Villa Tamaris, 2294/4

Ati Shadrevani, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Lovely Sea, 2301/2

Atlantica, f, 5 ans, Palace Episode 
USA et Arrivederla IRE, 2159

Atlantigo, h, 3 ans, Birchwood IRE et 
Lili St Cyr IRE, 2239

Auctavia First, f, 3 ans, Recorder GB 
et Lysivia, 2275

*Auen Adventure GER, h, 6 ans, 
Poseidon Adventure IRE et 
Auenprincess GER, 2263/3

*Auenwolf GER, h, 8 ans, Lord Of 
England GER et Auenprincess 
GER, 2339/1

*Autumn Twilight IRE, m, 4 ans, 
Buratino IRE et Mujadil Shadow 
IRE, 2144

*Avenir IRE, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Abilene (GB), 2161/4

Avenue Of Dreams, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Avenue Du Monde, 
2151/5

Avrilomanoir, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Narvica Gravelle, 
2333/1

Axdavali, m, 4 ans, Goken et Key 
Success IRE, 2191/4

Aysen, f, 3 ans, Lucayan et Munibey, 
2235

Ayuveda, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Kelty In Love, 2289/1

Azachop, h, 7 ans, Muhaymin USA et 
Azagra (IRE), 2316

Azazel, f, 4 ans, Stormy River et 
Azade (IRE), 2253/2

Azucarera, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Azucar IRE, 2262/4

*Azureus GB, m, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et In Clover GB, 2259/3

Azuri Chop, m, 3 ans, Captain Chop 
et Ilham, 2215

Babala (IRE), f, 3 ans, Sea The Stars 
IRE et Viva Rafaela BRZ, 2171

Baby Key, f, 3 ans, Zizany IRE et 
Bebe Quera, 2235/5

Bacchilide (GB), h, 3 ans, Dabirsim 
et Bravo Girl, 2239/5

*Badge GB, m, 3 ans, Galileo IRE et 
Joyeuse GB, 2311/3

Baha Mar, h, 4 ans, Siyouni et 
Indiana Wells, 2172

Baileys Blessing, f, 3 ans, 
Supplicant GB et Jalissa GB, 
2264/5

*Baileys Blues (FR) , h, 5 ans, 
Supplicant GB et Indiana Blues 
GB, 2223

Baileys Diamant, f, 6 ans, Diamond 
Green et Frissonante (GB), 2136, 
2320/2

Baileys Outlaw, h, 3 ans, 
Acclamation GB et Missisipi 
Baileys, 2301

Bakhchisaray, h, 4 ans, Motivator 
GB et Brioniya GB, 2272/2

Balagan, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Copying (GB), 2275/2

Balanovka, f, 3 ans, Lope De Vega 
IRE et Balashkova, 2321

Balina Gary, f, 4 ans, Ballingarry IRE 
et Messagere D’Amour, 2269

Ballade Song (GB), m, 4 ans, Danon 
Ballade JPN et Folle Blanche USA, 
2217/2

Balldy D’Aze, h, 10 ans, Ballingarry 
IRE et Lady D’Aze, 2166

Balmoral, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Royale Demeure, 2200

Bam Boleo, m, 3 ans, Shrek et 
Bamileke, 2180/5

Bambala, f, 4 ans, Shrek et 
Bamileke, 2135/3

Bamcalyb, h, 6 ans, Barastraight 
(GB) et Libore, 2232/3

Banana Shot, f, 3 ans, Montmartre et 
Cinquieme Set, 2307/3

Bandra (IRE), f, 4 ans, Battle Of 
Marengo IRE et Azameera IRE, 
2282/5

Barbuda, f, 3 ans, Dabirsim et 
Justice Angel IRE, 2150/5

Barc, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Bomba Nova, 2176/3

Bareges, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Elusive Feeling USA, 
2294/1

Barrameda, f, 2 ans, Recoletos et 
Next Life GB, 2332/3

Barsham, h, 6 ans, Olympic Glory 
IRE et Orayda IRE, 2297

Bashking (IRE), h, 3 ans, Kendargent 
et Bedford Hope GER, 2225

Bassim, h, 5 ans, Maiguri (IRE) et 
Ipshanda, 2238

*Battle Of The Nile GB, h, 3 ans, 
Havana Gold IRE et Gertrude 
Versed GB, 2157/3

*Bay View IRE, f, 5 ans, Power GB 
et Bristol Bay IRE, 2209

Baylagan, h, 6 ans, Toronado (IRE) 
et Al Waghaa, 2252

Bazoques, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Beaudouville, 2196/4

Be My Day, h, 5 ans, Zebedee GB et 
Gloomy Sunday, 2144

Beast Mode, m, 2 ans, Supplicant 
GB et Driving Miswaki USA, 2221

Beaute Cachee, f, 3 ans, Literato et 
Sign And Seal IRE, 2171

Beautiful Aspen, f, 4 ans, Dabirsim 
et Aspen Darlin IRE, 2337/2

Beauty Fatale, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Linorova 
USA, 2150

Bech River (IRE), h, 4 ans, Stormy 
River et Julia Bech (IRE), 2326

Bedisa, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 
Aya Sophia, 2312

Bel Aristo, h, 4 ans, New Approach 
IRE et Baroness Daniela GB, 2226

Bel Ouest, h, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Fair West USA, 2331/1

Belbek, m, 2 ans, Showcasing GB et 
Bee Queen GB, 2169/1

Belcha, h, 6 ans, Kheleyf USA et 
Thaa Valley (GB), 2254/4

Beleave You, h, 7 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jolie Et Belle, 2209/2

Bella Rossa, f, 3 ans, French Fifteen 
et Red Beauty, 2249/4

Bellaciaociao, f, 4 ans, Camelot GB 
et Moonlight In Paris, 2142/2

*Bellcanto GER, h, 10 ans, Areion 
GER et Bergwelt GER, 2149

Belle City, f, 7 ans, Soul City IRE et 
Quelle Est Belle, 2231

Belle Etoile, f, 3 ans, Castle Du 
Berlais et Etoile De Bellouet, 2163

*Bellport IRE, f, 3 ans, Bated Breath 
GB et Burning Rules IRE, 2207

Belouni, m, 2 ans, Fast Company 
IRE et Vienna View GB, 2299/2

Ben De Diane, h, 3 ans, Diamond 
Green et Sheila’S Star IRE, 2328/4

Beni Khiar, m, 4 ans, Amaron GB et 
Elea GER, 2326/2

Bennetot (IRE), h, 3 ans, Ectot (GB) 
et Al Hayyah (IRE), 2257/6

Berkane,	m,	4	ans,	Adlerflug	GER	et	
Mexicali IRE, 2258/5

Berneuil (IRE), h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Derivatives IRE, 
2223/1

Bernouville, h, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Bernieres IRE, 2282

*Berrtie GB, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Starlite Jewel GB, 
2315

Best Sixteen, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Surpressa, 2300/4

Between, f, 2 ans, Seahenge USA et 
Claire Song IRE, 2147/6

Beyond My Dreams (IRE), h, 7 ans, 
Dream Ahead USA et Street 
Romance USA, 2252/4

Bibi Dream, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Blue Best ITY, 2150

*Big Boots IRE, h, 6 ans, Society 
Rock IRE et Dairy Herd IRE, 
2139/6, 2333

Big Freeze, h, 4 ans, Chichi Creasy 
et Swahili, 2333

Big George, m, 3 ans, George 
Vancouver USA et Silver Rhythm, 
2303/2

Billabong Cat, h, 7 ans, Siyouni et 
Lunacat, 2210

Bilwaukee, h, 7 ans, Reply IRE et 
Voyante, 2320/5

Binti Saad, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Nera Divine, 2150

Biologique, f, 3 ans, Dark Angel IRE 
et	Beautifix	(GER),	2286/5

Biscottino, h, 4 ans, Polarix (GB) et 
Kenshaba, 2250

Bissin, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Cormeilles GB, 2271

Black Cess, f, 5 ans, Dabirsim et 
Miranda Frost, 2140

Black Echo, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Big Monologue (IRE), 2248

*Black Isle Boy IRE, h, 8 ans, 
Elzaam AUS et Shadow Mountain 
(GB), 2149/3

Black Track, h, 3 ans, Manduro GER 
et Courchevel IRE, 2264/4

Black Wall, m, 3 ans, Willywell et 
Blue Risk, 2249/5

Blanc Bleu, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Indigo, 2317

Blue Dream, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Bruyante USA, 2150

Blue One, m, 4 ans, Stormy River et 
Breva ITY, 2220

*Blue Rose Cen IRE, f, 2 ans, 
Churchill IRE et Queen Blossom 
IRE, 2203/1

Blue Swan, h, 5 ans, Rajsaman et 
Blue Blue Sea (GB), 2258

Blues Rock, m, 3 ans, Fastnet Rock 
AUS et Legende Bleue (GB), 
2197/3

Boarding Time, h, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Bijou A Toi GB, 2164/4

Bob La Bidouille, h, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Ebareva IRE, 2192/2

Bobik, h, 4 ans, Dabirsim et Action 
Chope, 2252

Bobydargent, h, 6 ans, Kendargent 
et Maybe GER, 2272/6

Bocciatore, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Tamada GB, 2139

Bokra Fil Mishmish, f, 8 ans, 
Manduro GER et Street Lightning, 
2296

Bolshkinov, m, 2 ans, Camacho GB 
et Gonzeville, 2245/1

Bombina, f, 2 ans, Dark Angel IRE et 
Atomique (IRE), 2219/4

Bon Esprit, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Run On Ruby, 2281/1

Bonheur Bleu, h, 3 ans, Air Force 
Blue USA et Happyness GB, 
2225/4

Bonusdargent, h, 10 ans, 
Kendargent et Quadded Bere, 
2250/4

Boomerang, h, 4 ans, Literato et 
Briante, 2276/4

*Botanik IRE, h, 4 ans, Golden Horn 
GB et Autumn Lily USA, 2142/1

*Boudica Warrior IRE, f, 3 ans, War 
Command USA et Miss Estrada 
IRE, 2215/4

Boulevard Victoria, h, 3 ans, Evasive 
GB et Avenue Victoria, 2281/5

Bourdain, m, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Velvet Dawn USA, 2232/5

Boy Royal, h, 8 ans, Myboycharlie 
IRE et Viola Royale IRE, 2287/5

Bozzo, h, 2 ans, Olympic Glory IRE et 
Aksil, 2299/3
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*Braggin Rights IRE, m, 2 ans, 
Gutaifan IRE et Mia Divina GB, 
2221/5

Bramante, m, 3 ans, Danon Ballade 
JPN et Lady Sylvester USA, 2228

Brave Shiina, h, 5 ans, Bated Breath 
GB et Gospel Mind, 2316/6

Brave Zita, f, 5 ans, Brave 
Mansonnien et Merka, 2308/4

Brazing, h, 6 ans, Dabirsim et 
Amazing Beauty GER, 2199/2

Breizh Eagle, m, 4 ans, Bow Creek 
IRE et Breizh Touch, 2336

Breville, h, 6 ans, Camelot GB et 
Anacapri, 2204/4

Brouains, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Enzina (GB), 2317

Brouillard (IRE), h, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Evaporation, 2144

Bumble Bee, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Baroness, 2261/1

*Burmese Ruby USA, f, 2 ans, War 
Front (USA) et Good Vibes USA, 
2203/4

Business Plan, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Bell Su River (GB), 
2216/5

By My Side (IRE), f, 5 ans, Siyouni 
et Fill My Heart (IRE), 2226/5

*Cabrillo IRE, m, 2 ans, Showcasing 
GB	et	Pacifica	Highway	USA,	
2245/4

Cade’S (GB), h, 3 ans, Dabirsim et 
Ensis SPA, 2330/4

Cadorino Des Place, h, 7 ans, 
Elusive City USA et Annimuh, 
2314/3

Caesars Palace, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Ana Smart USA, 
2176

Caf’Conc, h, 3 ans, Kap Rock et 
Place Du Tertre, 2162/3

Cafe Moderne, f, 3 ans, Zelzal et 
Green Media, 2281/2

Cafe Saigon, h, 5 ans, Panis USA et 
Great News, 2320

Caladiyna, f, 7 ans, Poet’S Voice GB 
et Clarinda, 2327

Calcutta Cup, h, 4 ans, Territories 
IRE et Lorient GB, 2176/5

Califano, h, 3 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Top Chain IRE, 2222

Calife De Paulhac, m, 5 ans, Don 
Tirso et Lili De Bersac, 2135/1

Caligine (IRE), f, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Desert Haze GB, 
2319/3

Caline De Cajus, f, 5 ans, Fairplay 
Du Pecos et Calanie De Cajus, 
2243

Caliste (GB), h, 7 ans, Intense Focus 
USA et Russian Hill (GB), 2191

Calliepie, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Looking Lovely IRE, 2265/3

*Callisto Moon GB, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Winters Moon 
IRE, 2248

Camigirl, f, 4 ans, Alianthus GER et 
Camas, 2165/4

*Cantilena IRE, f, 3 ans, Dubawi IRE 
et Opera Comique FR, 2300/1

Caos Calmo,	m,	3	ans,	Adlerflug	
GER et Lady Luck GER, 2291

Cap San Roman, f, 3 ans, Muhaarar 
GB et Cap Verite IRE, 2146/3

Cap Skirring, f, 5 ans, French Fifteen 
et Ranjana IRE, 2189/2

Caprice Des Dieux, h, 4 ans, 
Declaration Of War USA et Neko, 
2260/5

Caramelito, m, 3 ans, Zarak et Pretty 
Panther, 2143/3

Cardiel, h, 10 ans, Vertigineux et 
Chalana (GB), 2296

Carini, h, 3 ans, Siyouni et 
Candarliya, 2143/1

*Carlton Choice IRE, h, 8 ans, 
Bushranger IRE et Choice House 
USA, 2333

*Carnival Girl GB, f, 3 ans, New 
Approach IRE et Punctilious GB, 
2289/2

Carter And Go, h, 6 ans, Evasive GB 
et Broken And Go, 2216

*Cassata GB, f, 5 ans, Casamento 
IRE et Captain’S Paradise IRE, 
2186

*Castletownbere IRE, h, 4 ans, 
Ajaya GB et Veneration GB, 2279

Catalina, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Cossonay (GB), 2261/5

Cattivo, h, 3 ans, Shamalgan et Diva 
Cattiva GB, 2264

Cazalla, f, 4 ans, Archipenko USA et 
Aguafria USA, 2316

Cedre (GB), m, 2 ans, Cloth Of Stars 
IRE et Galaxidi (GB), 2245

Celestin, h, 5 ans, Dabirsim et 
Celesteville (IRE), 2172/6

Celestine, f, 3 ans, Shamalgan et 
Celesteville (IRE), 2265/6

*Ceniza IRE, f, 3 ans, Alhebayeb IRE 
et Tatiana Romanova USA, 2277/1

Central Park West, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Rapid 
Transaction USA, 2210

Cera, f, 4 ans, Iffraaj GB et Celenza, 
2205

Cervaro, h, 3 ans, Siyouni et 
Shahnila, 2274

Chaam, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Galilia, 2156

Chacha Touille, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Troiecat, 2301/5

Chaldero, m, 2 ans, Morandi et 
Charmey, 2245

*Champ De Mars GB, h, 6 ans, 
Cityscape GB et La Dancia IRE, 
2316

Champions League, h, 3 ans, 
Joshua Tree IRE et Lady Of Good 
Hope, 2146

Chanpour, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 
et Cherana, 2184

Chant D’Automne, h, 4 ans, 
Dabirsim et Campina GB, 2271

Chante Blu, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Chanson Celeste GB, 2212

Chapelier, m, 2 ans, Attendu et Yank 
The Bank, 2133/4

Charlimix, h, 3 ans, Gemix et 
Xiberua, 2331/4

Charlinetta, f, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Allegro Vivace, 2271

Charm Wrens, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Three Wrens IRE, 2237

Charsel, m, 3 ans, Charming 
Thought GB et Essell GB, 2304/2

Chateau D’If, h, 4 ans, Intello (GER) 
et Moonlight Cass IRE, 2176, 
2316

Chatterton, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Coiffure GB, 2162/1

Cheeky Traou Land, f, 6 ans, Hello 
Sunday et Reason Traou Land, 
2327

Chichimadame, f, 2 ans, Chichi 
Creasy et Divinatrice, 2299/1

Chief Mambo, h, 6 ans, Into Mischief 
USA et Mama Lulu USA, 2220/4

Chief Of Stall, h, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Narya IRE, 
2322/6

Chief’S App, f, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Appearance GER, 
2323

Ciao Pa’, m, 2 ans, Shamalgan et 
Miss Mo Brown Bear IRE, 2221/3

Ciccio Boy, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Sogdiana, 2139/2

*Circle Of Hands IRE, h, 6 ans, 
Showcasing GB et Malladore IRE, 
2296

*Clarendon House GB, m, 4 ans, 
Mehmas IRE et Walaaa IRE, 
2223/5

Clemenza, f, 2 ans, Motivator GB et 
Perfect Stranger (IRE), 2211/1

Cleod’Or, m, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Foxxy Cleopatra, 2309

*Clever Candy GB, f, 5 ans, Intello 
(GER) et True Course GB, 2144/1

Clifton Bay, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Clariyn, 2046

*Clorinda IRE, f, 9 ans, 
Thewayyouare USA et Cloudy Bay 
GER, 2323

Clotven, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE 
et Vendetta (IRE), 2148

Cloud Man, h, 4 ans, Dariyan et 
Shendama, 2216

Cocklina, f, 4 ans, Cockney Rebel 
IRE et Landolina, 2193/7

Coco Light, h, 4 ans, Elasos et Sea 
Light, 2187

Coco Senora, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Sybelle Senora, 2230

Cocoa, f, 5 ans, Diamond Green et 
Malrose, 2323

Coeur Davier, f, 4 ans, Sri Putra GB 
et Double Mix, 2193/2

Coigny, f, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Dasani, 2204

*Coimbra IRE, f, 3 ans, Brametot 
IRE et Page One, 2313/3

Collandres, m, 3 ans, Recorder GB 
et Keira, 2267/2

Commandeur, h, 6 ans, Sinndar IRE 
et Shivera, 2175/5

Commitment, f, 3 ans, Alex The 
Winner USA et Pyjama Day GB, 
2215

Comtesse Du Barry, f, 2 ans, 
Dabirsim et Mon Amie Chop, 
2168/5

Concerto, m, 3 ans, Ultra IRE et 
Vigee Le Brun USA, 2229/5

Control Tower, f, 5 ans, Youmzain 
IRE et La Tour Rouge GB, 2226/3

Corimbo (IRE), h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Star Search GB, 2297/1

Cortessa, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Conti Di Luna, 2220

Cortez Bank (GB), h, 3 ans, Outstrip 
GB et Mrs Micawber GB, 2239/1

Cosmas, m, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Cosma IRE, 2172/7

Cosmic Goddess, f, 2 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Roxelana, 2203

*Cosmic Invasion IRE, f, 2 ans, 
Cotai Glory GB et Zelie Martin IRE, 
2169

*Cotubanama GB, f, 6 ans, Heeraat 
IRE et Saona Island GB, 2138/1

*Counteractor GB, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Counterweight IRE, 
2328/1

Courtesy Call, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Cornucopia, 
2267/1

Crab Key, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Piler Lann, 2247

Crack Mambo, h, 10 ans, Policy 
Maker (IRE) et Maitresse Mam’Bo, 
2298

Creative, f, 6 ans, Mastercraftsman 
IRE et Incroyable USA, 2172/1

Cremeto, h, 4 ans, Rajsaman et Miss 
Modena, 2253/5

Crimson, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Decipherer (IRE), 2229

Crin Noir, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Meandra (IRE), 2161/1

*Crohanne GB, f, 4 ans, Havana 
Gold IRE et Adalene GB, 2191

*Cryptoqueen GB, f, 3 ans, 
Ribchester IRE et Princess 
Cammie IRE, 2218

D Day Girl, f, 3 ans, Siyouni et 
Briante, 2239

D Day Man, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Siyousha, 2273/1

D’Omann France, h, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Histoire De Jouer, 
2142/7

Dabbiya, f, 2 ans, Invincible Spirit 
IRE et Dariyba, 2132/1

Daddy’S Black Girl, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Piana, 2261/4

Daenerys Vilotte, f, 3 ans, Law 
Deputy IRE et Tin Girl, 2237

Daisy Maisy (GB), f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Shasta Daisy GB, 
2171

Daligar, m, 6 ans, Invincible Spirit 
IRE et Dalkala USA, 2166/4

Damon Chop, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Moon Serenade GB, 2323

Dan Chop, h, 4 ans, Captain Chop et 
Dona Chope, 2263

Dance Colony (GB), f, 7 ans, 
Lawman et Vologda (IRE), 2327
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Dancinginthestreet, f, 3 ans, 
Churchill IRE et Miss Cato GB, 
2207

Dandy Cool, h, 4 ans, Intello (GER) 
et Shahmeen, 2187/5, 2231/3

Dantza, f, 3 ans, Gengis et Zamiyr, 
2228

Dantzig Chop, h, 7 ans, Panis USA et 
Remember Mix, 2296/5

Dar Toungi, h, 4 ans, Kendargent et 
Toungi (IRE), 2272/3

Darinfiane, f, 4 ans, Lucayan et 
Grain De Sel (GB), 2238

Dario Mio, h, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Maid Of Orleans, 2186

Darling Challenge, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Swedish Challenge 
USA, 2280/1

Darlyvi, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Layrad, 2317/2

*Darshano GER, h, 7 ans, Soldier 
Hollow GB et Darshana GB, 2210

Darzan, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Darkazinia USA, 2302

Dear Ruby (IRE), f, 3 ans, Camacho 
GB et Ruby’S Day GB, 2275/5

Decbou (GB), h, 5 ans, Youmzain 
IRE et Manucha, 2216/2

Decima, f, 3 ans, Triple Threat et 
Estella GER, 2215/2

Decreto, m, 2 ans, Pomellato GER et 
Droit E Devoir IRE, 2133

Deep In Your Mind, f, 5 ans, Sinndar 
IRE et Visual Perception IRE, 2166

Deep Space, m, 3 ans, Brametot IRE 
et Pepples Beach GER, 2146

Deep State (IRE), h, 6 ans, 
Archipenko USA et Hayaku USA, 
2269

Degrisement, h, 8 ans, Lawman et 
Maria Gabriella (IRE), 2212/5

Deja Vue, f, 3 ans, Mehmas IRE et 
Mohicane, 2222

*Dekabristka GB, f, 3 ans, Nyquist 
USA et Dyning Out USA, 2307/4

Deliver Storm, m, 5 ans, Stormy 
River et Delora GER, 2234/3

Delphi Boum, f, 6 ans, Buck’S Boum 
et Delphi Loup, 2199

Delta Spirit, h, 5 ans, George 
Vancouver USA et Royal Merit, 
2189/1

*Demarcay GB, m, 3 ans, 
Postponed IRE et Europium GB, 
2174

Denver Chop, m, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Dona Chope, 2221/1

*Desert Heights IRE, h, 8 ans, So 
You Think NZ et Desert Fantasy 
GB, 2276/5

*Desilusion USA, f, 3 ans, English 
Channel USA et Esneh (IRE), 
2307/5

Desimone, f, 2 ans, Attendu et 
Signoret (IRE), 2134/4

Detesnouvelles, f, 3 ans, Territories 
IRE et Vega Dance IRE, 2207/7

Diadema, f, 3 ans, De Treville GB et 
Panja IRE, 2300/3

Diamand De Vindecy, h, 3 ans, 
Diamond Green et Miss 
Chic’Vindecy, 2201, 2303

Diamond Birthday, m, 3 ans, Ultra 
IRE et She Will Call GB, 2281/3

Diamond Vendome, h, 7 ans, Style 
Vendome et Ordargent, 2206/1

Diana (GER), f, 4 ans, Martinborough 
JPN et New Simardiere, 2200/4

Dilawar (IRE), h, 5 ans, Dubawi IRE 
et Dolniya, 2173/2

*Dilaza IRE, f, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Dilafara, 2261

Diva Du Dancing, f, 5 ans, Silver 
Frost (IRE) et Rava IRE, 2337

Django Unchained, m, 4 ans, 
Pastorius GER et Donna Lavinia 
GER, 2172

Djannabi, h, 5 ans, Iffraaj GB et 
Darjana (IRE), 2298/2

Djo Francais, m, 4 ans, Intello (GER) 
et Nazlia, 2173/1

Do Not Disturb, h, 9 ans, Apsis GB et 
Neige De Sormain, 2183/3

Doctor Carl (GB), m, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Sivoliere (IRE), 
2191/2

Doctor Fontenaille, h, 9 ans, Doctor 
Dino et Stella Fontenaille, 2166/3

*Dolomit IRE, m, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Douala 
GB, 2257/1

Dom Duarte, h, 2 ans, Shamalgan et 
Aamadina, 2266

*Domagnano IRE, h, 7 ans, Planteur 
(IRE) et Daloisi, 2140

Don Falco, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Shendama, 2239

Dona Viva, f, 4 ans, Elvstroem AUS 
et Pretty Lady GER, 2286

Donna Anna, f, 4 ans, Dutch Art GB 
et Daria GER, 2139/5

Doralice, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Delya (IRE), 2209/4

*Dounia IRE,	f,	3	ans,	Adlerflug	GER	
et Djidda GER, 2312

Down Town, f, 3 ans, Ultra IRE et 
Candidasa, 2237

*Drag Lift IRE, m, 2 ans, Dragon 
Pulse IRE et Lady Morel IRE, 
2266/5

Draki, h, 4 ans, Conquis et Dakalla, 
2181/4

Dream De Lablairie, h, 3 ans, 
Diamond Green et Green Away, 
2161/5

*Dream For All ITY, h, 5 ans, Frozen 
Power IRE et Crover IRE, 2252/5

Dream Wine, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Zavallya, 2230

Dream Word, h, 6 ans, Rajsaman et 
Healing Dream, 2204

Droit De Parole (IRE), m, 6 ans, 
Toronado (IRE) et Campina GB, 
2276/1

Drovka, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Perstrovka (IRE), 2312/3

Drubec, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Vraiment Rouge, 2231/2

Dschingis Fear, m, 2 ans, Dschingis 
Secret GER et Waldfee, 2245

Dubai Empire, h, 7 ans, Motivator 
GB et Cable Beach USA, 2270/3

Dubai Forever, f, 4 ans, Pride Of 
Dubai AUS et Elabela (IRE), 2320

*Duc De Morny GB, m, 2 ans, 
Cityscape GB et Hoku IRE, 2256/1

Duchess, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Queen To Be IRE, 2163/2

Duchesse Tango, f, 4 ans, Kouroun 
et Reve Du Tango, 2165

*Dufour GER, h, 4 ans, Buratino IRE 
et Danse En Soiree USA, 2314

*Duhail IRE, h, 6 ans, Lope De Vega 
IRE et Single, 2173

Dukatre, m, 2 ans, Birchwood IRE et 
Silver Face, 2202

Duke Of Conker, h, 6 ans, Authorized 
IRE et Miss Dixie GB, 2316/1

*Dunya SPA, f, 3 ans, Kool 
Kompany IRE et River Plate IRE, 
2237

Dutch Doctor, h, 10 ans, Doctor Dino 
et La Sayida IRE, 2231

Duyfken (GB), h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Australienne (IRE), 2267

*Dylan Dancing IRE, m, 9 ans, 
Dylan Thomas IRE et Raindancing 
IRE, 2335

Dzarina, f, 3 ans, Zarak et Uta, 
2230/5

*E Va Bin IRE, m, 3 ans, Kingman 
GB et Lady Montjeu IRE, 2247

Eaglehawk, m, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Polemique (IRE), 2259

Easter Dream, m, 4 ans, Sri Putra 
GB et Malilipote, 2282/4

Easyway, m, 2 ans, Ribchester IRE 
et Swish IRE, 2132/7

Edala, f, 2 ans, Siyouni et Edilisa 
IRE, 2153/5

Edalbar, m, 4 ans, Af Albahar UAE et 
Edee Rose USA, 2170

*Edzel IRE, m, 3 ans, Siyouni et 
Edelmira IRE, 2230

Eghiste, m, 2 ans, Dabirsim et 
Merope, 2332

El Comandante, h, 4 ans, Scissor 
Kick AUS et Habissett, 2216

El Manifico, h, 7 ans, High Chaparral 
IRE et Envoutement, 2210/6

El Mansour, h, 9 ans, Lawman et 
Equity, 2322/7

El Tango Bello, h, 8 ans, Vision 
D’Etat et Kostroma, 2193

*Electron Libre IRE, h, 7 ans, 
Camelot GB et Elbaaha GB, 2309/3

Eleven O Two, f, 6 ans, Rio De La 
Plata USA et Khandaar IRE, 2212

*Eliano GER, m, 3 ans, Amaron GB 
et Eibe IRE, 2249/1

Eliott Chop, m, 2 ans, Born To Sea 
IRE et Enough Paint (IRE), 2133

Ellie Du Paon, f, 5 ans, Dahess GB 
et Jade Du Paon, 2240/5

*Elymas GB, h, 3 ans, Mondialiste 
(IRE) et Moghrama IRE, 2237/3

Elysian Star, h, 8 ans, Champs 
Elysees GB et Karistar IRE, 2297

Emerald, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Celesta Bere, 2274

Emerson, m, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Sans Retenue, 2152/5

Emily’S Dancer, f, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Koraya, 2248

Empiric (GB), h, 9 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Sierra Slew GB, 
2271

Emporium, m, 4 ans, Dabirsim et 
Equity, 2276

En Or, h, 4 ans, Dariyan et Decize, 
2316/4

Enola, f, 3 ans, Recorder GB et Miss 
Clem’S, 2325/2

*Entaumry IRE, f, 6 ans, Dawn 
Approach IRE et Terhaab USA, 
2314

*Environmentalist GB, h, 4 ans, 
Oasis Dream GB et Diamond 
Bangle IRE, 2233/2

*Eoinstyle GB, h, 4 ans, Style 
Vendome et Vision Intense, 2149

Equilot, h, 4 ans, Equiano et Lucky 
Lot (GB), 2220

Equinoxe, h, 4 ans, Prince Gibraltar 
et Top Wave, 2142/4

*Equos Allez IRE, m, 3 ans, Kodiac 
GB et Baliyana IRE, 2300/6

*Equus Deus IRE, m, 4 ans, Galileo 
IRE et Mystical Lady IRE, 2335

Equus Vincit, h, 4 ans, Manduro GER 
et Zoria Katiba, 2196/3

Erevann, m, 3 ans, Dubawi IRE et 
Ervedya, 2167/1

Ermina, f, 6 ans, Rajsaman et Lerina, 
2199/3

Ermione De Candale, f, 4 ans, 
Olzarte De Collongues et Douceur 
De Candale, 2182/5

Esperito Du Marais, m, 2 ans, 
Captain Chop et Landelles (IRE), 
2133

Espoir De La Mone, h, 3 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Lytea, 2162, 
2281

Espoir De Noel, h, 4 ans, Honolulu 
IRE et Fleur De Noel, 2179/1

Essai Transforme, h, 4 ans, French 
Fifteen et Etrangere USA, 2144/6

Estella, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Berestella (IRE), 2134

Estibere, h, 6 ans, Alianthus GER et 
Marthamia, 2136

Etatique, m, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Engage IRE, 2257/7

Etel Du Ninian, f, 4 ans, Stormy 
Ocean et Conference, 2187

Eternal Optimist, h, 5 ans, Reliable 
Man (GB) et Takariyza, 2258

Eternel, m, 2 ans, Birchwood IRE et 
Lonestar Spirit (IRE), 2324/5

Etna, f, 2 ans, French Fifteen et 
Galilia, 2148

Etna Chope, f, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Enea Chope, 2294

Evamis, f, 2 ans, Buratino IRE et 
Dyremis (IRE), 2132/2

Everillo, m, 3 ans, Amarillo IRE et 
Ever Desdemone, 2222/1

Everman, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Chapless, 2325/3

Everstorm, m, 4 ans, Stormy River 
et Quatuor (IRE), 2253/1
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Everwin, m, 2 ans, Seabhac USA et 
Quatuor (IRE), 2310/1

Evinerude, f, 5 ans, Stormy River et 
Tres Froide, 2320/3

Excelsior, m, 3 ans, Motivator GB et 
Feerie Stellaire, 2174

Exciting, m, 4 ans, Exosphere AUS 
et Pietra Santa, 2172/4

*Express Power IRE, h, 4 ans, 
Power GB et Esteemable GB, 2231

Exxtra, f, 2 ans, Starspangledbanner 
AUS et Rolling Stone (IRE), 2169/5

Eye Love You, f, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Porto Arabia IRE, 2208/5

Fabulous Pretender, h, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Fabalina, 2278

Fairmont, h, 6 ans, Orpen USA et 
Figurelibre (IRE), 2189

Fait Marquand, h, 3 ans, Born To 
Sea IRE et Fingallian IRE, 2311

Falcaime, f, 5 ans, Falco USA et Je 
Me Aime, 2282

Falcon Run, h, 6 ans, Hurricane Run 
IRE et Germance USA, 2210

*Fall In Love IRE, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Matauri Pearl (IRE), 
2171/5

*Falvio POL, m, 4 ans, Ecosse et 
Finiszova IRE, 2210

Famoso, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Fair West USA, 2152/2

Fanfaro (IRE), m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Sonnerie (GB), 2338

*Fannymoon GER, f, 4 ans, Sea The 
Moon GER et Fanny GER, 2278/4

Fantastic Spirit, h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Fantastic Cuix, 
2339/2

Farahnaz (IRE), f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Firouzeh USA, 
2249/2

Farakan, m, 3 ans, Arakan USA et 
Fantastic Flash, 2280/5

Farzaneh, f, 4 ans, Make Believe GB 
et Firouzeh USA, 2159

Fascinant, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Al Mas, 2228/3

Fasten Wave, m, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Velvet Star IRE, 
2246/4

Faster, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Tantivy USA, 2262/5

Fateenah, f, 4 ans, Dahess GB et 
Maxensse, 2240/2

Favaritx, m, 4 ans, Shalaa IRE et 
Macarella IRE, 2335

*Fayathaan IRE, m, 4 ans, Mehmas 
IRE et Beauty Of The Sea GB, 
2144

Fayona, f, 4 ans, Power GB et Sierra 
Slew GB, 2337/3

Fazzano, h, 3 ans, Birchwood IRE et 
Orlaine, 2292/4

Fearless Love, m, 3 ans, Churchill 
IRE et Upbeat Mood USA, 2246/5

Fecamp, h, 3 ans, Recorder GB et 
Fresles (IRE), 2207

Fede Galizia (IRE), f, 3 ans, Lawman 
et Loanne, 2235/4

Fee D’Argent, f, 4 ans, Vertigineux et 
Falbala Du Pecos, 2295

Fee Historique, f, 5 ans, Lucayan et 
Xachusa, 2175

Feedesreves, f, 4 ans, Style 
Vendome et Silafee, 2199

*Feel USA, f, 3 ans, Into Mischief 
USA et Beta Leo USA, 2247

*Feel Emotion ITY, f, 3 ans, Affaire 
Solitaire (IRE) et I’M Sensational 
GB, 2312

Feel The Beat, m, 3 ans, Almanzor 
et Star Of Bristol USA, 2264

Feel The Fever, f, 4 ans, The Great 
Spirit et Norina (GB), 2212/1

Feelin Lucky, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Feelin Foxy GB, 2151

Feijoa Du Pecos, f, 5 ans, Carghese 
Des Landes et Ferdie Du Pecos, 
2243

Feng Shui Du Pecos, m, 4 ans, 
Fairplay Du Pecos et Felee, 2155/6

Fernoboy, h, 4 ans, Rajsaman et 
Fernobia (IRE), 2316/7

*Ferretti USA, m, 6 ans, War Front 
(USA) et Shell House IRE, 2216

Fiaccula Di Figari, f, 7 ans, Olzarte 
De Collongues et Bianca Di Figari, 
2181/3

Fiamelca Doloise, f, 6 ans, Alianthus 
GER et Fiammella IRE, 2137

Ficha Limpia, f, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Udana (IRE), 2270/1

*Fille De Fusee IRE, f, 3 ans, 
Acclamation GB et Nimboo USA, 
2163/5

Filzmooserin, f, 3 ans, Pomellato 
GER	et	Koffi	Lady	GER,	2261

Fineha, f, 7 ans, Fine Grain JPN et 
Ominneha, 2298/1

Fire Of The Sun, m, 3 ans, Areion 
GER et Morera IRE, 2246/1

Fire Worlds, h, 3 ans, Ectot (GB) et 
Bewitched ITY, 2280

Firenze Du Pecos, f, 6 ans, Frisson 
Du Pecos et Flarose Du Pecos, 
2155/5

First Lady Trois, f, 7 ans, Benevolo 
De Paban et Muiscka Trois, 2243

First Nonantaise, f, 2 ans, French 
Fifteen et Castries (IRE), 2244

First Shot, f, 3 ans, Shalaa IRE et Al 
Nofor (IRE), 2262/3

Fitzcarraldo,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Sapfo, 2279/4

Flasky, h, 7 ans, Sageburg (IRE) et 
Valova, 2183/2

Flute En Sol, f, 6 ans, Style 
Vendome et Metalik Sun, 2298/5

*Flying Down To Rio IRE, f, 4 ans, 
Bungle Inthejungle GB et La Belle 
Maison IRE, 2314

Folamour (GB), h, 7 ans, Intello 
(GER) et Zagzig (GB), 2302/2

Foll Atout, h, 7 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Jest In Ball, 2183/5

Folleville, f, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et La Folie IRE, 2232

Follivores, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Sienna May USA, 2222

Forest Of Wisdom (GB), h, 4 ans, 
Iffraaj GB et Wiesenlerche IRE, 
2322/1

Forever Coco, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Asiana, 2138

Fountain Woman, f, 3 ans, Attendu 
et Mehany, 2185/4

Foxy Music, f, 3 ans, Dabirsim et 
Lucky Game, 2230/4

*Fragile GER, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Fulminante GER, 
2141

*Francobelge GB, h, 4 ans, Dunaden 
FR et Le Badie IRE, 2165

Franky Forever, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Emeraude Flower, 
2325/6

French Conte, h, 5 ans, Reliable Man 
(GB) et Franciacorta (GB), 2144

French Pegasus, h, 7 ans, French 
Fifteen et Etrangere USA, 2314/2

French Plaisir, h, 10 ans, Linngari 
IRE et Rose Bewitched, 2241/4

Fresh Kiss, f, 3 ans, Zarak et Fresh 
Laurels IRE, 2261

*Friends Story IRE, f, 3 ans, Kodi 
Bear IRE et Corsage IRE, 2274/2

Fuego Del Amor, h, 8 ans, Dream 
Ahead USA et Femme Fatale SWI, 
2335/4

Full Colour, f, 2 ans, Recorder GB et 
Femme De Venise, 2190/4, 2266/2

Full Gain, f, 3 ans, Zelzal et Shakila 
(GB), 2157/2

Full Of Grace, f, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Dansilady (IRE), 2278/3

Full Precieux, h, 7 ans, Lauro GER 
et Kerfournoise, 2172

Fullditch, f, 3 ans, Cockney Rebel 
IRE et Star Saphire, 2329/5

Fusible, m, 2 ans, Sea The Moon 
GER et Fuse, 2256/2

*Gadzart USA, h, 3 ans, Biogenic 
USA et Proud Commander USA, 
2247

*Gaheris GER, m, 4 ans, Camelot 
GB et Guavia GER, 2242/3

Gain It (GB), f, 2 ans, De Treville GB 
et Gagarina (IRE), 2244/1

Galanthus (GB), f, 3 ans, Siyouni et 
Nuit Polaire IRE, 2248

Galapiat Up, h, 5 ans, Frisson Du 
Pecos et Garangia, 2243

*Galashiels IRE, m, 3 ans, Australia 
GB et Glenmayne IRE, 2208/1

Galassia, f, 6 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Rabiavince, 2183/4

Galben, f, 3 ans, Sir Percy GB et 
Odense USA, 2228/4

Galifa (IRE), f, 4 ans, Frankel GB et 
Viva Rafaela BRZ, 2337/1

Galilodge, m, 3 ans, Galiway (GB) et 
La Dame De Grace, 2225

Galimine, f, 2 ans, Galiway (GB) et 
Another Love, 2244/4

Galishko, m, 2 ans, Galiway (GB) et 
Tishka, 2133/2

Galla, f, 3 ans, Frankel GB et 
Gracefully IRE, 2171

Galop Chop, m, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Gooseley Lane GB, 2188/2

Galoubet (GB),	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Creamcake USA, 2327

Game On, m, 2 ans, Almanzor et 
Polissonne, 2245/3

Gamestop (IRE), m, 2 ans, Lope De 
Vega IRE et Your Game, 2152/1

Garachico (GB), m, 3 ans, 
Ribchester IRE et Frine IRE, 
2174/5

Garden Party, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Garance, 2161/2

Gardol Moon, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Mahyara, 2338/5

*Garencieres GB, f, 3 ans, Camelot 
GB et Gwendolyn GER, 2301/4

Gasham, m, 3 ans, Al Mourtajez et 
Dhaan USA, 2293

Gaucher (GB), m, 3 ans, Frankel GB 
et Left Hand (GB), 2208/2

Gaylor Senora, m, 3 ans, Zelzal et 
Ella Senora, 2222/4

Gelinka, f, 5 ans, Rail Link GB et Ge 
Decoiffe, 2337

Genny Dance, f, 2 ans, Gengis et 
Shall We Dance, 2318

Genny’S Pick, f, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Genzya, 2134

*George Morland GB, h, 4 ans, 
Camacho GB et Baharah USA, 
2314

Georgia, f, 4 ans, Rajsaman et Lady 
Astronomer, 2206/2

Get Set (IRE), h, 5 ans, French Navy 
GB et Almarada, 2232/4

Ghizlan, f, 3 ans, French Fifteen et 
Rawdah GB, 2291/3

*Ghrainne GB, f, 2 ans, Ardad IRE et 
Asmahan GB, 2147/2, 2266/3

Giantissime, h, 7 ans, Zoffany IRE et 
Moon Giant USA, 2214/4, 2317

Gift Of King, f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Avenue Gabriel GB, 2249

Gift Of The G (IRE), h, 4 ans, Biraaj 
IRE et Macau, 2335/5

Gino, h, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Nova Step GB, 2218/4

Giovanni Dal Ponte (GB), h, 7 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et 
Cheriearch USA, 2220/5

Girl With Balloon, f, 3 ans, Frankel 
GB et Landikusic IRE, 2280/4

Girly Pearl, f, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Doun Pearl, 2298/4

Giulia D’Amour, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Dourga De Cerisy, 
2327

Gladys Senora, f, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Nina Senora, 2196/1

Glasgow Londres, h, 3 ans, Whipper 
USA et Perspicace, 2300/5

Glicourt, h, 8 ans, Rajsaman et 
Fusee Francaise, 2149

Glory Light, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Sandy Light (IRE), 2187

Glory White, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Glory 
Dream, 2151/3

Go Go Blitz, m, 3 ans, Feuerblitz GER 
et Go Go Queen, 2277

Go Johnny Go Go Go, f, 2 ans, 
Johnny Barnes IRE et Indian Miss, 
2148/1
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Go With The Wind, m, 5 ans, Intello 
(GER) et Nova Step GB, 2309

Gold De La Brunie, h, 6 ans, Frisson 
Du Pecos et Aloa De La Brunie, 
2155/2

Gold Family, f, 4 ans, Belardo IRE et 
Modern Family, 2139

*Gold In Great IRE, f, 2 ans, No Nay 
Never USA et Fixette IRE, 2219/3

Gold Shiva, h, 4 ans, Goken et 
Dalawysa, 2252

Goldami, m, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Goldtara, 2319/1

*Golden Beach GB, m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Mirror Lake GB, 
2264/2

Golden Call, m, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Bugle Call IRE, 2146/1

Golden Gold, f, 4 ans, Zanzibari USA 
et Golden Clou, 2176

Golden Rash, h, 8 ans, Sunday 
Break JPN et Selena, 2175/4

Golden Thrill, h, 3 ans, Frisson Du 
Pecos et Special Gold, 2180/1

Goldifrost, f, 5 ans, Silver Frost (IRE) 
et Goldinote, 2209

Goldino Bello, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Valse Legere, 2172/5

Goldistyle (IRE), f, 4 ans, Dubawi 
IRE et Goldikova (IRE), 2173/4

Good Boy Kenny, h, 4 ans, 
Kendargent et Nuit D’Ete GER, 
2242

Gordon Break, h, 3 ans, Goken et 
Karbayouna, 2223

Gorek, h, 3 ans, Goken et Vaillante 
(IRE), 2313/1

Gorock Of Saints, h, 5 ans, Fastnet 
Rock AUS et Gorgeous Blue IRE, 
2220

Got Flight, f, 6 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Got Bird, 2269

Got Fox, h, 2 ans, Ultra IRE et 
Pastiches GB, 2227

Got Frost, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Miranda Frost, 2213

Got Grey, h, 3 ans, Outstrip GB et 
Lovely Best, 2192/3

Got Shine, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Miranda 
Frost, 2146

Goya Senora, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Nina Senora, 2258/1

Graal D’Aubois, h, 6 ans, Tigron USA 
et Cafeine D’Aubois, 2183/1

Grain De Poussiere, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Upendi, 2237/5

Grain De Star, h, 6 ans, Irish Wells 
et Melhi Sun, 2297/3

Graine De Pastel, f, 3 ans, 
Ribchester IRE et Lucelle (IRE), 
2154/3

Grana, f, 6 ans, Fairplay Du Pecos et 
Bavella, 2181/2

Granacci, h, 6 ans, Evasive GB et 
Blanche Verte, 2297/5

Grand Fetard (IRE), m, 2 ans, 
Starspangledbanner AUS et Pretty 
Darling (IRE), 2245/2

Grand Large, h, 3 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Bright Sky (IRE), 
2207/6

Grand Tatakan, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Celebre, 2325/4

Great Art, m, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Sherhina Art, 2190/1

Great Charlie, h, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Great Dora, 
2205

Greatel, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Sitelle, 2203

Green Curry (IRE), h, 8 ans, Elusive 
City USA et Faustina, 2220

Green Gold, h, 4 ans, Diamond 
Green et Gold De La Cour, 2298

*Green Maxios IRE, f, 3 ans, Maxios 
(GB) et Green Swallow, 2261/3

Green Spirit, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Green Speed, 2205/5

*Greggy GB, f, 3 ans, Gregorian IRE 
et Tethys IRE, 2248

Grey Infinity, f, 2 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Hiort (IRE), 2134/1

Grey Sunday, h, 4 ans, Rajsaman et 
Sunday Bells, 2175

Greyval, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Valley Girl, 2192/1

Grindels, h, 3 ans, Highland Reel IRE 
et Carolines Secret GB, 2162/4

Group Deux Creux, h, 6 ans, Stormy 
River et Topsy Blue, 2216/4

Guadaiza (IRE), f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Olanthia (IRE), 
2313

Guido (IRE), h, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Lady Tamayuz IRE, 
2294

*Guitry IRE, f, 2 ans, Zoffany IRE et 
Grey Thou Art IRE, 2332/4

*Gymkhana GB, h, 9 ans, Equiano et 
Village Fete GB, 2254

Half Time, h, 5 ans, Al Namix et One 
More Time, 2177/3

Halte En Mer, f, 5 ans, Rail Link GB 
et Padie, 2285/3

Haluisin, h, 5 ans, Honolulu IRE et 
Quisiera, 2177

Hamicice, h, 5 ans, No Risk At All et 
Theonice, 2255/4

Hamilton Desjy, h, 3 ans, Kitkou et 
Lamadoun, 2162/5

Handhy, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Mandy Layla IRE, 2248/5

Hangisi (IRE), f, 3 ans, Intello (GER) 
et Ana Zghorta (GB), 2192/5

Hanouka Du Seuil, f, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Violette Du Seuil, 
2255/2

Happy Chrisnat, h, 5 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Impedimanta 
(IRE), 2232

*Happy Dream ITY, h, 8 ans, Blu 
Air Force IRE et Happy Sue IRE, 
2315/1

Happy Harry, h, 3 ans, Zarak et 
L’Etoile De Moscou (GB), 2201/3, 
2329/1

Happyboum Lida, f, 5 ans, Buck’S 
Boum et Uneeklida, 2255/3

Hard Talk, h, 8 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Soft Ice (IRE), 
2263/5

Harios Du Brem, h, 5 ans, Silver 
Frost (IRE) et Valova, 2177/4

Harlem D’Athon, h, 5 ans, Saonois et 
Celle D’Athom, 2195/5

*Harper GB, m, 4 ans, Al Kazeem 
GB et Fuschia GB, 2145/2

Harpi Des Bambous, h, 5 ans, 
Kandidate GB et Aribada, 2177/2

Harry De La Brunie, m, 5 ans, 
Gnome et Utopy De La Brunie, 
2155/4

Hartwood Man, m, 3 ans, Elusive 
City USA et Sargasses, 2247

Haskala, f, 5 ans, Manduro GER et 
Adula, 2285/4

Hathaman, h, 5 ans, Tiger Groom GB 
et Thalie Du Maquis, 2177

Haussez, m, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Hello Fuji GB, 2208/3

Haute Tension, f, 5 ans, Saddex (GB) 
et Ame En Peine, 2198/4

*Havana Angel IRE, f, 2 ans, Havana 
Grey GB et Claramara IRE, 2169/3

*Havana Silk GB, m, 3 ans, Havana 
Gold IRE et Shades Of Silk GB, 
2249/3

Havane Aristo, f, 5 ans, Barastraight 
(GB) et Crakounette, 2295/2

Havoc, m, 4 ans, Footstepsinthesand 
GB et Chasing Stars GB, 2144/7, 
2335/3

Haya De Faust, f, 5 ans, No Risk Al 
Maury et Guarded GB, 2155/7

Haya’S Choice, h, 7 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Haya Samma (IRE), 
2188

Hayami, f, 2 ans, Expert Eye GB et 
Fille Du Septembre IRE, 2148/2, 
2332/5

Hayejohn, m, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Loumaxaye, 2324/1

Haymina, f, 5 ans, Muhaymin USA et 
Sissonne, 2288/5

Heart Braker, h, 5 ans, American 
Devil et Lorraine Melody, 2209

Heart Shining, h, 3 ans, Morandi et 
Candy Heart, 2218

Heatherwood, h, 3 ans, Birchwood 
IRE et Heather Flower IRE, 2185/3

Heave Ho, m, 10 ans, Siyouni et 
Shavya (GB), 2212

Hehewuti, f, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Tiresias, 2134

Hello Charly, m, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Hot Marmalade, 2273

Hello Sun, f, 5 ans, Falco USA et 
Valley Sun, 2177

Henya, h, 5 ans, Masterstroke USA 
et Santa Luza, 2287

Her Highness, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et High Perfection IRE, 
2274/1

Here’S To You, h, 11 ans, Stormy 
River et Didn’T I Tell You IRE, 
2186

Hermine Des Obeaux, f, 5 ans, No 
Risk At All et Ardeur Des Obeaux, 
2195/1

Hermine Du Roc, f, 5 ans, Silver 
Frost (IRE) et Val’Luna, 2241/5

Heros De La Cour, h, 5 ans, Falco 
USA et Reveuse De La Cour, 
2195/2

Hesquanta Trois, f, 5 ans, 
L’Estragon et Quantara Trois, 
2295

Heure D’Hiver, f, 5 ans, Olzarte De 
Collongues et Chica De Paban, 
2135/2

Hevolkane, f, 5 ans, Kandidate GB et 
Kivole, 2285

*Heytesbury Lane IRE, f, 3 ans, 
Tagula IRE et Sharp Applause IRE, 
2286/1

Hidden Gem, f, 3 ans, Zelzal et 
Hideaway Girl GB, 2248

High City, f, 5 ans, Great Pretender 
IRE et City Nebula, 2282

High Parade, h, 5 ans, Waldpark GER 
et Sacoleva, 2288/2

High Trend, m, 5 ans, Zambezi Sun 
GB et Jaslinga, 2189/5

Highbari, m, 5 ans, Zanzibari USA et 
Higha, 2172/2

Highest Mountain, h, 6 ans, Siyouni 
et Chanson Celeste GB, 2214/5

Highland Spirit (GB), f, 4 ans, 
Shalaa IRE et Herboriste (GB), 
2231/5

Himeka, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE)	et	Adolfina	GER,	2305/2

Hindouiste, f, 5 ans, Diamond Boy et 
Catholique, 2177

Hipparion, h, 5 ans, Rail Link GB et 
Achade, 2255

Hishemah, f, 3 ans, Mahabb UAE et 
Djalma Adia, 2224/4

Hola Klass, f, 5 ans, Lauro GER et 
Bella Conti, 2288

Holly Colour, m, 2 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Blaze Of Colour 
GB, 2202

Hollyhock, h, 3 ans, Attendu et 
Makisarde, 2207/3

Hollywood Africans, m, 3 ans, 
Martinborough JPN et Garden City, 
2225/5

Holy Zal Passion, m, 3 ans, Zelzal et 
Holy Black, 2218/5

*Hometruths IRE, f, 3 ans, Frankel 
GB et Balankiya IRE, 2154/1

Hong Kong Star, f, 5 ans, Helmet 
AUS et Cheg, 2238/3

Honneur’S Lodestar, h, 3 ans, 
Recorder GB et Honneur Sublime, 
2164/5, 2281/4

*Honor And Pleasure GB, m, 5 ans, 
Oasis Dream GB et Holy Moon 
IRE, 2226

Honor Bere, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Shadow Of The Day, 
2241/3

Honora Wells, f, 5 ans, Voiladenuo et 
Divine Wells, 2285

*Hoodwinker GB, f, 4 ans, Fast 
Company IRE et Putois Peace GB, 
2337

Hooker De Brenus, h, 5 ans, 
Montmartre et Uxina, 2177/1

Hope Klass, f, 5 ans, Lauro GER et 
Leathou, 2198/3

Horizon De Tanues, h, 5 ans, 
Frisson	Du	Pecos	et	Rosefleur	De	
Tanues, 2243/3
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Horse Boreal, h, 7 ans, Tin Horse 
(IRE) et Dyhim Boreale, 2254

Horya, h, 5 ans, Masterstroke USA et 
Trieste, 2177

*Huayara IRE, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Nancy Astor GB, 
2273/2

Hudson Park, h, 4 ans, Anodin IRE et 
Adeje Park IRE, 2204

Humbaba D’Agrostis, h, 8 ans, Cima 
De Triomphe IRE et She’S All 
Class USA, 2308

Huntba, m, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Soma Bay, 2316/2

Hur Cat, h, 5 ans, Hurricane Cat USA 
et Elywave, 2149/1

Hurricane Light, h, 7 ans, Orpen 
USA et City Of Light GB, 2250/3

Huyckie, f, 5 ans, Voiladenuo et 
Gracious, 2177/5

Hy Dream, f, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Pride Of Princess (GB), 
2149/4, 2314

Hybrid, h, 4 ans, Siyouni et Kylia 
USA, 2315

Hydropuce, f, 5 ans, Coastal Path GB 
et Pic Pus, 2288/4

Hygrove Bec, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Hygrove Welshlady IRE, 2188/1

Hygrove Lass, f, 3 ans, Zelzal et 
Hygrove Katie GB, 2273/3

Hypotenus (GB), m, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Mathematicienne 
(IRE), 2265/1

Hyppie Sun, f, 5 ans, Zambezi Sun 
GB et Vikky De Beaumont, 2195

Hysterique (GB), f, 5 ans, Golden 
Horn GB et Rose Et Noire (IRE), 
2269/3

Hywell, h, 5 ans, Honolulu IRE et 
Turzinel, 2288/3

*I Am Inevitable IRE, f, 2 ans, 
James	Garfield	IRE	et	Speed	
Skater GB, 2148

I Excel, m, 3 ans, Exceed And Excel 
AUS et Ideal World IRE, 2156/5

Iamona De Palmas, f, 4 ans, 
Diamond Green et Monica 
Sourniac, 2295

Ibelia Bellevue, f, 4 ans, Spider Flight 
et Noces D’Or, 2288

Icarat, h, 4 ans, Nicaron GER et 
Cemoua, 2198/2

Ice Magic, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Indianapolis GER, 2313

Iceman To Win, h, 4 ans, Spider 
Flight et Vercaline, 2268

Ichan De Bozouls, m, 4 ans, Mahabb 
UAE et Jidwicha De Bozouls, 2240

Ici Lagesse, f, 4 ans, Carghese Des 
Landes et Lory Shaan, 2295

Ici Vindecy, f, 4 ans, Tirwanako et 
Saga Du Brionnais, 2233

Ideal De L’Air, h, 4 ans, Fly With Me 
et Queen De L’Air, 2268/3

Ideal De L’Oasis, h, 4 ans, Axxos 
GER et Japonaise Iii, 2178

Ideal Wild, h, 4 ans, Papal Bull GB et 
Uny Girl, 2198

Idee Fixe, f, 4 ans, Authorized IRE et 
Isarnixe GER, 2176/4

Idee Noire D’Ayza, f, 4 ans, Whipper 
USA et Ayla D’Ayza, 2295/5

Idefix Forez, h, 4 ans, Free Port Lux 
(GB) et Quassiopee, 2198/1

Idem Des Mottes, f, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Ulyssa Des Mottes, 
2255/1

Idiote, f, 4 ans, Cokoriko et Bluette 
Du Seuil, 2255

Idole Star, h, 4 ans, Crossharbour 
GB et Charmante Star, 2195/4

Idoline, f, 4 ans, Diamond Boy et 
Qimble Kervero, 2268

Idoxi D’Ayza, f, 4 ans, Whipper USA 
et	Oxifleur	De	L’Ayza,	2295

If I Play, f, 4 ans, Ballingarry IRE et 
Play Foule Moriniere, 2178/5

*Ifach IRE, m, 2 ans, Zoffany IRE et 
Law Of The Range GB, 2318/1

Ifrane, f, 4 ans, Masked Marvel GB et 
Une Histoire, 2198

Iken, f, 3 ans, Vadamos et Kenwana, 
2046/3

Ikero Blue, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Vibraye, 2195/3

Il Fantasista, m, 3 ans, Belardo IRE 
et Tawteen USA, 2325/7

Il Maestoso, m, 3 ans, Birchwood 
IRE et Boathouse (GB), 2273/5

Il Ministro, m, 2 ans, Churchill IRE et 
Star Force ITY, 2310

Il Vincitore, m, 5 ans, Maxios (GB) 
et Por Eso, 2317

Ilagator, f, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Bonjour D’Alfred, 2178

Ilanthus De L’Oust, h, 
4 ans, Alianthus GER et 
Duchessedeloust, 2268

Ilaria Des Mottes, f, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Lasix Des Mottes, 
2178

Ildouce Flechois, h, 4 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Smadouce, 
2231/4

Iles Hebrides, f, 3 ans, Herald The 
Dawn IRE et Brise Oceanne, 2251

Iliva Des Obeaux, f, 4 ans, Lord 
Du Sud et Almeria Des Obeaux, 
2268/1

Illico Des Ongrais, h, 4 ans, Conillon 
GER et Pretty Des Ongrais, 2179/2

Illuminating, h, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Xeralda IRE, 2150/2

Illywood Pontadour, f, 4 ans, Frisson 
Du Pecos et Perliwood Du Lac, 
2155/1

Iloucio, m, 4 ans, Josco Du Cayrou 
et Louna Du Loup, 2170

Imadi, h, 4 ans, Alianthus GER et 
Acquise, 2178

Imany Baie, f, 4 ans, Crillon et 
Tenessee, 2178

Impact Du Bonheur, h, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Valownia, 
2178/2

Impactdesvillerets, h, 4 ans, 
Cokoriko et Anabella De Thaix, 
2178

Impala De La See, f, 4 ans, Konig 
Turf GER et Janita De La See, 
2195

Imperial Scam, f, 4 ans, Whipper 
USA et Groovin High USA, 2188

Imperial Zen, h, 4 ans, Youmzain IRE 
et Durban Sea, 2255

Impitoyable, h, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Impassable (IRE), 2338/2

*Implementation USA, m, 3 ans, 
Constitution USA et Elegant By 
Nature (IRE), 2167/4

*In Crowd GB, m, 4 ans, Dubawi IRE 
et In Clover GB, 2191/1

In Ischia, h, 4 ans, Karaktar IRE et 
Une Onde De Puce, 2178

In The Mix, f, 4 ans, Kandidate GB et 
Bulle Mix, 2268/5

In The Night, h, 4 ans, Slickly Royal 
et Titounight, 2288

Inattendu, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Suama, 2205/2

Incognito, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Cantalupa (GB), 2250

Incroyable D’Oc, f, 4 ans, Hasawood 
De Bordes et Sexy D’Oc, 2243/1

Indhy, f, 4 ans, Muhtathir GB et 
Chantepie, 2268

Indian De Gascogne, f, 4 ans, 
Martaline GB et Begum Vallis, 
2268/2

Indian Deal, f, 4 ans, Captain Chop 
et Diluvienne, 2238

Indian Song, f, 5 ans, Sageburg 
(IRE) et Iquest, 2287/3

Indiana Aulmes, f, 4 ans, Falco USA 
et Tanagra Aulmes, 2288/1

Indy Du Seuil, f, 4 ans, American 
Devil et Shany De Loriol, 2233/1

Indyco, m, 7 ans, Rio De La Plata 
USA et Indyca GER, 2139/1

Ineffable, f, 4 ans, Manduro GER et 
Bejaya, 2268

Infante Alexia, f, 6 ans, Doctor Dino 
et Princesse Dun Soir, 2269/1

*Innovator GB, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Delivery GB, 
2176, 2339

Insolante, f, 4 ans, Diamond Boy et 
Va Longtemps, 2255/5

Insolite Kandidate, h, 4 ans, 
Kandidate GB et Noblemare, 2255

Instant D’Espoir, h, 4 ans, Full Of 
Gold et Vixia, 2178

Instant De Nuit, f, 4 ans, Cokoriko et 
Provence, 2285/5

Instantane, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Instant USA, 2222

Instruit (GB), h, 5 ans, Intello (GER) 
et Stumpy (GB), 2159/4

Interieur (IRE), h, 7 ans, Elusive City 
USA et The Living Room, 2326/4

Into Faith, h, 5 ans, Intello (GER) et 
Have Faith IRE, 2200

Intuitu, m, 3 ans, Almanzor et 
Irrecevable GB, 2321/5

*Invincible Dani IRE, m, 3 ans, 
Profitable	IRE	et	Clifden	Arts	IRE,	
2313

Iperflyth, f, 4 ans, Spider Flight et 
Persiflaura,	2268

Iphigenie Kernevez, f, 4 ans, Moss 
Vale IRE et Thio, 2179/4

Iphitos (GB), h, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Anew GB, 2216/3

Iradius, h, 4 ans, Rail Link GB et Pic 
Pus, 2285/1

Irbis, m, 3 ans, Zelzal et Iceni Girl 
GB, 2150/3

Iresine, h, 5 ans, Manduro GER et 
Inanga (GB), 2302/1

Iris, f, 4 ans, Ballingarry IRE et 
Unedor, 2268

Iris Des Blaises, f, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Circe D’Arthel, 
2198/5

Iris Star, h, 4 ans, Full Of Gold et 
Sissie Star, 2179/5

*Iron Rock IRE, m, 7 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Inchelle IRE, 
2158/5, 2323

Ironmartre, h, 4 ans, Montmartre et 
Val’Melodie, 2285/2

Irska, f, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 
Eire GB, 2260

Isa De Bersy, f, 4 ans, Ballingarry IRE 
et Ondine De Bersy, 2178/1

Isabela, f, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Baronia SPA, 2297/2

Ishraq, m, 5 ans, Oasis Dream GB et 
National Day IRE, 2316/3

Iska De La Brunie, f, 4 ans, Gnome 
et Ceres De La Brunie, 2155

Islandor, f, 9 ans, Stormy River et 
Liberty Island, 2320

Ismael Paint, h, 4 ans, Soul City IRE 
et Royalrique, 2252

*Ispahan GB, h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Elle Galante GER, 
2258

Israa, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Miximaa (GB), 2239

Isy Stone, f, 4 ans, Nidor et 
Backstone Slate, 2178/4

It Splits The Bise, f, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Mamy Way, 2253

It’S Magic, h, 4 ans, Morandi et 
Maureenda, 2175

Italie De Kerser, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Ophelie De Kerser, 2233

Italo, h, 4 ans, Scalo GB et Indyca 
GER, 2217/4

Ithanno, h, 4 ans, Muhaymin USA et 
Recidive, 2178/3

Iva Dela Barriere, f, 4 ans, Choeur 
Du Nord et Diva Dela Barriere, 
2287/2

Ivador Du Mee, m, 4 ans, Nidor et 
Amie Folle, 2285

Iverna, f, 4 ans, Triple Threat et 
Charlirosa, 2286

Ivishak River, f, 4 ans, Vif Monsieur 
GER et Aufeis, 2209

Izadi Star, m, 4 ans, Azadi et Guest 
Del Falot SPA, 2170/2

Izakaya, h, 6 ans, Siyouni et Russian 
Love IRE, 2238

Izmir De Carrere, m, 4 ans, Nieshan 
et Viki De Carrere, 2170/3

J’Acclame, f, 3 ans, Zelzal et 
Acclamee, 2225

J’O Bello, m, 4 ans, Nombre Premier 
(GB) et Bellie Jolie, 2135/4
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Jabuse De Ciergues, f, 3 ans, 
Waldpark GER et Sweet Brune, 
2284

Jack O’Boy, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Goldy Honor, 2210

Jack’S Son, h, 7 ans, Zambezi Sun 
GB et Jackanory, 2194/2

Jackpot De Loued, h, 3 ans, Agent 
Secret IRE et Bichaga De Loued, 
2283/5

Jacksun, h, 8 ans, Zambezi Sun GB 
et Jackanory, 2309

Jacques Coeur (IRE), h, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Shasta Daisy GB, 
2250

Jad’Amsyl, f, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Stup Des Mottes, 2284

Jade De Loire, f, 3 ans, Creachadoir 
IRE et Volcaldoune, 2284

Jade Du Croate, f, 3 ans, Munjiz et 
Beanie Du Croate, 2293/1

Jade Du Moulinal, f, 3 ans, Madjani 
et Djarmane De Leyre, 2290

Jaime Le Livet, f, 3 ans, Voiladenuo 
et Airchica, 2284

Jaime Lire, f, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Ubriska, 2284

Jakou Du Boulay, h, 3 ans, 
Magneticjim (IRE) et Ugoline Du 
Boulay, 2283/4

Jane Violetta, f, 3 ans, Diamond 
Green et Mi Violetta IRE, 2251

Janel Du Lemo, f, 3 ans, Sri Putra GB 
et Swing Du Lemo, 2284/3

Janga (IRE), f, 4 ans, Shalaa IRE et 
Garala (GB), 2204/1

Janisa Bere, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Sanisa, 
2164/1

January Moon, f, 3 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 2264

Jasmina, f, 5 ans, Reliable Man (GB) 
et Crush On You, 2252

*Jasperoid GB, m, 3 ans, Galileo IRE 
et Illuminate IRE, 2257/2

Jeanne Princess, f, 3 ans, Kitkou et 
Express Princess, 2284

Jectot, h, 3 ans, Ectot (GB) et Al 
Silmiyah, 2197/6, 2311

Jelbena De Bozouls, f, 3 ans, Al Tair 
GB et Djellade De Bozouls, 2293

Jeri, h, 5 ans, Lawman et Era Uma 
Vez IRE, 2173/3

Jerimadeth, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Zamorano IRE, 2207/1

Jetstar Forez, f, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Rockstar Forez, 2180/2

Jeu Celebre (IRE), h, 8 ans, 
Excelebration IRE et Jeu De Vivre 
IRE, 2194/5

Jewel Des Sources, m, 3 ans, 
Shamalgan et Mofa Bere, 2305

Jewel James, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Vaga, 2307

Jiepies Melody, f, 2 ans, Polarix 
(GB) et Cat Melody, 2147/7, 2256

Jinotega, f, 3 ans, It’S Gino GER et 
Syntagme, 2284/2

Jixy, f, 3 ans, Buck’S Boum et 
Passion Des Aulmes, 2284/5

Jo Pickett,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Maredskaya (IRE), 2302

Joa Star (IRE), f, 3 ans, Raven’S 
Pass USA et Fetan Joa, 2329

Johen, h, 3 ans, Elusive City USA et 
Fly Tartare, 2225

Johnny Dancer, h, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Septieme Etoile, 
2294

Johnny Love, m, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Crazy In Love, 
2201, 2329/4

Joie De Paques, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Makweti (GB), 
2161

Joie De Reves, h, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Promesse De Joie, 2283/3

*Joie De Soir IRE, f, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Highest Ever (IRE), 
2226/2

Joker De Loued, m, 3 ans, Agent 
Secret IRE et Cyriane De Loued, 
2283/1

Joli Coup, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Heritage Island IRE, 2330/1

Joli Prince, h, 3 ans, American Devil 
et One And Only, 2046

Jolie Mans, f, 3 ans, Coastal Path GB 
et Quissisia Mans, 2284/1

Jolie Rubis, f, 3 ans, Soul City IRE et 
Rubis De Reve, 2307/2

Jolie Star Emery, f, 3 ans, Vertigineux 
et	Urfie	Star,	2284

Jolistar Moriviere, f, 3 ans, Storm 
The Stars USA et Kimfa, 2228

Jonh For Always, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Flower GB, 2238

Jordan Baker, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Kanel, 2262/2

Josejosephine, f, 3 ans, Soul City 
IRE et Royalrique, 2207

Josephine De Vieve, f, 3 ans, 
Alianthus GER et Very Easy De 
Vieve, 2284

Joute, f, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Vikipia, 2284/4

*Joyous Spirit IRE, f, 3 ans, Siyouni 
et Elle Same GB, 2247

Jubile, h, 3 ans, Recorder GB et Red 
Vixen IRE, 2156/1

Jugando, m, 2 ans, Mehmas IRE et 
Jarada USA, 2190/3, 2266/4

Julia Di Bavella, f, 3 ans, Fairplay 
Du Pecos et Cigale De Lagarde, 
2180/3

Jungle Rock, h, 3 ans, Cokoriko et 
Denna, 2283/2

Jus D’ Pomme Blue, m, 3 ans, Shrek 
et Apple Blue, 2180

Just A Joke, h, 3 ans, Voiladenuo et 
Kilala, 2283

Just Beauty (GB), f, 3 ans, Shalaa 
IRE et Just With You (IRE), 2143/7

Just In Love (GB), f, 4 ans, Dabirsim 
et Just Married IRE, 2172

Just Light, m, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Just Alegria, 2193/6

Jycrois Bellevue, m, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Aubonne GER, 2291/2

*Kaaba Stone IRE, f, 7 ans, Society 
Rock IRE et Wattrey GB, 2231

Kabeir Pit, m, 2 ans, El Kabeir USA 
et On High GB, 2202/5

*Kabir GER, h, 7 ans, Lord Of 
England GER et Karena GER, 
2309/6

Kadiyac, f, 2 ans, Kodiac GB et Lana 
Girl USA, 2324/4

Kadnikov, h, 8 ans, 
Henrythenavigator USA et Varsity 
GB, 2234/4

*Kadrun GER, h, 5 ans, Hurricane 
Run IRE et Kadinska GER, 2196/5

Kahuna, h, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Brigh IRE, 2272/1

*Kailyn GER, f, 9 ans, Manduro GER 
et Kaziyma, 2279

Kaleorouna, f, 4 ans, Kouroun et 
Mossa IRE, 2238

Kalganov, m, 3 ans, Gutaifan IRE et 
Nidina IRE, 2167/3

Kaline Star, f, 2 ans, Born To Sea 
IRE et Heritage Island IRE, 2227/4

Kalinqa, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Athania IRE, 2156/4

Kamino, m, 2 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Spanish Winner IRE, 
2132/6

*Kanderas GB, h, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Kheshvar IRE, 
2314/5

Kapetanios, m, 2 ans, Kheleyf USA 
et	Korfi,	2324

Kareem, m, 3 ans, Josco Du Cayrou 
et Worood, 2224

Karinas Dream, m, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Konigskrone GER, 2301

Karkhov (IRE), h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Akrivi IRE, 2159/2

Karmoutcho, m, 5 ans, Elusive City 
USA et Karbayouna, 2326

Karynia, f, 9 ans, Footstepsinthesand 
GB et Keisha, 2234/1

Kasaman, h, 6 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Kasatana IRE, 2213

Kassar Said, f, 2 ans, Whipper USA 
et Country Davis USA, 2299/4

Kassefette, h, 3 ans, Ultra IRE et Alia 
Island USA, 2247

Kathalina, f, 3 ans, Captain Chop et 
L’Aventura, 2239

Katy Spurrel, f, 5 ans, Sinndar IRE et 
Sleepy Dreams IRE, 2282

Keat, h, 4 ans, Pedro The Great USA 
et King’S Dam GB, 2176

Keliade (IRE), f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Consumer Credit USA, 
2312

Kellersdam, f, 5 ans, Martillo GER et 
Sweet Star, 2254/5

Ken Colt (IRE), h, 7 ans, Kendargent 
et Velvet Revolver IRE, 2223

Kenmya, f, 2 ans, Cloth Of Stars IRE 
et Wataany, 2310

Kenny (GER), h, 4 ans, Kendargent 
et Iffraja IRE, 2232

Kennya, f, 3 ans, Kendargent et Nova 
Zarga IRE, 2150

Kenrisk, h, 8 ans, No Risk At All et 
Kenohio, 2241

Kenzoki, m, 6 ans, Kendargent et 
Rose Du Roi (IRE), 2271

Ker Welen, h, 4 ans, Dariyan et 
Pearly Empress, 2176

Khabesa, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Khadima, 2219/2

Khahira, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Excitante, 2227/3

Khamiss, m, 3 ans, Azadi et Athwa, 
2290/3

*Khivala IRE, f, 5 ans, Dragon Pulse 
IRE et Arabela IRE, 2326

*Kibaale IRE, h, 3 ans, Churchill IRE 
et Kikonga GB, 2146/4

Kim Wood, m, 2 ans, Birchwood IRE 
et Kimara, 2190

Kimberleyroyale, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Kimaroyale, 
2136/5

Kimi Orenda, f, 2 ans, Bated Breath 
GB et Sosquaw, 2134/3

Kimina, f, 4 ans, Goken et 
Transcendante, 2145, 2337

Kind Of Magic Soul, h, 3 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Living Soul, 
2161/3

King Mollenkott (GER), m, 2 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Katdogawn GB, 2202/4

King Motif, h, 4 ans, Motivator GB et 
Queen Bubble (IRE), 2309

King Of Sugar, m, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Sugarlegs IRE, 
2211/3

*King Of The Lions IRE, m, 4 ans, 
The Last Lion IRE et Autumn 
Blossom USA, 2250

King Sun, h, 4 ans, Manduro GER et 
Paradise Rain GB, 2317/5

Kings Of Leon, h, 4 ans, Morandi et 
Arkova GER, 2278/1

Kingston De Kerzel, h, 3 ans, Army 
King et Dixie Swing, 2307

Kintana Blue, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Mountain Spring GB, 
2261/2

Kiroz, m, 6 ans, Marshall et Belle 
Americaine, 2241

Kiss Queen, f, 3 ans, Dabirsim et 
Kissable Girl GER, 2312/4

Kissouri, m, 2 ans, Supplicant GB et 
Missouri Belle GB, 2310

Kiwi Kiss, f, 6 ans, Dabirsim et Big 
Monologue (IRE), 2252

*Kobido IRE, f, 3 ans, Protectionist 
GER et Superstition, 2328/2

*Kokachin IRE, f, 2 ans, Kodiac GB 
et Rio Festival USA, 2219/1

Kongastet, h, 5 ans, American Devil 
et Sikkim, 2199, 2270/4

Kourkoum, h, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Kourka, 2222

Kribi, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Krestena, 2191

Kuros, h, 4 ans, Elvstroem AUS et 
Kamellata, 2204

*L’Aigle IRE, m, 5 ans, Gleneagles 
IRE et Four Eleven CAN, 2232/2

*L’Amour Code IRE, h, 4 ans, 
Zoffany IRE et Wandering Spirit 
GER, 2286/2

L’Ienissei, m, 4 ans, Dariyan et 
Devaki GER, 2210
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L’Imprevue, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Nobina (GER), 2310/5

L’Indomptable, f, 7 ans, Rajsaman 
et Kitty D’Argos, 2316/5

La Baroche, f, 3 ans, Recorder GB et 
La Belliere IRE, 2164/3

La Catella, f, 5 ans, Dabirsim et 
Chansonette GER, 2250

La Fibre, h, 8 ans, Whipper USA et 
Eva Kant GB, 2234/5

La Fille De Berlin, f, 5 ans, 
Rajsaman et Kilea, 2238/2

La Fille Du Sud (IRE), f, 3 ans, The 
Gurkha IRE et Cranky Spanky IRE, 
2312

La Flaca, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Kya Gulch (USA), 2273

*La Gloire GB, f, 3 ans, Churchill IRE 
et Date With Destiny IRE, 2141/4

La Gregorienne, f, 4 ans, Pastorius 
GER et Sarabia GER, 2232

La Haute Isle, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Adjuvence, 2337

La Mathilde, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
La Fanette, 2275/3

La Paresse, f, 3 ans, New Bay GB et 
Celanova, 2235

La Parisienne, f, 3 ans, Zarak et 
Skysweeper, 2171/2

La Petite Viree, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Special 
Reward (GB), 2163

La Pienza, f, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Pan Di Stelle, 2204

La Roque, f, 3 ans, Toronado (IRE) 
et La Passione, 2249

Ladie Salsa, f, 7 ans, Kingsalsa USA 
et First Empress, 2199/5

*Lady Elle IRE, f, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Well Spoken IRE, 
2187/2

Lady Mia, f, 2 ans, Outstrip GB et 
Mrs Micawber GB, 2203/2

Lady Mourtajez, f, 3 ans, Al 
Mourtajez et Desirama, 2293

Lady Razalma (GB), f, 2 ans, New 
Bay GB et Royal Razalma IRE, 
2244/5

Lady Straight, f, 5 ans, Barastraight 
(GB) et Lady D’Ange, 2186

Lady Wild, f, 3 ans, Kendargent et 
Lady Anouchka (IRE), 2251

Ladybug (IRE), f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Hot Fudge SWE, 
2200/3

Lagertha Gibraltar, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Wykiki SPA, 2296/1

Lagon Mersois, h, 10 ans, Palace 
Episode USA et Irishia, 2297

Laila, f, 3 ans, Caravaggio USA et 
Loredana, 2247

Lakya, f, 3 ans, Elusive City USA et 
Grey Medusa, 2192/6

Lanaken, h, 4 ans, Goken et 
Bhaylana USA, 2144/4

*Laquyood GB, h, 9 ans, Medicean 
GB et Elmaam GB, 2279

Larissio, m, 3 ans, Zelzal et Iberica 
IRE, 2280

*Larmour IRE, h, 6 ans, Dark Angel 
IRE et C’Est Ma Souer IRE, 2296

Lars (IRE), h, 6 ans, Siyouni et 
Absolutely True (GB), 2316

Las Des Bois, h, 2 ans, Birchwood 
IRE et Bonne Journee, 2256/7

Las Heras, f, 3 ans, Kool Kompany 
IRE et Teogalea (IRE), 2157

Last Ball In Play, f, 3 ans, It’S Gino 
GER et Khazana, 2156

Lastotchka, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Muthla, 2141/1

Launceston Place, h, 7 ans, Le 
Havre (IRE) et Last Song GB, 2326

Laura Trezy, f, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Chantilly Creme USA, 2222

Laurent, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Lucky Escape, 2251

Lavite,	f,	3	ans,	Adlerflug	GER	et	
Laviva GB, 2280

Lawrence, h, 7 ans, Lawman et Rex 
Regina (IRE), 2271/1

Le Bolero, h, 5 ans, Elusive City USA 
et Mojo Moon IRE, 2282

Le Bronn, h, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Ladoga (GB), 2276/2

Le Chat Botte, h, 4 ans, Mayson GB 
et Courchevel IRE, 2138

Le Duc, h, 3 ans, Almanzor et 
Seaella IRE, 2225

Le Mandarin, h, 6 ans, Le Havre 
(IRE) et Storma, 2194

Le Noyer, m, 3 ans, Attendu et Noce, 
2294/2

Le Parrain, m, 7 ans, Harbour Watch 
IRE et West Of Saturn USA, 2213

Le Queen, h, 3 ans, Territories IRE et 
Just Married IRE, 2274/5

Le Rafale, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 
et Elzebieta (IRE), 2238/4

Le Scorp, m, 3 ans, Postponed IRE 
et Sandbar (GB), 2311

Le Tamada, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Luna Gulch, 2158

Leaudela, h, 6 ans, Barastraight 
(GB) et Leaurelei, 2166

Lecker Maedche, f, 3 ans, Recorder 
GB et Aspen Darlin IRE, 2312

Legend, f, 4 ans, French Fifteen et 
Massaye (IRE), 2258/4

Les Aldudes, f, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Balle Blanche, 2213

Letty’S Marvel, h, 7 ans, Captain 
Marvelous IRE et Letty GB, 2210/2

Levant (IRE), f, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Al Dweha IRE, 2270/5

Leviosa, f, 3 ans, Triple Threat et 
Marthamia, 2306

Lexington Gold, m, 3 ans, Zarak et 
Little Marleen IRE, 2277/4

Lib Dubawi, h, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Libore, 2158/4

Libre, h, 5 ans, Power GB et 
Parcimonie (GB), 2263

Libre Josh, m, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Libre Comme L’Or, 2329

Liebe Kinder, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Aneesah GB, 2264

*Life’S A Breeze IRE, h, 6 ans, Gale 
Force Ten GB et Aubusson IRE, 
2175

Lifting Spirit (IRE), f, 3 ans, Siyouni 
et With Your Spirit, 2264/3

*Light The Fuse IRE, h, 5 ans, 
Dandy Man IRE et Mandhooma 
GB, 2315

Lighted Glory, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Bold Mistress, 2325/5

Like It Dancing, h, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Dream With Mae, 
2179

*Lilas De France IRE, f, 3 ans, Al 
Wukair IRE et Sea Sex Sun GB, 
2146/5

Lilas Helea, f, 4 ans, Diamond Green 
et Holea Myrtille, 2296

Lilie Belle, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Belle Et Polie, 
2201/5

Lilly Bird (IRE), f, 5 ans, Literato et 
Alacrite, 2250

Lilly Dream, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Hamida USA, 2282

Lilou Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Lorea Chope, 2275/1

Lily Apple, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Lady Apples, 
2213/3

*Lingering Dream GB, f, 4 ans, 
Oasis Dream GB et Warling IRE, 
2322/3

*Lining Up IRE, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Mimiteh USA, 
2150/1

Linsoumis, h, 8 ans, Sinndar IRE et 
Cortiguera GB, 2317

Lionel De Mars, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Be My Lady GB, 
2215/5

*Liora GER, f, 4 ans, Amaron GB et 
Lady Lips GER, 2334

Live (IRE), h, 4 ans, Outstrip GB et 
Living Art USA, 2223/4

*Lloyd IRE, h, 5 ans, Zebedee GB et 
Liesl IRE, 2194

Lockandload, f, 3 ans, Dubawi IRE et 
Longina GER, 2289/4

Loliwood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Lady Ming, 2225/3

*Loma GB, f, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Desert Sage GB, 2151/2

*Long Ridge Road IRE, f, 3 ans, 
Ribchester IRE et Surrey Storm 
GB, 2321/3

Longvillers, m, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Lady Meydan, 2173

Lord Achilles, m, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Lords Lane (GB), 
2302/3

*Lord Stanley IRE, h, 3 ans, 
Decorated Knight GB et Babberina 
IRE, 2162

*Lorenza GB, f, 3 ans, The Gurkha 
IRE et Vadlama, 2304

Lorenzo De Medici, m, 3 ans, 
Territories IRE et Bianca De Medici 
GB, 2143/6

Lorne (GB), f, 3 ans, Dariyan et 
Height Of Summer IRE, 2228/2

Losada, f, 4 ans, Scissor Kick AUS 
et Lemon Twist (IRE), 2158

*Lots Of Magic IRE, f, 3 ans, 
Churchill IRE et Mimalia USA, 
2141

Lou Balicot, f, 4 ans, Estidhkaar IRE 
et Light It Up IRE, 2217/1

*Louis GER, h, 8 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Lilia GER, 2279

Louve Dream (IRE), h, 6 ans, Oasis 
Dream GB et Louve Nationale 
(IRE), 2139

Louve Precieuse, f, 3 ans, Dabirsim 
et Licorne Bleue USA, 2151

Lova, f, 2 ans, Goken et Ice Love, 
2169/2

*Love Child IRE, f, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Future Generation IRE, 
2226/1

Love Song, f, 3 ans, Lope De Vega 
IRE et Lily Passion (GB), 2251/2

*Love To Excel IRE, h, 6 ans, Es 
Que Love IRE et Sakal (GB), 
2271/5

Lovely Angel, f, 4 ans, Galiway (GB) 
et American Angel, 2138/4

Lovely Diamond, f, 3 ans, Wings 
Of Eagles et Diamond Light USA, 
2321/2

Lovely Dolly, f, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Love Liu, 2317

Lovely Traou Land, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Houteville GB, 
2190/2

Loving Star, f, 2 ans, Cloth Of Stars 
IRE et Wheels Of Love (IRE), 
2134/5

Low To Sea, f, 2 ans, Born To Sea 
IRE et La Houssay, 2211/5

Lucayano, m, 4 ans, Lucayan et La 
Latina (GB), 2333

Luna The Great, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Seven’O, 2157

Lupo Nero, m, 5 ans, American Devil 
et Okapina, 2145/7

Luz Ardiden, h, 8 ans, Kendargent et 
Anna Danse, 2136/4, 2320

Ma Nostalgie, f, 5 ans, 
Shakespearean IRE et Amzaan 
USA, 2137/1

Ma Petite Toscane, f, 7 ans, Evasive 
GB et Rava IRE, 2296

Mabawi, h, 5 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Macotte, 2204/2

Mac La Tambouille, h, 4 ans, 
Sidestep AUS et Capital Flight, 
2258

Machistador, h, 9 ans, Soave GER et 
Magic Roses, 2297/4

Mad River, m, 7 ans, Stormy River 
et La Maddalena, 2242/2

Madame Babette, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Flying Fleur, 
2150

Madeleine Moves, f, 5 ans, 
Motivator GB et Danny’S Choice 
GB, 2323

*Madrassa GB, m, 3 ans, No Risk Al 
Maury et Jamaheer, 2224/2

Madulain, f, 7 ans, Paolini GER et 
Mandel Island IRE, 2231

Maelek, h, 4 ans, Shrek et Maela, 
2135/5

Maestro Chop, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Miss Fantastica, 2269/5

Mafalda Story, f, 5 ans, Elusive City 
USA et Fire Moon Julie, 2252



96 BO 2022/13 - plat

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

*Magic Change IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Rock Opera SAF, 
2185/5

Magic Sunset, f, 2 ans, Elusive City 
USA et Still I’M A Star IRE, 2153/4

*Magnetique IRE, h, 7 ans, 
Leroidesanimaux BRZ et Magique 
IRE, 2317

*Magnolia State IRE, f, 3 ans, 
Kodiac GB et Elaysa GB, 2236/1

*Maidomo ITY, h, 5 ans, Pounced 
USA et Modern Goddess USA, 
2242

*Mainsail Atlantic USA, h, 7 ans, 
Speightstown USA et Minakshi, 
2298

Maitre Solitaire, h, 3 ans, Affaire 
Solitaire (IRE) et Mara Gibraltar 
GB, 2291

Majal, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Peaceful Love GER, 2261

Majdy, m, 3 ans, Mahabb UAE et 
Munowra, 2290

Makalia (IRE),	f,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Izalia, 2271/4

Makhzen, h, 8 ans, Motivator GB et 
Hatikva (GB), 2138, 2315

Maki Maki,	m,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Gifted Icon IRE, 2200/1

Makilroy, m, 3 ans, Attendu et La 
Boheme, 2249

*Making Miracles GB, h, 7 ans, 
Pivotal GB et Field Of Miracles IRE, 
2302/4

Malaaw, h, 7 ans, Kendargent et Sky 
High Flyer GB, 2279/5

Malvarrosa, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Double Mix, 2157/1

Mama Imelda, f, 4 ans, Buratino IRE 
et Red Dahlia, 2326/1

Maneki Neko, f, 6 ans, Rajsaman et 
Manroy, 2188

*Manjeer IRE, h, 6 ans, 
Footstepsinthesand GB et Navajo 
Moon IRE, 2336

Manne, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Morning Glory GER, 
2220/1, 2337/7

*Manx IRE, h, 6 ans, Tertullian USA 
et	Montfleur	GB,	2263

Manzano, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Derna, 2269

Maple Girl, f, 3 ans, Recorder GB et 
Mapow, 2304/4

Maradan, h, 7 ans, Kendargent et 
Maybewave, 2234/2

Maralinko, h, 3 ans, Saonois et 
Maralinka, 2303

Maranado, h, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Maracena, 2230

*Marano SWI, h, 8 ans, Blue Canari 
et Merlina SWI, 2186/3

*Marboot IRE, h, 6 ans, Showcasing 
GB et Cafetiere GB, 2213/1

Marcan, h, 5 ans, Canford Cliffs IRE 
et Blue Sail USA, 2200/5

Marceline Desjy, f, 3 ans, Spider 
Flight et Altesse Desjy, 2229/3

*Marchelo IRE, h, 4 ans, Camelot 
GB et Tessa Reef IRE, 2158/2

Marco Polo, m, 2 ans, Ribchester 
IRE et Revalue GB, 2190

Marguns, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Masako IRE, 2200

Marianafoot, m, 7 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Marianabaa, 2336/2

Marie L’Angell, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Tech Opera, 
2233

Marina Gamba, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Vista, 2308

Maritot (GB), f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Totsiyah (IRE), 2330

Markland, h, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Mapow, 2188/4

*Marrakech Moon GB, m, 4 ans, No 
Nay Never USA et Morocco Moon 
GB, 2210/7

Marrante, f, 3 ans, Dark Angel IRE et 
Mia Capri IRE, 2275

Marshall Lessing, h, 9 ans, Doctor 
Dino et Lady Morgane (IRE), 
2186/4

Martel (IRE), m, 3 ans, Frankel GB et 
Lady Of Shamrock USA, 2174/3

Martin’S Jusis, m, 4 ans, 
Martinborough JPN et Rainbows 
For All IRE, 2137/3, 2241

Mary White, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Marichen, 2277/5

Masaki, h, 6 ans, Linngari IRE et 
Masako IRE, 2214/2

Masala, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Salamon GB, 2261

Massa Chop, h, 3 ans, Captain Chop 
et Moon Serenade GB, 2225

Master Gatsby, m, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Moonee Valley, 
2174/4

Mat La Fristouille, h, 5 ans, 
Motivator GB et Milwaukee, 2263

*Matala GER, f, 3 ans, Muhtathir GB 
et Mari Cha IRE, 2280

Maure De Bretagne, f, 4 ans, Soul 
City IRE et Biarritz GER, 2179

Mavala, f, 5 ans, Zanzibari USA et 
Melivea, 2204

Max La Fripouille, h, 10 ans, Panis 
USA et Codicille, 2258/6

Max Verst, m, 3 ans, Ultra IRE et 
Danse Grecque USA, 2046/5

Mayssour Al Cham, m, 3 ans, Azadi 
et Al Chyhanah, 2290/5

*Mazal Tov GB, f, 3 ans, Kodiac GB 
et Paris To Peking ITY, 2273

Mediterranea Blues (GB), h, 5 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Mediteranea, 
2186/2

Mehanydream, h, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Mehany, 2315

Meisara, f, 3 ans, Mineshaft USA et 
Melody Dawn USA, 2261

Meisho Felicity, f, 8 ans, So You 
Think NZ et Reform Act USA, 
2263/4

Melayotte, f, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Elsamoon, 2280

Melbora, f, 2 ans, Martinborough 
JPN et Melodora, 2169

Melomane, h, 2 ans, Bow Creek IRE 
et Maita GER, 2256/3

Memory Dream, h, 5 ans, Motivator 
GB et Ascot Memory IRE, 2145/4

Mensen Ernst (IRE), h, 5 ans, Intello 
(GER) et Vivacity GB, 2287/1

Merano, m, 3 ans, Fast Company 
IRE et Disappointing IRE, 2338/4

*Merseyside IRE, m, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Megera, 2208/6

Mesfer, m, 3 ans, Azadi et Princesse 
Monlau, 2290/2

Mexican Dream, f, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Sassicaia GER, 2334/1

Mezown, f, 3 ans, Al Mamun Monlau 
et Muzoon, 2224/3

Mia Boy, h, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Doriana, 2197/1

Mia Mi, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Societe, 2291/1

Miami Beet, h, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Spirit Of Pauline, 2327/4

Miami Voice (IRE), m, 4 ans, Shalaa 
IRE et Lou, 2145/1

*Mikyphelps GB, h, 4 ans, Swiss 
Spirit GB et Lady Vermeer GB, 
2327/1

Miles, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Ermena GB, 2304

Millesime, f, 3 ans, Dabirsim et 
Milena’S Dream (IRE), 2264

Millfield, m, 9 ans, Whipper USA et 
Victoria College, 2144/3

Milltop, h, 6 ans, Sinndar IRE et 
Robinka, 2263

Mind Flower, f, 3 ans, Tin Horse 
(IRE) et Ovidie, 2237

Ministrable, m, 7 ans, Elusive City 
USA et Vespona, 2232

Minnehaha, f, 7 ans, Poet’S Voice 
GB et Sosquaw, 2209

Miraculous Chope, f, 2 ans, Panis 
USA et Miss Fantastica, 2132/3

Mirage, h, 4 ans, Shalaa IRE et Duet 
GB, 2217

Mirage Reve, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Centralienne USA, 
2309/7

Miraman,	m,	3	ans,	Teofilo	IRE	et	
Mindena IRE, 2162/2

Mirasol,	f,	9	ans,	Makfi	GB	et	
Singing Machine USA, 2271

Miss Alix, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Singapore Treat, 2235/2

*Miss Black IRE, f, 5 ans, Gutaifan 
IRE et La Reine Mambo USA, 
2209

Miss Cosy, f, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Miss Lady GER, 2239/2

Miss Feya, f, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Mirandola’S Dream, 2317

Miss Paris Flag, f, 4 ans, National 
Flag IRE et Direction Paris, 2188

Miss Roazhon (GB), f, 5 ans, 
Outstrip GB et Roxy Hart GB, 
2199/1

Miss Sham, f, 3 ans, Shamalgan et 
Missymaria, 2251

Miss Springsteen, f, 6 ans, Zoffany 
IRE et Miss Bex (IRE), 2204

Miss Spritz, f, 3 ans, Panis USA et 
Slipstick (IRE), 2329

Miss Treville (GB), f, 3 ans, De 
Treville GB et Empreinte USA, 
2330/2

Missalia, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Miss Gandelia, 2248/3

Missriya, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et L’Hommee, 2166/2

*Mister Kool SPA, m, 3 ans, Kool 
Kompany IRE et Famara IRE, 2237

Mister Nino, h, 6 ans, Magician IRE 
et Desideria USA, 2226

Modern Value (GB), f, 3 ans, 
Reliable Man (GB) et Mantissa GB, 
2280/2

Mohawk Warrior, m, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et Mon 
Tresor, 2157

*Mojo Ego IRE, m, 2 ans, Intello 
(GER) et Never Green (IRE), 
2133/1

*Momarasa GB, m, 4 ans, Dubawi 
IRE et Farmah USA, 2322/4

Momo Nelson (IRE), h, 3 ans, Mount 
Nelson GB et Momo No Sekku, 
2329/2

Mon Ricin, m, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Polychrome, 2228/5

Mona Lisa, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Mahiladipa, 2335

*Monarchic IRE, m, 3 ans, Kingman 
GB et Allez Y IRE, 2207

Money Money, m, 2 ans, Birchwood 
IRE et La Joconde, 2266/6

Monkeyseemonkeydo (IRE), f, 
3 ans, Mastercraftsman IRE et 
Deauville Shower IRE, 2265/4

Monsieur Emile, h, 4 ans, My Risk 
et Country Davis USA, 2323

Monsieur George, h, 6 ans, 
George Vancouver USA et 
Mademoisellechichi, 2194/7

Monsieurvalchop, h, 3 ans, Kheleyf 
USA et Enough Paint (IRE), 2236/2

Montecruz, h, 4 ans, Waldpark GER 
et Ultima Bella, 2165/2

Monticelli, h, 3 ans, Machucambo et 
Hermance (GB), 2304

Moonwalk Step, h, 9 ans, Whipper 
USA et Egypt Moon (GB), 2258

Morad, m, 3 ans, Al Mourtajez et 
Nyriad, 2224/1

Morandi First, h, 4 ans, Morandi et 
Hold The Thought (GB), 2137

Morandi Second, h, 3 ans, Morandi 
et Hold The Thought (GB), 2267/3

*Morcote SWI, h, 7 ans, Blue Canari 
et Marcellina SWI, 2220

Moremi, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Mephala, 2254/5

Morisot, f, 4 ans, Manduro GER et 
Moscow Nights, 2308/1

Morning Spirit, f, 3 ans, Recorder 
GB et Morning Dust (IRE), 2306/4

Morsan (IRE), h, 6 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 2314

Mortelle Adele, f, 3 ans, Brametot 
IRE et Melija GER, 2312

Morton, m, 4 ans, New Bay GB et 
Parade Music USA, 2309/5

Mossky, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Mossaka, 2182/1
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Moudir, h, 6 ans, Joshua Tree IRE et 
Mayyadah (IRE), 2175

Mounia, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
American Moon, 2262

Mounka, h, 4 ans, Literato et Lucky 
Number, 2298

*Moutraki IRE, h, 4 ans, Alhebayeb 
IRE et Xerxes IRE, 2213/4

Mr Bold, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Supergirl USA, 2323/5

Mr Dreamer, m, 2 ans, Mr. Owen 
USA et Romantic Dreams, 2202/1

Mr Goodnight (GB), h, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Blow My Mind (GB), 
2222/7

Mrira, f, 3 ans, Dream Ahead USA et 
Almahroosa, 2262

Mrs Pink, f, 2 ans, Recorder GB et 
Slap Shade IRE, 2324/6

Mrs Sara Bareliere, f, 5 ans, 
Diogenes IRE et Mrs Siddons IRE, 
2189

Muhaymine De Noe, f, 4 ans, 
Muhaymin USA et Dear De Noe, 
2179/3

*Multamis IRE, h, 6 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Dabista IRE, 2194

*Muntaseer (FR) , h, 7 ans, 
Muhtathir GB et Terramix IRE, 
2209

Murshid, m, 3 ans, Thakif et 
Salaamah, 2293/5

*Mustaffiz GB, h, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Mulkeyya IRE, 2223

*Mustango GB, h, 2 ans, Muhaarar 
GB et Last Tango, 2310/3

Mutual, h, 5 ans, Lope De Vega IRE 
et Tautou Montjeu IRE, 2212/2

Muyemix, f, 3 ans, Gemix et Muyeva, 
2291

My Baby Love, h, 3 ans, Elm Park 
GB et Crystivoli, 2306

My Charming Prince, m, 5 ans, 
Prince Gibraltar et Hello Sindarella, 
2172/3

My Darling, f, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Darling Point (IRE), 2163/4

*My Flinders GB, f, 6 ans, Toronado 
(IRE) et My Broken Drum GB, 
2334/6

My Kalissy, f, 3 ans, Coastal Path 
GB et Alize Des Parcs, 2208/7

*My Kurkum GB, h, 4 ans, Dariyan 
et Fresh Strike (IRE), 2187/1

My Lenny, h, 7 ans, Youmzain IRE et 
Clochette De Sou, 2206

My Premier County, h, 5 ans, 
Elusive City USA et Premier 
Acclaim IRE, 2138

My River, f, 3 ans, Stormy River et 
Misinmie, 2215

Myboygilles, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Anawest (IRE), 2189

Mydavi, f, 4 ans, Style Vendome et 
Madhya USA, 2206/3

Mykiss,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	Kissin	
Sign (GB), 2258

Myriade, f, 2 ans, Stormy River et 
Esquinade, 2227/5

*Na Rua POR, h, 5 ans, Bugatti GER 
et Debony POR, 2320

Nadette, f, 3 ans, Outstrip GB et 
Ciboulette (IRE), 2171

Namah, f, 3 ans, Mahabb UAE et 
Zeina, 2293/3

Namaste, h, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Princesse Winkle, 2184/2

*Namos GER, m, 6 ans, Medicean 
GB et Namera GER, 2336/3

Nana Gina, f, 4 ans, It’S Gino GER et 
Nana Desir, 2263/1

Nanawest, f, 4 ans, Kingsalsa USA 
et Anawest (IRE), 2187

Nasella, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Peaceful Love GER, 2153/3

*Nashwa GB, f, 3 ans, Frankel GB et 
Princess Loulou IRE, 2171/1

*Nathan GER, m, 3 ans, Australia GB 
et Naomia GER, 2319/4

Nathepolo, f, 4 ans, Crossharbour 
GB et La Petite Polo, 2231

*National Velvet GB, f, 4 ans, 
Mustajeeb GB et Plume GB, 
2314/4

Natsukashi, f, 4 ans, Motivator GB et 
Radiation, 2142/6

*Navalis GER, h, 7 ans, Soldier 
Hollow GB et Nouvelle Perle IRE, 
2212/4

*Nazira (FR) , f, 3 ans, Gleneagles 
IRE et Ballybacka Lady IRE, 
2156/2

Nehou, h, 5 ans, Rajsaman et Noce, 
2209/5

Neoqueen, f, 4 ans, Rajsaman et 
Bereni Ka, 2308/5

*Nepente IRE, m, 3 ans, Mehmas 
IRE et Petite Cherie IRE, 2286

Nestor, m, 2 ans, Shalaa IRE et Al 
Thakhira GB, 2132/4

Never Without You, h, 8 ans, Slickly 
Royal et Isula Di Isula (IRE), 2138, 
2205

New Adele, h, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Adele Star, 2238

*New Collection GB, f, 2 ans, Brazen 
Beau AUS et Mutoon IRE, 2169

*New Light GER, f, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Napata, 2278

*Newkidontheblock IRE, m, 2 ans, 
Twilight Son GB et Penny Lane 
Forever GB, 2221/4

Nice Paula, f, 5 ans, Pastorius GER 
et Nice Story IRE, 2317/1

Night Chope, f, 2 ans, Kheleyf USA 
et Nuit D’Ivresse, 2211/4

Night Endeavor, m, 3 ans, Shalaa 
IRE et Night Serenade IRE, 2321/1

Night Of The Opera (IRE), h, 5 ans, 
Rio De La Plata USA et She’S Got 
The Beat, 2212

Nighthab, m, 3 ans, Night Of 
Thunder IRE et Habdab GB, 2230

Nikos De Candale, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Palomba, 2268

Ninadeltonio, f, 2 ans, Kheleyf USA 
et Lorea Chope, 2318

*Ninario GER, m, 7 ans, Areion GER 
et Ninigretta GER, 2144

Nine West (GB), h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et High Maintenance, 
2145/6

Ninjo, h, 3 ans, Sidestep AUS et 
Nenagh, 2277

*No Niki No IRE, f, 6 ans, Helmet 
AUS et Seeking Dubai GB, 2250/1

No Regrets, f, 3 ans, Ultra IRE et All 
Is Vanity, 2218/2

Noble Amber, f, 4 ans, Mayson GB 
et Noble Ginger, 2326

Noble Angel (GB), f, 4 ans, Manduro 
GER et Noble Raven, 2175

Noble Ruby, f, 3 ans, Helmet AUS et 
Noble Raven, 2249

Noble Star, f, 3 ans, Zarak et Noble 
Pensee, 2141/2

Nobody’S, h, 5 ans, Vespone IRE et 
Lady Speedy (IRE), 2279/1

Noire Desire, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Blue Desire, 2237

*Nola GB, f, 3 ans, Siyouni et Queen 
Philippa USA, 2301/1

Nonna Chicca, f, 2 ans, Dabirsim et 
Cherie Good IRE, 2324/2

*Northsea Star GER, h, 8 ans, Sea 
The Stars IRE et North Queen IRE, 
2206

Nosdargent, h, 7 ans, Kendargent et 
Nostaltir, 2220/3

Not A Lady, h, 7 ans, Meshaheer 
USA et Lady Apples, 2296/3

Notre Dame, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Beauty Jem, 2151

*Nottingham GER, f, 4 ans, 
Excelebration IRE et North Sea 
GER, 2337/4

Nour Al Maury, f, 3 ans, Azadi et 
Nectarina Al Maury, 2290/1

*Nouvelle Belle IRE, f, 3 ans, Biraaj 
IRE et Rive Neuve, 2218

Nova Scotia, h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Narnia Dawn IRE, 2311/2

Now We Know, h, 5 ans, Kendargent 
et Now Forever GER, 2172

*Nubia USA, f, 4 ans, Palace Malice 
USA et Zifena GB, 2144, 2335

Nuit D’Orage, f, 4 ans, Walzertakt 
GER et Veillee D’Armes, 2199

Nuwar, f, 3 ans, Jaafer Asf GB et 
Forgehill Chamille, 2290/4

O’Monerie, f, 3 ans, Attendu et 
O’Keefe, 2046/1

*Oasis Irlandes GB, h, 3 ans, 
Gutaifan IRE et Midst GB, 2313/4

Obaid, m, 3 ans, Rabbah De Carrere 
et Hammsa, 2224/5

*Ocean Cloud IRE, f, 2 ans, 
Camacho GB et Sea Of Knowledge 
(IRE), 2169

Oheka, f, 3 ans, Kodiac GB et Qatar 
Power, 2237/1

Ok Boomer (IRE), f, 4 ans, Slade 
Power IRE et Pinaruh, 2165/5

Oker Bane, m, 5 ans, Palace Episode 
USA et Rymi (IRE), 2269

Olaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Olanga GER, 2306/1

Olympe De Gouge, f, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Spes Unica, 2332/1

Olympe Tea, f, 3 ans, Attendu et 
Rosa Tea (IRE), 2267

Olypa, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 
Whippa D’Or, 2233/5

*Omanense IRE, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Pink Rose GB, 2143/4

On The Edge, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Life Of Risks, 
2140

*On The Sea GB, h, 8 ans, Oasis 
Dream GB et Quenched GB, 
2333/2

Once Upon A Time, m, 2 ans, Pedro 
The Great USA et Audacious Girl, 
2332/2

*Only Fools IRE, f, 3 ans, 
Mondialiste (IRE) et Only Together 
IRE, 2306/3

Onzemai, h, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Celenza, 2251

Opalus Road, h, 3 ans, Goken et 
Hukba IRE, 2246/3

Optimal (IRE), m, 2 ans, Dark Angel 
IRE et Spaday (IRE), 2202/2

Or Gris, h, 6 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Caprice Flore, 2142/5

Orandi, m, 4 ans, Morandi et Elusive 
Feeling USA, 2335/1

Orpanama Davis, f, 5 ans, Orpen 
USA et Majesty Davis (IRE), 2250

*Oser IRE, f, 5 ans, Outstrip GB et 
Rancho Montoya IRE, 2175/1

*Oshakty GB, h, 3 ans, Dabirsim et 
Card Shop USA, 2303

Osmoy, h, 3 ans, Brametot IRE et 
Ozeville, 2303

Pad Tracas, h, 4 ans, Remus De La 
Tour et Reef Wind, 2308

*Padme Amidala (FR) , f, 3 ans, 
Dark Angel IRE et West Of Venus 
USA, 2291

Padron (IRE), m, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Marianabaa, 2272/5

*Paggane GB, f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Penelopa GB, 2305/1

Paideia, f, 3 ans, Ruler Of The World 
IRE et Phenomenologie (GB), 
2228

*Pakistan Treasure IRE, h, 10 ans, 
Iffraaj GB et Princess Mood GER, 
2271

Palindrome, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Adhere USA, 2310

Palmiro, h, 5 ans, Sommerabend GB 
et Parijan GER, 2220/2

*Palombaggia IRE, f, 4 ans, Sir 
Prancealot IRE et Perliere IRE, 
2269/4

Palus Argenteus, m, 5 ans, Silver 
Frost (IRE) et Cinder’S Post, 
2302/5

*Panama Gold GER, h, 4 ans, 
Protectionist GER et Pretty 
Highness GER, 2263

Pandemonium, h, 9 ans, Duke Of 
Marmalade IRE et Hapsburg, 
2136/1

Papateou, m, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Manucha, 2221/2

Paper Trophy, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Mislix, 2258/3

Parabak, m, 7 ans, Maxios (GB) et 
Parandeh, 2322/5

Paradis Perdu, f, 2 ans, Camacho 
GB et Asara GER, 2153
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Paradise Boy, h, 6 ans, Mamool IRE 
et Palace Secret GER, 2136/3

*Parchemin IRE, h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Hint Of Pink IRE, 2260

Parfaite Merill, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Charming Eyes 
(IRE), 2209

Pashmina, f, 3 ans, Evasive GB et 
Style Dreams, 2261

Pathfinder, h, 3 ans, Machucambo 
et Beaute Absolue, 2294

Patna Dream (GB), f, 6 ans, Zoffany 
IRE et Deva IRE, 2323/3

Patriotista, f, 3 ans, Dabirsim et 
Rime A Rien (GB), 2248

Patzefredo, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lili St Cyr IRE, 2184/1

Paulita Max, f, 4 ans, Palace 
Episode USA et My Pearly, 2334/7

*Peace Offering GB, f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Earring USA, 2303

Pearl Of Chop, m, 3 ans, Panis USA 
et Perle De Star, 2237

Pearline Bareliere, f, 4 ans, Dink et 
Pearl War USA, 2286

Pedrar, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Just Another Day, 2211/2

Pedraza Lescribaa, f, 7 ans, Cat 
Junior USA et Aoupa Lescribaa, 
2241

Pedro The First, h, 7 ans, Pedro The 
Great USA et Pink Candie, 2140/3

Pedrochec, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Inner Beauty, 2281

Pegasus (GB), h, 7 ans, Sageburg 
(IRE) et Pyramid Lake USA, 2172

*Pelegrina GER, f, 3 ans, Amaron 
GB et Perima GER, 2151

Pentaour, h, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Perpetual Glory GB, 2259/1

Pepe Botella, h, 3 ans, Ribchester 
IRE et Irish Vintage, 2249

Perdriolle, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Subprime, 2303/1

Perfect Liaison (IRE), f, 3 ans, 
Vadamos et Birdcage GB, 2235/3

Perfecto, h, 6 ans, Vespone IRE et 
Soma Bay, 2282/1

*Peristera IRE, f, 5 ans, New 
Approach IRE et Prem Ramya 
GER, 2214/1

Perle De Vati, f, 6 ans, Alianthus 
GER et Etoile De Vati, 2194/6

Perle Rouge, f, 3 ans, Zelzal et 
Action Premiere, 2325/1

Perrou, h, 3 ans, Brametot IRE et 
Pride Dancer (IRE), 2262

Pertusato, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Sant’Amanza, 2205/7

Peterhof, h, 7 ans, Sageburg (IRE) et 
Peace Touch, 2314

*Petit Calvados IRE, f, 4 ans, 
Equiano et Apple Spirit USA, 
2149/2

Petit Condor, m, 3 ans, Slickly et 
Colca (IRE), 2274

Phoenix Chop, m, 2 ans, Born To 
Sea IRE et Ilham, 2152

Phosphene, f, 5 ans, Sidestep AUS 
et Ashkelon GER, 2323/2

Picnic Royal, h, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Akazie GER, 2193

Pierreval, m, 3 ans, Dabirsim et 
Pegase Hurry USA, 2304/5

Pikes Peak, f, 7 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pietra 
Santa, 2175

Pilgrim, h, 5 ans, French Fifteen et 
Pavlovna, 2137, 2320/4

Pingo, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Sula’S Charm, 2334/4

Pink Birthday, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Pink Perpetue, 2046/2

Pink Gold, f, 4 ans, Goken et 
Pepperrose GER, 2238/1

Pink Intellectual, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Pink Cloud, 2337/6

Pink Lotus, h, 6 ans, Enrique (GB) et 
Coonawarra (IRE), 2231

Pink Pong, f, 2 ans, Acclamation GB 
et Objection (IRE), 2203/3

*Pink Princess GB, f, 5 ans, 
Hallowed Crown AUS et Hikayati 
IRE, 2206

Pisorno, m, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Antiqua Millenia IRE, 2333

*Pjedro GER,	h,	5	ans,	Adlerflug	
GER et Pamina GER, 2258

Place Colette, f, 4 ans, Kendargent 
et Ezida (IRE), 2278/5

*Place Du Carrousel IRE, f, 3 ans, 
Lope	De	Vega	IRE	et	Traffic	Jam	
IRE, 2171

*Plasnes GB, h, 3 ans, Showcasing 
GB et Poppet’S Passion GB, 
2259/5

Plateado, h, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Airlight (IRE), 2137/5, 
2241/2

Plaza, f, 3 ans, Dabirsim et Plaza 
Mayor, 2236/5

Plesant Jane, f, 3 ans, Pivotal GB et 
Jane The Star (GB), 2247/1

Podia Daz, f, 3 ans, The Anvil IRE et 
Podiatriste, 2229

Poliana, f, 3 ans, Kingman GB et 
Aurora Gold GB, 2239

Pont D’Ouilly, h, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Pragmatisme, 2308/3

Pop Life, f, 3 ans, The Gurkha IRE et 
Sign Of Life USA, 2301/3

Poporo, h, 7 ans, Camelot GB et 
Melovia IRE, 2287/4

Port Au Prince (IRE), h, 3 ans, 
Helmet AUS et Moonlady, 2247/3

Portofino, m, 4 ans, Dariyan et 
Falabala (GB), 2242/4

*Poseidina GER, f, 3 ans, Areion 
GER et Power Penny GER, 2338/3

Post Graffiti, h, 3 ans, Recorder GB 
et Green Girl, 2294/5

Poulfos, h, 8 ans, Naaqoos (GB) et 
Saga Boreale USA, 2296/2

Poup’S, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE 
et La Tania, 2324/3

*Pourquoi Pas IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Peut Etre (IRE), 2225

Poussy Cat, f, 3 ans, Whipper USA 
et	Pacyfika,	2319

*Power Jack GB, h, 6 ans, Sepoy 
AUS et Palais Polaire GB, 2144/5

*Power Of Royal GB, m, 3 ans, 
Protectionist GER et Peace Society 
USA, 2259/2

Premier Avril, h, 10 ans, Panis USA 
et Zanakara, 2194/3

Prescy Liia, f, 5 ans, Doctor Dino et 
Purple Sensation, 2269/2

Press Officer, h, 9 ans, Sageburg 
(IRE) et Attachee De Presse IRE, 
2327/5

Pride Of America, h, 5 ans, 
American Post GB et Atarfe (IRE), 
2260

Primo Violino, m, 3 ans, Supplicant 
GB et Undovica GB, 2237/4

Prince D’Aure, m, 3 ans, Isfahan 
GER et Rejouissante (GER), 
2311/5

Prince Des Dunes, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Argomilla, 2138

Prince Los, m, 4 ans, Los Cristianos 
et Princesse Polia, 2214, 2327

Princess Luca, f, 3 ans, Lucayan et 
Princess Philly, 2291/4

Princesse Basc, f, 3 ans, Top Trip 
(GB) et Lady Ventura, 2328

Princesse Charline, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Princess 
Tatoo, 2157

*Principe GER, h, 4 ans, Free Eagle 
IRE et Paraisa GB, 2210/5

Prinz Hamlet (IRE), m, 4 ans, Dylan 
Thomas IRE et Brit Wit GB, 2278

*Priyanka USA, f, 2 ans, 
Mendelssohn USA et Palomanegra 
USA, 2147/3

Pumpy Girl, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Pump Pump Daisy, 2233/4

Purple Victory, h, 6 ans, War 
Command USA et Lana Girl USA, 
2258

Qu’Hubo, h, 6 ans, Siyouni et 
Pestagua (IRE), 2333/4

Queen Bay, f, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Dissitation IRE, 2303

Queen Charm, f, 3 ans, Lucayan et 
Queen Dream, 2289/5

Queen Lady, f, 4 ans, Helmet AUS et 
Tres Americanqueen, 2176/1

Queen Of The Night, f, 5 ans, 
American Devil et In Love Kelty, 
2315

Queen Trezy, f, 3 ans, Almanzor et 
Elodie GB, 2171

Queenly, f, 3 ans, Dariyan et 
Diamond Flawless, 2251/1

*Quello IRE, m, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Quaduna GB, 2210

*Quest The Moon GER, h, 6 ans, 
Sea The Moon GER et Questabella 
GER, 2260/1

*Quian GER, m, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Quiana 
GER, 2339

*Quietly Confident GB, f, 3 ans, 
Dabirsim et Quiet GB, 2222/3

Rafale, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Baie D’Honneur, 2239/3

Raglan, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Salamanque, 2236

Raiku, h, 4 ans, Showcasing GB et 
Schlague, 2144

Raise The Stakes, f, 8 ans, 
Sageburg IRE et Raise A Mind IRE, 
2204

Rakan, h, 4 ans, Siyouni et Forest 
Maiden IRE, 2140/4

Ramssio (IRE), h, 6 ans, Whipper 
USA et Rampoldina GB, 2206/5

*Real Cecile GB, f, 2 ans, Havana 
Grey GB et Anna Sophia USA, 
2168/2

Rebellina, f, 4 ans, Cockney Rebel 
IRE et Santa Flora, 2287

Recompense (IRE), h, 3 ans, 
Profitable	IRE	et	Beyond	Recall	
GB, 2262

Record Me Belle, f, 2 ans, Recorder 
GB et Belle De Belle, 2318

Recording, h, 3 ans, Recorder GB et 
La Martine, 2328

Red Duma, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Shot, 2282/3

Red Grace, f, 4 ans, Pomellato GER 
et Red Shot, 2232/1

Red Kitten, h, 9 ans, Kitten’S Joy 
USA et Red Diadem GB, 2138/2

Red Land Black, h, 4 ans, 
Creachadoir IRE et Red Gardenia, 
2308

Red Quercus, h, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Redglow IRE, 2269

Red Torch, m, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Kiss IRE, 
2139/7, 2314/1

Redempteur, h, 3 ans, Almanzor et 
Robanne GB, 2259

Regina Elena, f, 3 ans, Danon 
Ballade JPN et Holy Rare (IRE), 
2267/5

Reine De La Pree, f, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Kigreat De La 
Pree, 2305/4

Reine Land, f, 3 ans, Morandi et 
Reine Bere, 2157

Rely On Me Man, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Alatasarai (IRE), 
2291/5

Reshabar, m, 5 ans, Iffraaj GB et 
Rait IRE, 2173

Ribot Dream (IRE), h, 9 ans, Dream 
Ahead USA et Halong Bay, 2271/2

*Ricardo GER, h, 9 ans, Kalatos 
GER et Rinconada GER, 2339

Ridaviya, f, 3 ans, Sea The Stars IRE 
et Ridasiyna, 2230/2

Ridwaan, h, 5 ans, American 
Pharoah USA et Ridasiyna, 2172

*Rimbault GER, m, 3 ans, Zoffany 
IRE et Rock My World GER, 2222

Rio Del Jack, h, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Helen Fourment GB, 
2241/1

*Riocorvo GER, m, 6 ans, Pastorius 
GER et Rio Cobra GER, 2260/4

Rising Blast, m, 2 ans, Ribchester 
IRE et Happy Approach, 2202/3

Riska Lotoise, f, 4 ans, No Risk Al 
Maury et Kima Lotoise, 2170/4

Riski Chope, f, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Raceness, 2153

Risky Jane, f, 5 ans, American Devil 
et Olanga GER, 2254/1
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River Lilly, f, 5 ans, Stormy River et 
Killi (IRE), 2254

River Paris, f, 10 ans, Stormy River 
et Miss Paris, 2269

Riveret, h, 10 ans, Stormy River et 
Helette GB, 2138

Rizqu Alla, m, 3 ans, Assy QA et 
Assefa D’Aroco, 2293

Robbia, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Reggane (GB), 2334/2

Roche Mauve, f, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Mauves Sur Loire, 
2280

Rocheux, h, 3 ans, Camelot GB et 
Clairetheway NZ, 2229/1

*Rockenvoy IRE, h, 3 ans, Peace 
Envoy et El Issidro GB, 2239

Roggers De Botan, h, 4 ans, Sinndar 
IRE et Miss Reel, 2187

Rolleville, f, 5 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Racemate (GB), 2337

Romanello, h, 4 ans, Vadamos et 
Nymeria GER, 2205

Romantic Moon, f, 4 ans, Bow Creek 
IRE et Romantic Pearl, 2139/4

Roncherolles, f, 4 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 2220

Rosacea (IRE), f, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Relizane (GB), 
2171/3

Rose Des Sables, f, 3 ans, Almanzor 
et Pink Anemone GB, 2237/2

Rose Diamant, f, 5 ans, Rajsaman et 
Touch Me Now IRE, 2254

Rose In Bloom, f, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Louisa M 
Alcott GB, 2176, 2334/5

*Rosel GER, f, 2 ans, Amaron GB et 
Rock My World GER, 2203/5

Rosendream, h, 4 ans, Rosendhal 
IRE et Rose Sea, 2233/3

Rosetta Stone, h, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Forewarned IRE, 
2251/5

Rosie Rocket, f, 2 ans, Sioux Nation 
USA et Benouville, 2299/5

Rosissim, h, 6 ans, Dabirsim et Blue 
Roses IRE, 2184/3

Rosny, h, 11 ans, Soldier Of Fortune 
IRE et Frissonante (GB), 2270

Rouge Fidele, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Faithfilly	IRE,	2248

Rouvray (GB), m, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Resistance, 2232

Rovienne (IRE), f, 5 ans, Lawman et 
Remake (GB), 2337

Royal Air Force, f, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Relight’S Best (GB), 
2222/5

Royal Force, h, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Ilhabela 
(IRE), 2322/2

Royal Ryley, m, 3 ans, Recorder GB 
et Rodelinda (IRE), 2311/4

Royal Vati, h, 9 ans, Kingsalsa USA 
et Reine De Vati, 2250

Royaumont, h, 5 ans, Dabirsim et 
Rosie Thomas IRE, 2172

Rue De Rivoli, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 
2307

Rue Pavee, f, 4 ans, Morandi et 
Power Girl GER, 2165/3

Rumix De Clave, h, 4 ans, Gemix et 
Rue Linne, 2242/5

*Run To The Hills USA, h, 9 ans, 
Quality Road USA et Masada USA, 
2220

Sa Tuna, f, 8 ans, Rio De La Plata 
USA et Alcidiana, 2272/4

Sabya, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA	et	Pacific	Chalnetta,	2169

*Sadanori GER, h, 5 ans, Samum 
GER et Shine On GER, 2263/7

*Safaria USA, f, 3 ans, Dubawi IRE 
et Flotilla, 2247/5

Safiyann, h, 5 ans, Zoffany IRE et 
Saliyna, 2149

*Safni IRE, m, 3 ans, Invincible Spirit 
IRE et Savanne IRE, 2225/6

Safwah, m, 4 ans, Burning Sand 
USA et Samima, 2240/1

Saga Ouatina, h, 7 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Always Annie GB, 
2241

Sagar (IRE), h, 7 ans, Excelebration 
IRE et Sphere Of Grace, 2335

Sagayan, h, 4 ans, Lucayan et Saga 
Heidi IRE, 2320/1

Sage Dream (IRE), h, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Sayfoonisa, 2175

Saggezza, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Notre Sage, 2148/3

Saint Antoine, h, 3 ans, Elusive City 
USA et Ambre Sauvage (GB), 
2197/7

Saint Hellier, h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Super City, 2330/3

Saint Luc, m, 3 ans, Brametot IRE et 
Santa Louisia GB, 2328

Saint’Jac, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Triumphante, 2268/4

Saisissante (IRE), f, 2 ans, Pedro 
The Great USA et Glittering Star, 
2256/5

Saison Froide, f, 3 ans, Sri Putra GB 
et Sizalia, 2197/2

Sakharah,	h,	3	ans,	Profitable	IRE	et	
Serious Dowth IRE, 2246

Salary Bay, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Synthese (IRE), 
2249

Salastrains, f, 3 ans, Highland Reel 
IRE et Sundene, 2306/2

Salazar, m, 2 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Sorceries (GB), 2332

Salduro, h, 6 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Soudabeh IRE, 2309/1

*Salernitano USA, m, 3 ans, Kitten’S 
Joy USA et She Stays Rollin USA, 
2230/3

Salesman (IRE), h, 5 ans, Dubawi 
IRE et High Maintenance, 2260/2

*Sally Jane GER, f, 5 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Summarily IRE, 
2158/3

Samapy, m, 3 ans, Birchwood IRE et 
Annie Mae Mucho IRE, 2154/4

Samba Vanilla, f, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Kiritsou, 2157

Samirra D’Oc, f, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Samarra D’Oc, 2135/6

Samlla, m, 4 ans, Assy QA et 
Djakera Des Forges, 2170/1

Samuraj, h, 5 ans, Rajsaman et 
Snowbright GB, 2315/5

San Cristobal (GB), m, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Elide (IRE), 2145/5

Sancho, h, 8 ans, Motivator GB et 
Donna Roberta GER, 2186

Sand Girl (IRE), f, 4 ans, Mayson GB 
et Shimmering Sands, 2139

Sanderling, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Winter Robin GB, 2215/3

Sanka Chop, m, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Stella Rocket, 2310/4

Sanpedro, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Sierra Luna CAN, 2156/3

Sans Attendre, h, 3 ans, Attendu et 
Pragmatisme, 2291

Sans Crainte, f, 3 ans, Ectot (GB) et 
Blue Lullaby IRE, 2164, 2306

Sansa Bay (GB), f, 3 ans, New Bay 
GB et Sundancer (GB), 2312/1

Santurin, h, 5 ans, Sommerabend 
GB et Semina GER, 2309

Sapiens, m, 4 ans, Lawman et Maria 
Gabriella (IRE), 2333

Saqsaywaman, f, 3 ans, Motivator 
GB et Jade PER, 2218

*Sasakia IRE, f, 4 ans, Dubawi IRE 
et Eastern Joy GB, 2193

Sauzon, h, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Cormeilles GB, 2184/5

Savile Row, h, 8 ans, Ransom O’War 
USA et Shikoku GB, 2297

Savoureuse (GB), f, 3 ans, Siyouni 
et Knyazhna (IRE), 2201

Sayann, h, 7 ans, Spirit One et Metal 
Rocket, 2213/5

Scenariste, f, 5 ans, Zanzibari USA 
et Seance GER, 2193/5

Scherwood, h, 3 ans, Recorder GB 
et Miss Boreal GER, 2259

Schoumi, f, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Celendine GB, 2134

*Scottish Anthem GB, h, 3 ans, 
Lope De Vega IRE et Loch Ma 
Naire IRE, 2225/7

Scottish Saint, f, 3 ans, Gleneagles 
IRE et Scarlet Honey, 2248/2

*Sea The Sky GER, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Sanwa GER, 2143/5

Seagali, h, 3 ans, Galiway (GB) et 
Kensea, 2303/5

*Seasalt IRE, f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Sar Oiche IRE, 2197/5

*Second To None IRE, m, 4 ans, 
Zoffany IRE et Magic America 
USA, 2253/4

Secret Feeling, f, 3 ans, Recorder 
GB et Blue Feeling ITY, 2236/3

Secret Sky (IRE), f, 3 ans, Camelot 
GB et Oh Star USA, 2141/3

See The Light, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Miss Raven IRE, 
2245

See You Boy (GB), m, 3 ans, Siyouni 
et Alamarie, 2207/2

Seeking Dickens, h, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Marie Cuddy IRE, 
2188/3

Seeking Revenge, h, 7 ans, Spirit 
One et European Style, 2209

*Segin GB, h, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Serenada GB, 2251

*Selen Dolores RUS, f, 4 ans, Aldan 
River IRE et Dally Mine RUS, 2339

Semeur, h, 7 ans, Planteur IRE et 
Desca GER, 2209/3

Semeur D’Espoir, h, 8 ans, 
Kingsalsa USA et Rose Bewitched, 
2241

Senepark, h, 8 ans, Soul City IRE et 
Senetosa, 2188

Senor Charly, h, 12 ans, Bernebeau 
et Besca Nueva, 2137/4

Senza Malocchio, h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Marechale, 2046

Septante (IRE), f, 3 ans, Morpheus 
GB et Stumpy (GB), 2273

*Ser Sed IRE, m, 2 ans, Saxon 
Warrior JPN et Lady Livonia IRE, 
2266/1

Seraphic (IRE), m, 2 ans, Dubawi 
IRE et Elle Galante GER, 2133

*Seraphim GB, f, 6 ans, Dark Angel 
IRE et Moma Lee GB, 2238/4

Serber, h, 2 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Siyouna Placis, 2190

Serenu, h, 12 ans, Walk In The Park 
IRE	et	Doraflor,	2269

*Serido GER, h, 4 ans, Air Force 
Blue USA et Superb USA, 2139

Shaaban, h, 3 ans, Shaiban (IRE) et 
Amzaan USA, 2319

Shaenjet, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Wadjet (IRE), 2152/3

*Shafaaf USA, m, 4 ans, Medaglia 
D’Oro USA et Atayeb USA, 2260/3

Shahnameh, f, 3 ans, Churchill IRE 
et Shamanova IRE, 2267/4

Shake Your Life, h, 3 ans, Pastorius 
GER et Sing Hallelujah GER, 2249

Shallali, h, 4 ans, Bated Breath GB et 
Shalaiyma, 2144

Shams Brazilero (IRE), m, 8 ans, 
Shamardal USA et Lumiere Du 
Soir, 2149

Shamsabad, h, 7 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Shamsa, 2309/4

Shanakill, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Shanakilla, 2188/5

Shanghai Me, m, 2 ans, Kendargent 
et Chinese Rose IRE, 2332

Shanna Rose, f, 4 ans, Dabirsim et 
Rambert GB, 2334

Shantarasa, f, 3 ans, Herald The 
Dawn IRE et Navarasa, 2286

Sharar, h, 4 ans, Style Vendome et 
Al Hamla USA, 2279/2

Shark Samurai (IRE), m, 3 ans, 
Kodiac GB et Abraxa (IRE), 2303/3

*Shat Elarab IRE, h, 4 ans, Epaulette 
AUS et Shifting Dreams IRE, 2252

Shawbak, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Qatari Perfection (GB), 2175/2

*She’S Cosmic GB, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Kosmische IRE, 
2321/4

Shehiyr, h, 9 ans, Acclamation GB et 
Shemiyla, 2242/1
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Shekir, h, 4 ans, Shrek et True 
Princess, 2295/4

Shilly Port, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 
et Shilly Shally GB, 2193/4

*Shine For You GB, f, 4 ans, Siyouni 
et Lady Viola GB, 2142/3

Shinkansen, h, 3 ans, Caravaggio 
USA et Daidoo IRE, 2229

Shiyrvann, h, 4 ans, Kingman GB et 
Shemima (GB), 2165/1

Show Girl, f, 4 ans, Rajsaman et 
Queen’S Wood, 2204

Showay, f, 2 ans, Galiway (GB) et 
Show Gorb SPA, 2153/2

Shut The Box, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Tiziana USA, 2206

*Shutgirl GER, f, 3 ans, Feuerblitz 
GER et Swingdream GER, 2280/3

Sibilla, f, 3 ans, Dream Ahead USA 
et Pennines GB, 2261

Sibuyu, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Pearl Goddess GB, 2235/1

Sicilia, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Nigwah, 2046/4

Sierra De L’Abbaye, f, 4 ans, 
Carghese Des Landes et Sissi De 
L’Abbaye, 2243/2

Silidima, f, 5 ans, Creachadoir IRE et 
Silicone Tune (IRE), 2308

Silver Dust, m, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Kerstenia, 2289

Silver Magic, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Naseem Alyasmeen IRE, 2279/3

Silver Schnok, f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Japan GER, 2317/4

Silver Silk (GB), h, 4 ans, 
Kendargent et Carding USA, 2339

Simca Mille (IRE), m, 3 ans, 
Tamayuz GB et Swertia (GB), 
2174/1

*Simons King IRE, m, 4 ans, 
Kingman GB et Sanaya IRE, 
2145/3

Sincerely, m, 3 ans, Mahabb UAE et 
Salma Thabeth, 2224

Sir Alfred, m, 2 ans, Birchwood IRE 
et Flying Fleur, 2152

Sir Basset, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Apulia USA, 2143/2

Site Seeing, f, 8 ans, Muhtathir GB 
et Landing Site, 2297

Sitello (IRE), m, 3 ans, Intello (GER) 
et Sisila (IRE), 2257/4

Six Different Ways, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Final Call GB, 
2157/4

*Sixties Look GB, h, 3 ans, Sixties 
Icon GB et Averami GB, 2291

Sky Power, h, 5 ans, Stormy River et 
Feltzer, 2173

Sladka, f, 3 ans, Kitten’S Joy USA et 
Chapka, 2312

Sleepy Suzy, f, 3 ans, Shamalgan et 
Salzburg GER, 2218/1

Slon He (GB), h, 10 ans, Danehill 
Dancer IRE et Key Figure GB, 
2320

Sluzewiec, m, 3 ans, Invincible Spirit 
IRE et Causa Proxima, 2338/1

Smart Chop, h, 4 ans, Fairplay Du 
Pecos et Magic Moon, 2135/7

Smoking Bianco, m, 4 ans, 
Exosphere AUS et Dawn Cat USA, 
2176

Smoothy (GB), f, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Soft Lips 
(GB), 2312/5

*Snooze Button IRE, h, 7 ans, 
Zoffany IRE et Myrtle Beach IRE, 
2140

*Snoozy Sioux IRE, f, 8 ans, 
Sleeping Indian GB et Castalian 
Spring IRE, 2149/5

*Snow Tempest IRE, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Powder Snow 
USA, 2163/1

*Snowblind IRE, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Tifawt GB, 2248/1

Snowy Sunday, h, 8 ans, Medecis 
(GB) et Many Dreams, 2206

So Reliable, h, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Newcomer GB, 2239

Socrate, h, 4 ans, Bathyrhon GER et 
Sixtees, 2295/1

*Sodapop IRE, f, 2 ans, Belardo IRE 
et Ms Draconic Aryz USA, 2219

Sogynt, h, 3 ans, Peer Gynt JPN et 
Kitty Yield, 2228

Solaire, f, 2 ans, Dabirsim et 
Tossoff, 2147/4

Soliankha, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Such A 
Memory, 2163/3

Solitary Man, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Snow Valley, 2323/1

Sonderbar (GB), h, 4 ans, Siyouni et 
Sandbar (GB), 2138

Sortosville, f, 5 ans, Rajsaman et 
Shining Sea, 2137

Soul Of Maria, f, 5 ans, Soul City IRE 
et Starmaria, 2269

Sound Of Silver, h, 3 ans, Dabirsim 
et Silver Storm, 2246

Soupir (GB), h, 4 ans, Deep Impact 
JPN et Sasparella, 2175/3

Souzak, m, 2 ans, Kodiac GB et 
Sounaya GER, 2318/2

*Spain Sage IRE, f, 3 ans, Sageburg 
(IRE) et Spain Blues, 2292/3

Spanish Cara, f, 3 ans, Caravaggio 
USA et Sphere Of Grace, 2239/4

*Spanish Intent GB, f, 3 ans, 
Acclamation GB et Panzanella GB, 
2336/4

*Spanish Time GB, h, 5 ans, 
Kendargent et Really Lovely IRE, 
2206

*Sparkle On GB, f, 3 ans, Kodiac GB 
et Sparkling Beam IRE, 2248/4

*Sparkle Shout IRE, f, 4 ans, Red 
Jazz USA et Blase Chevalier IRE, 
2226

Sparklia (IRE), f, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Gwenseb, 2337

Special Appeal, f, 6 ans, Australia 
GB et Espirita, 2279

Speed Ball, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et Big Hat (GB), 2146

Speed Chop, h, 3 ans, Kheleyf USA 
et Stella Rocket, 2273/4

Speed Lady, f, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Speed Run, 2186

Spellchope, f, 3 ans, Panis USA et 
Spellbound, 2257

*Spettro IRE, h, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Whatever You Do IRE, 2156

Spicy City, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Vassileva, 2236/4

*Spinning Mist GB, f, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
2140/2, 2205/4

*Spinning Rainbows IRE, f, 4 ans, 
Gutaifan IRE et Spinaminnie IRE, 
2252

*Spiorad IRE, h, 7 ans, Invincible 
Spirit IRE et Gift From Heaven IRE, 
2335/2

Spirit Grey, m, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Selina, 2310/2

Spirit Jo, h, 6 ans, Spirit One et 
Garde De L’Oust, 2189/4

*Spirit Of Liberty IRE, h, 6 ans, 
Lawman et Diva GER, 2287

*Spirited Account GB, f, 3 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Shared 
Account GB, 2313/2

Sport Coupe, h, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Ideechic, 2326/3

Springboks, h, 4 ans, Morandi et 
Rolled Gold USA, 2137

Spritz Orange, h, 8 ans, Hurricane 
Cat USA et Grande Histoire, 2175

Stade Velodrome, h, 6 ans, Evasive 
GB et Stunning USA, 2254/3

Stand By Me, h, 3 ans, Balios IRE et 
Laureen, 2180/4

Standby For Chaos (IRE), f, 4 ans, 
Morpheus GB et Indian Navy IRE, 
2326

Standing Stone (IRE), m, 2 ans, 
Seahenge USA et Blue Blue Sky 
(IRE), 2245

Stanto, h, 7 ans, Soul City IRE et 
Living History, 2252

Star Drack (IRE), h, 5 ans, Evasive’S 
First et Amazing Beauty GER, 
2214

Start Me Up, f, 2 ans, Pastorius GER 
et Sing Hallelujah GER, 2147/1

Stary Eyed Surpris, f, 2 ans, Herald 
The Dawn IRE et Toptempo GB, 
2134

Staryan, m, 3 ans, Lucayan et Star 
Seed, 2275/4

Stay With Me, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Elusive Light GB, 
2267

Stelvio, h, 5 ans, Style Vendome et 
Sabi Sabi, 2193

Step Morning, h, 4 ans, Sidestep 
AUS et By Chaparral, 2308/2

Stepaside Bell, m, 4 ans, Sidestep 
AUS et Bella Vento GB, 2176

Stephanie In Love, f, 3 ans, Awtaad 
IRE et Sea Of Women IRE, 2312

Stormy Bay, f, 3 ans, Stormy Ocean 
et Stiren Bay, 2291

Stormy Floo, f, 3 ans, Stormy River 
et Maguilor Floo, 2228

Strange Attraction, f, 3 ans, Morandi 
et Slap Shade IRE, 2046, 2277/3

Street Rebel (IRE), h, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Ali Alexandra, 
2313/5

Striperian, h, 3 ans, Outstrip GB et 
Hesperian IRE, 2161

Stromboli, h, 7 ans, Pedro The Great 
USA et Sadaliya, 2136

Styledargent, h, 6 ans, Style 
Vendome et Feriadargent, 2193

*Suave Story IRE, f, 5 ans, Make 
Believe GB et For Joy (GB), 2334/3

Subtle Truth (IRE), h, 3 ans, Dariyan 
et Allegria IRE, 2292

Success Story, f, 4 ans, Dariyan et 
Run On Ruby, 2282

Sudan, m, 5 ans, Lord Of England 
GER et Sadira, 2258/7

*Suesa IRE, f, 4 ans, Night Of 
Thunder IRE et Sally Is The Boss 
IRE, 2223/2

Sugar Time, f, 3 ans, Camelot GB et 
Candy Time GB, 2303/4

Sun De L’Orme, h, 8 ans, Zambezi 
Sun GB et Kavusakan, 2209

Sun Joy, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Joyeuse Marche GB, 
2201/4

Sunbeam, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Sunday Bells, 
2166/1

Sunshinefled, f, 2 ans, Seabhac USA 
et Winshine, 2168/4

Suny Du Loup, m, 4 ans, Af Albahar 
UAE et Sirene Du Loup, 2240/3

Super Khali, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Aldayha IRE, 2207/5

Super Quartz, h, 3 ans, Kendargent 
et Ushuaia Quatz, 2201/2

Superior Badolat (IRE), h, 5 ans, 
Dark Angel IRE et Royal Fortune 
IRE, 2199

Susu’S Dimples (GB), f, 4 ans, 
Sea The Stars IRE et Five Fifteen, 
2191/3

Sweet Fish, f, 3 ans, Recorder GB et 
Zilly Fish, 2163

Sweet Lullaby, f, 2 ans, Elm Park GB 
et Masina City, 2256/4

Sweet Malpic, f, 4 ans, Stormy River 
et Nessa FR, 2296

Sweet Master, h, 6 ans, 
Masterstroke USA et Sweet Storm, 
2279

*Sweet Victory IRE, f, 4 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Swish 
GER, 2302

Swing For Me (GB), m, 2 ans, 
Wootton Bassett GB et Sing For 
Me, 2147/5

Sylver Samba, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Nadya GER, 2274/4

T’Bolt, h, 6 ans, Palace Episode USA 
et Perle Pale, 2186/1

Taekwondo, h, 7 ans, Excelebration 
IRE et Tarawa, 2234

Tafser, f, 3 ans, Shalaa IRE et Dhan 
IRE, 2197/4

Tag, h, 5 ans, George Vancouver 
USA et Tamada GB, 2220

Tahla, f, 3 ans, Lawman et So You 
Go (IRE), 2229/4

Take Me Away, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Pearl Away, 
2146/2
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*Tangut GER,	f,	5	ans,	Adlerflug	GER	
et Tucana GER, 2226/4

Tantpispoureux (IRE), h, 6 ans, 
Showcasing GB et T’As D’Beaux 
Yeux GB, 2210/4

Taramana, f, 4 ans, Gutaifan IRE et 
Tarawa, 2149

Tarida, f, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Totem USA, 2205, 2333/3

Tariyana, f, 3 ans, Sea The Stars IRE 
et Taniya, 2171

Tataka Fermieu, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Kikinda, 2328

*Tawat Al Gunay GER, f, 3 ans, 
Decorated Knight GB et Talawat 
GB, 2261

Ten Air, h, 5 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Tenakra, 2320

Tennessee Song, m, 7 ans, 
Youmzain IRE et Teleti, 2339

Tepeka (GB), h, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Super Eria, 2205/1

Tequila Boom Boom, f, 6 ans, 
Palace Episode USA et Optica, 
2186

Territorio, h, 4 ans, Territories IRE et 
Dubai Empress IRE, 2320

Tess, f, 4 ans, Elusive City USA et La 
Contessa IRE, 2252

*Testy GB, f, 3 ans, Time Test GB et 
Silken Ocean GB, 2319

Texanna, f, 2 ans, Zelzal et 
Texaloula, 2318/3

Texas Bright Moon, f, 9 ans, 
Mamool IRE et Texas Melody GER, 
2209

Thaniella, f, 5 ans, Nathaniel IRE et 
Matorio, 2317

That’S My Power, m, 3 ans, 
Almanzor et Train Time GB, 
2265/5

The Champ, m, 5 ans, Intello (GER) 
et Reponds Moi USA, 2140/5

The Footman, h, 3 ans, Al Wukair 
IRE et Hathfa, 2046

The Funk Bible, h, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Windy, 2323

The Great Gabi, h, 3 ans, Shalaa IRE 
et Melusine (GB), 2305/3

The King Lion, h, 3 ans, Recorder 
GB et Langue De Vipere, 2328

The Lawyer, h, 4 ans, Zoffany IRE et 
Guerande (IRE), 2210, 2333

The Magic Man, h, 5 ans, Zanzibari 
USA et Magical Flower GB, 2136/2

The Manager, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Scandalous GER, 2326

The Preacher, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Rendition, 2250

The West, h, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Onceuponastar (IRE), 
2187/3

Thindy, h, 10 ans, 
Footstepsinthesand GB et Windy, 
2204

Thirsty (IRE), m, 5 ans, Oasis Dream 
GB et Gwenseb, 2172

Thousand Dreams, f, 4 ans, 
Pomellato GER et Mastermambo 
(IRE), 2271

Three Dreams, f, 2 ans, Born To Sea 
IRE et Three Wrens IRE, 2332

*Throttle Control IRE, f, 5 ans, 
Zebedee GB et Trisara GB, 2250/2

Thunderspeed, m, 5 ans, Night Of 
Thunder IRE et Marmoom Flower 
IRE, 2309/2

Tiberia (IRE), f, 2 ans, Kodiac GB et 
Madhulika, 2318/4

Tigrr,	m,	3	ans,	Teofilo	IRE	et	Silca’S	
Sister GB, 2225

Till We Die, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Hesat, 2150

Time To Fly, h, 7 ans, Wootton 
Bassett GB et Alpinette, 2140

Times Square, f, 3 ans, Zarak et See 
You Always GB, 2171

*Tirano IRE, h, 9 ans, High 
Chaparral IRE et Templerin GER, 
2339/5

Tite Nana, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Tite Pepee, 2292

To Be Queen, f, 5 ans, Galiway (GB) 
et Miss Louise, 2327/2

Toijk, h, 6 ans, Siyouni et Eire GB, 
2139/3

Tokyo Star, h, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et 
Tokyoite (GB), 2164

Tonnencourt, h, 6 ans, Pedro The 
Great USA et Double Mix, 2309

Toocoolforschool, f, 3 ans, Al Wukair 
IRE et Pandora’S Star IRE, 2185/1

*Toriano (FR) , h, 7 ans, Dutch 
Art GB et Tu Eres Mi Amore IRE, 
2205/6

Torina, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Lerina, 2304/1

*Tornadic GB, h, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Fakhuur GB, 2210/1

*Tornaldo GER, h, 7 ans, 
Campanologist USA et 
Thanksgiving GER, 2254/2

Torpen, h, 5 ans, Orpen USA et 
That’S The Spirit, 2144/2

Torpillon De Verdun, h, 4 ans, Shrek 
et Feline Du Luy, 2295/3

Torun, f, 3 ans, Al Wukair IRE et Sub 
Rose IRE, 2328/5

*Toscano (FR) , h, 5 ans, Youmzain 
IRE et Tesia GER, 2206/4

Totem, h, 7 ans, Literato et Mick 
Bora, 2193/1

Toudiamonde, f, 4 ans, Diamond 
Boy et Toupille, 2179

Tounsivator, m, 3 ans, Motivator GB 
et Tounsi, 2331/2

Tour D’Echelle (GB), f, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Zejel (GB), 2276/3

*Toute Chic IRE, f, 3 ans, Violence 
USA et Creative Director USA, 
2215/1

Toutelusive, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Tourtour, 2217, 2327

*Toy IRE, f, 3 ans, Galileo IRE et 
You’Resothrilling USA, 2171

Trabuco, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Tropa De Elite USA, 2176/2

*Tracy IRE, f, 5 ans, Camelot GB et 
Trail Of Tears IRE, 2252

*Trance IRE, f, 3 ans, No Nay Never 
USA et Ravish GB, 2151

Treize Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Aminachope, 2251

Tremont, h, 7 ans, Most Improved 
(IRE) et Sheema GB, 2138/2

*Tres De Trebol (FR) , f, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et You Or No 
One (IRE), 2137/2

*Tribalist GB, m, 3 ans, Farhh GB et 
Fair Daughter GB, 2167/2

*Triton SPA, m, 3 ans, Noozhoh 
Canarias SPA et Nurenieva, 
2154/2

Trobreizh, m, 4 ans, Goken et Danse 
Revee (IRE), 2210/3

Trois Point Huit, f, 2 ans, Recorder 
GB et Williamine (IRE), 2227/1

Trop Prete, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Pas Prete (GB), 2141/5

Trujillo, m, 5 ans, Hunter’S Light IRE 
et Shinabaa, 2327/3

Truly Glorious, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Trully Belle IRE, 
2278/2

Trust On Him, m, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 2217/5

Tudo Bem, h, 6 ans, Sommerabend 
GB et Boulba D’Alben, 2223/3

Tullius Cicero, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Dolce La 
Hulpe GB, 2150

*Tundra GER, f, 6 ans, Nathaniel IRE 
et Tuiga (IRE), 2296/4

Turtle Chope, f, 4 ans, Captain Chop 
et Turtle Beach, 2214/3

Twin Boy, h, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Twinkly, 2250

*Two Door Saloon IRE, f, 3 ans, 
Tamayuz GB et Duchesse IRE, 
2151/1

Two Face, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Taziana GER, 2247

Two Fifty Two, m, 2 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Piedra IRE, 2256/6

*Two Thank Yous IRE, f, 5 ans, 
Kodiac GB et Awwal Malika USA, 
2139

*Two Weeks GB, f, 7 ans, Mayson 
GB et Laurena GER, 2205/3

Typhonium, h, 3 ans, Mawatheeq 
USA et Morainville GB, 2259

U Palatinu, h, 4 ans, Quartz De 
Roches et Zitellina, 2135

Ultime Nonantaise, f, 3 ans, Robin 
Du Nord et Une Nonantaise, 
2218/3

Ultra Bright, f, 3 ans, Ultra IRE et 
Manaia, 2192/4

Un Plus Une, m, 2 ans, Pomellato 
GER et So Sora, 2148

*Unamuno IRE, h, 6 ans, Gregorian 
IRE et Forrest Star GB, 2159/1

Uncle Bo, h, 3 ans, Aclaim IRE et My 
Inspiration IRE, 2264/1

United Spirit, m, 3 ans, General GB 
et Miss Fantasia, 2293/2

*Universally IRE, m, 3 ans, 
Acclamation GB et Queen Of 
Power IRE, 2251/4

*Up Helly Aa IRE, h, 6 ans, Galileo 
IRE et Fiesolana IRE, 2339/3

*Uppsala IRE, f, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Unpretentious (GB), 
2289/3

Urga Des Rocs, f, 6 ans, Carghese 
Des Landes et Urga Pontadour, 
2182/4

Uri, m, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 
Union Sacree, 2150/4

*User Kindly GB, m, 3 ans, Golden 
Horn GB et Round Midnight GB, 
2222

*Utamaro GER, m, 4 ans, Reliable 
Man (GB) et Ungarin GER, 2258/2

Vadlawhippe, f, 4 ans, Whipper USA 
et Vadlaviria (IRE), 2253/3

Val De Grace, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Cubiste, 2146, 2281

Valdikhova, f, 2 ans, 
Starspangledbanner AUS et Vlatka 
IRE, 2244/2

Valentine Ninian, f, 5 ans, Le 
Houssais et Boum Des Aigles, 
2269

Valento, h, 6 ans, American Devil et 
All Valentine, 2138

Valiabad, h, 3 ans, Siyouni et 
Valdiyana, 2257/3

Valinco, h, 6 ans, Conquis et Dona 
Alicia, 2182/3

Valkovsky, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Dianaba, 2156

Van Halo, h, 6 ans, Dabirsim et 
Victoire Royale GER, 2232

Vangostyle, h, 4 ans, Style Vendome 
et Belle Et Sage, 2193

Vassyly, h, 3 ans, American Devil et 
Inzeca, 2281

Vasy Sakhee, f, 9 ans, Sakhee USA 
et Vasy Fleur De Roy, 2263/6

Vautrin (IRE), m, 7 ans, Bated 
Breath GB et Lou Salome (IRE), 
2333

Vaydena, f, 3 ans, Dariyan et Vadiya, 
2247/2

Vega Dream (GB), h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Sheringa, 2138/5

Veldeni, h, 4 ans, Exceed And Excel 
AUS et Velannda, 2158/1

Venivici, h, 3 ans, Almanzor et 
Vadsariya, 2230

Vent Du Reve, h, 7 ans, Trivellino et 
Romane D’Hermeraie, 2287

Vents Contraires, h, 4 ans, 
Kendargent et Alix Pretty, 2309

Ventura Vision, f, 4 ans, No Nay 
Never USA et Great Trip USA, 
2140

Vernix, m, 2 ans, Le Havre (IRE) et 
Vauville IRE, 2245

Verti Chop, h, 9 ans, Namid GB et 
Very Astair, 2327

Viatore (IRE), h, 3 ans, Siyouni et 
Via Manzoni (IRE), 2300/2

*Victor Lazzlo USA, h, 3 ans, 
Runhappy USA et Do The Danse 
USA, 2246

Victoria Rose, f, 2 ans, Kessaar IRE 
et Lestilia, 2244/3

Victorious Sea, f, 2 ans, Born To 
Sea IRE et Charlottchope, 2211

Victory Cat, f, 5 ans, Cat Junior USA 
et Crazy Fling IRE, 2238
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Vientiane, f, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Veneta, 2320

Vif Des Aigles, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Vie Des Aigles, 
2222/6

Vigo, h, 5 ans, Diamond Green et 
Vivement Dimanche GB, 2269

Villa Royale, f, 5 ans, Style 
Vendome et Royale Again, 2317/3

Vingtcoeurs, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Ana Zghorta (GB), 
2231

Vino Bello, h, 3 ans, Dariyan et 
Amerique GER, 2265/2

Viomenil, h, 6 ans, Saonois et Villa 
Joyeuse, 2298

Virimoon Etoile, f, 4 ans, Elusive 
City USA et Virimoon, 2159/5

*Virtual Rock IRE, h, 3 ans, 
Fascinating Rock IRE et Himiko 
IRE, 2174/2

Visionary Dreamer, h, 6 ans, Anodin 
(IRE) et Galilee, 2204

Visioonair Spigao, h, 4 ans, Vision 
D’Etat et Oona Fair (IRE), 2179

Voix Divine, f, 5 ans, Gnome et 
M’Dame Pierre, 2243/4

*Volynka GB, f, 5 ans, Sepoy AUS et 
Sunday Bess JPN, 2166/5

Voulez Vous, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Classiebawn IRE, 2227/2

Walberg, m, 3 ans, Panis USA et La 
Suvera IRE, 2262

Waldenon, h, 9 ans, Denon USA et 
Waldouma, 2209

Waleed, h, 8 ans, Muhtathir GB et 
Peachmelba USA, 2145

Wanheda, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Hail Holy Queen (IRE), 
2292/1

Warm Breeze, h, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Lakuta IRE, 2246/2

Wasachop, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Wa Zine, 2212/3

Wassim, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Prairie Pearl, 2225

Watch It (GB), h, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Watchful IRE, 2319/5

Water Metor, f, 3 ans, Recorder GB 
et Aalsmeer GB, 2301

Waterloo Sunset, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Coif IRE, 2313

Way Way, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Royal Fantasy IRE, 2305/5

Waziers, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Gleditsia (IRE), 2310

We Ride The World (IRE), h, 7 ans, 
Orpen USA et Meulles, 2173/5

Wed,	f,	2	ans,	Profitable	IRE	et	Eaton	
Street GB, 2153/1

*Welcome Sight GB, f, 3 ans, 
Aclaim IRE et Loch Mirage GB, 
2207/4

Welcome Valentin, h, 5 ans, Tin 
Horse (IRE) et Welcome Valentine 
(GB), 2204

*Well And Truly IRE, f, 4 ans, 
Teofilo	IRE	et	Well	Away	GER,	
2196/2

Wellington Rose, f, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Nijenrode GER, 2316

Wend’Id, f, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Fearside SPA, 
2282

Wessex, h, 8 ans, Mount Nelson GB 
et Atlanda, 2298/3

West Way Never (IRE), f, 4 ans, No 
Nay Never USA et Western Mystic 
GER, 2252/1

*What A Fair Foot IRE, f, 6 ans, 
Getaway	GER	et	Reflecting	IRE,	
2231/1

What A Hullabaloo (IRE), f, 4 ans, 
Rio De La Plata USA et Relation 
USA, 2149, 2333

Whatever It Costs, f, 2 ans, Shalaa 
IRE et La Corniche, 2332

When I Dream, m, 3 ans, 
Creachadoir IRE et Quand 
Reverraije, 2306

*Whileuweresleeping GB, f, 3 ans, 
Golden Horn GB et Raddeh GB, 
2228/1

Whippierre, h, 4 ans, Whipper USA 
et Villaviciosa IRE, 2159

White Platin, h, 4 ans, Polarix (GB) 
et Gallery’S Platine, 2140/1

Why Chope, f, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Waliya, 2313

Wiebke, f, 4 ans, Reliable Man (GB) 
et Weltklasse GER, 2194

*Wien IRE, f, 3 ans, Frankel GB et 
Wadyhatta GB, 2312/2

*Wild Gypsy Boy GB, h, 7 ans, 
Intikhab USA et Sahabah USA, 
2220

Wildwood, f, 4 ans, Maxios (GB) et 
Walayta GER, 2191/5

Willy Boy, h, 5 ans, Willywell et 
Salve, 2200/2

Win Daisy, f, 3 ans, Shaiban (IRE) et 
Green Daisy, 2201

Wing Girl, f, 3 ans, Wings Of Eagles 
et Etonnez Moi (IRE), 2151

Wings Of Fire, h, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Sajida, 2251

Wino, f, 4 ans, Blue Canari et Lilou 
Tag (GB), 2323

*Winter Arrow IRE, m, 2 ans, Dandy 
Man IRE et Pilot Hill IRE, 2148/4

Winter’S Magic, f, 3 ans, Camelot 
GB et Winter Fashion, 2286/4

Wolowitz, h, 3 ans, Recorder GB et 
Dictatrix GB, 2292

Wonder Chop, h, 4 ans, Fairplay 
Du Pecos et Harmony’S Chope, 
2182/2

Woodchurch, h, 2 ans, De Treville 
GB et Taracity, 2148/5

Wooturn, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Turning For Home, 2336

Woozhyna, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Zynah IRE, 2319/2

*Woozle GER, m, 3 ans, Areion GER 
et Whole Lotta Rosie GER, 2259/4

World Union, f, 2 ans, Soul City IRE 
et Linorova USA, 2132/5

Worth A Team, h, 2 ans, Bow Creek 
IRE et Gracieuse (IRE), 2190/5

Wroclaw, h, 3 ans, Wings Of Eagles 
et Maid For Music IRE, 2201

*Wundersim GER, h, 4 ans, 
Dabirsim et Wings Of Glory GER, 
2175

*Xenia Onatopp IRE, f, 3 ans, 
Estidhkaar IRE et Al Gharrafa GB, 
2150

Yakamette Koukebak, h, 4 ans, 
Intello (GER) et Don’T Hurry Me 
(IRE), 2326/5

Yakima, f, 4 ans, Stormy River et 
Snake River IRE, 2279

Yazd, h, 4 ans, Canford Cliffs IRE et 
Poor Shirley, 2296

Ydromelle, f, 7 ans, Conquis et 
Deargirl, 2181/1

Yellow Samba, f, 5 ans, Rio De 
La Plata USA et Yellow Queen, 
2184/4

Yemaska, h, 4 ans, Martinborough 
JPN et Yemaya, 2194/1

Yes For Ever, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Yes I Do, 2225/2

You’Ve Got Sail, h, 3 ans, Pomellato 
GER et Yachtclubgenoa IRE, 
2222/2

Youyou’S Dance, f, 3 ans, Style 
Vendome et Stormy Queen, 2292

*Yukata IRE, f, 3 ans, Galileo IRE et 
Blue Kimono IRE, 2171

Yunus, m, 4 ans, Assy QA et Nisaee, 
2170

Yvette, f, 3 ans, Saonois et You Got 
Love (IRE), 2046, 2235

Zaahir, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Ampersand GB, 2232

Zadall, h, 6 ans, No Risk At All et 
Zadounia, 2287

Zagona, f, 7 ans, Dragon Dancer GB 
et Zalga, 2297

*Zalacain GER, m, 2 ans, Camacho 
GB et Zegna GER, 2152/4

*Zantario GER, h, 7 ans, Areion GER 
et Zanana GB, 2315/3

Zarak Star, f, 3 ans, Zarak et Cruel 
Sea USA, 2247/4

Zarakhan, m, 3 ans, Zarak et Reem, 
2321

Zariya, f, 3 ans, Dariyan et Zanatiya, 
2306

*Zebelle GB,	f,	3	ans,	Profitable	IRE	
et Buttercross GB, 2262

Zelande, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Alta Stima (IRE), 2046

Zella Des Hardys, f, 3 ans, Zelzal et 
Fanny Des Hardys IRE, 2304/3

Zellie, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et Sarai GB, 2171

Zelzalita, f, 3 ans, Zelzal et Smyrnes, 
2265/7

Zenigata, h, 3 ans, Rajsaman et Free 
Entry IRE, 2246

Zilya, f, 3 ans, Silver Frost (IRE) et 
Zamoyska, 2201/1

Zinzichera, f, 10 ans, Centennial IRE 
et Naghaland, 2199/4

*Zion GER, h, 4 ans, Iffraaj GB et 
Zarzali AUS, 2252

Zoffwaltz, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Hadrian’S Waltz IRE, 2294/3

Zoom Chop, m, 3 ans, Captain Chop 
et Zaliana, 2251/3

*Zudu Spirit IRE, f, 2 ans, Zoustar 
AUS et Sudu Queen GER, 2168/1

Zulu Nyala, f, 3 ans, Waldpark GER 
et Zambia GER, 2261
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